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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
EMERALD RIVER (2018) Dirigeant : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Associé : M. Tristan HEBRARD DE VEYRINAS (22/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

JAZZ DE CHAILLAC (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (22/8/2022) 
Pour sa carrière de courses

JOKE (2019) Dirigeant : M. Olivier SEITE Associés : E&G . 
LEENDERS (s), M. Adrien SEITE (22/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

JULES D’ECUPILLAC (2019) Dirigeant : M.	Jean-Michel	REILLIER 
Associé : M. Francois-Xavier DUNY (22/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

LIMONCELLA (2019) Dirigeant : M. Alain BERTHELOT Associés : 
ECURIE LAURENT QUEROU, Mme Nathalie PIERRE, F. MONNIER 
(s) (22/8/2022) Pour sa carrière de courses

MASTARS (2019) Dirigeant : M. Alain DENIS Associé : Mme Agathe 
FOUASSIER (22/8/2022) Pour sa carrière de courses

MATALA GER (2019) Dirigeant : M. Didier Henri DUBOIS Associés : 
M. Georges MOLLIER, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Noel 
MENSCHAERT, Mlle Emmanuelle PRUVOST, M. David WINDRIF 
(22/8/2022) Pour sa carrière de courses

MISS POOKIE GB (2020) Dirigeant : INFINITY NINE HORSES 
Associés : M. Richard PEGUM, M. David REDVERS, M. Claudio 
MARZOCCO, M. Sylvain VIDAL, M. Louis-Armand JOLLY 
(22/8/2022) Pour sa carrière de courses

NOBODY’S (2017) Dirigeant : M.	Philipp	 WULK Associés : 
M. Thomas COLLATZ, M. Mario HAAG, M. Armin LUSTIG, Mme Anja 
WILDE (22/8/2022) Pour sa carrière de courses

SAVILE ROW (2014) Dirigeant : Mme	Catherine	PAPON Associé : 
M. Christophe PAUTIER (22/8/2022) Pour sa carrière de courses

SILK SONIC (2020) Dirigeant : SALABI RACING Associés : HARAS 
D’ETREHAM, M. Philip PREVOST BARATTE (22/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

STEPASIDE BELL (2018) Dirigeant : M. Bertrand LEBOUC 
Associés : L. VIEL (s), M. Freddy BOUTON, M. Sylvain Julien 
MARTIN, M. Guillaume VIEL, M. Matheo VIEL (22/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

THE MONSTER (2019) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : 
M. Patrice BITON (22/8/2022) Pour sa carrière de courses

ZILRAK (2020) Dirigeant : ELMINA Associé : BUTEL & BEAUNEZ 
(s) (22/8/2022) Pour sa carrière de courses

BRAMESHOT (2020) Dirigeant : E&G . LEENDERS (s) Associés : 
M. Julien CHEVALLEREAU, M. Daniel LE FUR, Mme Aline PETITGAS, 
M. Noel RABY (23/8/2022) Pour sa carrière de courses

INGENIEUSE (2018) Dirigeant : M. Laurent JAMAULT Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (23/8/2022) Pour sa carrière de courses

KIANNA (2019) Dirigeant : M. Guy VACHER Associés : ECURIE 
RACING PARTNERS SAS, Mme Laure GRALL (23/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

LOU FAST (2019) Dirigeant : M.	Vincent	 MARTENS Associés : 
M. Christian GERMAIN, ROB . COLLET (s), M. Jacques 
PHILIPPERON (23/8/2022) Pour sa carrière de courses

THE LAWYER (2018) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associé : S. 
GOUYETTE (s) (23/8/2022) Pour sa carrière de courses

WHITE LISTED (2019) Dirigeant : Mme	Pascale	PENLOUP Associé : 
M. Ludovic CADOT (23/8/2022) Pour sa carrière de courses

BALLY VOICE (2018) Dirigeant : M. Damien BONNE Associés : 
M. Matthieu ABRIVARD, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Yannick 
HENRY, M. Emmanuel VARIN (24/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

IL EST DES NOTRES (2018) Dirigeant : Mme	Laurence	ROUSSEL 
Associés : ECURIE LOUIS FAGALDE, Mme Camille BEAUNEZ 
(24/8/2022) Pour sa carrière de courses

JAZZY BELLEVUE (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre BICHON 
Associé : Mme Heidie CADOT (24/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

JOB D’ETE (2019) Dirigeant : M. Pierre de LA GUILLONNIERE 
Associé : Mlle Julia POTIER (24/8/2022) Pour sa carrière de courses

JOKER DE MAI (2019) Dirigeant : M. Arnaud-Alain AMELINE 
Associés : M. Florent FONTEYNE, ECURIE EQUUS RACING, 
M. Jean-Philippe MONCLIN (24/8/2022) Pour sa carrière de courses

NARA (2020) Dirigeant : Mme Sandra HOSSELET Associé : 
BLOODSTOCK AGENCY LTD (24/8/2022) Jusqu’au 31 décembre 
2023

TELL ME WHY (2020) Dirigeant : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Associé : F. VERMEULEN (s) (24/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

BLUE FALCON (2019) Dirigeant : TOUT SUR LE ROUGE Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (25/8/2022) Pour sa carrière de courses

DIONY GIRL (2020) Dirigeant : M.	Anthony	 LOPEZ Associés : 
M. Bastien MATRE, M. Yannick ROUAT, D. GUILLEMIN (s) 
(25/8/2022) Pour sa carrière de courses

GLASGOW DU BERLAIS (2018) Dirigeant : HARAS DU BERLAIS 
Associé : PALMYR RACING (25/8/2022) Pour sa carrière de courses

IMPETUEUSE LADY (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 ADENOT 
Associé : E. GRALL (s) (25/8/2022) Pour sa carrière de courses

MAKOTOINABAGOU (2018) Dirigeant : M. Daniel COLE Associé : 
M. Hiroo SHIMIZU (25/8/2022) Pour sa carrière de courses

MAPLE GIRL (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 FAUCAMPRE 
Associés : M. Olivier BROCHART, M. Christophe ESCUDER 
(25/8/2022) Pour sa carrière de courses

ZELZEFYR (2020) Dirigeant : TOUT SUR LE ROUGE Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (25/8/2022) Pour sa carrière de courses

FELI CHOP (2019) Dirigeant : M. Bruno TOUZEAU Associé : C. 
BOUTIN (s) (26/8/2022) Pour sa carrière de courses

GOLD IN GREAT IRE (2020) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associés : BROADHURST AGENCY, Mme Susan MAGNIER, FH. 
GRAFFARD (s), Mme Linda SHANAHAN (26/8/2022) Pour sa carrière 
de courses

ICEO MADRIK (2018) Dirigeant : ECURIE MICHAEL RIZIERI 
Associé : ECURIE THOMAS SIVADIER (26/8/2022) Pour sa carrière 
de courses

IMOTEPH D’ARC (2018) Dirigeant : Mme	Nicole	 TERRIERE 
Associés : E. GRALL (s), M. Jean-Charles HAIMET (26/8/2022) Pour 
sa carrière de courses

JOYAU DU CHENET (2019) Dirigeant : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Associés : M. Samuel de BARROS, M. Bertrand LE 
METAYER, HARAS DU HOGUENET, M. Philip PREVOST BARATTE 
(26/8/2022) Pour sa carrière de courses

PANTERA NERA IRE (2020) Dirigeant : M. Fabio MANSERVIGI 
Associés : M. Salvatore ALIOTO, MBF, M. Marco BOZZI (26/8/2022) 
Pour sa carrière de courses

VENTOSILLA (2020) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS 
Associés : BROADHURST AGENCY, C. LOTOUX (s) (26/8/2022) 
Pour sa carrière de courses

ZARICA (2014) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE Associé : JPH 
RACING (26/8/2022) Pour sa carrière de courses

CHAMP LIBRE IRE (2020) Dirigeant : M. Salvatore ALIOTO 
Associé : DREAM HORSE S.R.L (29/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

CHOEUR DE MESC (2018) Dirigeant : M. Daniel LASSAUSSAYE 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (29/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

COEUR TRANQUILLE (2018) Dirigeant : M.	Pavel	VITEK Associé : 
Mme Marie SOLIGNAC (29/8/2022) Pour sa carrière de courses
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CYRANO CHART (2018) Dirigeant : M.	Stephane	RUEL Associés : 
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (29/8/2022) Pour sa carrière 
de courses

DOCTOR WHO (2019) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (29/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

EL BNOUD IRE (2019) Dirigeant : SAS PIERRE CHERQUI Associés : 
M. Meriadec BLANCHET, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
M. David BEN GHOUZI, M. Hubert BENOIST D’AZY, Mme Rebecca 
HAGEDORN (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

EL SUENO (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : M. David 
FUTTER, Mme Maud d’ ANDIGNE, M. Jean-Claude DATCHI, 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Daniel Jacob WEISSMANN (29/8/2022) 
Pour sa carrière de courses

GOLDEN JOY (2019) Dirigeant : M. Pietro FLORIO Associés : 
M. Riccardo FRESCHI, Mlle Giada MENATO, M. Boris HURTRET 
(29/8/2022) Pour sa carrière de courses

JAC JUMPER (2019) Dirigeant : M.	Jacques	GRANDCHAMP	DES	
RAUX Associés : M. Louis GRANDCHAMP DES RAUX, M. Francois 
NICOLLE (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

JAMAIQUAI (2019) Dirigeant : Mme	Karine	PERREAU Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

JUST TO WIN (2019) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN Associé : 
HARAS DU GRAND CHESNAIE (29/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

KILIA (2019) Dirigeant : RENT A HORSE BY YOHEA Associé : 
M. Thibaut MONTJEAN (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

LA TREILLE (2020) Dirigeant : M.	Francois	 ORCERO Associés : 
M. Lucien HASSINE, M. Lucien BERMOND, Mme Brigitte RE-
SCANDELLA (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

LILLY DREAM (2018) Dirigeant : M. Florian MARTIN Associés : 
M. Gildas MARTIN, F. MONNIER (s), M. Daniel PAULOU (29/8/2022) 
Pour sa carrière de courses

MISS TAKE GER (2018) Dirigeant : M. Andy CLAIRE Associé : 
M. Nour-Eddine SMAIL (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

NICE MOON (2019) Dirigeant : M.	Pascal	BARTHELEMY Associés : 
M. Philippe LOISON, M. Etienne d’ ANDIGNE (29/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

OLKOVSKHA (2020) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
M. Solomon KUMIN (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

THE CHARM (2019) Dirigeant : ECURIE HDBB Associé : N. 
CLEMENT (s) (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

TIGRAIS (2020) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY LTD Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

ATHENAIS (2019) Dirigeant : M. Alain PHILIPPOT Associé : 
Mme Sindy MARSCH (30/8/2022) Pour sa carrière de courses

GRAAL OF SUNDAY (2016) Dirigeant : Mme Anne-Marie POIRIER 
Associé : M. Nicolas PAYSAN (30/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

HYGROVE BEC (2017) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : 
M. Nicolas TOURNIER (30/8/2022) Pour sa carrière de courses

JAVANAISE MADRIK (2019) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien 
LECLERC Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (30/8/2022) 
Pour sa carrière de courses

JOIE DE REVES (2019) Dirigeant : SC THIERRY PIGEON 
Associés : COUETIL ELEVAGE, M. Alexis POIRIER (30/8/2022) 
Pour sa carrière de courses

JOLIE MADRIK (2019) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien LECLERC 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (30/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

GALEGO STAR (2019) Dirigeant : M. Manuel ARIAS Associé : 
M. Yann ROUGEGREZ (31/8/2022) Pour sa carrière de courses

HIDDEN STARS (2020) Dirigeant : M.	Francis	 Philip	 WOOD 
Associé : HARAS DE TRELI (31/8/2022) Pour sa carrière de courses

TORUN (2019) Dirigeant : ECURIES	SERGE	STEMPNIAK Associé : 
F. VERMEULEN (s) (31/8/2022) Pour sa carrière de courses

VYBORG (2019) Dirigeant : M.	Rodolph	 HAMON Associés : 
M. Gilles PANNIER, M. Adrien DELGERY, M. Gilles MONINOT 
(31/8/2022) Pour sa carrière de courses

WROCLAW (2019) Dirigeant : ECURIES	 SERGE	 STEMPNIAK 
Associé : F. VERMEULEN (s) (31/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

BURGANDY (2019) Dirigeant : ECURIE	 JULES	OUAKI Associé : 
JP. GALLORINI (s) (1/9/2022)

ENGALIWE (2020) Dirigeant : LUGDUNUM RACING 3 Associés : 
ECURIE DU LEVANT SARL, M. Pierre FILLIAT, M. Philippe PEREZ 
(1/9/2022) Pour sa carrière de courses

FLAMINGA DU PECOS (2019) Dirigeant : M.	Thomas	 VINCENT 
Associé : M. Joris ROUX (1/9/2022) Pour sa carrière de courses

MOUTRAKI IRE (2018) Dirigeant : M.	Eric	 d’	 ANGELO Associé : 
Mlle Cristel MARTINA (1/9/2022) Pour sa carrière de courses

SAN ANTONIO (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	DUBOIS 
Associé : M. Bernard GIRAUDON (1/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

GINO DINO (2016) Dirigeant : Mme	Jacques	FERRERO Associés : 
P&C . PELTIER (s), M. Francois L’ALLINEC (2/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

ISOLA IRE (2020) Dirigeant : Mme	Rebecca	 HILLEN Associés : 
M. Brendan HOLLAND, FRANKLIN FINANCE S.A. (2/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

JEU DE JAMBES (2019) Dirigeant : A.	 KAHN	 (s) Associé : 
Mme Dominique BURELLER (2/9/2022) Pour sa carrière de courses

KARTHAGE (2020) Dirigeant : M. Guy BELLON Associé : 
M. Jacques PIASCO (2/9/2022) Pour sa carrière de courses

LE PHILOSOPHE (2019) Dirigeant : M.	Jean-Michel	 BAZIRE 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

LOVE THE STARS (2019) Dirigeant : M. Norbert JEANPIERRE 
Associés : M. Jonathan LEROY, M. Nicolas JEANPIERRE (2/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

PROUD SPIRIT POL (2019) Dirigeant : M.	Andrzej	 ZIELINSKI 
Associé : M. Ryszard ZIELINSKI (2/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

THUNDER OF SANG (2020) Dirigeant : Mlle Marie-Aline 
SORHAINDO Associé : M. Raymond SAINTE ROSE (2/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

TORINOBELLO (2020) Dirigeant : M. Guy BELLON Associé : 
M. Jacques PIASCO (2/9/2022) Pour sa carrière de courses

ATOME GB (2019) Dirigeant : Mlle	Samantha	 AMAR Associés : 
Mlle Victoria HEAD, M. Alexis MORANGE, SAS PIERRE CHERQUI, 
M. Franck AMAR, ECURIE FRANCOIS CORDA (5/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

BLACK GAIA (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	WALTON Associé : 
M. William WALTON (5/9/2022) Pour sa carrière de courses

BLACK MAGIC WOMAN (2018) Dirigeant : M. Jean-Claude 
VEDREINE Associé : D. MORISSON (s) (5/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

GRACE PERIOD (2020) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : 
M. Craig BERNICK (5/9/2022) Pour sa carrière de courses

GRUSHENKA IRE (2020) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
ECURIE ADES HAZAN, ECURIE DU PARC MONCEAU, Mme Ariane 
GRAVEREAUX, OCEANIC BLOODSTOCK SARL, M. Eric PUERARI 
(5/9/2022) Pour sa carrière de courses

HARCOUELA (2020) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	 S.A. 
Associé : Mme Marie-Claire ELAERTS (5/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

JOLIEPOULE (2019) Dirigeant : Mme	Pascale	 PAPON Associés : 
Y. FOUIN (s), SCEA HARAS DE PEYRE (5/9/2022) Jusqu’au 30 
septembre 2026
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KENZO DU BRIZAIS (2019) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

LA CERDAGNE (2020) Dirigeant : M. Florent BAZIL Associés : 
Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS, Mme Jaina GOURVES, RENT 
A HORSE BY YOHEA, Mme N. de PARISOT DE BERNECOUR 
(5/9/2022) Pour sa carrière de courses

LOUISE DU BRIZAIS (2019) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

MONT JOLY (2018) Dirigeant : M.	Xavier	KEPA Associé : M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE (5/9/2022) Pour sa carrière de courses

MR BACHIR (2020) Dirigeant : M.	Nabil	 Tahar	 BENMAHREZ 
Associé : J. MARION (s) (5/9/2022) Pour sa carrière de courses

MUSELLI (2019) Dirigeant : M.	Frederic	 DUVIVIER Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (5/9/2022) Pour sa carrière de courses

NO GOING BACK (2018) Dirigeant : Mme Amandine FOURCY 
Associés : M. Jean-Michel BAZIRE, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
Mlle Isabelle PANTAIS (5/9/2022) Pour sa carrière de courses

QUEEN CHARM (2019) Dirigeant : M. Daniel BONNAUDET 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (5/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

TAURAN SHAMAN IRE (2016) Dirigeant : M.	Niccolo	 RUGANI 
Associé : M. Marco BOZZI (5/9/2022) Pour sa carrière de courses

TENDA DU BRIZAIS (2019) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

VOLARE BOY (2019) Dirigeant : M.	Nabil	 Tahar	 BENMAHREZ 
Associé : J. MARION (s) (5/9/2022) Pour sa carrière de courses

VULCANIO (2020) Dirigeant : M.	Thomas	 LINES Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (5/9/2022) Pour sa carrière de courses

BELLE IMPRESSION (2017) Dirigeant : M. Gilbert PAILLUSSON 
Associés : Mme Marie BOCHE, M. Remi BUSSON (6/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : M. Gary BARBER 
Associé : TEAM VALOR INTERNATIONAL (6/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

IMPHYCOIS LORD (2018) Dirigeant : M.	Thierry	ADENOT Associé : 
E. GRALL (s) (6/9/2022) Pour sa carrière de courses

KHARANOVKA (2020) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
M. Hubert GUY, M. Eric PUERARI, Mme Geraldine HENOCHSBERG, 
ECURIE ADES HAZAN (6/9/2022) Pour sa carrière de courses

THUNDER OF SANG (2020) Dirigeant : Mlle Marie-Aline 
SORHAINDO Associés : M. Raymond SAINTE ROSE, M. Arnaud 
DRAME, Mme Sabrina SAINTE-ROSE (6/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

VASSYLY (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 LAURENT Associés : 
M. Pascal JOURNIAC, M. Jerome ROBICHON, M. Luc BARBARIN, 
M. Cyrille CHEVET, M. Andre GOURDON (6/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

FRASSATI (2019) Dirigeant : AS. PACAULT (s) Associés : M. Jean-
Francois GUAY, Scea L’AUBAY (7/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

GOLD DANCER (2019) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associés : ECURIE HERVE GUERIN, ECURIE HUB 
DE MONTMIRAIL, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (7/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

GROMANTINE (2020) Dirigeant : M. Giuliano LOGGIA Associés : 
Mme Victoria GADBIN, M. Johann BERTHELOT, M. Alain JACOB 
(7/9/2022) Pour sa carrière de courses

ISIS DELRO (2018) Dirigeant : M.	Philippe-Louis	 ROBERT 
Associé : M. Fabien LAGARDE (7/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

JIMKO (2019) Dirigeant : ECURIE	HUGO	ET	PIERRE	PILARSKI 
Associés : PALMYR RACING, M. Jeannot ANDT, M. Jeremie 
BOSSERT, M. Axel OERTEL (7/9/2022) Pour sa carrière de courses

KAHENA (2018) Dirigeant : Mlle Fanny GUEDJ Associé : Mlle Isabelle 
GALLORINI (7/9/2022) Pour sa carrière de courses

L’ANTHARIS (2019) Dirigeant : TEAM VALOR INTERNATIONAL 
Associé : AVATARA S.A. (7/9/2022) Pour sa carrière de courses

SAGE DREAM IRE (2018) Dirigeant : M.	Stephane	 DUMONT 
Associés : M. Adrien-Meyer CHICHE, M. Jean-Laurent NGO, 
M. Jean-Francois SENET, M. Laurent FARGES (7/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

SQUARE SAINT ROCH (2020) Dirigeant : M.	Charles	
MAQUENNEHAN Associés : ECURIE MAJESTIC RACING EURL, 
ECURIE NINA POUSSIER, Mme Brigitte BOUREZ, ECURIE DENISE 
(7/9/2022) Pour sa carrière de courses

VENVOLIVENVOLA (2019) Dirigeant : M.	Serge	KINAST Associés : 
M. Dany COURTOIS, M. Bernard LALANNE TOUCHY, Mme Christel 
TOSOLINI (7/9/2022) Pour sa carrière de courses

BAMBAGIA (2019) Dirigeant : Mme	Patrick	 C.	 GOUESNARD 
Associés : ECURIE EQUUS RACING, M. Mustapha BEKHTI 
(8/9/2022) Pour sa carrière de courses

BLUE DREAM (2019) Dirigeant : M. Henri MONCHAUX Associé : 
M. Gael BARBEDETTE (8/9/2022) Pour sa carrière de courses

GULF (2019) Dirigeant : M. Alessandro MARCONI Associé : 
M. BARATTI (s) (8/9/2022) Pour sa carrière de courses

HUNGRY EYES (2019) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : M. Jean 
BONICHE (8/9/2022) Pour sa carrière de courses

JEPTINE DE LAGARDE (2019) Dirigeant : Sc	ECURIE	COUDERC 
Associé : Mlle Isabelle GALLORINI (8/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

LA DIVA D’ALBEN (2019) Dirigeant : Mme	Benedicte	 FERRY	
ABITBOL Associé : M. NIGGE (s) (8/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

MASTER GEORGES (2020) Dirigeant : M.	Jean-Jacques	MOURAD 
Associés : E. LERAY (s), M. Eric LERAY (8/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

NAROM PARK (2019) Dirigeant : M. Gilbert GOEFFIC Associé : 
M. Jean UZEL (8/9/2022) Pour sa carrière de courses

SNUGGLE UP (2020) Dirigeant : M.	Eric	 MEINDER Associé : 
M. Mathieu PITART (8/9/2022) Pour sa carrière de courses

ARYA CHOPE (2020) Dirigeant : M. Albert RIVETTI Associés : 
M. Alain CHOPARD, M. Jose GAVILAN (9/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

CAVALRIZED (2019) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER 
Associés : ECURIE DU REVERDY, M. Francois NICOLLE, ECURIE 
CHRISTOPHE GERMAN (9/9/2022) Pour sa carrière de courses

DOUBLE EFFECT IRE (2020) Dirigeant : Mme	Rebecca	PHILIPPS 
Associés : M. John-Edward HAMMOND, CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME, M. Franck RAOUL, ED. 
MONFORT (s) (9/9/2022) Pour sa carrière de courses

FERVAQUES (2020) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	 S.A. 
Associé : M. John-Edward HAMMOND (9/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

KELIADE IRE (2019) Dirigeant : PHOENIX EVENTING SARL 
Associé : M. Frederic SAUQUE (9/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

LAKYA (2019) Dirigeant : M. Yannis BAYOUX Associés : Mme Anne 
DUPONT, M. Gildas MARTIN, M. Francois NICOLLE (9/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

LONG KE WAN (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associés : 
M. Jose GAVILAN, M. Albert RIVETTI, M. Jean-Luc RIVETTI 
(9/9/2022) Pour sa carrière de courses

MISTERGIF (2019) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER DU FAU 
Associés : S. DEHEZ (s), M. Brice SPILLEMAECKER (9/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

MUSELLI (2019) Dirigeant : M.	Michel	 PERRET Associés : 
M. Frederic DUVIVIER, M. Guy-Roger PETIT (9/9/2022) Pour sa 
carrière de courses
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PARME (2019) Dirigeant : Scea	 BARBOTTIERE Associés : 
Mlle Alexandrine BERGER, Mlle Isabelle GALLORINI (9/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

AND WE DANCED (2019) Dirigeant : Mme Valerie BOSSERT 
Associés : Mlle Sonia DELAROCHE, Mme Susanne L. BORN, 
M. Jeremie BOSSERT (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

CHILLI PRINCESS (2018) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	 S.A. 
Associés : M. John-Edward HAMMOND, Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, Mme Guy SEROR, M. SEROR (s) (12/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

GENOVEVO (2019) Dirigeant : M. Alain GALLO Associés : 
M. Thomas VIEL, M. Loic GUILLOUX (12/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

GRACEHILL (2020) Dirigeant : HARAS DE LA HUDERIE Associé : 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (12/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

HAPPY CHARLIE (2017) Dirigeant : M.	Dirk	 HUYCK Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Thony POINTEAU, M. Eddy 
PLANCHENAULT (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

HEVEL (2019) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : M. SEROR 
(s) (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

IMAGINE CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
M. Olivier de MONTZEY (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

LADYBOROUGH (2019) Dirigeant : M.	Anthony	GABRYSZEWSKI 
Associé : Mme Brigitte RE-SCANDELLA (12/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

MAJOR OAK (2020) Dirigeant : ECURIE LOUIS D’AUR Associés : 
L. GADBIN (s), SALABI RACING, M. Guy BENACHOUR (12/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

MAT LA FRISTOUILLE (2017) Dirigeant : M. Pierre GORAL 
Associés : M. Francois-Xavier BELVISI, M. Thierry MARECHAL, 
M. Anthony PINET (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

MISTER X (2017) Dirigeant : M. Alberto ARNOLDI Associé : 
Mme Eric LIBAUD (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

OSCAR DE TEILLEE (2019) Dirigeant : M. Jean-Claude Norbert 
BIGNON Associés : A. LEFEUVRE (s), M. Guillaume LASSAUSSAYE 
(12/9/2022) Pour sa carrière de courses

PORTA BELLA (2019) Dirigeant : ECURIE DES BOIS Associés : 
M. Laurent CLAUDE, ECURIE ARTSAM, M. Erwan TREGUER 
(12/9/2022) Pour sa carrière de courses

PRECIOSITE GB (2020) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., M. Aleardo DALL’OGLIO 
(12/9/2022) Pour sa carrière de courses

SAINTELOI D’OROUX (2019) Dirigeant : M.	Patrice	PUYRAVAUD 
Associés : Mme Laetitia CARPIER, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
M. David GIRAUDEAU (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

SALON STARLET GER (2020) Dirigeant : M. Jose Louis DA SILVA 
Associés : ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR, ECURIE 
PATRICK JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR (12/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

TILL WE DIE (2019) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO Associés : 
M. Xavier BRELAUD, M. Franck GRIMA (12/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

JUMANJI DU MAZET (2019) Dirigeant : M.	George-William	
HAINE Associés : M. Gerald CHESNEAU, M. Paul Mark DEAVIN, 
M. Nicholas Paul LITTMODEN (13/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

ONE POINT (2020) Dirigeant : Sarl JEDBURGH STUD Associé : 
Mme Isabelle CORBANI (13/9/2022) Pour sa carrière de courses

SHINASI (2017) Dirigeant : M. Martial PROUHEZE Associés : 
Mme Marie-Claire GENDROT, M. Franck NOBILE, M. Nicolas 
LEFEBVRE, M. Patrick BOITTIN, M. Christophe BRUYNEEL 
(13/9/2022) Pour sa carrière de courses

ARIZONA DEM (2019) Dirigeant : Mme Elodie MANOURY Associés : 
Mme Marion BARON, M. Dominique MANOURY, Mme Martine 
MANOURY (14/9/2022) Pour sa carrière de courses

AUTUMN TWILIGHT IRE (2018) Dirigeant : Mme Carina HORN 
Associé : Mme Janina BURGER (14/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

COLBY CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
M. Jess PARIZE (14/9/2022) Pour sa carrière de courses

INTERIEUR IRE (2015) Dirigeant : Mme	Andre-Maurice	 ROUX 
Associé : M. Laurent MANIVET (14/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

NOVE SU NOVE (2020) Dirigeant : M. Louis A. LAZZINNARO 
Associé : M. John D’AMATO (14/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

PRECIOSITE GB (2020) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	 S.A. 
Associés : M. Aleardo DALL’OGLIO, MARIO GENOVESE SRL 
(14/9/2022) Pour sa carrière de courses

SENNA (2019) Dirigeant : LE HARAS DE LA GOUSSERIE Associé : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (14/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

SINDERELLA (2020) Dirigeant : M.	Nicolas	 PAYSAN Associés : 
M. Dominique DUVEAU, Mlle Nathalie PAYSAN, M. Michel Jean-
Pierre GAUTIER, M. Benjamin GAUTIER (14/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

VIS LE REVE IRE (2019) Dirigeant : M.	Jacques	ANXO Associés : 
M. Simone BROGI, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Dan 
COHEN (14/9/2022) Pour sa carrière de courses

BAILEYS SOLAIRE (2019) Dirigeant : G.R. BAILEY LTD Associé : 
Mlle Anne-Sophie CROMBEZ (15/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

COSMOPOLIS (2019) Dirigeant : Mme Manon SCANDELLA-
LACAILLE Associé : M. Roger DEL BUCCHIA (15/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

JACKSON DIGEO (2019) Dirigeant : M.	Stephane	RUEL Associés : 
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s), M. Laurent JOUREAU 
(15/9/2022) Pour sa carrière de courses

JUMPER DE CIERGUES (2019) Dirigeant : M. Seamus MURPHY 
Associé : AS. PACAULT (s) (15/9/2022) Pour sa carrière de courses

KAP LORD (2019) Dirigeant : M.	Stephane	 RUEL Associés : 
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (15/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

LA FLACA (2019) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL Associé : 
M. Aleardo DALL’OGLIO (15/9/2022) Pour sa carrière de courses

MANON (2020) Dirigeant : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE 
Associé : M. Jean Paul FOLACCI (15/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

OSE PARTIR (2020) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associé : 
HARAS DU HOGUENET (15/9/2022) Pour sa carrière de courses

PRINCE MEDIS (2020) Dirigeant : Mme Lydie DELESTRE Associés : 
M. Jean-Pascal RICOCE, M. Jean-Claude COUTEUX (15/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

VICTORIA ROSE (2020) Dirigeant : Mme Roland PERRON 
Associés : M. Emmanuel ETESSE, Mme Philippe GARIN, M. Jean-
Paul MERCIER (15/9/2022) Pour sa carrière de courses

CAZALLA (2018) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE Associé : 
M. Cedric MILLIERE (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

COMANN (2017) Dirigeant : Mme Brigitte ROSA Associé : PEGASUS 
FARMS LTD (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

CUEROS IRE (2020) Dirigeant : M. Javier MALDONADO 
TRINCHANT Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ 
(16/9/2022) Pour sa carrière de courses

ICE FLAG (2018) Dirigeant : M. Gabriel GARREAU Associé : 
M. Thomas VIEL (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

JABOUT DE CIERGUES (2019) Dirigeant : M. Seamus MURPHY 
Associé : AS. PACAULT (s) (16/9/2022) Pour sa carrière de courses
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KAM’N GIN (2020) Dirigeant : Mlle Giada MENATO Associés : 
M. Alessio ALZATI, M. Julien FABRE, M. Stefano GIORDANO, 
M. Kevin GYSSELS, M. Boris HURTRET (16/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

KETAMINE BAILLY (2020) Dirigeant : Mlle	Anne-Sophie	CROMBEZ 
Associés : M. Andrew BARBER, M. Roy MADDISON (16/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

LADY ACE (2020) Dirigeant : ECURIES	 SERGE	 STEMPNIAK 
Associés : ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, ECURIE 
GALAAD (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

N. par EXETER (2020) Dirigeant : ECURIES	SERGE	STEMPNIAK 
Associés : ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, ECURIE 
GALAAD (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

N. par PERFECT ALLIANCE (2021) Dirigeant : ECURIE ADES 
HAZAN Associés : Mlle Anne-Sophie CROMBEZ, Mme Geraldine 
HENOCHSBERG (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

N. par PLEASE ME (2020) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : 
ROD . COLLET (s), ECURIE PANDORA RACING, ECURIE GALAAD 
(16/9/2022) Pour sa carrière de courses

NOTRE HISTOIRE GB (2019) Dirigeant : M. Pierre BEZIAT 
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, FREE MAN 
RACING (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

QUEEN BAY (2019) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN 
Associés : ECURIE BERTRAND MILLIERE, M. Jean-Pierre GAUVIN, 
M. Christian GOUTELLE (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

SEDHIOU (2018) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET Associé : 
M. Bruno THIERRY (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

DAYTONA (2020) Locataires : M. Brian BEAUNEZ, Mme Camille 
BEAUNEZ Bailleur : M. Gregoire LEMARIE (22/8/2022) Jusqu’au 31 
décembre 2028

GALAXY DES VIGNES (2016) Locataire : M. Ian RAYBOULD 
Bailleur : Mme Marie LEBRAUD (22/8/2022) Jusqu’au 26 février 2023

GHOSTWAN AL ASHAI (2020) Locataire : M.	Dominique-Antoine	
FRIGARA Bailleur : AL ASHAI STUD (22/8/2022) Pour sa carrière 
de courses

HAVANA WAY IRE (2016) Locataires : M. Sylvain BLIARD, 
M. Raphael MARCEL, ECURIE DES M Bailleur : M. Raphael 
MARCEL (22/8/2022) Pour sa carrière de courses

ILLICO DES BORDES (2018) Locataires : CH. HERPIN (s), 
M. Laurent DENIS Bailleur : M. Laurent DENIS (22/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

JACETTE (2019) Locataires : ECURIE DES MOUILLOTINS, E&G 
. LEENDERS (s) Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA 
(22/8/2022) Pour sa carrière de courses

JEYWELL (2019) Locataires : Mlle	Veronique	DEVAUX, S. DEHEZ 
(s) Bailleurs : Mlle Nathalie CALLIER, M. Jean-Marie CALLIER 
(22/8/2022) Pour sa carrière de courses

JODHPURS (2019) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : SCEA 
D’ARMAILLE (22/8/2022) Pour sa carrière de courses

JOKER ROCHELAIS (2019) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (22/8/2022) Pour sa carrière 
de courses

JOLI PIERROT (2018) Locataire : M. Aurelien BORE Bailleurs : 
M. Marc AUGEREAU, Mme Marie-Joelle AUGEREAU (22/8/2022) 
Pour sa carrière de courses

JOLIRIKOISE (2019) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : 
M. Jacques CYPRES (22/8/2022) Pour sa carrière de courses

JONGLEUR (2019) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s), M. Laurent 
COUETIL Bailleurs : M. Jacques CYPRES, ECURIE DES DUNES, 
QUINTON (s), M. Laurent COUETIL (22/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

JUMBO DE SARTI (2019) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : Earl 
PESTOUR (22/8/2022) Pour sa carrière de courses

KANELLE COLLONGES (2020) Locataires : Mme Laure GRALL, E. 
GRALL (s) Bailleur : Gaec DELORME FRERES (22/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

REBEL D’ANS (2015) Locataire : M. Jess PARIZE Bailleurs : 
M. Alain PHILIPPOT, Mme Nathalie POINCOT (22/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

WANATA GER (2019) Locataire : P. DECOUZ (s) Bailleur : SAS 
RACING D (22/8/2022) Pour sa carrière de courses

BAIRA (2016) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY Bailleur : EARL DE 
LA VALLEE (23/8/2022) Pour sa carrière de courses

GOFAST (2019) Locataires : M. Guy PARIENTE, M. Thomas 
LINES Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Thomas LINES 
(23/8/2022) Pour sa carrière de courses

HEAVEN BAIE (2017) Locataires : M. Etienne COURNAULT, 
M. Guillaume THOMESSE, M. Alexis ACKER Bailleurs : M. Etienne 
COURNAULT, M. Guillaume THOMESSE (23/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

JACKS PARROT (2019) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : Lord DARESBURY, 
M. Jacques CYPRES (23/8/2022) Pour sa carrière de courses

JAFFA PONTADOUR (2019) Locataire : Mme Annie SAINJON 
Bailleur : M. Francois MAILLOT (23/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

JAGWAR (2019) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES, M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL 
(23/8/2022) Pour sa carrière de courses

JAHYPUR DU PERCHE (2019) Locataire : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU Bailleur : M. Sebastien DESMONTILS (23/8/2022) 
Pour sa carrière de courses

JAMAICO (2019) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : Lord DARESBURY, 
M. Jacques CYPRES (23/8/2022) Pour sa carrière de courses

JASPEROUGE (2019) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES, M. Patrice RABINEAU Bailleurs : 
Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES, M. Patrice RABINEAU 
(23/8/2022) Pour sa carrière de courses

JEDUSOR (2019) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (23/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

JOLIMAY (2019) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES, M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL 
(23/8/2022) Pour sa carrière de courses

JOSLAIN DE BRION (2019) Locataires : M.	Jean-Victor	
CHAIGNON, CH. HERPIN (s) Bailleur : M. Jean-Victor CHAIGNON 
(23/8/2022) Pour sa carrière de courses

JOURNEE EN MER (2019) Locataires : ECURIE THIERRY 
CYPRES & FILS, M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Xavier LIPPENS, 
M. Regis PERE Bailleurs : M. Thierry CYPRES, M. Xavier LIPPENS 
(23/8/2022) Pour sa carrière de courses

PARIS D’AUTEUIL (2015) Locataire : M.	Patrick	LAJON Bailleur : 
ELEVAGE DU CLOS DES LANDES (23/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

PETITE AATIKA (2019) Locataire : M. Daniel LACAVE Bailleurs : 
M. Daniel LACAVE, Mme Xaviere CAUHAPE (23/8/2022) Pour sa 
carrière de courses
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REAL CECILE GB (2020) Locataires : SCUDERIA DEI DUEPI, 
M. Massimiliano ALLEGRI, M. Arnaud BORGES, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, ECURIE WALDECK Bailleurs : SCUDERIA 
DEI DUEPI, M. Massimiliano ALLEGRI, M. Arnaud BORGES, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, SCUDERIA WALDECK SNC 
(23/8/2022) Pour sa carrière de courses

TSUNAMI (2018) Locataires : M. Jean-Baptiste GERARD, P&C . 
PELTIER (s), Mme Isabelle PELTIER Bailleur : Mme Isabelle PELTIER 
(23/8/2022) Pour sa carrière de courses

EMOTIVE (2018) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (24/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

JOUR DE BUIS (2019) Locataires : Mme Helene PASQUET, E. 
CLAYEUX (s), M. Philippe THIRIET Bailleurs : Mme Helene PASQUET, 
M. Emmanuel CLAYEUX, M. Philippe THIRIET (24/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

TSISANA (2018) Locataires : Mlle	Delphine	 PITART, M. Antoine 
SANGLARD Bailleur : ECURIE KURA (24/8/2022) Pour sa carrière 
de courses

JOURNEE BERLINOISE (2019) Locataire : FAMILLE BRYANT 
Bailleur : HARAS DU LIEU DES CHAMPS (25/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

KIMARILLO (2019) Locataires : M. Gildas BLAIN, A. BOISBRUNET 
(s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Gildas BLAIN 
(25/8/2022) Pour sa carrière de courses

LILAS HELEA (2018) Locataires : M. David HUGUET, M. Antoine 
ABRASSART, M. Jeremy ACEDO, M. Antoine BENETEAU, 
Mme Nathalie COLLIGNON, M. Eric MOUSSION Bailleur : M. Jean-
Pierre VINCENT (25/8/2022) Pour sa carrière de courses

TALLELA (2020) Locataire : FAMILLE BRYANT Bailleur : HARAS 
DU LIEU DES CHAMPS (25/8/2022) Pour sa carrière de courses

JAZZ FESTIVAL (2019) Locataire : W.	 MENUET	 (s) Bailleurs : 
Mlle Beatrice BOSSUET, M. Francois Pierre BOSSUET, M. Jean-
Etienne BOSSUET, Mlle Marie-Aude BOSSUET (26/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

JEWELL BOURGOGNE (2019) Locataire : M.	Nicolas	 PAYSAN 
Bailleur : M. Gerard DOYEN (26/8/2022) Pour sa carrière de courses

JOCKWELL (2019) Locataires : M.	Christopher	BRYAN, ECURIE 
PATRICK JOUBERT, PALMYR RACING Bailleurs : M. Christopher 
BRYAN, EARL PATRICK JOUBERT, PALMYR RACING (26/8/2022) 
Pour sa carrière de courses

MISS TACU TACU (2019) Locataire : M. Igor ENDALTSEV 
Bailleurs : M. Igor ENDALTSEV, IMPERIAL BLOODSTOCK SARL 
(26/8/2022) Pour sa carrière de courses

CHAPWANI (2019) Locataires : F. HAYERES (s), M. Yannis 
FOUCHARD Bailleur : LOTOUX (s) (29/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

CHAROL’LEZ (2019) Locataire : ECURIE BURGUNDY HORSES 
Bailleurs : M. Jean-Jacques BILLOUX, M. Laurent BILLOUX 
(29/8/2022) Pour sa carrière de courses

CHEMICAL ELLA (2020) Locataire : M. Igor ENDALTSEV Bailleur : 
IMPERIAL BLOODSTOCK SARL (29/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

FLEURON D’ARTHEL (2015) Locataire : H&T . HUE & TAUPIN 
(s) Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC, 
Comte Guillaume de BRONDEAU (29/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

FORZA PAPA (2020) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleurs : 
ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIES SERGE STEMPNIAK, 
M. Hugues ROUSSEAU (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

IRIS COLOMBE (2018) Locataire : E. CLAYEUX (s) Bailleur : 
M. Christophe BOISTIER (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

J’IRAI LOIN (2019) Locataire : M.	Jean-Marc	BAUDRELLE Bailleur : 
Mme Lea RENAUD (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

JOLIE MOME BEY (2019) Locataires : Mme	Sophie	 DUBUS, J. 
BERTRAN DE BALANDA (s) Bailleur : Mlle Catherine BONNEAU 
(29/8/2022) Pour sa carrière de courses

JUNELANN (2019) Locataires : M. Regis LE TEXIER, M. Xavier-
Louis LE STANG Bailleurs : Mlle Celine LE TEXIER, M. Regis LE 
TEXIER (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

MALVA ROSA BORGET (2019) Locataires : M. Joel D’ERSU, 
J. BERTRAN DE BALANDA (s) Bailleur : Mme Olivia GOUPIL 
(29/8/2022) Pour sa carrière de courses

WINNX (2019) Locataire : C. BONIN (s) Bailleur : M. Mathieu 
MASOUNAVE (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

ARABESQUE DU MAZET (2019) Locataires : M.	Cedric	MESTRE, 
M. Mathieu TALLEUX Bailleur : M. Mathieu TALLEUX (30/8/2022) 
Pour sa carrière de courses

JESUBA (2019) Locataires : M.	Nicolas	 LANDON, M. Ronan de 
KERVENOAEL Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (30/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

ALROUCHA IRE (2020) Locataires : RAZZA DELLA SILA 
SRL, THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY Bailleurs : 
THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY, RAZZA DELLA SILA 
SRL (31/8/2022) Pour sa carrière de courses

CLENI NIGHT (2018) Locataires : Mme Marie-Claude HENNETIER, 
J. ORTET (s) Bailleurs : Earl HARAS DU LUY, SCEA DE LA 
METAIRIE (31/8/2022) Pour sa carrière de courses

ISKATAR (2018) Locataires : Mme	Karine	PERREAU, Mlle Sylviane 
MESTRIES, M. David BONGARD Bailleur : Mme Karine PERREAU 
(31/8/2022) Pour sa carrière de courses

JOLIE MARQUISE (2017) Locataires : Mme	Karine	 PERREAU, 
Mlle Sylviane MESTRIES, M. David BONGARD Bailleur : Mme Karine 
PERREAU (31/8/2022) Pour sa carrière de courses

KLITCHKO DE BELAIR (2019) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, 
GROUAS, TILBURY BLOODSTOCK Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, GROUAS, TILBURY BLOODSTOCK 
(31/8/2022) Pour sa carrière de courses

KOUKLAMOU (2020) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleurs : 
M. Xavier LE BEVER, M. Christophe RUFFAULT (31/8/2022) Pour 
sa carrière de courses

SERIGNAN (2019) Locataire : M.	Kevin	HERZOG Bailleur : HARAS 
DE SAINT ROCH (31/8/2022) Pour sa carrière de courses

ALPAXYOS (2017) Locataire : M. Denis LEFRANT Bailleur : 
Mme Marie AMELINE CARREE (1/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

DEGRISEMENT (2014) Locataires : M. Antoine PAOLETTI, 
M. Patrick FILIPPI, M. Felix-Antoine PIETRI Bailleur : M. Jean-
Claude SEROUL (1/9/2022) Pour sa carrière de courses

IMAKO (2018) Locataires : E. LERAY (s), Mme Victor BLOT, M. Joel 
CHAINEAU, M. Eric LERAY, M. Pierre GOUABAU, M. Daniel 
JOSSET Bailleur : M. Eric LERAY (1/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

JAHYPUR DU PERCHE (2019) Locataires : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : M. Sebastien 
DESMONTILS (1/9/2022) Pour sa carrière de courses

JETJOY (2019) Locataire : M.	Thierry	 DESGLAND Bailleur : 
Mme Bernard DUMONT (1/9/2022) Pour sa carrière de courses

LILAS HELEA (2018) Locataires : M. David HUGUET, M. Antoine 
ABRASSART, M. Jeremy ACEDO, M. Antoine BENETEAU, 
Mme Nathalie COLLIGNON, M. Eric MOUSSION Bailleur : M. Jean-
Pierre VINCENT (1/9/2022) Pour sa carrière de courses

YGRAINE DE LARACHI (2019) Locataires : M.	Karim	FERNANDEZ, 
Mlle Sylviane MESTRIES Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (1/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

MARVELLA D’ESTREL (2017) Locataire : M. Regis SCHMIDLIN 
Bailleur : Mme Laurence GAGNEUX (2/9/2022) Pour sa carrière de 
courses
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RAKSHA (2020) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleurs : Sarl 
JEDBURGH STUD, BOUTIN (s) (2/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

TICA DE CHAMPCOURT (2017) Locataire : M.	Patrick	CHARON 
Bailleur : M. Claude FOUCHET (2/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

A PERACCIA (2019) Locataires : Mlle Brigitte CASTELLI, 
Mme Catherine LEONI Bailleur : M. Cyril TOLAINI (5/9/2022) 
Jusqu’au 31 décembre 2022

EMIR CHOP (2019) Locataires : M. Alain CHOPARD, M. Kevin 
TAVARES Bailleurs : RED AND WHITE RACING, M. Alain CHOPARD 
(5/9/2022) Pour sa carrière de courses

FAN ZONE (2016) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG Bailleurs : 
M. David GIGUET, Mme Emma GIGUET (5/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

FANTASTIC PECOS (2016) Locataire : Mme Pierre VANHOVE 
Bailleur : Mme Florence BARBI (5/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

JOANA CONTI (2019) Locataires : Mme Ida DA SILVA, ECURIE 
PATRICK JOUBERT, M. Jose Louis DA SILVA Bailleurs : EARL 
PATRICK JOUBERT, Mme Ida DA SILVA, M. Jose Louis DA SILVA 
(5/9/2022) Pour sa carrière de courses

KNOCK ON (2020) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR, ECURIE 
SEYSSEL Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (5/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

LA FABULEUSE (2019) Locataires : Mlle Brigitte CASTELLI, 
Mme Catherine LEONI Bailleur : M. Cyril TOLAINI (5/9/2022) 
Jusqu’au 31 décembre 2022

POLYPHONY (2019) Locataires : Mme	Michele	 CAZAUBON, 
M. Edouard LYON, Mme Rana KHADDAM Bailleurs : M. Emile Jimmy 
SCHERRER, Mme Michele CAZAUBON, Mme Rana KHADDAM 
(5/9/2022) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE KAWA (2021) Locataire : SARL MON ROMAIN 
Bailleur : Mlle Sophie DAUGREILH (5/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

REVE D’ETOILES (2020) Locataires : Scea	HARAS	D’ORFAUSSE, 
M. Jean-Claude BEUGNON Bailleur : Scea HARAS D’ORFAUSSE 
(5/9/2022) Pour sa carrière de courses

ALROUCHA IRE (2020) Locataires : RAZZA DELLA SILA SRL, 
THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY Bailleurs : M. Guido 
BERARDELLI, RAZZA DELLA SILA SRL (6/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

BEST TIDINGS (2018) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : Earl 
HARAS DU TAILLIS (6/9/2022) Pour sa carrière de courses

GADGET BOY (2016) Locataire : M.	Pascal	VIERS Bailleur : M. Eric 
LERAY (6/9/2022) Pour sa carrière de courses

GEMYSTORY (2016) Locataires : M.	Stephane	 ROUSSARIE, 
M. Carmelo MACELI, Mme Elisa BERTE Bailleur : M. Philippe 
COTTIN (6/9/2022) Pour sa carrière de courses

IMMEDIAT (2018) Locataire : M.	Jean-Luc	 GAILLARD Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (6/9/2022) Pour sa carrière de courses

ISOLDE (2018) Locataire : M.	Theo	 RIBO Bailleur : M. Olivier 
GUERIN (6/9/2022) Pour sa carrière de courses

JAVIA (2019) Locataire : M.	Jean-Luc	GAILLARD Bailleur : HARAS 
DE BEAULIEU (6/9/2022) Pour sa carrière de courses

JOLIE DRISOUTTE (2019) Locataire : M.	Jean-Luc	 GAILLARD 
Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (6/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

MAXI BLUE (2018) Locataire : M.	Jean-Luc	 GAILLARD Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (6/9/2022) Pour sa carrière de courses

SECRET DAVIS (2019) Locataires : M.	Jean-Jacques	MOURAD, 
E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric LERAY (6/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

TALAP GB (2017) Locataire : M. Bernard GIRAUDON Bailleur : 
VERMEULEN (s) (6/9/2022) Pour sa carrière de courses

HARCADIAN (2017) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleurs : 
M. Emmanuel FERRON, M. Anthony GOUDAL (7/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

JESSIE DE CHAILLAC (2019) Locataire : M. Firmin COVINHES 
Bailleur : M. Renaud BOYER (7/9/2022) Pour sa carrière de courses

LORDKA AL ASHAI (2020) Locataires : M.	Jean-Luc	 CHAPSAL, 
Mme Chantale CHENU, M. Thierry LOUSTAU Bailleur : AL ASHAI 
STUD (7/9/2022) Pour sa carrière de courses

LUCIFERE DETEILLEE (2019) Locataires : Mme Elise TOUVAIS, 
A. BOISBRUNET (s), M. Guillaume LASSAUSSAYE Bailleurs : 
M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Guillaume LASSAUSSAYE, 
Mme Elise TOUVAIS (7/9/2022) Pour sa carrière de courses

SI SYMPHONY IRE (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (7/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

VEGA L’ETOILE (2019) Locataire : M. Hubert DESPONT Bailleur : 
M. Jean-Pierre MARQUET (7/9/2022) Pour sa carrière de courses

COLADA FIRST (2020) Locataire : Mme Muriel BIETOLA LASSET 
Bailleur : M. Raymond BIETOLA (8/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

GILOU DU LUOT (2020) Locataire : M. Jean-Louis DEHEZ 
Bailleurs : Mme Gisele DEHEZ, M. Jean-Louis DEHEZ (8/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

GONAMIRA GER (2018) Locataires : Mme Alexandra ROSA, 
Mme Beril GURDOGAN, Mlle Anne-Laurence JACQ, Mme Shulin 
YE, Mme Pascaline DUFLOS, Mme Nadine CARRE Bailleurs : 
Mme Beril GURDOGAN, Mlle Anne-Laurence JACQ, Mme Shulin YE, 
Mme Pascaline DUFLOS, Mme Nadine CARRE, Mme Brigitte ROSA 
(8/9/2022) Pour sa carrière de courses

GOOD VICTORY (2020) Locataire : M.	Frederic	 SANCHEZ 
Bailleurs : M. Frederic SANCHEZ, M. Patrick JEANNERET 
(8/9/2022) Pour sa carrière de courses

INDIAN (2018) Locataire : Mlle Isabelle GALLORINI Bailleur : 
Mme Jean-Louis BERGER (8/9/2022) Jusqu’au 8 septembre 2026

MILORD DU LEMO (2019) Locataire : M.	Pascal-Edouard	
GUERIN Bailleurs : M. Mickael CHEVILLARD, M. Jordan HAMELIN, 
M. Gerard LECOMTE (8/9/2022) Pour sa carrière de courses

ASCOT FOREVER (2019) Locataire : SOCIETE PASCAL ADDA 
Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, FOUESNANT (9/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

IT’S OK MARSAL (2018) Locataire : Mlle Sandrine TRENTANI 
Bailleur : M. Gerard DAVRAINVILLE (9/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

JUPON D’ALLIER (2019) Locataires : Mlle Melinda LEFEVRE, 
B. LEFEVRE (s) Bailleurs : M. Stephane PIAU, M. Didier RENIER, 
LEFEVRE (s) (9/9/2022) Pour sa carrière de courses

KARRY BRADSHAW (2016) Locataire : M. Laurent GIREL Bailleur : 
Mme Nicole SCHNEIDER GIREL (9/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

KERNO QUATZ (2020) Locataires : Mme	Michele	 BLANC, 
M. Rolland CAPOZZI Bailleur : M. Olivier QUINIOU (9/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

MARY COVE GB (2020) Locataire : Mme Sandra LESAGE DE 
LA HAYE Bailleur : BAUDRON (s) (9/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

QUEEN OF SHEBA (2020) Locataire : Mme	Frederic	HEAD Bailleur : 
HEAD (s) (9/9/2022) Pour sa carrière de courses

SOCKS DE BAUNE (2016) Locataire : M. Andre BOCQUET 
Bailleur : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (9/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

UN AMORE (2019) Locataires : Mlle	Renee	DWEK, D. SOURDEAU 
DE BEAUREGARD (s), M. Yves LEMONNIER Bailleur : Mlle Renee 
DWEK (9/9/2022) Pour sa carrière de courses

BINGO D’AGROSTIS (2019) Locataire : M. Jean-Pierre 
CORDONNIER Bailleur : M. Jean GARNIER (12/9/2022) Pour sa 
carrière de courses
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GRECIAN PRINCE (2021) Locataires : Mme	Catherine	 KAIRIS, 
NIGHTCHILL LLC, TOLMI RACING SC Bailleurs : Mme Catherine 
KAIRIS, NIGHTCHILL LLC, SCEA MARMION VAUVILLE (12/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

HEELYWA (2018) Locataires : SAS	HE	CHEIKA	 YASMEEN	AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI (12/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

IDEAL MIOCHE (2018) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
M. Claude LEGRAND (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

IDOLE DES BAMBOUS (2018) Locataires : M. Jean-Pierre COLIN, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Hubert PAYSAN, ECURIE SAPI Bailleur : 
M. Hubert PAYSAN (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

JALOUSE D’OC (2019) Locataire : M. Fabien LAGARDE Bailleur : 
M. Jean-Manuel CHARMES (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

JAMAIS VU CA (2019) Locataires : W.	 MENUET	 (s), M. Didier 
DAUVERNE Bailleur : M. Didier DAUVERNE (12/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

JAWED I (2019) Locataires : SAS	HE	CHEIKA	IMAN	AL-THANI, 
H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI (12/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

JUSTICE (2019) Locataires : M.	Victor	 DELIBEROS, M. Franck 
DELIBEROS Bailleurs : M. Franck DELIBEROS, M. Victor 
DELIBEROS, Mlle Marie DELIBEROS (12/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

KING SUN (2018) Locataires : Mlle Muriel RISI, M. CESANDRI 
(s) Bailleurs : SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS, M. Xavier 
BRELAUD, Mme Clarence SIGNOL (12/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

LATE VALENTINE (2019) Locataire : Mlle Olivia SAELENS Bailleur : 
HARAS DES ETINCELLES (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

LIWAH (2019) Locataires : M.	Jean-Luc	 ALNET, M. Francois 
NICOLLE Bailleur : M. Francois NICOLLE (12/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

OMARURU (2020) Locataires : M. Guillaume DUROT, M. Vincent 
DUROT, Mme Sandra DUROT Bailleurs : M. Mikel DELZANGLES, 
M. Jean-Claude MARTINEZ (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

QUEEN MARGAUX (2017) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI 
Bailleur : M. Daniel LUTZ (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

SAINT’JAC (2018) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleurs : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX, M. Kevin TAVARES 
(12/9/2022) Jusqu’au 1 décembre 2022

VASCO DA GAMA (2017) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : Mlle Gay KELLEWAY (12/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

ZELIA (2019) Locataires : M.	Patrick	 FELLOUS, M. Benoit 
CHALMEL, Mme Genevieve NEVEUX, M. Stephanos 
CONSTANTINIDIS, M. Alain GIAOUI, M. Alain KUNTZMANN 
Bailleur : Mme Genevieve NEVEUX (12/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

ANGEL STORM (2019) Locataire : SOCIETE PASCAL ADDA 
Bailleur : Mme Cindy PIRIOU (13/9/2022) Pour sa carrière de courses

HISMABELLE (2017) Locataires : M. Olivier AUNEAU, S. DEHEZ 
(s) Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier 
TRINQUET (13/9/2022) Pour sa carrière de courses

JADE DE LAGARDE (2019) Locataires : Sc	ECURIE	COUDERC, D. 
GUILLEMIN (s) Bailleur : Sc ECURIE COUDERC (13/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

RAMY SON ETINCELLE (2019) Locataire : Mlle Olivia SAELENS 
Bailleur : HARAS DES ETINCELLES (13/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

SIVA MALPIC (2019) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU Bailleur : 
M. Pierre PASQUET (13/9/2022) Pour sa carrière de courses

VOYAGEUSE DU MATIN (2019) Locataires : ECURIE DU GAVE, 
O. TRIGODET (s) Bailleurs : ECURIE DU GAVE, Mme Nicole GARDE 
DUBORD (13/9/2022) Pour sa carrière de courses

WE CAN DO IT (2020) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleurs : 
M. Jean BAUDRON, BAUDRON (s) (13/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

ZELZA (2019) Locataires : M.	Jacques	 LARRERE, ECURIE DU 
GAVE, O. TRIGODET (s) Bailleurs : ECURIE DU GAVE, Mme Nicole 
GARDE DUBORD, M. Jacques LARRERE (13/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

ZIZA MES (2018) Locataire : Mme Isabelle GENAUD Bailleur : 
M. Marc BOUYSSOU (13/9/2022) Jusqu’au 1 septembre 2030

COCOPICNIC (2020) Locataires : Mme	Beatrice	 PRESSE, 
M. Stephane GOUVAZE Bailleur : M. Christian PRESSE (14/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

IGUSKI (2018) Locataires : ECURIE	BRED	TO	WIN	SC, ECURIE 
DES DUNES Bailleurs : ECURIE BRED TO WIN SC, M. Philippe 
LEMAITRE (14/9/2022) Pour sa carrière de courses

JILAIJONE (2019) Locataire : ECURIE DE MALEISSYE Bailleur : 
M. Pierre de MALEISSYE MELUN (14/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

JOLIE SOLO (2019) Locataires : M. Bernard ROCHETTE, M. Louis 
PLEDRAN Bailleurs : M. Loic PAILLARD, Mme Sophie PRUGNAUD 
(14/9/2022) Pour sa carrière de courses

JOXANA (2019) Locataire : M. Jean-Claude Norbert BIGNON 
Bailleurs : M. Jean-Claude Norbert BIGNON, EARL LASSAUSSAYE 
(14/9/2022) Pour sa carrière de courses

JUNGLE ST GEORGES (2019) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, 
M. Loic BOIVIN Bailleur : Mme Clotilde DOMENJOUD (14/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

MESSE BASSE (2020) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleurs : 
M. Mustapha BEKHTI, ECURIE EQUUS RACING, M. Oscar 
GONZALEZ LOZANO, Mme Laurence LAVENU (14/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

MORGOSE DE LARACHI (2017) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU 
Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (14/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

NEE SEUL (2018) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleurs : 
M. Jean-Claude BIAIS, Mme Francette LELOUP (14/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

STYLE DE ROCK (2019) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleurs : 
M. Michel GUILLOIS, Mme Reynald JEANNE (14/9/2022) Jusqu’au 
30 septembre 2026

JOTA (2019) Locataires : M. Arnaud OTHATS, E&G . LEENDERS 
(s) Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE (15/9/2022) Jusqu’au 31 décembre 
2025

ADAGIO AREDIEN (2019) Locataire : T. FOURCY (s) Bailleur : 
M. Patrick MIRABLON (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

DRAKKAR ART GB (2016) Locataire : M.	Christophe	MARTINON 
Bailleur : M. Florent AUGUSTIN (16/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

DREAM MESSANGER (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (16/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

ELLARY DREAM (2020) Locataires : ECURIE CEHEL, ECURIE 
PANDORA RACING, TOLMI RACING SC, ECURIE GALAAD, 
NIGHTCHILL LLC Bailleurs : ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA 
RACING, SCEA MARMION VAUVILLE, ECURIE GALAAD, 
NIGHTCHILL LLC (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

GOODNESS (2019) Locataires : ECURIE BRILLANTISSIME, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Meriadec BLANCHET, 
M. Emmanuel BOUTIN, M. Astier NICOLAS Bailleurs : CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, M. Meriadec BLANCHET, ECURIE 
BRILLANTISSIME, ECURIE VIVALDI ROCK, M. Astier NICOLAS 
(16/9/2022) Pour sa carrière de courses

HONDE RACEE (2017) Locataire : M.	Jean-Philippe	 NICOLAS 
Bailleur : M. Mathieu COUTIN (16/9/2022) Pour sa carrière de 
courses
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HOPLABOUM (2017) Locataires : M. Olivier AUNEAU, S. DEHEZ 
(s), Mme Marie PALLOT Bailleurs : M. Jean-Charles PALLOT, 
Mme Marie PALLOT (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

INVARIABLE GB (2020) Locataires : ECURIE CEHEL, ECURIE 
PANDORA RACING, TOLMI RACING SC, ECURIE GALAAD 
Bailleurs : ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, SCEA 
MARMION VAUVILLE, ECURIE GALAAD (16/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

JAFAR D’ESCAR (2019) Locataires : M. Hubert HARIVEL, 
Mlle Christelle COURTADE, Mme Julie GUINAUDEAU Bailleur : EARL 
DE TAFFIN (16/9/2022) Jusqu’au 31 décembre 2027

JAU KER SAPI (2019) Locataires : M.	Dominique	 LE	 BRETON, 
ECURIE SAPI, M. David LUMET, M. Pascal NOUE Bailleurs : 
M. Dominique LE BRETON, M. David LUMET, M. Pascal NOUE, 
ECURIE SAPI, Mme Mylene PRIERE (16/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

JOHNNY DANCER (2019) Locataire : M.	Anthony	LOPEZ Bailleurs : 
M. Jacques ANXO, M. Simone BROGI, M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

LA FABULEUSE (2019) Locataires : Mlle Brigitte CASTELLI, 
M. Kevin TAVARES, B. MONTZEY (s) Bailleur : M. Cyril TOLAINI 
(16/9/2022) Jusqu’au 1 mars 2023

PERCEPTEUR (2019) Locataires : M.	Christophe	 BOILLIN, N. 
BELLANGER (s), Mme Monique BOILLIN Bailleur : Mme Monique 
BOILLIN (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

UNIKETAT (2015) Locataires : Mme	Veronique	 BERQUAND, H. 
LAGENESTE (s) Bailleur : Mme Veronique BERQUAND (16/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

WINNER (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS Bailleur : 
M. Jean-Philippe DUBOIS (16/9/2022)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
FELI CHOP (2019) Dirigeant : M. Bruno TOUZEAU Associés : 
M. Alain CHOPARD, C. BOUTIN (s) (20/8/2022)

FASTRAK (2015) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (21/8/2022)

GALANTHUS GB (2019) Dirigeant : WESTERBERG Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT (21/8/2022)

HAKIR (2017) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET Associé : S. DEHEZ 
(s) (21/8/2022)

HALASKING (2017) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (21/8/2022)

OLYMPIC FIRE IRE (2017) Dirigeant : Mme Barbara MOSER 
Associé : Mme Michel THOMAS (21/8/2022)

WILD BURGONDE (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	 LEFEVRE 
Associé : M. Francois DEBARNOT (21/8/2022)

ASTROLOGIA (2016) Dirigeant : M.	Marc	 LEONETTI Associés : 
Mme Chantal VESCOVI, M. Jean-Luc ALVES, M. Jean-Pierre 
DERVEAUX (22/8/2022)

ELECTRICAL POWER (2019) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (22/8/2022)

GAILANN DORSET (2016) Dirigeant : M. Pierre JABOT Associé : 
Mme Fabienne TENENBAUM-FORT (22/8/2022)

GLORY DES MOTTES (2016) Dirigeant : Earl ECURIE DES 
MOTTES Associé : M. Julien JOUIN (22/8/2022)

MALEKAN GER (2019) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associé : 
M. Gildas MARTIN (22/8/2022)

MONDEVILLE (2017) Dirigeant : M. Yves LEMONNIER Associés : 
Mlle Renee DWEK, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) 
(22/8/2022)

PAGGANE GB (2019) Dirigeant : M. Robert G. SCHAEDLE III 
Associé : N. CLEMENT (s) (22/8/2022)

STORM OF PRINCESS (2017) Dirigeant : M.	Jean-Luc	PELLETAN 
Associé : M. Loic HOUBRON (22/8/2022)

TONERRE DU TEMPS (2019) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (22/8/2022)

ANSE DE BEL’AMANDE (2014) Dirigeant : M.	Thierry	 BRUIT-
BONSERGENT Associés : M. Philippe LAURENT, M. Regis 
ROULEAU (23/8/2022)

FIHALHOHI LAND (2015) Dirigeant : M.	Thierry	CYPRES Associé : 
M. David LUMET (23/8/2022)

HUNTER’S VILLE (2017) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associé : S. 
GOUYETTE (s) (23/8/2022)

LIDISBARN (2020) Dirigeant : M.	Christian	 SAINTE-MARIE 
Associé : B. MONTZEY (s) (23/8/2022)

SAINT MANO (2017) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associé : PALMYR RACING (23/8/2022)

GLASGOW DU BERLAIS (2018) Dirigeant : M.	Stephane	SZWARC 
Associés : HARAS DU BERLAIS, PALMYR RACING (24/8/2022)

IMOTEPH D’ARC (2018) Dirigeant : Mme	Nicole	 TERRIERE 
Associé : E. GRALL (s) (24/8/2022)

JUSTE LIKE (2017) Dirigeant : Mlle Pauline-Marie DAVID Associé : 
COUETIL ELEVAGE (24/8/2022)

DUBAI EMPIRE (2015) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : M. Christophe ESCUDER, M. Gildas MARTIN, M. Remy 
DUPUY-NAULOT (25/8/2022)

EL BNOUD IRE (2019) Dirigeant : SAS PIERRE CHERQUI Associés : 
M. Meriadec BLANCHET, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
M. David BEN GHOUZI, M. Hubert BENOIST D’AZY (25/8/2022)

ETERNAL MEMORIES (2020) Dirigeant : M.	Mathieu	DAGUZAN-
GARROS Associé : D. GUILLEMIN (s) (25/8/2022)

LILLY DREAM (2018) Dirigeant : M. Florian MARTIN Associés : 
M. Gildas MARTIN, M. Raphael BRETON, F. MONNIER (s), 
M. Daniel PAULOU (25/8/2022)

POLYPHONY (2019) Dirigeant : M. Emile Jimmy SCHERRER 
Associés : Mme Michele CAZAUBON, Mme Rana KHADDAM 
(25/8/2022)

QUEEN PRINCESS (2020) Dirigeant : M.	Philippe	 ROMET 
Associé : M. Frederic SANCHEZ (25/8/2022)

WILLY WONKA (2017) Dirigeant : J. BERTRAN DE BALANDA (s) 
Associé : Mme Karine du PONT DE ROMEMONT (25/8/2022)

WINNX (2019) Dirigeant : M.	Jean-Michel	 LARTIGAU Associé : 
M. Joel MASOUNAVE (25/8/2022)

YUKATA IRE (2019) Dirigeant : WHITE	 BIRCH	 FARM Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (25/8/2022)

ZARICA (2014) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF (25/8/2022)

BOBYDARGENT (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : M. Pierre GORAL, M. Anthony PINET (26/8/2022)

EMIR CHOP (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : C. 
BOUTIN (s) (26/8/2022)

JOLLY NELLERIE (2019) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (26/8/2022)

MY FIRST MOON (2018) Dirigeant : Mme Guy SEROR Associés : 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. Bertrand 
SEIGNEUL (26/8/2022)

TWICE IRE (2019) Dirigeant : Mme Anne-Marie HAYES Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (26/8/2022)

KING OF MY HEART (2017) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS 
Associés : M. David John HUELIN, M. Francis Philip WOOD, 
M. Alain GIAOUI, FR. MONFORT (s) (27/8/2022)

SEASCAPE GIRL GB (2019) Dirigeant : M. Alessandro MARCONI 
Associé : M. BARATTI (s) (27/8/2022)

SLOW BLUES (2016) Dirigeant : M. Daniel LAUFFER Associé : 
Mlle Charley LAUFFER (27/8/2022)

TAKACORDA (2019) Dirigeant : M. Alexis MORANGE Associé : 
Mme Cyril MORANGE (27/8/2022)
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THE CHARM (2019) Dirigeant : M. Jean BAUDRON Associé : L. 
BAUDRON (s) (27/8/2022)

ALLUMER LE FEU (2018) Dirigeant : M. Xavier LEREDDE Associé : 
M. Fabrice FOUCHER (28/8/2022)

GOLFING STAR IRE (2018) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : 
ECURIE GALAXY II, HORSES EXCLUSIVE MANAGEMENT, Sarl 
ECURIE BORGEL (28/8/2022)

JOIE DE REVES (2019) Dirigeant : Mme Emilie LAFEU Associé : 
COUETIL ELEVAGE (28/8/2022)

LA GREGORIENNE (2018) Dirigeant : SCUDERIA DEL BARGELLO 
Associés : EARL DE CORDELLES, Y. BARBEROT (s) (28/8/2022)

TORONADA (2016) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : M. Nicolas 
TOURNIER (28/8/2022)

ATOME GB (2019) Dirigeant : Mlle	Samantha	 AMAR Associés : 
M. Alexis MORANGE, SAS PIERRE CHERQUI, M. Franck AMAR, 
ECURIE FRANCOIS CORDA (29/8/2022)

BEAUTE CACHEE (2019) Dirigeant : Mme Valerie LUCAS Associés : 
M. Gael BARBEDETTE, M. Regis BARBEDETTE, M. Jordan 
GEORGES (29/8/2022)

HERADENUO (2017) Dirigeant : M. Jean-Claude Norbert BIGNON 
Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (29/8/2022)

LORLYCHARM (2015) Dirigeant : M.	Matthieu	 NADOT Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (29/8/2022)

MADRAS IRE (2019) Dirigeant : Mme	A.G.	KAVANAGH Associé : J. 
DE MIEULLE (s) (29/8/2022)

NOVA BLUE (2015) Dirigeant : Mme Gabrielle de GAILLANDE 
Associé : Mme Anne JUMBOU (29/8/2022)

SHENGLI DES BOIS (2018) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET 
Associé : ECURIE PEGASE (29/8/2022)

HYPERION DE KERSER (2017) Dirigeant : ECURIE DES M 
Associés : ECURIE DES DUNES, M. Serge DREVET (30/8/2022)

ILES CAIMANS (2018) Dirigeant : M. Pierre-Antoine THINET 
Associé : M. Georges NAKOUZI (30/8/2022)

LA CERDAGNE (2020) Dirigeant : M. Florent BAZIL Associés : 
Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS, Mme Jaina GOURVES, RENT A 
HORSE BY YOHEA (30/8/2022)

PRINCE DE PANAME (2020) Dirigeant : M.	Patrick	 MADAR 
Associés : C&Y . LERNER (s), M. Serge ASSOUS, M. Philippe 
UZAN (30/8/2022)

FEARLESS LOVE (2019) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associé : 
M. Alain JATHIERE (31/8/2022)

FLAMINGA DU PECOS (2019) Dirigeant : M.	Thomas	 VINCENT 
Associé : M. Joris ROUX (31/8/2022)

KALMONIKA (2015) Dirigeant : HARAS DES COUDRAIES Associé : 
M. Jean-Louis GUERIN (31/8/2022)

MOUTRAKI IRE (2018) Dirigeant : N. PERRET (s) Associé : 
Mlle Cristel MARTINA (31/8/2022)

OUR DREAM (2019) Dirigeant : Mlle	Victoria	 DUBOIS Associé : 
Mlle Irene CATSARAS (31/8/2022)

SAN ANTONIO (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	DUBOIS 
Associé : F. VERMEULEN (s) (31/8/2022)

TOP GLORY (2018) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associés : H&T . HUE & TAUPIN (s), Mme Brigitte LAMAZOU-
LARESSE (31/8/2022)

HAMICICE (2017) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI Associés : 
M. Gerald CHESNEAU, Mme Emma LITTMODEN, Mme Hannah 
BOURTON (1/9/2022)

WHATEVER IT COSTS (2020) Dirigeant : ECURIE FIVE Associés : 
UMA RACING, J. DE MIEULLE (s) (1/9/2022)

BLACK GAIA (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	WALTON Associé : 
ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT (2/9/2022)

ILLOGIC (2016) Dirigeant : PEGASE	 BLOODSTOCK Associés : 
M. Laurent BEUVIN, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, URANIE 
SARL, M. Thierry DESEINE, D. GUILLEMIN (s) (2/9/2022)

JASMIN DORE (2018) Dirigeant : M. Laurent BEUVIN Associés : 
PEGASE BLOODSTOCK, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, 
ECURIE ETOILE N.V., D. GUILLEMIN (s) (2/9/2022)

THE RIGHT MAN GB (2012) Dirigeant : PEGASE	BLOODSTOCK 
Associés : M. Zied BEN M’RAD, M. Azeddine SEDRATI, Mme Samira 
TURKI, Comte Guillaume de SAINT-SEINE (2/9/2022)

ZARBI (2018) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : PALMYR 
RACING (2/9/2022)

MONTANEL (2019) Dirigeant : M.	Hubert	 DE	 WAELE Associé : 
M. Patrice LENOGUE (3/9/2022)

THUNDER OF SANG (2020) Dirigeant : Mlle Marie-Aline 
SORHAINDO Associé : M. Raymond SAINTE ROSE (3/9/2022)

UNCHECKABLE GB (2019) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associés : M. Mustapha BEKHTI, M. Francois NICOLLE, Mme D. 
OBERSON-DE MEURON (3/9/2022)

FINZI CONTINI (2019) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE 
CLAUSONNE Associé : Mme Laetitia LOUIS (4/9/2022)

FRASSATI (2019) Dirigeant : AS. PACAULT (s) Associé : Scea 
L’AUBAY (4/9/2022)

MERRY GOLD (2019) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE 
CLAUSONNE Associé : Mme Laetitia LOUIS (4/9/2022)

SANDRO GOLD (2020) Dirigeant : M.	Cedric	JACQUET Associé : 
Mlle Jessica JACQUET (4/9/2022)

SOUND OF SILVER (2019) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE 
CLAUSONNE Associé : M. Eric PUERARI (4/9/2022)

BAMBAGIA (2019) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING Associé : 
M. Mustapha BEKHTI (5/9/2022)

COPPER BAKED (2014) Dirigeant : Suc.	Alain	CHERIFI Associés : 
Mme Josiane ROVISSE, M. Robert BONAVENTURE (5/9/2022)

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : TEAM VALOR 
INTERNATIONAL Associé : M. Gary BARBER (5/9/2022)

GARIA D’OUDAIRIES (2016) Dirigeant : Comte	Michel	de	GIGOU 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (5/9/2022)

GROMANTINE (2020) Dirigeant : M. Giuliano LOGGIA Associés : 
Mme Victoria GADBIN, M. Johann BERTHELOT (5/9/2022)

HOLLY PLACE (2017) Dirigeant : M.	Eric	 AUBREE Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (5/9/2022)

JOVIALE BERE (2019) Dirigeant : Mme	Emma	KENNEDY Associé : 
Mlle Marie RICHERT (5/9/2022)

KAP CALLOWAY (2015) Dirigeant : M. Yves LEMONNIER Associé : 
PALMYR RACING (5/9/2022)

ONESTEPFORWARD POL (2016) Dirigeant : M.	Eric	 AUBREE 
Associé : PALMYR RACING (5/9/2022)

SAGE DREAM IRE (2018) Dirigeant : M.	Stephane	 DUMONT 
Associés : M. Adrien-Meyer CHICHE, M. Jean-Laurent NGO, 
M. Laurent FARGES (5/9/2022)

SEA BLAZER (2017) Dirigeant : Mlle Claire STEPHENSON Associé : 
M. Guy NABET (5/9/2022)

VEGA DE CARCOUET (2014) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
COTTINEAU Associés : M. Fabrice FOUCHER, M. Jacques 
COTTINEAU (5/9/2022)

ZIHUATANEJO (2017) Dirigeant : M. Didier MAUDUIT 
Associés : Suc. Alain CHERIFI, M. Jacques LAPORTE, M. Robert 
BONAVENTURE, M. Dominique ROBERT, Mme Josiane ROVISSE 
(5/9/2022)

BLUE DREAM (2019) Dirigeant : M.	Francois	GREGOIRE Associés : 
M. Gael BARBEDETTE, M. Henri MONCHAUX, M. Patrick REBEUH 
(6/9/2022)

KALEOBAYANE (2020) Dirigeant : M.	Christophe	 ESCUDER 
Associé : M. Edouard LACAILLE (6/9/2022)

L’ANTHARIS (2019) Dirigeant : AVATARA S.A. Associé : TEAM 
VALOR INTERNATIONAL (6/9/2022)

LE PETIT NICE (2017) Dirigeant : M.	Richard	CHOTARD Associé : 
Mme Marius PIGONI (6/9/2022)
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MESSE BASSE (2020) Dirigeant : M.	Oscar	GONZALEZ	LOZANO 
Associés : M. Mustapha BEKHTI, ECURIE EQUUS RACING, 
Mme Laurence LAVENU (6/9/2022)

PUMP PUMP PALACE (2013) Dirigeant : M. Benoit BOURET 
Associé : M. Jean-Claude BOURET (6/9/2022)

WAIPA (2018) Dirigeant : ELEVAGE DU SARAI Associés : 
Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL, BS RACING SARL, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (6/9/2022)

DIXIT DU GRANIT (2013) Dirigeant : M. Pierre-Olivier ROBERT 
Associé : J. MARION (s) (7/9/2022)

GOOD VICTORY (2020) Dirigeant : WH	 &	 SOURCING Associé : 
M. Frederic SANCHEZ (7/9/2022)

HAUT DE FORME (2017) Dirigeant : M. Andre INCURVAJA 
Associé : M. Patrice LENOGUE (7/9/2022)

HOLLY COLOUR (2020) Dirigeant : M.	Jacques	 LAPORTE 
Associés : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, ECURIE 
FRANCOIS CORDA (7/9/2022)

MAT LA FRISTOUILLE (2017) Dirigeant : M. Pierre GORAL 
Associés : M. Thierry MARECHAL, M. Anthony PINET (7/9/2022)

MISTERGIF (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 LAPORTE Associés : 
S. DEHEZ (s), M. Alban CHEVALIER DU FAU, M. Brice 
SPILLEMAECKER (7/9/2022)

NAROM PARK (2019) Dirigeant : M. Jean UZEL Associé : M. Gilbert 
GOEFFIC (7/9/2022)

SINGAPUR POL (2011) Dirigeant : M. Pierre GORAL Associé : 
PALMYR RACING (7/9/2022)

TILL WE DIE (2019) Dirigeant : M.	Loic	 FLOC’H Associé : 
M. BOUTIN (s) (7/9/2022)

ARYA CHOPE (2020) Dirigeant : M. Albert RIVETTI Associés : 
M. Alain CHOPARD, M. Jose GAVILAN, Mme Julie CASTAGNA 
(8/9/2022)

BATTLE WISH (2017) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE Associés : 
Mme Emilie LAFEU, Mme Catherine VILLAUD-AMELINE (8/9/2022)

BELLESME (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
ECURIE TEAM SPIRIT, M. Patrice DETRE (8/9/2022)

DOUBLE EFFECT IRE (2020) Dirigeant : Mme	Rebecca	PHILIPPS 
Associés : J. HAMMOND (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
ECURIE BRILLANTISSIME, M. Franck RAOUL, ED. MONFORT (s) 
(8/9/2022)

EXCALIBUR (2017) Dirigeant : M.	Francois	 BELMONT Associé : 
M. Guillaume DELACHAUX (8/9/2022)

EXCES DE ZELE (2019) Dirigeant : M. Beranger BUSSY Associé : 
HARAS DE LA HUDERIE (8/9/2022)

FAUBURG ROSETGRI (2012) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (8/9/2022)

FERVAQUES (2020) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	 S.A. 
Associé : J. HAMMOND (s) (8/9/2022)

FLYING EAGLE (2019) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	 S.A. 
Associés : J. HAMMOND (s), M. James Lance PALTRIDGE, 
Mme Rebecca PHILIPPS, M. Mathieu DAGUZAN-GARROS 
(8/9/2022)

KELIADE IRE (2019) Dirigeant : M.	Frederic	 SAUQUE Associé : 
PHOENIX EVENTING SARL (8/9/2022)

LARO DE LIAF (2016) Dirigeant : A. RAMET (s) Associé : M. Gerard 
LARGEAU (8/9/2022)

LONG KE WAN (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associés : 
M. Jose GAVILAN, M. Nicolas LAYE, M. Albert RIVETTI, M. Jean-
Luc RIVETTI (8/9/2022)

MICK TAROS (2013) Dirigeant : M.	Jackie	 ROBIN Associés : 
PALMYR RACING, M. Daniel ROBIN (8/9/2022)

MOONRISE SHADOW (2018) Dirigeant : Suc.	 Larissa	 KNEIP 
Associé : Mme Hannelore KNEIP (8/9/2022)

MUSELLI (2019) Dirigeant : M.	Frederic	 DUVIVIER Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (8/9/2022)

P’TIT DOUE (2017) Dirigeant : Mme Marie-Laure GAUTIER 
Associés : M. Eric LECOIFFIER, M. Jacques LAPORTE, M. Claude 
P GAUTIER (8/9/2022)

PICHELOT (2013) Dirigeant : Mme	Charlotte	STOUFF-BERTRAND 
Associé : ECURIE DE ROEBECK (8/9/2022)

QUEEN MARGAUX (2017) Dirigeant : M. Daniel LUTZ Associé : 
Mme Catherine LEONI (8/9/2022)

ROLINA DE LIAF (2015) Dirigeant : A. RAMET (s) Associé : 
M. Gerard LARGEAU (8/9/2022)

SUDAF USA (2019) Dirigeant : OCEANIC	BLOODSTOCK	SARL 
Associé : M. Hugues ROUSSEAU (8/9/2022)

VAROSHKINE (2019) Dirigeant : M. Maurizio GUARNIERI Associé : 
Mme Laura de SEROUX (8/9/2022)

DUCHESS OF DUBAI IRE (2019) Dirigeant : ECURIE DES 
MONNAIES Associés : M. Sydney VIDAL, M. Emmanuel BOUTIN, 
M. Fabrice CHAPPET, M. Sebastien DEFONTAINE, ECURIE 
HARAKIRI (9/9/2022)

ISPA WILL (2018) Dirigeant : Mme	Francoise	 VAN	 DAMME 
Associés : A. BOISBRUNET (s), M. Philippe CLEMENT, M. Philippe 
THIRIET (9/9/2022)

MALVARROSA (2019) Dirigeant : M. Arturo SAN JOSE 
MAZARIEGOS Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (9/9/2022)

SINNETIC (2017) Dirigeant : M. Gil RICHARD Associés : M. Julien 
MERIENNE, M. Christophe GARCON, Mme Claudine LAIGRE, 
Mme Florence MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE (9/9/2022)

AND WE DANCED (2019) Dirigeant : Mme Valerie BOSSERT 
Associés : Mme Susanne L. BORN, Mlle Sonia DELAROCHE, Suc. 
Larissa KNEIP, M. Jeremie BOSSERT (10/9/2022)

KERDINA (2020) Dirigeant : BLOKE	EUROPEO	MOBILIARIO	SL 
Associé : B. MONTZEY (s) (10/9/2022)

CHILLI PRINCESS (2018) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	 S.A. 
Associés : J. HAMMOND (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, 
Mme Guy SEROR, M. SEROR (s) (11/9/2022)

COLBY CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
M. Jess PARIZE (11/9/2022)

KAMIE BERE (2020) Dirigeant : M.	Christian	BERLAND Associé : 
M. Philippe SOGORB (11/9/2022)

LE CHAPELET (2018) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : GAB 
. LEENDERS (s) (11/9/2022)

MIDNIGHT SHINE (2016) Dirigeant : Mlle Fanny GUEDJ Associé : 
Mme Thierry LEMER (11/9/2022)

REBELLINA (2018) Dirigeant : Mme Genevieve NEVEUX Associé : 
M. Olivier REGLEY (11/9/2022)

VALENTINO CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
D. MORISSON (s) (11/9/2022)

VENIVICI (2019) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L Associé : 
HARAS D’ETREHAM (11/9/2022)

VOYAGEUSE DU MATIN (2019) Dirigeant : ECURIE DU GAVE 
Associé : Mme Nicole GARDE DUBORD (11/9/2022)

ZELZA (2019) Dirigeant : M.	Jacques	LARRERE Associés : ECURIE 
DU GAVE, Mme Nicole GARDE DUBORD (11/9/2022)

CASH COEUR (2017) Dirigeant : C. BONIN (s) Associé : Mise de 
MONTAIGU (12/9/2022)

FILIPINE (2015) Dirigeant : Mme Eliane SIMONET Associé : 
Mlle Melinda LEFEVRE (12/9/2022)

FOLAMOUR ROSAY (2018) Dirigeant : Mlle Sandrine BASIN 
Associé : FR. MONFORT (s) (12/9/2022)

HILONA DU TRIANON (2017) Dirigeant : ECURIE	BRED	TO	WIN	
SC Associé : ECURIE DES DUNES (12/9/2022)

IGUSKI (2018) Dirigeant : ECURIE	 BRED	 TO	WIN	 SC Associé : 
ECURIE DES DUNES (12/9/2022)

JIM’AGIME (2019) Dirigeant : M. Pierre-Olivier ROBERT Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (12/9/2022)
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KHIVALA IRE (2017) Dirigeant : Mlle	Florence	BIANCHI Associés : 
M. Christian FAURE, M. Richard CHOTARD, Mme Elisabeth 
MEZQUITA (12/9/2022)

MACHO DE SOLEURE (2017) Dirigeant : Mme	Beatrice	METZNER 
Associés : Mlle Gabriela SCHENKER, Mlle Sabrina SCHENKER 
(12/9/2022)

PORTBAIL (2019) Dirigeant : FRANKLIN	FINANCE	S.A. Associé : 
L. GADBIN (s) (12/9/2022)

PRINCE DE SOLEURE (2019) Dirigeant : Mme	Beatrice	METZNER 
Associé : Mlle Sabrina SCHENKER (12/9/2022)

SALARY BAY (2019) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE Associé : 
JPH RACING (12/9/2022)

SANDERLING (2019) Dirigeant : M. Serge MAYAN Associés : 
M. Richard CHOTARD, M. Richard OLIVIER, M. Henry SALEMME, 
M. Serge TARDY (12/9/2022)

WE CAN DO IT (2020) Dirigeant : M. Jean BAUDRON Associé : L. 
BAUDRON (s) (12/9/2022)

ARIZONA DEM (2019) Dirigeant : Mme Marion BARON Associés : 
M. Dominique MANOURY, Mme Elodie MANOURY, Mme Martine 
MANOURY (13/9/2022)

GENET JOLI (2016) Dirigeant : JAMONIERES ELEVAGE DU 
CELLIER Associés : GAB . LEENDERS (s), M. David LUMET 
(13/9/2022)

GRANDMASKED (2017) Dirigeant : M.	Fabrice	DERVAL Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (13/9/2022)

GREGEOIS D’ERIN (2016) Dirigeant : M.	Dominique	LE	BRETON 
Associés : JAMONIERES ELEVAGE DU CELLIER, M. David LUMET, 
M. Sebastien PAINCHART (13/9/2022)

PRECIOSITE GB (2020) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., M. Aleardo DALL’OGLIO 
(13/9/2022)

TEOBOSS (2018) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Associé : M. Jean-Paul MARCHAND (13/9/2022)

VICTORIA ROSE (2020) Dirigeant : Mme Roland PERRON Associés : 
Mme Philippe GARIN, M. Jean-Paul MERCIER (13/9/2022)

ADRIANA DU LYS (2017) Dirigeant : M.	Frederic	 DUVIVIER 
Associés : Y. FOUIN (s), M. Philippe PONSOT (14/9/2022)

BRAMESHOT (2020) Dirigeant : E&G . LEENDERS (s) Associés : 
M. Julien CHEVALLEREAU, M. Daniel LE FUR, Mme Aline PETITGAS, 
M. Noel RABY (14/9/2022)

DIVINITUS IRE (2019) Dirigeant : Mme Bernardine MULRYAN 
Associés : Mme Susan MAGNIER, Mme Diane NAGLE, Mme Linda 
SHANAHAN (14/9/2022)

FAWKES (2019) Dirigeant : ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT 
Associés : M. Simone BROGI, Mme Cecile RIBERA (14/9/2022)

GAARA (2019) Dirigeant : Mme Diane ANDRE Associés : C. BONIN 
(s), M. Paul AESCHELMANN (14/9/2022)

IL EST FRANCAIS (2018) Dirigeant : M.	Richard	KELVIN	HUGHES 
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (14/9/2022)

SER SED IRE (2020) Dirigeant : M. Azeddine SEDRATI Associé : 
M. Jean-Claude SEROUL (14/9/2022)

GOT FROST (2018) Dirigeant : M. Georges DUCA Associé : 
M. Yannis BOUCHIKHI (15/9/2022)

HE VLA SENAM (2017) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (15/9/2022)

JAU KER SAPI (2019) Dirigeant : M.	Dominique	 LE	 BRETON 
Associés : ECURIE SAPI, M. David LUMET, M. Pascal NOUE 
(15/9/2022)

JAZZ ROQUE (2019) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS Associé : 
L. VIEL (s) (15/9/2022)

NOTRE HISTOIRE GB (2019) Dirigeant : FREE MAN RACING 
Associé : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL (15/9/2022)

RAMIRA (2020) Dirigeant : M.	Jacques	 LAPORTE Associés : 
Mme Claudia BERKE, C&Y . LERNER (s), M. Serge ASSOUS, 
M. Patrick MADAR (15/9/2022)

RUE DE MOSCOU (2018) Dirigeant : ELEVAGE FIGERRO 
Associés : Mme Laurence COMMEAU, ECURIE VNJF HORSES 
(15/9/2022)

FORTUNA DUFFLECOAT GB (2019) Dirigeant : M. Alessandro 
MARCONI Associé : M. BARATTI (s) (16/9/2022)

JO PICKETT (2017) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE Associé : 
M. Jean-Louis QUINIOU (16/9/2022)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
IT’S TIME TO RUN (2018) Locataire : M.	Nicolas	REMOUE Bailleur : 
M. David FUMARD (20/8/2022)

KARKHOV IRE (2018) Locataire : TOLMI RACING SC Bailleur : 
SCEA MARMION VAUVILLE (20/8/2022)

RIBOT DREAM IRE (2013) Locataires : M.	Anthony	
GABRYSZEWSKI, Mlle Cristel MARTINA Bailleur : RED AND WHITE 
RACING (20/8/2022)

CALAJACK IRE (2019) Locataires : HARAS ASSIRO, M. Luigi 
ROVEDA Bailleur : M. Luigi ROVEDA (21/8/2022)

GOFAST (2019) Locataires : M. Guy PARIENTE, M. Thomas 
LINES, Mme Agathe FOUASSIER Bailleurs : M. Thomas LINES, GUY 
PARIENTE HOLDING, Mme Agathe FOUASSIER (21/8/2022)

HAPPY CHARLIE (2017) Locataire : M. David BERNIER Bailleurs : 
Mme Marie-France BESNARD, M. Philippe BOURGEAIS (21/8/2022)

ILOA LOUED (2018) Locataire : M. David BERNIER Bailleurs : 
M. Franck FOUGERE, Mme Irene FOUGERE (21/8/2022)

INDIRECT (2018) Locataire : M. David BERNIER Bailleur : M. Joel 
CHAIGNON (21/8/2022)

LOU FAST (2019) Locataire : M.	Vincent	 MARTENS Bailleurs : 
M. Christian GERMAIN, Mme Gisele GERMAIN (21/8/2022)

MAITRE SOLITAIRE (2019) Locataires : HARAS ASSIRO, M. Luigi 
ROVEDA Bailleur : M. Luigi ROVEDA (21/8/2022)

PARIS D’AUTEUIL (2015) Locataire : M.	Patrick	LAJON Bailleur : 
ELEVAGE DU CLOS DES LANDES (21/8/2022)

REAL CECILE GB (2020) Locataires : SCUDERIA DEI DUEPI, 
M. Massimiliano ALLEGRI, M. Arnaud BORGES, LADRITTA SRL, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, ECURIE WALDECK Bailleurs : 
SCUDERIA DEI DUEPI, M. Massimiliano ALLEGRI, M. Arnaud 
BORGES, LADRITTA SRL, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, 
SCUDERIA WALDECK SNC (21/8/2022)

REINE DE LUX (2018) Locataire : M. David BERNIER Bailleur : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (21/8/2022)

TSUNAMI (2018) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
Mme Isabelle PELTIER (21/8/2022)

VYSOTSKY (2016) Locataire : M.	Jean-Philippe	 SAUVAGE 
Bailleur : M. Gilles PANNIER (21/8/2022)

ZREZA IRE (2019) Locataires : HARAS ASSIRO, M. Luigi ROVEDA 
Bailleur : M. Luigi ROVEDA (21/8/2022)

DARLING DE LOIRE (2013) Locataires : Mlle	Delphine	 PITART, 
M. Mathieu PITART Bailleur : M. Mathieu PITART (22/8/2022)

HALNAROSE DU FERON (2016) Locataire : M. Ange TAFANI 
Bailleur : Mlle Annick LOUIS (22/8/2022)

HEURE LIBRE (2017) Locataires : M. Etienne d’ ANDIGNE, 
M. Daniel Jacob WEISSMANN Bailleurs : GAEC DE VAUZELLE, 
M. Georges RICHARDOT (22/8/2022)

ISKIS (2018) Locataires : PEGASUS FARMS LTD, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleurs : M. Yannick FERTILLET, PEGASUS FARMS 
LTD (22/8/2022)

RISKY STAR (2015) Locataires : Mlle	Delphine	PITART, M. Mathieu 
PITART Bailleur : M. Mathieu PITART (22/8/2022)

TSISANA (2018) Locataire : Mlle	Delphine	PITART Bailleur : ECURIE 
KURA (22/8/2022)

FLEURON D’ARTHEL (2015) Locataires : H&T . HUE & TAUPIN (s), 
M. Wilfried HUE Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc ECURIE 
COUDERC, Comte Guillaume de BRONDEAU (23/8/2022)
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GAGNANTE (2017) Locataire : M.	Christian	GICQUEAU Bailleur : 
M. Yannick FERTILLET (23/8/2022)

HANDCHOP (2013) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleur : RED AND 
WHITE RACING (23/8/2022)

IL EST DES NOTRES (2018) Locataires : Mme Camille BEAUNEZ, 
Mme Laurence ROUSSEL Bailleur : Mme Laurence ROUSSEL 
(23/8/2022)

JEWELL BOURGOGNE (2019) Locataire : BOURGOGNE RACING 
CLUB Bailleurs : Mme Brigitte BAUD’HUIN, M. Gerard DOYEN 
(23/8/2022)

MADN’ES (2017) Locataire : M.	Jonathan	 WARD Bailleur : 
Mme Emmanuelle HAYE (23/8/2022)

DAME VERA (2019) Locataire : PS TEAM Bailleur : SCEA DU 
DOMAINE DE MALERAI (24/8/2022)

GAMINE DU MOU (2016) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : 
E.A.R.L. DOMAINE DU MOU (24/8/2022)

HOULAHOUP CHALUZY (2017) Locataire : M. Roger-Marie 
DUPUIS Bailleur : M. Gilles MARTIN (24/8/2022)

IDOLE DES DIEUX (2018) Locataire : BOURGOGNE RACING 
CLUB Bailleurs : M. Gerard DOYEN, Mme Beatrice NICCO 
(24/8/2022)

INAYDENUO (2018) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : M. Alain 
PAILLARD (24/8/2022)

IRIS DES ILES (2018) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : 
M. Jean-Francois IANDIORIO (24/8/2022)

LILAS HELEA (2018) Locataires : M. David HUGUET, M. Antoine 
ABRASSART, M. Jeremy ACEDO, M. Antoine BENETEAU, 
Mme Nathalie COLLIGNON, M. Eric MOUSSION Bailleur : M. Jean-
Pierre VINCENT (24/8/2022)

MACCLEOD (2019) Locataire : PS TEAM Bailleur : SCEA DU 
DOMAINE DE MALERAI (24/8/2022)

GOOD DES LANDES (2018) Locataires : Mme B. LEROUX, 
M. Fabrice FOUCHER, M. Nicolas BOENNEC, ECURIE R.E., 
M. Vincent LEROUX, Mme Monique LUCAS-THOMAS Bailleurs : 
M. Dominique BOURGEAIS, HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA 
(25/8/2022)

JOLIE MOME BEY (2019) Locataire : J. BERTRAN DE BALANDA 
(s) Bailleur : Mlle Catherine BONNEAU (25/8/2022)

MUSICA’S DEVIL (2017) Locataires : Scea	 ECURIE	 BADER, 
Mlle Sonia DELAROCHE Bailleur : Scea ECURIE BADER (25/8/2022)

SHAMBLUESPAIX (2015) Locataires : M. Bernard ROCHETTE, 
M. Noam CHEVALIER, Suc. Xavier JEGU Bailleur : M. Damien 
SOUCHET (25/8/2022)

TI CRUISE (2016) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE Bailleur : 
M. Manuel-Henrique MARTINS (25/8/2022)

HAPPY MACRI (2017) Locataires : M. Clement FRECELLE, B. 
LEFEVRE (s) Bailleurs : M. Franck FURET, M. Clement FRECELLE 
(26/8/2022)

IDOLE DES BAMBOUS (2018) Locataires : M. Jean-Pierre COLIN, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Hubert PAYSAN (26/8/2022)

JAHYPUR DU PERCHE (2019) Locataire : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU Bailleur : M. Sebastien DESMONTILS (26/8/2022)

HUGO DE BAN (2017) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleurs : M. Daniel DAIROU, M. Emile HALLAIS 
(28/8/2022)

RAVEN RIDGE IRE (2011) Locataire : M.	Stephane	 GOUVAZE 
Bailleur : M. Bernard LE REGENT (28/8/2022)

CLENI NIGHT (2018) Locataires : Mme Marie-Claude HENNETIER, 
J. ORTET (s) Bailleurs : Earl HARAS DU LUY, SCEA DE LA 
METAIRIE (29/8/2022)

JETJOY (2019) Locataire : M. Henri GELHAY Bailleur : Mme Bernard 
DUMONT (29/8/2022)

NICOLO DE TRIOMPHE (2017) Locataire : M. Pierre SALVADORI 
Bailleur : Mme Sophie KOCHER (29/8/2022)

COMETE DU BRIZAIS (2018) Locataires : M.	Vincent	 HOUDIN, 
M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : HARAS DE MAGOUET (30/8/2022)

HALLATIENNE (2017) Locataires : M. Gaetan ROCTON, M. Norbert 
LEENDERS, M. Frank-Fernand LEBLANC Bailleur : M. Jean-Paul 
MARCHAND (30/8/2022)

HARGAN (2018) Locataires : SAS	 HE	 CHEIKA	 YASMEEN	 AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI (30/8/2022)

JUSTE LABOUEYRIE (2019) Locataire : Mme	Michel	 THOMAS 
Bailleur : SCEA DE LABOUEYRIE (30/8/2022)

KING SUN (2018) Locataires : ECURIE JP BONARDEL, 
Mlle Muriel RISI, M. Pierre FILLIAT Bailleurs : SCEA HARAS DES 
CHATAIGNIERS, M. Xavier BRELAUD, Mme Clarence SIGNOL 
(30/8/2022)

SPIDER LADY (2019) Locataires : M. Gaetan ROCTON, M. Baptiste 
LETOURNEUX, M. Christian GALISSON Bailleurs : M. Jean-Philippe 
AUBERT, M. Christian GALISSON, M. Baptiste LETOURNEUX, 
M. Gaetan ROCTON (30/8/2022)

YOURI JIVAGO (2020) Locataires : Mlle	Anne-Sophie	CROMBEZ, 
Mme Helene MENNESSIER MARTINEZ Bailleurs : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI, AL SHAQAB RACING, ECURIE J.P. MICHOLET, 
ECURIE THOMAS BERNEREAU, MANDORE INTERNATIONAL 
AGENCY (30/8/2022)

YUNUS (2018) Locataires : SAS	 HE	 CHEIKA	 IMAN	 AL-THANI, 
H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI (30/8/2022)

EUDAIMONIA (2015) Locataires : Mme	Rebecca	 PHILIPPS, 
J. HAMMOND (s) Bailleurs : Mlle Myriam Claire CARROLL, 
Mme Rebecca PHILIPPS (31/8/2022)

GAMINE DES BORDES (2016) Locataires : Mme Caroline 
NAMUROY, Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Hugues ROUSSEAU 
(31/8/2022)

LA SONNAMBULA (2018) Locataires : Mme Emilie COLLERAIS, 
Mme Marie SOLIGNAC, M. Jose SANCHEZ Y SANCHEZ Bailleur : 
M. Camille TESTARD (31/8/2022)

LILAS HELEA (2018) Locataires : M. David HUGUET, M. Antoine 
ABRASSART, M. Jeremy ACEDO, M. Antoine BENETEAU, 
Mme Nathalie COLLIGNON, M. Eric MOUSSION Bailleur : M. Jean-
Pierre VINCENT (31/8/2022)

DINAN (2013) Locataires : M. MESCAM (s), M. Joffray WINDRIF 
Bailleur : M. Francois-Marie COTTIN (1/9/2022)

IOKO SPORT (2018) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleurs : 
M. Philippe MATZINGER, M. Stephane PIAU, LEFEVRE (s) 
(1/9/2022)

JOANA CONTI (2019) Locataires : Mme Ida DA SILVA, ECURIE 
PATRICK JOUBERT, M. Jose Louis DA SILVA Bailleurs : EARL 
PATRICK JOUBERT, Mme Ida DA SILVA, M. Jose Louis DA SILVA 
(1/9/2022)

SAINT DU BRIZAIS (2017) Locataires : F. HAYERES (s), M. Yannis 
FOUCHARD Bailleur : HARAS DE MAGOUET (1/9/2022)

VASSYLY (2019) Locataires : Mme	Victoria	GADBIN, L. GADBIN (s) 
Bailleur : GADBIN (s) (1/9/2022)

DIAME DES CARRES (2017) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE 
Bailleur : M. Guillaume LASSAUSSAYE (2/9/2022)

HYSIA LOUED (2017) Locataires : Mme Irene FOUGERE, Mlle Lina 
SEURIN Bailleurs : M. Franck FOUGERE, Mme Irene FOUGERE 
(2/9/2022)

I FEEL PRETTY (2018) Locataire : ECURIE	MADAME	PATRICK	
PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (2/9/2022)

MARIE HENGE (2020) Locataire : E&G . LEENDERS (s) Bailleur : 
Mme Laura de SEROUX (2/9/2022)

GENERAL SAINT (2016) Locataires : M. Louis SIMONET, B. 
LEFEVRE (s) Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (3/9/2022)

INVINCTUSBOURGOGNE (2018) Locataire : Mme	Karen	BENTLEY 
Bailleur : Mme Brigitte BAUD’HUIN (3/9/2022)

JAHID DE CHERY (2019) Locataire : Mlle	Angelique	 BAILLIF 
Bailleur : M. Eric ROUSSET (3/9/2022)
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ECRIN DE CHABA (2014) Locataires : M.	Marc	 BELOUARD, 
M. Baptiste LETOURNEUX, M. Anthony PORTAIS Bailleur : M. Jean-
Philippe AUBERT (4/9/2022)

ALROUCHA IRE (2020) Locataires : RAZZA DELLA SILA 
SRL, THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY Bailleurs : 
THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY, RAZZA DELLA SILA 
SRL (5/9/2022)

BELLE IMPRESSION (2017) Locataires : M. Gilbert PAILLUSSON, 
Mme Marie BOCHE, M. Remi BUSSON Bailleurs : ECURIE OLIVIER 
PIRAUD, THOUSAND DREAMS (5/9/2022)

DANADONA (2015) Locataire : M. Alain LECURIEUX-DURIVAL 
Bailleur : Mme Beatrice ROUSSEL DUPRE (5/9/2022)

EMELINA BELLA (2014) Locataires : ECURIE BELLA, A. LEFEUVRE 
(s) Bailleur : ECURIE BELLA (5/9/2022)

FORECAST DE VIEVE (2015) Locataire : M. Geoffrey DUMONT 
Bailleur : Mme Julie BAUDART-AUBERT (5/9/2022)

HIS PRIDE GB (2018) Locataire : M.	Nicolas	CAULLERY Bailleurs : 
M. Patrick DRIOTON, HARMONY RACING (5/9/2022)

SECRET DAVIS (2019) Locataire : E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric 
LERAY (5/9/2022)

SUDDEN REBELLION (2011) Locataire : M. Alain LECURIEUX-
DURIVAL Bailleur : M. Richard MERLO (5/9/2022)

TINAIA (2018) Locataires : M.	Charles-Edward	 CAYEUX, 
M. Francois MASSOT Bailleur : M. Francois MASSOT (5/9/2022)

VIVE GIRL (2019) Locataire : M.	Jean-Jacques	MOURAD Bailleur : 
Mme Stephanie CORTOT (5/9/2022)

BANCO FORLONGE (2019) Locataires : M. Pierre NOIROT, 
Mme Jessica PROIETTI Bailleur : M. Bernard NOIROT (6/9/2022)

BUCHIMAN (2016) Locataire : M. Jean-Pierre CORDONNIER 
Bailleur : M. Gerard SAMAIN (6/9/2022)

ELEVEN DES CHASTYS (2014) Locataire : A.	KAHN	(s) Bailleurs : 
M. Guillaume CHATELUS, M. Philippe CHATELUS (6/9/2022)

HASKALA (2017) Locataires : Mme Emilie LAFEU, COUETIL 
ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (6/9/2022)

JAPAN LIGHT (2019) Locataires : Mme	Lucienne	CHENU, M. Pierre 
MICHEL Bailleurs : Mme Lucienne CHENU, M. Pierre MICHEL, 
Mme Marie-Laure GAST (6/9/2022)

ALLIYADH DUBREAU (2018) Locataire : Mme Sandra LESAGE DE 
LA HAYE Bailleur : Mme Benedicte CHAROY (7/9/2022)

ASCOT FOREVER (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS PAS, 
SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (7/9/2022)

HIMALAYAS (2017) Locataires : M. Giuseppe GALLETTA, J. 
ORTET (s) Bailleurs : M. Robin VAN HAAREN, Mme Evelyne VAN 
HAAREN (7/9/2022)

IVEGA (2018) Locataires : M. Pierre RIVES, HARAS DE SAINT-
VOIR, M. Bruno VAGNE Bailleur : M. Pierre RIVES (7/9/2022)

ROLIE STAR (2018) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC Bailleur : 
Mlle Alexandrine BERGER (7/9/2022)

SULTAN BLEU (2016) Locataires : Mme Sigrid MOISSON, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : Mlle Alexandrine BERGER 
(7/9/2022)

DIAFOUR (2010) Locataires : M. Pierre BAILLET, M. Christophe 
CHEMINAUD, M. Anthony LOPEZ Bailleur : M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS (8/9/2022)

HORUS DE LA BRUNIE (2017) Locataire : Mlle	Christelle	
COURTADE Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (8/9/2022)

ISIS DE LA BRUNIE (2018) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE 
Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (8/9/2022)

JUS DE COCO (2019) Locataires : M.	Philippe	 THIRIET, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Philippe THIRIET, M. Michel THOMAS (8/9/2022)

LATE VALENTINE (2019) Locataires : Mlle Olivia SAELENS, 
M. Raphael MARCEL Bailleur : HARAS DES ETINCELLES (8/9/2022)

MAYBE SO (2019) Locataire : M.	Vincent	 TORLAY Bailleurs : 
BOUTIN (s), M. Rene CHAFFARD, M. Bruno TOUZEAU, M. Laurent 
TOUZEAU (8/9/2022)

PRINCESSE SCARLET (2017) Locataire : M. Renaud LIMAYRAC 
Bailleurs : M. Herve BALDASSARI, M. Paul COTELLE (8/9/2022)

RAISE THE STAKES (2014) Locataire : M.	Thierry	POCHE Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (8/9/2022)

REINE DE PAIL (2018) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (8/9/2022)

REVEIL MATIN (2018) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : M. Daniel 
PIRONNEAU (8/9/2022)

SCALETTE (2017) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : M. Daniel 
PIRONNEAU (8/9/2022)

ACQUAVELLA (2020) Locataires : M.	Patrick	 JEANNERET, 
M. Jacques ROBIN, Mme Marion BARON Bailleur : WH & SOURCING 
(9/9/2022)

CAT BIRD (2015) Locataires : M.	Stephan	PUYSSEGUR, J. ORTET 
(s) Bailleur : M. Pierre FONTAN (9/9/2022)

IZEL (2018) Locataires : Mme	Francoise	 VAN	 DAMME, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : Mme Francoise VAN DAMME (9/9/2022)

MON BRAZIL (2019) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleur : 
M. Pierre FONTAN (9/9/2022)

RIGOLITTO (2018) Locataires : A. BOISBRUNET (s), M. Charles 
COILLARD, M. Yves MORIER Bailleur : M. Yves MORIER (9/9/2022)

SIR CLETY (2016) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
M. Hubert LANGOT (9/9/2022)

SAINT’JAC (2018) Locataire : M.	Kevin	 TAVARES Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (10/9/2022)

LA FABULEUSE (2019) Locataires : Mlle Brigitte CASTELLI, 
Mme Catherine LEONI Bailleur : M. Cyril TOLAINI (11/9/2022)

PERFLORT DE VERDUN (2012) Locataires : M.	Jacques	
LARRERE, Mme Nicole GARDE DUBORD Bailleur : M. Joel 
DUCASTAING (11/9/2022)

SHINASI (2017) Locataires : M. Martial PROUHEZE, M. Franck 
NOBILE, Mme Marie-Claire GENDROT, M. Nicolas LEFEBVRE, 
Mlle Diana LOPEZ LERET, M. Patrick BOITTIN Bailleurs : Mme Marie-
Claire GENDROT, M. Martial PROUHEZE, M. Franck NOBILE, 
M. Nicolas LEFEBVRE, M. Christophe BRUYNEEL, M. Gilbert 
DESCHAMPS (11/9/2022)

EREB DE LA BRUNIE (2014) Locataires : M. Georges 
DAUVERGNE, M. Jacques CROUZILLAC, M. Claude PATFOORT 
Bailleurs : M. Jacques CROUZILLAC, Mlle Laura CROUZILLAC, 
Mlle Marie CROUZILLAC (12/9/2022)

GIRONDINE (2016) Locataire : M.	Jean-Philippe	 NICOLAS 
Bailleur : M. Mathieu COUTIN (12/9/2022)

HASHTAG D’YCY (2017) Locataire : D. CADOT (s) Bailleurs : 
M. Francois ALDEBERT, Mlle Anne VALLEE (12/9/2022)

HILL OF BAMBOO (2019) Locataires : M. Roland MONNIER, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Roland MONNIER 
(12/9/2022)

HONEY AND MILK (2016) Locataires : M.	Charles	TIBI, M. David 
COTTIN, M. Philippe COTTIN Bailleurs : M. David COTTIN, 
M. Philippe COTTIN (12/9/2022)

KERLAZ CZE (2017) Locataires : M. Georges DAUVERGNE, 
PALMYR RACING, Mme Alexandra GOURDON Bailleurs : 
Mme Alexandra GOURDON, PALMYR RACING (12/9/2022)

FENG CHOUILLE (2019) Locataires : ECURIE CEHEL, ECURIE 
PANDORA RACING, ECURIES SERGE STEMPNIAK, TOLMI 
RACING SC, ROD . COLLET (s), Mme Carole CUGUEN Bailleurs : 
ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE 
STEMPNIAK, SCEA MARMION VAUVILLE, COLLET (s), Mme Carole 
CUGUEN (13/9/2022)

JUSTMOI (2019) Locataires : ECURIE JUMELLE, M. Jerome 
DELAUNAY Bailleurs : M. Daniel BLANCHARD, Mme Jacqueline 
BLANCHARD (13/9/2022)
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BERING PALACE (2017) Locataires : Mme Isabelle LEOST, 
Mme Corine BARANDE BARBE Bailleurs : Mme Corine BARANDE 
BARBE, M. Patrick VILEY (14/9/2022)

HERMESBEAUVERDIERE (2017) Locataire : M.	Charles-Edward	
CAYEUX Bailleur : VAGANAY GUETTY S.A.S. (14/9/2022)

LA QUERENCIA (2019) Locataire : Mlle Sonia DELAROCHE 
Bailleurs : M. Emmanuel DIBATISTA, Mlle Sonia DELAROCHE 
(14/9/2022)

QUEEN BAY (2019) Locataires : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, 
ECURIE BERTRAND MILLIERE, M. Jean-Pierre GAUVIN, 
M. Christian GOUTELLE, SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS 
Bailleur : SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS (14/9/2022)

REBOY (2020) Locataires : M. Manuel DUPELIN, Mme Luana 
DUPELIN LALUNG Bailleur : S.A.R.L. VETEQUIN (14/9/2022)

ROSANNE DU GOUET (2019) Locataires : M.	Thierry	LEMOINE, 
Mlle Anne-Sophie CROMBEZ, M. Jean-Marc CHAUVET, Mme Anne-
Marie GAGNEAU, M. Joffray WINDRIF Bailleur : M. Thierry 
LEMOINE (14/9/2022)

TSEZEMZE (2018) Locataires : LUGDUNUM RACING 3, M. Emilio 
RUIZ COLECHAR, M. Khalil CHAMOUN, M. Thierry RAVIER 
Bailleur : ECURIE KURA (14/9/2022)

HOPLABOUM (2017) Locataires : S. DEHEZ (s), Mme Marie PALLOT 
Bailleurs : M. Jean-Charles PALLOT, Mme Marie PALLOT (15/9/2022)

UNIKETAT (2015) Locataires : Mme	Veronique	 BERQUAND, H. 
LAGENESTE (s) Bailleur : Mme Veronique BERQUAND (15/9/2022)

ESCORT’JET (2019) Locataires : Mme C. BRAC DE LA PERRIERE, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleur : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET 
(16/9/2022)

KOSTY RIVER (2015) Locataires : M. Remi BUSSON, Mme Rachel 
PHILIPPON Bailleurs : ECURIE DU LEVANT SARL, M. Remi 
BUSSON, M. Thierry FIORENZA (16/9/2022)

SPARKLEALOT IRE (2016) Locataire : ECURIE	 WALDECK 
Bailleur : SCUDERIA WALDECK SNC (16/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
AL-SOWAIDI (Mohammed Khalifa T R) C. noire, trois diagonales et 
m. jaunes, t. noire.

AMALRIC (Mlle Wallys) C. noire, étoiles roses, m. noires, coutures 
et t. roses.

ASSOCIATION « ECURIE VINCENT-ROUX » C. blanche, étoiles 
noires, m. blanches, t. rouge.

BINO (Mme Marie-Antonella) C. bleu-clair, un chevron et t. orange.

BROCKLEHURST (Mme Caroline) C. rose, un chevron blanc, m. 
cerclées blanc et rose, t. blanche.

CHERIFI (Mme Laura) C. losanges roses et mauves, m. roses, t. 
mauve. (Reprise des couleurs de la Succession M. Alain CHERIFI).

DENIS (Laurent) C. noire, un chevron rouge, m. rayées rouge et 
noir, t. rouge.

DROZ-VINCENT (Mme Johanna) C. blanche, coutures et m. grenat, 
coutures et t. blanches, étoiles gros-bleu.

EARL HARAS DE LA TUILERIE C. rouge, bretelles et t. bleues. 
(Reprise des couleurs de M. Guillaume Sarda).

ECURIE CMV DARBY STABLE C. gros-bleu, coutures jaunes, t. 
losanges jaunes et gros-bleu.

ECURIE DU MATHAN C. damier blanc et jaune, m. et t. jaunes. 
(Reprise des couleurs de M. Jean-Marie Baradeau).

ECURIE GALAAD C. bleue, épaulettes orange, m. rayées blanc et 
orange, t. écartelée orange et bleu.

FEVRIER (Michael) C. rose, une étoile grenat, t. rayée rose et 
grenat.

HAAG (Mario) C. noire, brandebourgs, brassards et t. jaunes.

HENNESSY (François) C. vert de mer, ceinture et t. orange. 
(Reprise des couleurs de la Comtesse Charles-Antoine ARMAND).

JEAN (Thierry Marcel) C. jaune, étoiles vertes, m. jaunes, t. verte, 
étoiles jaunes.

LE STANG (Mme Marie-Claude) C. écartelée jaune et noir, m. 
blanches, brassards noirs, t. jaune.

MARMONIER (Mme Elise) C. gros-bleu, une étoile et m. beiges, 
brassards gros-bleu, t. blanche.

O’KELLY (Mme Patricia) C. cerise, t. bleu-ciel, un cercle cerise.

REITA (Bruno) C. gros-bleu, épaulettes et t. gros-vert.

SALTON (Mlle Ornella) C. grenat, un chevron orange, m. blanches, 
t. orange.

SEGUIN (Yves) C. noire, bretelles et m. gros-vert, t. noire.

ZABOT (Mohamed) C. rayée blanc et vert-clair, t. rouge.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

COHEN (Stéphane) C. bleu-clair, une étoile rose, m. blanches, t. 
bleu-clair.

PRUNAULT (Mme Stéphanie) C. gros-bleu, épaulettes grenat, m. 
chevronnées grenat et gros-bleu, t. gros-bleu, un losange grenat.

SAS RACING D C. blanche, pois, m. et t. orange.

Il faut lire :

COHEN (Stéphane) C. noire, trois pois et t. orange.

PRUNAULT (Mme Stéphanie) C. gros-bleu, épaulettes beiges, m. 
chevronnées gros-bleu et beige, t. gros-bleu, un losange beige.

SAS RACING D C. écartelée rouge et gros-bleu, m. gros-bleu, t. 
rouge. (Reprise des couleurs de M. Bruno Decouz).

SOCIETES
CONSTITUTION : 

EARL HARAS DE LA TUILERIE : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS  : MME CAMILLE SARDA, PORTEUR DE PARTS : MR 
GUILLAUME SARDA.

ECURIE CMV DARBY STABLE : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR VINCENT MARTENS, PORTEUR DE PARTS : MR 
CHRISTOPHE MARTENS.

ECURIE DU MATHAN: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
JEAN-MARIE BARADEAU, PORTEUR DE PARTS : SCI EQUUS 
TROJANUS (GERANT : MME CHARLOTTE BATES, PORTEUR DE 
PARTS : MR ROY BATES).

ECURIE GALAAD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME 
CHARLOTTE BATES, PORTEUR DE PARTS : MR MATS 
BARADEAU.

ENTRAINEURS PUBLICS
PECORARO Stefano

PHELIPPON Julien

ZETTERHOLM Amanda

PERMIS D’ENTRAINER
Renouvellement :

EBY Emmanuel

JOURNET Olivier

ELEVEURS-BAILLEURS
BRAEM Christophe

BRIOL Kristell

CAMBON Julien

CARON Jean-François

CHARLES Clément

COUSIN MESTRALLET Henri
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ECURIE JP AND CO

GOFFIN Clint

LEQUETTE Gérald

MAILLAULT Julie

PACIOLLA Elisabetta

PETITJEAN Justine

PRESSE Mélina

PUISSANT Maryse

SIRVEN Philippe

TEKCE Tarik

WESTMINSTER RACE HORSES GMBH

JEUNES	JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

PAUQUET Tom

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction	 Fédérations	Régionales	 Nom	 Prénom

   

Commissaire Madinina Mme LORTO Patricia

Commissaire Madinina Mme SAINT CYR Nina

Commissaire Madinina IVALDI Ronald

Commissaire Madinina RAGOO Georges

Commissaire Ouest BILY Kévin

Photographe IdF & Haute-Normandie Mme MILOVANOVIC Marijana
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits :

Le	24	août	2022, le jockey Lucas ARMAND n’a pas satisfait au prélèvement biologique pour lequel il était 
désigné, sur l’hippodrome de DAX, dans les conditions demandées, le médecin préleveur indiquant que 
ledit jockey s’est présenté mais n’a pas réussi à satisfaire convenablement audit prélèvement ; 

Le	25	août	2022, ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait 
pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un 
nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à 
remonter qu’au 6ème jour qui suit cette visite ;

Le	26	août	2022, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le 7 septembre 2022, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil 
de France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 16 septembre 2022 ou à 
demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ; 

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

Vu le courrier du jockey Lucas ARMAND en date du 8 septembre 2022 indiquant notamment qu’il n’a pas 
pu uriner le 24 août 2022 à DAX, car il était au régime pour la dernière course de la réunion, qu’il n’a donc 
pas pu boire d’eau et que, de plus, il faisait très chaud (35°c) ; 

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le jockey Lucas ARMAND a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement biologique 
le 24 août 2022 sur l’hippodrome de DAX, mais qu’un constat de carence a été établi le même jour selon 
lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit prélèvement ;

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à l’issue de cette visite médicale ; 

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit jockey qui reconnaît notamment n’avoir pas pu uriner 
le 24 août 2022 sur l’hippodrome de DAX, car il était au régime et qu’il n’a donc pas pu boire d’eau, faisant, 
en outre, observer qu’il faisait très chaud ce jour-là ; 

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome susvisé, 
n’avait pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey ;
- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour cette première 

infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de 
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satisfaire aux prélèvements et de s’y présenter relevant de ses obligations de jockey soumis audit 
Code ; 

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Lucas ARMAND ; 
- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour cette première 

infraction en moins de cinq ans au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements 
biologiques ;

- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop.

Boulogne, le 12 septembre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

MONTIER-EN-DER	–	4	SEPTEMBRE	2022	-	PRIX	GROUPAMA-PRIX	JHM	QUOTIDIEN

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Rappel de la décision des Commissaires de courses :

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Stéphane BREUX (CRIMSON), arrivé 
4ème, et la femme jockey Delphine SANTIAGO (GRAIN DE POUSSIERE) arrivée 2ème en leurs explications, 
ont sanctionné la femme jockey Delphine SANTIAGO par une interdiction de monter pour une durée de 
6 jours pour avoir volontairement dirigé vers la corde, à la sortie du tournant final, sa pouliche GRAIN DE 
POUSSIERE sans avoir une avance suffisante et gênant ainsi, par cette manœuvre, un de ses concurrents, 
notamment CRIMSON qui a été obligée de quitter la piste et a pris deux piquets.

Saisis d’un appel interjeté par le jockey Delphine SANTIAGO contre la décision des Commissaires de 
courses en fonction d’avoir sanctionné ledit jockey par une interdiction de monter pour une durée de 6 
jours ; 

Après avoir pris connaissance du courrier par lequel l’appelante a interjeté appel et motivé celui-ci ; 

Après avoir dûment appelé Stéphane BREUX, Franck FORESI, Frida VALLE SKAR et Delphine SANTIAGO à 
se présenter à la réunion fixée au 14 septembre 2022 pour l’examen contradictoire de cet appel et constaté 
la non-présentation des intéressés à l’exception de Delphine SANTIAGO ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, notamment la décision des 
Commissaires de courses, pris connaissance des explications fournies par l’appelante, par Franck FORESI 
et Stéphane BREUX et après l’avoir entendue en ses explications, étant observé qu’il lui a été proposé de 
signer la retranscription écrite de ses déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les courriers de l’appelante en date des 7 et 9 septembre 2022, mentionnant notamment :
-  qu’elle est partie en 2ème position « à 1/2 du leader » qui est Stéphane BREUX à la corde, qu’elle 

a dû reprendre au premier tournant, car on lui a pris sa place quand elle a vu que ce cheval n’avait 
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plus de « gaz » après 1200 mètres, qu’il allait bientôt la faire reculer et gêner son cheval une 
deuxième fois, qu’elle l’a « passé » et est revenue reprendre sa place initiale « à demi du leader » ;

-  que le leader n’allait pas mieux, qu’elle est restée « sur la main », car elle ne voulait pas qu’il 
l’amène jusqu’à mi-ligne droite, qu’il n’avait pas trop de ressource ;

-  qu’avant la fin du tournant elle a constaté qu’il y avait un piquet entrant vers eux sur la piste, 
qu’elle a tiré sur la rêne gauche pour que Stéphane BREUX puisse faire pareil ;

-  qu’il n’a pas anticipé, peut-être, car il était occupé et concentré à « pousser » sa monture, qu’il était 
donc dans l’alignement pour toucher le piquet, qu’elle est restée avec lui « botte à botte » jusqu’à 
rentrer dans la ligne droite et qu’ensuite elle a lancé sa pouliche seule ;

-  qu’au retour elle a été appelée chez les Commissaires, que M. BREUX est passé avant elle, qu’elle 
n’a pas entendu la première partie, car elle devait donner la selle à l’entraîneur de la troisième 
course, qu’elle s’y est rendue dès sa pesée ;

-  qu’on lui a dit : « Vous vous êtes rabattue en tête sans avoir l’espace suffisant vous avez pris la 
place de Stéphane BREUX, il est sorti de la piste et a touché deux piquets, ça l’a forcé à reprendre 
et vous l’avez empêché d’avoir un meilleur classement », qu’elle a répondu que c’était faux qu’il 
était à « fond », qu’on le voit « pousser » sur les images et qu’il n’est pas sorti de la piste, qu’il était 
à la corde sur l’alignement d’un piquet qui était en travers et qu’elle n’y est pour rien ;

-  que le Commissaire lui a répondu que M. BREUX leur a dit avoir du « gaz » et qu’elle l’avait coupé 
dans son action en lui passant devant et la preuve est qu’elle est en tête à la sortie du tournant et 
que le piquet bouge, ce à quoi elle a répondu que non, que le piquet était en diagonale penchant 
sur la piste et non perpendiculaire, qu’en aucun cas elle n’a mis M. BREUX dans le piquet, que 
c’était le piquet qui était entrant à sa place ; 

-  qu’elle a informé le Commissaire que le piquet était en diagonale, qu’il insinuait qu’elle était une 
menteuse, citant « et oui évidemment ça va être la faute de la personne qui s’occupe des pistes 
maintenant », qu’elle ne comprend pas ce comportement envers elle où jamais elle n’est prise 
au sérieux, qu’il faut toujours batailler pour être entendue, qu’en consultant la 1ère course de la 
réunion on peut constater que Perrine CHEYER percute d’elle-même le piquet en tournant, que 
suite à cela ce même piquet était en diagonale sur la piste et que M. BREUX l’a pris ;

-  qu’elle a demandé une autre vue, que le Commissaire a dit qu’il n’y avait pas la vue du tournant, 
qu’elle a répondu ne rien voir sur la vue des tribunes, que c’est trop loin et que de plus l’écran 
était de mauvaise qualité, trop jaune, trouble et plein de pointillés, que l’on ne voyait même pas 
les deux piquets bouger ni qu’elle a tourné la tête de sa pouliche, que l’on voyait uniquement un 
piquet bouger ;

-  que de ce fait elle a été sanctionnée, qu’on l’a informée de revenir signer, qu’après être sortie de 
la salle elle a été voir le starter pour lui dire qu’il y avait un piquet entrant qui avait bougé et qu’il 
aille le remettre, qu’il a bien vu le piquet en diagonale et lui a dit l’avoir remis droit avant que ne 
soit courue la troisième course ;

-  qu’il est évident que la sanction est injustifiée ; d’une part, qu’il n’a jamais quitté la piste, que le 
piquet était en travers, que les piquets étaient initialement bien installés (le Commissaire avait 
raison), par contre il n’y a qu’une seule vue et que les Commissaires n’ont pas vu qu’elle était à 
côté en deuxième ligne et non devant M. BREUX, qu’il était impossible qu’elle leur fasse distinguer 
la réalité des faits au vu de la qualité de la vidéo, car la télévision était de trop mauvaise qualité, 
qu’il n’y avait aucune vue du tournant pour constater le fait que le piquet est en travers et surtout 
défendre la raison pour laquelle on lui inflige une telle sanction ;

-  qu’elle ne pouvait pas montrer le fait que c’est faux, qu’elle ne se rabat pas devant M. BREUX, 
qu’elle reste à côté de lui, que sur les écrans de meilleurs qualités, les Commissaires pourront 
constater qu’il n’y a pas eu de contact et qu’elle est à côté et non devant M. BREUX, que trois 
foulées avant - dès qu’elle a vu le piquet entrant, elle a écarté la tête de sa pouliche (sur les 
images on le voit bien), afin que son collègue puisse aussi faire de même ;

-  qu’en aucun cas comme peuvent le dire les Commissaires sur place, elle n’a empêché Stéphane 
BREUX pour un meilleur classement et en aucun cas elle n’a pris sa place, qu’elle ne s’est jamais 
rabattue devant lui et qu’il n’a pas percuté deux piquets, qu’un seul bouge, la vidéo est bien 
claire ;

-  que, de ce fait, elle persiste à dire qu’elle n’a pas eu de comportement intentionnel, ni non 
intentionnel, car elle a anticipé, ni dangereux ;
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-  qu’elle a appris ce dimanche que les piquets ne sont pas dangereux, qu’ils sont de bonne qualité 
conçus exprès, flexibles pour éviter de casser, ni dangereux pour les chevaux ni dangereux pour 
les roues des sulkys ;

Vu le courrier électronique du jockey Stéphane BREUX reçu le 7 septembre 2022 indiquant qu’il n’a rien à 
ajouter par rapport à ce qu’il a dit aux Commissaires de courses ; 

Vu le second courrier électronique de l’appelante en date du 9 septembre 2022 transmettant le récépissé 
de l’envoi recommandé de son courrier d’appel ;

Vu le troisième courrier de l’appelante en date du 9 septembre 2022, mentionnant notamment qu’elle joint 
les deux vidéos de la 1ère course, Prix du CASINO LAC DU DER où Perrine CHEYER percute le piquet et la 
2ème course, Prix GROUPAMA ;

Vu le courrier du jockey Franck FORESI reçu le 14 septembre 2022 mentionnant notamment qu’il a pu 
constater un frottement entre les chevaux montés par Delphine SANTIAGO et Stéphane BREUX, mais qu’il 
lui est en revanche très difficile de voir quel en est l’instigateur ; ajoutant que néanmoins, il paraît évident 
que le cheval de Stéphane BREUX a touché les piquets à la corde ; 

Attendu que le jockey Delphine SANTIAGO a repris en séance ses développements présents dans sa lettre 
en appel et a ajouté notamment :

- qu’elle a demandé le visionnage de la première course pour montrer le problème du piquet déjà 
intervenu dans la première course ; 

- qu’elle bouge sa rêne pour éviter un problème justement ;
- que Stéphane BREUX a l’impression qu’elle le met en difficultés et dans le piquet, ce qui est une 

réaction logique qu’elle aurait elle-même eu, mais qu’en réalité il se trompe, parce que c’est la 
piste qui est en cause ; 

- qu’en aucun cas elle « ne tasse » volontairement et qu’aucune notion de dangerosité ne doit être 
mise en évidence ; 

- que le danger n’est pas caractérisé ;

Attendu que l’intéressée a déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en 
ce sens ; 

Vu les articles 43 et 166, du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il résulte : 
- des éléments techniques du dossier notamment le procès-verbal de la course ;
- du seul film de contrôle disponible ;
- des explications adressées par les personnes convoquées ; 
- du parcours délimité par des piquets impliquant une vigilance accrue des jockeys dans le respect 

de leurs trajectoires et concurrents ; 

que le jockey Delphine SANTIAGO avait décidé de dépasser l’ensemble du peloton à la fin de la ligne d’en 
face en passant à l’extérieur de ses concurrents, les dépassant par leur gauche ; 

Qu’en effectuant ce mouvement, elle avait contraint les jockeys à son intérieur à reprendre un court instant 
leurs partenaires avant d’entrer dans le dernier tournant, comme le démontre leur attitude respective à 
cheval nécessitant une prise de précaution au moment où elle était venue sur leur gauche ; 

Que le jockey Stéphane BREUX avait, quant à lui, cherché à conserver sa place à l’intérieur de Delphine 
SANTIAGO dans le tournant, se retrouvant à l’intérieur des piquets sous la pression de sa concurrente qui 
avait décidé de le dépasser sans prendre suffisamment de marge de sécurité sur un tel profil de piste, au 
tournant serré, le mettant en difficulté, alors qu’il était engagé avant elle le long de la corde ; 

Attendu que ce comportement est qualifiable de fautif de la part du jockey Delphine SANTIAGO et que la 
sanction apparaît adaptée au vu des contraintes et pressions subies par les concurrents à son intérieur 
depuis la fin de la ligne d’en face sur un tel parcours ; 

Que ledit comportement est suffisamment visible au vu de l’inconfort dans lequel elle avait mis ses 
concurrents en décidant de les dépasser avant et en plein tournant sur un parcours au tournant assez serré 
dont les limites sont délimitées par des piquets qui auraient pu blesser sa partenaire et/ou Stéphane BREUX 
au moment de la pression subie et le déséquilibrer fortement ; 
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Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir sa sanction ;

PAR CES MOTIFS : 

Agissant en qualité de juges d’appel, en application des dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du 
Code des Courses au Galop, 

Décident :
- de déclarer recevable l’appel du jockey Delphine SANTIAGO ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Boulogne, le 14 septembre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – C. du BREIL

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits	antérieurs :

Le 10 juillet 2019, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop suite à un prélèvement biologique infructueux du jockey Jérémy MOISAN le 16 juin 2019 sur 
l’hippodrome de STRASBOURG ;

Le	18	juillet	2019, lesdits Commissaires ont :
- pris acte des mesures dudit médecin conseil et de leur respect par le jockey le 21 juin 2019 ;
- ont rappelé audit jockey, au regard de l’ensemble des éléments du dossier, que tout nouveau 

manquement à son obligation de se soumettre de manière satisfaisante au prélèvement biologique 
prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop sera susceptible d’être 
disciplinairement sanctionné ;

Le 5 novembre 2019, les Commissaires de France Galop ont été saisis par la Commission médicale de 
France Galop du dossier du jockey Jérémy MOISAN dont l’analyse du prélèvement biologique effectué 
le 14 septembre 2019 sur l’hippodrome de CHANTILLY a révélé la présence d’une substance prohibée 
(COCAINE), classée comme stupéfiant et ses métabolites (BENZOLECGONINE et ECGOINE METHYL 
ESTER), par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Le	4	décembre	2019, lesdits Commissaires ont :
- pris acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Jérémy MOISAN à 

compter du 29 octobre 2019 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra 
effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en courses 
publiques ; 

- interdit, en tout état de cause, et indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au vu 
de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par 
le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois ;

Rappel des faits :

Le 5 juin 2022, le jockey Jérémy MOISAN n’a pas été en mesure de satisfaire au prélèvement biologique 
pour lequel il était désigné sur l’hippodrome de CARRERE, MARTINIQUE ;

Le	8	juin	2022, ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait 
pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un 
nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à 
remonter en courses qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le 13 juin 2022, soit 8 jours après le prélèvement infructueux, ledit jockey a effectué sa visite médicale 
assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le 13 juillet 2022, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;
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Après avoir demandé des explications écrites au jockey Jérémy MOISAN en lui indiquant qu’il avait la 
possibilité de demander à être entendu s’il le souhaitait, ce qu’il a demandé ; 

Après avoir, lors de la réunion du 14 septembre 2022 faisant suite à sa demande, examiné les éléments du 
dossier, entendu en ses explications ledit jockey en lui proposant de signer les retranscriptions écrites de 
ses déclarations orales, possibilité non utilisée, examiné le rapport adressé aux Commissaires de France 
Galop par le médecin conseil de France Galop le 13 juillet 2022 et ses pièces jointes ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE;

Attendu que le jockey Jeremy MOISAN a déclaré en séance : 
- être venu monter avec un très petit poids et ne pas avoir réussi à uriner ; 
- qu’ensuite le médecin est parti et que reprenant un avion le soir même, il n’a pas pu refaire le 

prélèvement rapidement ;
- qu’il a ensuite attendu les instructions, ce qui explique les huit jours avant de refaire un 

prélèvement ; 

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en ce 
sens ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jockey Jérémy MOISAN a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement biologique 
le 5 juin 2022 sur l’hippodrome de CARRERE, mais qu’un constat de carence a été établi le même jour selon 
lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit prélèvement ;  

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit ladite visite médicale ; 

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, seulement 8 jours plus 
tard, le 13 juin 2022, la visite demandée par le Service médical, incluant un prélèvement biologique et qu’il 
a été autorisé médicalement à remonter en courses par ledit service le sixième jour qui suit l’obtention de 
l’attestation du médecin ayant effectué la visite conformément au Code ;

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait 
cependant pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Que le jockey Jérémy MOISAN doit être d’autant plus sévèrement sanctionné que les Commissaires de 
France Galop ont déjà rendu plusieurs décisions récentes à son encontre en matière de non-respect des 
règles en matière de prélèvement, règles édictées pour le bien-être et la santé des jockeys, mais aussi pour 
assurer la sécurité au sein des pelotons :

- le 18 juillet 2019, par laquelle ledit jockey, au regard de l’ensemble des éléments du dossier, a été 
informé que tout nouveau manquement à son obligation de se soumettre de manière satisfaisante 
au prélèvement biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au 
Galop sera susceptible d’être disciplinairement sanctionné ;

- le 4 décembre 2019, soit moins de 5 mois après, dans le cadre d’un prélèvement biologique qui 
s’est révélé positif à une substance stupéfiante prohibée et par laquelle ledit jockey a été interdit 
de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 
6 mois ; 

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey le 13 

juin 2022, soit seulement 8 jours après le prélèvement infructueux initial ;
- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 2 mois pour cette 3ème infraction 

au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques en moins de 5 ans, le fait 
de satisfaire aux prélèvements relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code ; 

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
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aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Jérémy MOISAN ; 
- de prendre acte des observations du jockey Jérémy MOISAN ; 
- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 2 mois pour cette troisième 
infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques en moins de 5 
ans. 

Boulogne, le 14 septembre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – C. du BREIL

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 16 juin 2022 dans l’établissement de M. Christophe 
ESCUDER, entraîneur public dont les écuries sont situées aux Plaines de l’Arbois – 13480 CABRIES, dont 
il ressort que le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, a constaté 
l’existence d’une ordonnance indiquant que le cheval OYAMBRE (GB) a fait l’objet, le 22 avril 2022, d’une 
administration de corticoïde par voie d’infiltration intra-articulaire ;

Que ledit cheval a participé le 5 mai 2022 au Prix du PARC DE LACROIX-LAVAL couru sur l’hippodrome de 
LYON PARILLY à l’issue duquel il a terminé à la 11ème place ;

Après avoir dûment appelé M. Christophe ESCUDER, entraîneur, ainsi que le propriétaire ECURIE EQUUS 
RACING, à se présenter à la réunion du mercredi 21 septembre 2022 et constaté la non-présentation des 
intéressés ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Sur le fond ;

Vu les Conclusions d’Enquête du responsable du Service Contrôles en date du 29 juillet 2022 et leurs 
pièces jointes, mentionnant notamment que : 

- le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, a constaté l’existence 
d’une ordonnance indiquant que le cheval OYAMBRE (GB) entraîné par M. Christophe ESCUDER 
a reçu le 22 avril 2022 une infiltration intra-articulaire avec administration de corticoïde ; 

- l’ordonnance rédigée par le vétérinaire traitant, Docteur MOUCHOT, était annexée à ce rapport, 
précisant qu’une infiltration intra-articulaire du pied de l’antérieur droit a été pratiquée le 22 
avril 2022 à l’aide de Dexaméthasone, substance appartenant à la classe des glucocorticoïdes 
(substances prohibées de catégorie 1 à action sur le système musculo-squelettique) et que 
ladite ordonnance porte la mention « le traitement que votre cheval vient de subir vous engage à 
respecter de Code des Courses, dès lors que vous le déclarez partant dans une épreuve » ; 

- le cheval OYAMBRE (GB) a couru le 5 mai 2022 sur l’hippodrome de LYON PARILLY le Prix du 
PARC DE LACROIX-LAVAL, course à l’issue de laquelle il finit onzième ; 

Les Commissaires de France Galop ont décidé d’ouvrir une enquête ; 

Il ressort de l’enquête effectuée que :
- le délai d’attente de 14 jours entre l’infiltration intra-articulaire et la participation à une course n’a 
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pas été respecté ; 
- M. Christophe ESCUDER a été interrogé à ce sujet et indique qu’il pensait avoir respecté le délai, 

mais a commis une erreur de calcul due à une baisse d’attention au moment des engagements 
(courrier en pièce jointe à ce rapport) ; 

Vu le courrier d’explications de M. Christophe ESCUDER en date du 21 juillet 2022, transmis dans le 
cadre de l’enquête et joint au dossier, mentionnant notamment :

- que le cheval OYAMBRE (GB) a bien reçu une injection articulaire de DEXADRESON le 22 avril 
2022 comme l’atteste l’ordonnance du vétérinaire traitant et que le cheval a couru ensuite le 5 mai 
2022 ;

- qu’il a compté le nombre de jours entre l’injection articulaire et la date de la course et qu’il s’avère 
en effet que le cheval OYAMBRE (GB) a couru le 14ème jour suivant les soins effectués ;

- qu’il s’agit d’une erreur de calcul due à une baisse d’attention au moment des engagements et 
qu’il a malheureusement manqué de vigilance ;

Vu le courrier d’explications de l’ECURIE EQUUS RACING reçu en date du 9 août 2022 mentionnant 
notamment :

- avoir pris bonne note des observations, notamment quant au fait que le cheval OYAMBRE (GB) 
a couru le 5 mai 2022, alors qu’une ordonnance a été constatée relatant une infiltration intra-
articulaire effectuée le 22 avril 2022 ;

- qu’en conséquence, le délai de 14 jours requis par le Code des Courses n’a pas été respecté ;
- n’avoir aucune autre observation supplémentaire à effectuer et que cette erreur de l’entraîneur 

peut être expliquée certainement par un défaut de vigilance ; 

Vu les articles 62, 198, 201, 213 et 216 du Code des Courses au Galop et l’annexe 15 dudit Code ;

Attendu qu’il convient de prendre acte des explications de M. Christophe ESCUDER qui reconnaît l’infraction 
et la justifie en indiquant « qu’il s’agit d’une erreur de calcul due à une baisse d’attention au moment des 
engagements » et qu’il a « malheureusement manqué de vigilance » ; 

Attendu que la situation du cheval OYAMBRE (GB) est donc objectivement constitutive d’une infraction au 
Code des Courses au Galop et que les éléments du dossier ne permettent pas d’exonérer son entraîneur 
de sa responsabilité, celui-ci étant responsable de la gestion des soins et des engagements des chevaux 
de son effectif ;

Qu’OYAMBRE (GB) a participé au Prix du PARC DE LACROIX-LAVAL couru le 5 MAI 2022 sur l’hippodrome 
de LYON PARILLY à l’issue duquel il a terminé à la 11ème place ;

Qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions susvisées de constater que la situation dudit 
cheval n’est pas conforme aux règles relatives aux conditions spéciales de qualification selon son état 
sanitaire, précisément au regard du délai de 14 jours à respecter entre l’administration à un cheval d’une 
infiltration intra-articulaire contenant une substance glucocorticoïde et la participation dudit cheval à une 
course publique ; 

Attendu qu’il y a lieu, en l’espèce, de distancer le cheval OYAMBRE (GB) de la 11ème place et, au vu des 
dispositions qui précèdent, de sanctionner l’entraîneur Christophe ESCUDER ;

Qu’il y a lieu de le sanctionner d’autant plus sévèrement que ledit entraîneur a déjà été sanctionné par les 
Commissaires de France Galop pour avoir notamment fait courir des chevaux de son effectif, alors qu’ils 
avaient reçu une infiltration intra-articulaire contenant une substance de la classe des corticoïdes, dans les 
14 jours précédant la course en cause, à savoir :

- par une amende de 1.000 euros aux termes de la décision en date du 21 mars 2019 concernant le 
poulain JUST A FORMALITY, par ailleurs distancé de sa 4ème place pour avoir reçu un traitement 
vétérinaire consistant en une infiltration administrée par voie intra-articulaire de corticoïde et alors 
qu’il avait ensuite participé au Prix HENRI CABASSU couru le 28 septembre 2018 sur l’hippodrome 
de MARSEILLE BORELY ;

- par une amende de 1.000 euros aux termes de la décision en date du 21 mars 2019 concernant le 
poulain VALENTINO’S DAY, par ailleurs distancé de sa 3ème place pour avoir reçu un traitement 
vétérinaire consistant en une infiltration administrée par voie intra-articulaire de corticoïde et alors 
qu’il avait ensuite participé au Prix GYPTIS ET PROTIS couru le 29 octobre 2018 sur l’hippodrome 
de MARSEILLE BORELY ;
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- par une amende de 1.000 euros aux termes de la décision en date du 21 mars 2019 concernant 
la pouliche PRINCY LOVE, par ailleurs distancée de sa 7ème place pour avoir reçu un traitement 
vétérinaire consistant en une infiltration administrée par voie intra-articulaire de corticoïde et 
alors qu’elle avait ensuite participé au Prix JEANNINE XIMAY couru le 18 novembre 2018 sur 
l’hippodrome de NIMES ;

- par une amende de 1.000 euros aux termes de la décision en date du 21 mars 2019 concernant 
le poulain VANLOVE, par ailleurs distancé de sa 11ème place pour avoir reçu un traitement 
vétérinaire consistant en une infiltration administrée par voie intra-articulaire de corticoïde et alors 
qu’il avait ensuite participé au Prix JEANNINE XIMAY couru le 18 novembre 2018 sur l’hippodrome 
de NIMES ;

- par une amende de 1.000 euros aux termes de la décision en date du 21 mars 2019 concernant le 
cheval FLIGHT TO DUBAI, par ailleurs distancé de sa 12ème place pour avoir reçu un traitement 
vétérinaire consistant en une infiltration administrée par voie intra-articulaire de corticoïde et alors 
qu’il avait ensuite participé au Prix de MARSEILLE couru le 22 janvier 2019 sur l’hippodrome de 
CAGNES-SUR-MER ;

- par une amende de 1.000 euros aux termes de la décision en date du 21 mars 2019 concernant 
le cheval ZANGOKARI, par ailleurs distancé de sa 16ème place pour avoir reçu un traitement 
vétérinaire consistant en une infiltration administrée par voie intra-articulaire de corticoïde et alors 
qu’il avait ensuite participé au HANDICAP DE MARSEILLE BORELY couru le 25 février 2019 sur 
l’hippodrome de MARSEILLE BORELY ;

Attendu que la situation du cheval OYAMBRE (GB) constitue une nouvelle infraction dudit entraîneur en 
matière de traitement vétérinaire non conforme en moins de 5 ans, caractérisant ainsi un comportement 
récidiviste ; 

Qu’il convient en conséquence de sanctionner M. Christophe ESCUDER, en sa qualité d’entraîneur, gardien 
du cheval OYAMBRE (GB) et copropriétaire, par une amende d’un montant de 6.000 euros au titre de cette 
nouvelle infraction aux dispositions du Code des Courses au Galop en la matière et par une suspension 
de 3 mois des autorisations qui lui ont été délivrées en qualité d’entraîneur et autorisation de faire de courir 
assortie d’un sursis total révocable pendant une durée de 5 ans au vu du nombre important de cas au cours 
des 5 dernières années ; 

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions de l’annexe 15, des articles 62, 198, 
201, 213 et 216 du Code des Courses au Galop, ont décidé :  

- de distancer le cheval OYAMBRE (GB) de la 11ème place du Prix du PARC DE LACROIX-LAVAL 
couru sur l’hippodrome de LYON PARILLY le 5 mai 2022 ;

- de sanctionner M. Christophe ESCUDER, en sa qualité d’entraîneur, gardien du cheval OYAMBRE 
(GB) et copropriétaire, par une amende d’un montant de 6.000 euros pour sa nouvelle infraction 
aux dispositions du Code des Courses au Galop en matière de traitements vétérinaires ; 

- de sanctionner M. Christophe ESCUDER par une suspension de 3 mois de ses autorisations en 
qualité d’entraîneur et d’autorisation de faire courir assortie d’un sursis total révocable pendant 
une durée de 5 ans. 

Boulogne, le 21 septembre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – P-Y. LEFEVRE – P. SABAROTS

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ; 

Saisis par la Société d’Entraînement Massimo CESANDRI d’une demande d’inscription sur la liste des 
oppositions prévue par l’article 82 dudit Code à l’encontre de Mme Stéphanie GACHELIN en raison du non-
paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé cette dernière à se présenter à la réunion fixée au mercredi 7 septembre 2022 
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pour l’examen contradictoire de cette demande, et constaté la non présentation de l’intéressée ;

Vu les éléments du dossier ; 

Vu les explications adressées pour Mme Stéphanie GACHELIN le 5 septembre 2022 ; 

Vu le courrier adressé à Mme Stéphanie GACHELIN le 7 septembre 2022, indiquant notamment que lesdits 
Commissaires considèrent que les informations dont ils disposent ne permettent pas de suffisamment 
justifier du non-paiement de la somme objet de la demande de l’entraîneur susvisé ; 

Que lesdits Commissaires ont décidé de maintenir le blocage de son compte à concurrence de cette 
somme et lui ont demandé de verser le montant dû avant le 21 septembre 2022 ;

Que lesdits Commissaires ont précisé qu’à défaut de régularisation de la situation ou de justification 
suffisante dans le délai susvisé, ils poursuivront la procédure d’inscription sur la liste des oppositions en 
suspendant, puis le cas échéant, en supprimant les autorisations qui lui ont été délivrées ; 

Vu les éléments du dossier ; 

Attendu que lesdits Commissaires ont constaté, le 21 septembre 2022, l’absence de paiement effectif de la 
somme due, ainsi que l’absence de justification suffisante, malgré le délai octroyé, pour donner des suites 
à la situation ;

Que les informations dont ils disposent ne permettent en effet pas de suffisamment justifier du non-paiement 
de la somme objet de la demande de l’entraîneur susvisé ;

Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir le blocage du compte de Mme Stéphanie GACHELIN à concurrence 
de la somme due et de suspendre les autorisations d’entraîner, de faire courir en qualité d’associé et 
de propriétaire, d’éleveur et d’éleveur-entraîneur, ayant été délivrées à Mme Stéphanie GACHELIN, 
conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit la notification 
de la présente décision, étant observé que :

- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et les autorisations d’entraîner, de 
faire courir en qualité d’associé et de propriétaire, d’éleveur et d’éleveur-entraîneur, supprimées ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de suspendre les autorisations d’entraîner, de faire courir ayant été délivrée à Mme Stéphanie 

GACHELIN à compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision ; 

étant observé que : 
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 

celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 

décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et les autorisations d’entraîner, 
de faire courir en qualité d’associé et de propriétaire, d’éleveur et d’éleveur-entraîneur supprimées.

Boulogne, le 21 septembre 2022 
A. de LENCQUESAING – G. HOVELACQUE – P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ; 

Saisis par l’entraîneur Carla O’HALLORAN d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions prévue 
par l’article 82 dudit Code à l’encontre de Mlle Nelva DE ALMEIDA en raison du non-paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé cette dernière à se présenter à la réunion fixée au mercredi 7 septembre 2022 
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pour l’examen contradictoire de cette demande, et constaté la non-présentation de l’intéressée ;

Vu les éléments du dossier ; 

Vu le courrier adressé à Mlle Nelva DE ALMEIDA le 7 septembre 2022, indiquant notamment que lesdits 
Commissaires considèrent que les informations dont ils disposent ne permettent pas de suffisamment 
justifier du non-paiement de la somme objet de la demande de l’entraîneur susvisé ; 

Que lesdits Commissaires ont décidé de maintenir le blocage de son compte à concurrence de cette 
somme et lui ont demandé de verser le montant dû avant le 21 septembre 2022 ;

Que lesdits Commissaires ont précisé qu’à défaut de régularisation de la situation ou de justification 
suffisante dans le délai susvisé, ils poursuivront la procédure d’inscription sur la liste des oppositions en 
suspendant, puis le cas échéant, en supprimant l’autorisation qui lui a été délivrée ; 

Vu les éléments du dossier ; 

Attendu que lesdits Commissaires ont constaté, le 21 septembre 2022, l’absence de paiement effectif de la 
somme due, ainsi que l’absence de justification suffisante, malgré le délai octroyé, pour donner des suites 
à la situation ;

Que les informations dont ils disposent ne permettent en effet pas de suffisamment justifier du non-paiement 
de la somme objet de la demande de l’entraîneur susvisé ;

Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir le blocage du compte de Mlle Nelva DE ALMEIDA à concurrence de 
la somme due et de suspendre l’autorisation de faire courir, en qualité de propriétaire, lui ayant été délivrée, 
conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit la notification 
de la présente décision, étant observé que :

- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire supprimée ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de suspendre l’autorisation de faire courir ayant été délivrée à Mlle Nelva DE ALMEIDA en qualité 

de propriétaire à compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision ; 

étant observé que : 
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 

celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 

décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire supprimée.

Boulogne, le 21 septembre 2022 
A. de LENCQUESAING – G. HOVELACQUE – P-Y. LEFEVRE
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

CRAON
0212 247 dimanche 4 septembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

 1299 4129 PRIX ETS DUTERTRE/REDMILLS (PRIX CLAUDE 
ROUGET)
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

38	000	c (18 240, 9 120, 5 320, 3 610, 1 710) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés 1er d’une course de dotation totale de 
30.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 6.000 cette année et par 
12.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1037 1 Noble Diamond, h, b.f, 5 ans, par Diamond Green et 
Noble Affair (GER) (Kouroun), 70 k (66 k),  h, Mme S. Bolleri 
(Mme B. Zuliani), F. Nicolle

 1115 3 Chella	Speed, f, b, 6 ans, par Roli Abi et Pluie D’Orage 
[Equerry (USA)], 68 k, gh, A. Chaille-Chaille (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

 1224 1 Grace	De	Dieu, f, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Vierge 
Sainte (Robin Des Champs), 69 k, Ah, Mme C. Darchy 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

   Diffly	River	Ann, h, b.f, 9 ans, par Kapgarde et Monia 
Du Charmil (Saint Cyrien), 69 k,  h, DG. Riviere (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

 114 1 Saint	Dubawi, h, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Kermeline (Le Balafre), 71 k (67 k),  h, M. Thepot (A. Nail), 
W. Menuet (s)

 143 3 Garanti Or, h, 6 ans, 68 k,  h, Bourgogne Racing Club 
(S. Paillard), N. Paysan

 1113  Gironde, f, 6 ans, 70 k,  h, . Ecurie Couderc (C. Deutsch), 
E. Clayeux (s)

 745 4 Beautiful Maulde, f, 6 ans, 67 k (66 k),  h, A. Bardini 
(G. Richard), F. Nicolle

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 342 a
encolure, 6 long, 9 long, ¾ long, 4 long, 7 long.
18 240a – 9 120a – 5 320a – 3 610a – 1 710a

Primes aux propriétaires :
 1 641 a Noble Diamond.
 820 a Chella Speed.
 478 a Grace De Dieu.
 324 a Diffly River Ann.
 153 a Saint Dubawi.

Primes aux éleveurs :
 2 882 a Mlle Sophie Bolleri.
 1 441 a Arnaud Chaille-Chaille.
 840 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.
 570 a Jean-Pierre Tabary, Manuel Mateu Pastor.
 270 a Mme Yvette Godefroy.

Temps total : 5’12’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument GRACE DE DIEU à ne faire 
qu’un tour du rond, et être montée sur la piste, l’entraineur ayant formulé 
sa demande dans les délais.
La jument CHELLA SPEED a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
CRAON - 4 SEPTEMBRE 2022 - PRIX ETS DUTERTRE/REDMILLS (PRIX 
CLAUDE ROUGET)
Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier 
par les Commissaires de courses au visa des articles 211 et 213 du Code 
de Courses au Galop ; 

4 200 m

1

2

3

4

5

6

7

t.j

Après avoir convoqué Arnaud CHAILLE-CHAILLE et David GALLON à se 
présenter à la réunion du mercredi 14 septembre 2022 et avoir constaté 
la non-présentation des intéressés ; 
Après avoir visionné plusieurs courses de CHELLA SPEED, pris 
connaissance du procès-verbal de la course, des explications de 
l’entraîneur et du jockey et écouté l’interview d’avant course dudit 
entraîneur ; 
Vu les éléments du dossier ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 
Sur le fond ; 
Vu les articles 162, 163 et 164 du Code des Courses au Galop ; 
Vu le courrier d’explications en date du 8 septembre 2022 de l’entraîneur 
Arnaud CHAILLE-CHAILLE, mentionnant notamment :
- que les ordres donnés à son jockey étaient très clairs, que le but était 
d’obtenir le meilleur classement possible sans pour autant mettre en 
péril la santé physique et morale, alors que le programme de courses à 
venir est chargé, étant donné que la jument n’avait pas couru depuis le 
30 octobre 2021 en steeple et que ce jour-là cela ne s’était pas très bien 
passé ; 
- qu’elle a couru 2 fois depuis le début de l’année en haie, dont la dernière 
fois à CLAIREFONTAINE dans le Quinté où elle a eu une course dure 
et qu’il voulait évidemment une course sage ce dimanche 4 septembre 
2022 pour son moral et son bien-être ; 
- qu’il a donc demandé à son jockey de faire un tour propre, qu’elle 
prenne bien ses marques sur le steeple et qu’à aucun moment il 
n’a demandé à son jockey de l’empêcher de gagner et qu’il l’a avisé 
d’obtenir le meilleur classement possible tout en préservant le bien-être 
de la jument en évitant de lui donner des coups de cravache « comme 
c’est une jument généreuse » ; 
- que ce n’était pas un handicap, par contre la valeur du gagnant a été 
de 59,5 et la sienne 60 avant la course et que sa jument rendait 2 kilos 
au gagnant ; 
- que s’il suit les handicapeurs, comme de très nombreux turfistes, il était 
normal qu’il s’impose ; 
- qu’il pense que le bien-être animal est une priorité de la Société mère et 
qu’il ne comprend pas qu’on lui reproche d’y être très sensible ; 
Vu le courrier du jockey David GALLON en date du 8 septembre 2022 
mentionnant notamment :
- que son patron lui a demandé de lui donner une course sage pour que 
la pouliche reprenne confiance sur le steeple et de la faire travailler dans 
la ligne droite (sans la solliciter au moyen de la cravache) ; 
- qu’ainsi qu’il est possible de le constater sur la vidéo, ladite jument a 
fait beaucoup d’efforts durant le parcours, qu’elle a refait un effort dans 
le dernier tournant, puis lui a demandé un « bol d’air » pour venir sur la 
dernière haie ; 
- qu’à ce moment il a donc pris le temps de la rééquilibrer à la réception 
tout en l’accompagnant jusqu’au poteau d’arrivée ; 
Attendu que dans la ligne d’arrivée la jument CHELLA SPEED, qui venait 
de produire un effort avec des ressources manifestes en dépassant tout 
le peloton avant le dernier tournant après avoir été montée à l’arrière 
garde, n’avait cependant pas été soutenue ou sollicitée de manière 
suffisamment convaincante et caractérisée par le jockey David GALLON 
pour tenter d’obtenir la victoire ; 
Qu’en effet, celui-ci, à part quelques mouvements avec ses jambes et son 
corps, ne s’était jamais servi de ses bras de manière aussi convaincante 
que lors de la plupart de ses montes, jamais mis en position totalement 
énergique et n’avait jamais utilisé sa cravache, même simplement en 
la montrant à sa partenaire qui avait pourtant très bien réagi à ce type 
de sollicitations lors de leur dernière association sur l’hippodrome de 
CLAIREFONTAINE, luttant avec abnégation dans la ligne droite ; 
Attendu que cette attitude, alors que la jument était venue à hauteur 
du futur gagnant avec une grande facilité et galopait sans la moindre 
difficulté dans la ligne droite et sans démontrer le moindre problème 
physique, n’est pas tolérable, notamment au vu de sa dernière course et 
de sa ligne d’arrivée très convaincante sous les sollicitations énergiques 
de David GALLON, avec ou sans usage de sa cravache ; 
Qu’il apparaît, en effet, que ledit jockey, très expérimenté et pouvant être 
très énergique dans les lignes d’arrivée, n’a jamais donné l’impression de 
vouloir défendre ses chances d’obtenir réellement la victoire et que son 
attitude est très équivoque ; 
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Attendu que l’obtention de la seconde place, plutôt que l’obtention de 
la victoire, permettait à CHELLA SPEED de courir sans la surcharge 
de 2 kg attribué au vainqueur dans le GRAND STEEPLE DE CRAON 
prévu le 25 septembre 2022 qui est l’objectif de son entraîneur, lequel 
ayant d’ailleurs indiqué à la télévision juste avant la course qu’ils allaient 
notamment faire la ligne droite, être sages et que « l’objectif est dans 3 
semaines » ; 
Que, devant les Commissaires de France Galop, les explications écrites 
de l’entourage de CHELLA SPEED, ainsi que l’analyse de plusieurs de 
ses courses, notamment ses deux dernières courses en étant montée en 
tête ne permettent pas d’exonérer le jockey David GALLON et l’entraîneur 
Arnaud CHAILLE-CHAILLE de leur faute au regard du Code des Courses 
au Galop et de leur obligation sans que cela ne soit équivoque de tout 
faire pour gagner une course, que ce soit à cheval ou dans les instructions 
données ; 
Attendu qu’il convient de rappeler que, s’il est évident que les 
Commissaires de courses :
- n’imposent pas à un jockey de soutenir un cheval qui doit être arrêté ou 
semble en difficulté mentale ou physique avérée ; 
- n’imposent pas l’usage de la cravache, le règlementant au contraire de 
manière stricte pour qu’il ne devienne pas abusif ; 
- comprennent qu’un cheval peut être dans l’incapacité d’accélérer dans 
la ligne d’arrivée,
ils ne sauraient accepter ni tolérer qu’un jockey ne fasse pas suffisamment 
le nécessaire pour obtenir le meilleur classement possible lors d’une 
course ; 
Qu’en effet, une course ne doit pas servir d’entraînement, à éviter une 
surcharge en poids ou à obtenir une valeur handicap précise, mais 
qu’elle doit être courue de manière conforme à la nécessaire régularité, 
à la probité de son résultat et de manière à défendre les enjeux des 
parieurs qui misent sur les chevaux ; 
Attendu qu’au vu de ces éléments, du dossier complet de la jument 
CHELLA SPEED, des incidences de sa 2nde place, plutôt que la victoire 
dans un éventuel engagement à venir le 25 septembre 2022, et du 
comportement beaucoup trop passif du jockey David GALLON, il y a lieu :
- de le sanctionner par une interdiction de monter d’une durée de 30 jours 
au vu de sa monte beaucoup trop équivoque, notamment dans la ligne 
d’arrivée par rapport à ses montes habituelles ; 
- d’interdire à la jument CHELLA SPEED de courir dans toutes les courses 
pour une durée de 3 mois ; 
- de sanctionner l’entraîneur Arnaud CHAILLE-CHAILLE par une amende 
de 3.000 euros au vu de ses instructions et propos équivoques ; 
Attendu que la protection des parieurs, la régularité des courses publiques 
et leur crédibilité, ainsi que la protection de leur image, nécessitent en 
effet une sanction, laquelle apparaît suffisante et proportionnée au vu des 
éléments du dossier ; 
PAR CES MOTIFS
Décident :
- de le sanctionner par une interdiction de monter d’une durée de 30 jours 
au vu de sa monte beaucoup trop équivoque, notamment dans la ligne 
d’arrivée par rapport à ses montes habituelles ; 
- d’interdire à la jument CHELLA SPEED de courir dans toutes les courses 
pour une durée de 3 mois ; 
- de sanctionner l’entraîneur Arnaud CHAILLE-CHAILLE par une amende 
de 3.000 euros au vu de ses instructions et propos équivoques.
Boulogne, le 14 septembre 2022
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - C. du BREIL
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techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, reçu 19.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1185 3 Jazz	D’Arc, m, b, 3 ans, par Walzertakt GER et Altesse 
D’Arc [Policy Maker (IRE)], 67 k,  h, C. Bryan (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 641 5 Roazhon	Park, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Sizing 
Laffitte [Ballingarry (IRE)], 66 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 569 3 Libueno, m, gr, 3 ans, par Martaline GB et La 
Buenaventura USA (Monsun GER), 68 k, gh, 
Ecurie Zingaro (K. Nabet), D. Cottin (s)

   Tipperary Sunset GB, m, gr, 3 ans, par Ardad IRE 
et Cherubic GB (Dark Angel IRE), 66 k,  h, A. Jathiere 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 901 2 Pacific	One, h, b, 3 ans, par Triple Threat et Possessive 
[Elusive City (USA)], 67 k,  h, Ecurie Zingaro (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

 1254  Best	Path, h, 3 ans, 66 k (65 k), g, Mme D. Mele 
(R. Mayeur), Mme D. Mele

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 489 a
courte tête, 1 long ¼, 6 long, ¾ long.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a

Primes aux propriétaires :
 1 945 a Jazz D’Arc.
 972 a Roazhon Park.
 549 a Libueno.
 190 a Pacific One.

Primes aux éleveurs :
 3 770 a Mme Nicole Terriere.
 1 885 a Scea L’Aubay, Chauvigny Global Equine Sasu, Ecurie Herve Guerin.
 1 065 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 676 a Mickley Stud, Derek J. Willis, prime non attribuée.
 368 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’13’’39’’’
Les hongres LIBUENO, TIPPERARY SUNSET et BEST PATH ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le hongre JAZZ D’ARC a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1326 4168 PRIX ROMAN OAK
(Haies - Femelles)
(Classe 2)

47	000	c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, reçu 19.000 en courses de haies 
(victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 281 5 Santa Julia, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Poli Bamba 
[Poliglote (GB)], 66 k, gh, L. Disaro (K. Nabet), D. Cottin (s)

 643 3 Batave, f, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints et Bailarina GER 
(Samum GER), 68 k,  h, P. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle
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COMPIÈGNE
0880 252 vendredi 9 septembre 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Gérard LAVOINE – Nicole BRAEM – 
Julien COISNE – Gérald SAUQUE

 1324 4171 PRIX MAURICE D’OKHUYSEN
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu, en steeple-
chase, une allocation de 17.000. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
4.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 1080 1 Vision	Du	Rheu, h, b.f, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Gwel Du Rheu (Vision D’Etat), 69 k, gh, J. Detre 
(A. Renard), J. Delaunay

 1161 2 Whymper	GER, h, b.f, 3 ans, par Maxios 
(GB) et Wurfspiel GER (Lomitas GB), 68 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 643 5 Jouvancelle, f, al, 3 ans, par Coastal Path GB et Reine 
De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 64 k, C. Lagier (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 931 3 Joli	Look, h, al, 3 ans, par Nom De D’La et Utopiste 
(Califet), 66 k, gh, Ecurie Team Spirit (W. Lajon), 
Gab. Leenders (s)

 1161 1 Fricotin, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Flambeuse (GB) 
(Cape Cross IRE), 70 k,  h, Lord Daresbury (A. Zuliani), 
F. Nicolle

5 partants ; 13 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 392 a
encolure, 1 long ¾, 1 long, 5 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a

Primes aux propriétaires :
 2 152 a Vision Du Rheu.
 608 a Jouvancelle.
 421 a Joli Look.
 210 a Fricotin.

Primes aux éleveurs :
 4 171 a Suc. Claude Duval.
 1 913 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 1 178 a Jean Brest, Mme Claire Brest.
 816 a Thierry Cypres, Pierre Chebance.
 408 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres, Arthur Cypres.

Temps total : 4’25’’37’’’
Le hongre VISION DU RHEU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1325 4167 PRIX NUAGE
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 2)

47	000	c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705) – dotation 
France Galop

3 450 m

1

2

3

4

5

3 400 m



2 BO 2022/19 - obstacle

9 septembre 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, les 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 17.000 cette année ; les 6 ans, n’ayant pas reçu, cette année, 
8.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids	:	5	ans,	67	k.	;	6	ans,	
69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 14.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 791 3 Huerta, f, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Toundra 
[Loup Solitaire (USA)], 69 k,  h, Ecurie Magnien 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1248  Hispanic	Moon, f, b, 5 ans, par Spanish Moon USA 
et Umbrage [Astarabad (USA)], 69 k, Ah, X. Doumen 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 255 3 Harry Conti, h, gr, 5 ans, par Network GER et Toscana 
Conti (Dom Alco), 68 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(W. Lajon), J. Delaunay

 198 4 Helen D’Alene, f, b, 5 ans, par Coastal Path 
GB et Passion D’Alene (Video Rock), 69 k, Ah, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 198 5 Hashcup	Collonges, f, gr, 5 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 68 k, 
0h, Famille Bryant (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1240  Gusty Pontadour, h, 6 ans, 65 k,  h, A. Bardini 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 964 4 Halleluia, f, 5 ans, 66 k, D. Hartmann (de F. Giles), 
R. Schmidlin

 1085  Hockney	Vallis, h, 5 ans, 70 k (67 k),  h, Mme AN. Dutertre 
(W. Bertin), L. Viel (s)

8 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 990 a
Certif. vétérinaire : Hyper Sud
encolure, 1 long ¾, 1 long, 2 long ½, ¾ long, 2 long.
24 000a – 12 000a – 7 000a – 4 750a – 2 250a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Huerta.
 1 080 a Hispanic Moon.
 630 a Harry Conti.
 427 a Helen D’Alene.
 202 a Hashcup Collonges.

Primes aux éleveurs :
 3 793 a Jean-Francois Magnien, Charles Magnien.
 1 896 a Mulungu Bloodstock.
 1 106 a Patrick Joubert.
 750 a Mme Florence Couteaudier.
 355 a Gaec Delorme Freres.

Temps total : 4’54’’57’’’
La jument HUERTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1329 4172 PRIX SUMMIT
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

50 000 c (23 000, 11 500, 6 500, 4 500, 2 250, 1 500, 750) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 4		 et	 5	ans, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-
chase, été classés dans les cinq premiers d’une course de dotation totale 
de 21.000. Poids	:	 4	ans,	 65	k	;	 5	ans,	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
3.000. Les chevaux n’ayant pas couru en steeple-chase recevront 2 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 830  Gessy Raiselle, f, r, 4 ans, par Gemix et Sigy Raiselle 
(Baroud D’Honneur), 63 k (631/2 k),  h, P. Degroote 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 571 6 Chataignier, h, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Castagne 
(Cardoun), 63 k (64 k), gh, J. Studd (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 839 6 Rosa	Kleb, f, b.f, 4 ans, par Triple Threat et Canaille Du 
Rib (Irish Wells), 63 k (64 k), gh, Ecurie Michael Rizieri 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

 956  Cybernetic, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Cazon Royale [Goldneyev (USA)], 74 k 
(71 k),  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (C. Gaillard), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1186 1 Ivresse D’Estruval, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Uzes D’Estruval (Forestier), 68 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Hermes Banbou, h, b, 5 ans, par No Risk At All et 
Lady Banbou (Useful), 67 k (66 k),  h, Mme E. Banchereau 
(L. Zuliani), S. Zuliani (s)

   Habanero, h, 5 ans, 67 k (64 k), gh, J. Haussy (C. Riou), 
J. Delaunay
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   Kostas	Has, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Kotkibed [Astarabad (USA)], 66 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1253  Dunmix, f, n.p, 3 ans, par Al Namix et Dundalk (Califet), 
66 k, g, Mme D. Mele (J. Reveley), Mme D. Mele

 262  Kapsi	Lady, f, b, 3 ans, par The Anvil IRE et Kapsile 
(Kapgarde), 66 k (63 k), Mme M. Lefevre (M. Bonsergent), 
B. Lefevre (s)

5 partants ; 20 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 722 a
½ long, 5 long, 5 long, ½ long.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a

Primes aux propriétaires :
 1 945 a Santa Julia.
 972 a Batave.
 549 a Kostas Has.
 380 a Dunmix.
 190 a Kapsi Lady.

Primes aux éleveurs :
 3 770 a Herve Lair, Jean-Louis Lair.
 1 885 a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy, Earl Vb.
 1 065 a Scea Hamel Stud.
 737 a Guy Cherel.
 368 a Mme Andre Moreau.

Temps total : 4’16’’10’’’
La pouliche SANTA JULIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des 
jockey James REVELEY et Théo CHEVILLARD, les Commissaires ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 
6 jours pour avoir eu un comportement dangereux en se déportant vers 
la corde après le saut de la première haie, mettant ainsi en difficulté la 
pouliche DUNMIX.

 1327 4174 PRIX THE STOMP (PX. JIM CROW)
(Steeple-Chase)
(L)

80	000	c (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées jusqu’à concurrence de 7 k. pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places)  :1 k. par 22.000 cette année et par 
46.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S5 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1191 1 Galopin De Balme, h, gr, 6 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Jebarde Rederie (Agent Bleu), 66 k,  h, JL. Henry 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 836 5 Kolina	Has, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Kotkibed 
[Astarabad (USA)], 66 k,  h, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 988 2 Feu Follet, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Folle De Toi 
[Sageburg (IRE)], 72 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 599 5 Geelong Sport, f, b, 6 ans, par No Risk At All et Australia 
Sport [Ultimately Lucky (IRE)], 65 k, 0, P. Matzinger 
(A. Renard), B. Lefevre (s)

 968 2 Mercian	Prince	IRE, h, b, 11 ans, par Midnight Legend 
GB et Bongo Fury [Sillery (USA)], 67 k, 0h, P. Murphy 
(J. Quinlan), Mme A. Murphy

 940 4 Bernardo Bellotto (IRE), h, 7 ans, 66 k,  h, 
C. Marzocco (B. Lestrade), F. Nicolle

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 152 a
1 long ½, 6 long, 2 long ½, 1 long ½, 3 long.
38 400a – 19 200a – 11 200a – 7 600a – 3 600a

Primes aux propriétaires :
 3 456 a Galopin De Balme.
 1 728 a Kolina Has.
 1 008 a Feu Follet.
 684 a Geelong Sport.

Primes aux éleveurs :
 6 069 a Jean-Luc Henry.
 3 034 a Scea Hamel Stud.
 1 770 a Ecurie D.
 1 201 a Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.
 522 a Paul Murphy, prime non attribuée.

Temps total : 4’42’’0’’’
Le hongre GALOPIN DE BALME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1328 4173 PRIX LANISTE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 2)

50 000 c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250) – dotation France Galop
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 1331 4169 PRIX DE RANVILLE
(Haies)
(Classe 2)

45	000	c (20 700, 10 350, 5 850, 4 050, 2 025, 1 350, 675) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu une allocation de 11.000.	 Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Le Berry, h, gr, 6 ans, par Gemix et Kalberry 
(Kaldounevees), 70 k,  h, Gemini Stud (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   Goa Lil, h, b, 6 ans, par Samum GER et Unekaina 
[Lost World (IRE)], 67 k, N. Twiston-Davies (J. Reveley), 
T. George

 1039 3 Bubble Blue, h, b, 6 ans, par Blue Bresil et Miss Bubble 
Rose [Sevres Rose (IRE)], 73 k (70 k),  h, L. Trotignon 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 558  Hades, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Venus 
De Beaumont [Assessor (IRE)], 69 k,  h, JP. Raymond 
(L. Philipperon), J. Bertran de Balanda (s)

 1104 1 Naaqoos	Flow, h, b, 6 ans, par Naaqoos (GB) et Lady 
Flow [With The Flow (USA)], 71 k (68 k),  h, S. Seignoux 
(T. Andrieux), Mme V. Seignoux

 267  Chorail	Debelair, h, n, 5 ans, par Choeur Du Nord et 
La Joncaille (Dolphin Street), 70 k,  h, D. Lassaussaye 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1074 1 Against All Odds, f, b, 7 ans, par Saint Des Saints et 
Cue To Cue GB (King’S Theatre IRE), 65 k,  h, WJ. Williams 
(de F. Giles), H. Merienne (s)

   Sinnetic, h, 5 ans, 72 k (68 k), Gil. Richard (D. Salmon), 
J. Merienne

8 partants ; 36 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 332 a
3 long ½, ¾ long, 3 long, 1 long, tête, 6 long.
20 700a – 10 350a – 5 850a – 4 050a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux propriétaires :
 1 863 a Le Berry.
 931 a Goa Lil.
 526 a Bubble Blue.
 364 a Hades.
 182 a Naaqoos Flow.
 121 a Chorail Debelair.
 60 a Against All Odds.

Primes aux éleveurs :
 3 271 a Ctsse Edouard Decazes, Louis Le Metayer.
 1 635 a Jimmy Detouillon.
 924 a Mme Laure De Premont, Xavier Bollart, Pierre Bollart.
 640 a Mme Karine Perreau.
 320 a Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.
 213 a Grouas.
 106 a William John Williams, Suc. Marilyn Williams.

Temps total : 4’16’’22’’’
Le hongre LE BERRY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Théo DUMOUCH, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (8 coups, 1re infraction).
Après avoir entendu en ses explications le jockey Théo DUMOUCHE, les 
Commissaires lui ont adressé des observations pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (3 coups, 1re infraction).

DAX
0516 254 dimanche 11 septembre 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Philippe VORNIERE – Timothy ROBINSON – 
Pierre BARBE

 1336 4213 PRIX J. DESOUTTER
(Haies)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de 
haies, reçu une allocation de 7.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000.

3 600 m
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7 partants ; 32 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 502 a
encolure, 1 long ¼, 8 long, 1 long, 2 long.
23 000a – 11 500a – 6 500a – 4 500a – 2 250a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 2 070 a Gessy Raiselle.
 1 035 a Chataignier.
 585 a Rosa Kleb.
 405 a Cybernetic.
 202 a Ivresse D’Estruval.
 135 a Hermes Banbou.

Primes aux éleveurs :
 4 011 a Philippe Degroote, Philippe Cottin.
 2 005 a Ecurie Maulepaire, Jean De Cheffontaines.
 1 133 a Hugues Rousseau.
 784 a Julien Merienne.
 392 a Mme Bernard Le Gentil, Mme Isabelle Le Gentil Lambot.
 261 a Mme Evelyne Banchereau.

Temps total : 4’22’’12’’’
La pouliche GESSY RAISELLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Kevin NABET, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (6 
coups, 1re infraction).
Après avoir entendu en ses explications le jockey Dylan UBEDA, les 
Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être 
présenté à la pesée après la course à un poids supérieur de plus de 
600 gr. au poids résultant des conditions de la course et de l’application 
des surcharges.

 1330 4170 PRIX DE PORNIC
(Haies - À réclamer)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer 
pour 9.000, 11.000 ou 13.000.	Poids	:	68	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, 
cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 9.000, 4 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1189 5 Dandy Du Seuil, h, b, 9 ans, par Apsis GB et Fee 
Du Tennis (Lute Antique), 70 k (67 k), 0h, (9 000), 
Mme M. Boudot (N. Howie), M. Seror (s)

 1165 5 Milos, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Little Hippo 
GB (Halling USA), 70 k, A, (13 000), Stall Hexenberg 
(C. Lefebvre), MF. Weissmeier

 1115  Myboy, h, b, 9 ans, par American Post GB et Mamitador 
(GB) (Anabaa USA), 74 k (70 k), Ah, (11 000), Ecurie R.E. 
(Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

 1111 7 Grain	De	Bonheur, h, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Vrai Bonheur [Lavirco (GER)], 72 k (69 k), A, (11 000), 
Tenuta Dei Principi (E. Bonnet), L. Maceli

 1219 1 Caddyhill	IRE, h, b, 7 ans, par Arcadio GER et Ring 
Hill (GB) [Bering (GB)], 72 k (69 k), gh, (13 000), 
Ecurie Club Des Etoiles (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

   Hirta, h, 5 ans, 72 k (68 k), gh, (13 000), F. Amar (F. Mula), 
D. Cottin (s)

 1219 4 Gemystory, h, 6 ans, 70 k, A, (11 000), S. Roussarie 
(T. Beaurain), L. Maceli

 1219 2 Normande, f, 5 ans, 68 k (65 k), gh, (11 000), 
Ecurie Equus Racing (C. Riou), J. Delaunay

8 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 478 a
Sans motif : Lignou
2 long ½, 2 long ½, 3 long, 1 long ½, 3 long.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux propriétaires :
 993 a Dandy Du Seuil.
 496 a Milos.
 289 a Myboy.
 196 a Grain De Bonheur.

Primes aux éleveurs :
 1 744 a Mme Marc Boudot.
 872 a Hugues Rousseau.
 508 a Haras D’Haspel.
 345 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.
 150 a Arctic Tack Stud, Norrismount Stud, prime non attribuée.

Temps total : 4’21’’78’’’
Le hongre DANDY DU SEUIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux éleveurs :
 1 365 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
 682 a Mme Eugene Masson.
 398 a Francis Montauban.
 270 a Mme Henri Devin.
 127 a Claude Marcellin.

Temps total : 4’7’’40’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du $ Ill de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraineur Charles 
GOURDAIN, sanctionné ce dernier, par une amende de 100 euros 
pour avoir déclaré la monte du jockey Gaetan MASURE sans s’être 
préalablement assuré de sa disponibilité.
Les Commissaires ont donc autorisé le remplacement de Gaetan 
MASURE par le jockey Florent BAYLE.
La jument BALILAND a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1338 4214 PRIX DE L’AGGLOMERATION DU GRAND DAX
(Haies)
(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course de haies, reçu 10.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 379  Le	Listrac, h, al, 5 ans, par Balko et Margonote [Poliglote 
(GB)], 67 k (671/2 k), 0h, SARL Carion E.M.M. (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1037  Paquos, h, al, 8 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Danse 
Etoilee [Trempolino (USA)], 69 k (671/2 k), gh, S. Seignoux 
(Mme N. Desoutter), Mme V. Seignoux

   Malbec	Du	Mathan, h, gr, 5 ans, par Turgeon USA et 
Hyla Du Mathan (Kapgarde), 69 k (671/2 k),  h, JM. Baradeau 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 973 1 Sahar	IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Magic America 
USA (High Yield USA), 69 k (681/2 k),  h, J. Piednoel 
(H. Rodriguez Nunez), J. Piednoel

 601 4 Rock	D’Opale, h, 7 ans, 68 k (661/2 k),  h, Mme A. Gourdon 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

5 partants ; 29 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 379 a
4 long, courte encolure, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a

Primes aux propriétaires :
 820 a Le Listrac.
 410 a Paquos.
 239 a Malbec Du Mathan.

Primes aux éleveurs :
 1 441 a Sarl Carion E. M. M. .
 720 a Francois Rolland.
 420 a Jean-Marie Baradeau.
 261 a R. Mcdonald, prime non attribuée.

Temps total : 4’50’’40’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du $ Ill de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre PAQUOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

GUINGAMP
0115 254 dimanche 11 septembre 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Philippe ROUDAUT – Max CONFRERE – 
Daniel TURQUETIL – Catherine BARON

 1339 4532 PRIX DE LA VILLE DE GUINGAMP
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4		et	5	ans,	n’ayant pas, cette année, en steeple 
chase, reçu une allocation de 4.000. Poids	:	 4	ans,	 67	k.	;	 5	ans,	
69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses à 
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Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1202 1 Kap	Nonantais, h, n.p, 3 ans, par Kapgarde et Divine 
Nonantaise [Divine Light (JPN)], 71 k (691/2 k),  h, J. Andt 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   So Reliable, h, a.m, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Newcomer GB (New Approach IRE), 67 k (661/2 k), 
Mme JP. Reverseau (H. Rodriguez Nunez), P. Sogorb

 1162 5 Jibe Des Dunes, h, b, 3 ans, par Tiger Groom GB 
et Aramiss Des Dunes (Al Namix), 69 k (671/2 k),  h, 
Ecurie des Dunes (Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 850  Glycine	Bleue, f, b, 3 ans, par Network GER et 
Vallee Rose (Nickname), 65 k (651/2 k),  h, Mme P. Papot 
(G. Masure), P. Quinton (s)

   Jilaijone, h, b, 3 ans, par Walzertakt GER et Alauda [Great 
Pretender (IRE)], 67 k (671/2 k),  h, Ecurie de Maleissye 
(T. Lemagnen), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

5 partants ; 35 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 584 a
Sans motif : Horahora Has
5 long, 3 long, 3 long ½, 2 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Kap Nonantais.
 345 a So Reliable.
 201 a Jibe Des Dunes.
 136 a Glycine Bleue.
 64 a Jilaijone.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Philippe Goupil, Jeannot Andt.
 606 a John Studd.
 353 a Ecurie Des Dunes, Scea Des Dunes, Olivier Langenais.
 240 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 113 a Pierre De Maleissye Melun.

Temps total : 4’14’’40’’’
La température enregistrèe par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du $ Ill de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval SO RELIABLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1337 4215 PRIX DU GOLFE DE GASCOGNE
(Steeple-Chase - Handicap)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars 
dernier inclus, en steeple-chases, été classés dans les trois premiers 
d’une course de dotation totale de 36.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	17.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +17.

 1250 5 Baliland, f, al, 6 ans, par Ballingarry IRE et Land Of 
Soprani [Lando (GER)], 711/2 k (69 k), A, Mme S. Pelletan 
(Q. Samaria), JL. Pelletan

 1176  Crysking, h, b, 9 ans, par Creachadoir IRE et Crystivoli 
[Northern Crystal (GB)], 701/2 k (69 k), Ah, S. Seignoux 
(Mme N. Desoutter), Mme V. Seignoux

 1201 1 Sententza (GB), h, b, 9 ans, par Manduro GER et 
Forago USA (Forestry USA), 72 k (701/2 k),  h, Mme I. Gibaud 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1218  Poplar	Square, h, gr, 5 ans, par Turgeon USA et 
Polimka [Poliglote (GB)], 631/2 k (63 k), Ah, JF. Cuenca 
(H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca

 1005  Della Beautiful, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE 
et Della Wish [Della Francesca (USA)], 671/2 k (68 k),  h, 
C. Marcellin (F. Bayle), Ch. Gourdain (s)

 1270 3 Crystal D’Un Jour, h, 11 ans, 63 k (621/2 k),  h, A. Seguy 
(M. Crampe), A. Seguy

6 partants ; 31 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 381 a
4 long ½, 5 long, 1 long ¼, 8 long, 5 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Baliland.
 388 a Crysking.
 226 a Sententza (Gb).
 153 a Poplar Square.
 72 a Della Beautiful.
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   Allee Sat, h, 7 ans, 68 k (65 k), R. Bertin (D. Thomas), 
R. Bertin

 1268 5 Kaldoum	Du	Rocher, h, 6 ans, 67 k (65 k), Ag, 
Gil. Chaignon (LP. Dory), Gil. Chaignon

 990  New	Bresil, h, 7 ans, 67 k (66 k), X. Le Stang 
(V. Chatellier), X. Le Stang

 1268 4 Gmadylu, h, 6 ans, 67 k (66 k), Ah, E. Lecoiffier 
(A. Moriceau), E. Lecoiffier

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 162 a
8 long, 1 long ¾, 4 long, 4 long ½, 2 long, 3 long ½, 6 long, 2 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Giulieta Du Porto.
 259 a Folboca De Thaix.
 151 a Hashtag Succes.
 102 a Fenix De L’Aunay.

Primes aux éleveurs :
 910 a Earl Du Porto, Benoit Chevalier.
 455 a Michel Bourgneuf.
 265 a Damien Bellanger, Antoine Bellanger, Mlle Aline Giraud.
 180 a Pascal Reaute.
 78 a M Ronayne, T Badger, prime non attribuée.

Temps total : 4’36’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KALDOUM DU ROCHER à se 
rendre au rond de présentation monté, son entraîneur en ayant fait la 
demande dans les délais.
La pouliche GIULIETA DU PORTO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

JARNAC
0522 254 dimanche 11 septembre 2022

Commissaires de courses : Daniel BREJOU – Gilles VALLEE – 
Michel JOYEUX – Guy VIEUILLE

 1341 4468 PRIX DE LA SOCIETE DE GEMOZAC (PRIX DE LA 
SOCIETE DE MONTIGNAC)
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 7.000, 
8.000 ou 9.000. Poids	:	 68	k. Les poulains et les pouliches mis à 
réclamer pour 8.000 porteront 2 k., 9.000, 4 k. En outre, les poulains et 
les pouliches, ayant, en courses de haies, reçu une allocation de 4.500 
porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 200 m env.

 1271  Kimarillo, h, b, 3 ans, par Petillo et Kitty De Juilley 
(Crillon), 72 k (68 k),  h, (9 000), G. Blain (Mme M. Laurent), 
de A. Boisbrunet (s)

 653 5 Gaara, h, b, 3 ans, par Koropick IRE et Iqtidaa USA 
(Kingmambo USA), 68 k (67 k), g, (7 000), Mme D. Andre 
(M. Mingant), C. Bonin (s)

 1088  Alibichop, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Allie 
Chope [Soave (GER)], 72 k (68 k), gh, (9 000), H. Boubel 
(M. Pelletan), JL. Pelletan

   Osaxalina, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Elle S’Envole 
[Morespeed (GB)], 70 k (69 k), gh, (9 000), Mme B. Nicco 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

   Juste Vrai, h, b, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Une Histoire (Voix Du Nord), 72 k (69 k),  h, (9 000), 
Mme K. Perreau (T. Vodrazka), D. Satalia

   Jazzy Bellevue, h, 3 ans, 70 k (67 k), Ah, (8 000), 
JP. Bichon (T. Jaguelin), L. Cadot

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 37 a
2 long ½, 4 long ½, encolure, 5 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Kimarillo.
 216 a Gaara.
 126 a Alibichop.
 85 a Osaxalina.
 40 a Juste Vrai.

Primes aux éleveurs :
 758 a Max Vuillemard, Mme Marie-Christine Fanton.
 379 a Simone Esposito, Mme Nikola Bockova.
 221 a Alain Chopard.
 150 a Philippe Desmard, Suc. Jean-Francois Naudin.
 71 a Mme Karine Perreau.

Le cheval KIMARILLO a été défendu par son propriétaire M. Augustin de 
BOISBRUNET pour la somme de 10 000 euros.

9

arr

arr

arr

3 200 m

1

2

3

4

5

t.j

obstacles (victoires et places) : 1 k par 1.500 cette année et par 3.000 
l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1247  Klerviking, f, b.f, 5 ans, par Born King JPN et 
Zillione [Anabaa Blue (GB)], 68 k (67 k),  h, JL. Pignet 
(A. Moriceau), E. Lecoiffier

 1030  Iota	D’Enocq, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Lucidrile (Beyssac), 68 k (65 k), Y. Fouchard (V. Chatellier), 
F. Hayeres (s)

 1274 1 Mastor Class, h, b.f, 5 ans, par Falco USA et Palma 
Du Charmil (Kapgarde), 73 k (71 k),  h, Ecurie Jumelle 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 1228  Ickly, h, b, 4 ans, par Slickly Royal et Rinning Dole 
(Winning Smile), 67 k (64 k), A, H. Rubin (A. Davodi), 
S. Foucher

 1262 3 One	Tree	Two, h, 4 ans, 71 k (70 k),  h, D. Berra 
(V. Bernard), D. Berra

 1228 2 Imagot, h, 4 ans, 70 k (67 k), A, B. Lefevre (s) 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

   Nikos	De	Candale, h, 4 ans, 67 k,  h, E. Lecoiffier 
(S. Paillard), E. Lecoiffier

 1304 5 Patrick, h, 4 ans, 73 k (70 k),  h, L. Paillard (M. Cypria), 
T. Poché

8 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 248 a
Consition spéciale : Hera Deurie
Sans motif : Halina Dex
loin, 1 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux propriétaires :
 518 a Klerviking.
 259 a Iota D’Enocq.
 151 a Mastor Class.
 102 a Ickly.

Primes aux éleveurs :
 910 a Florent Picard.
 455 a Earl Lhotellier, Christian Lhotellier.
 265 a Mme Guilhaine Le Borgne.
 180 a Jean-Louis Mangeard, Mme Annie Mangeard.

Temps total : 4’36’’73’’’
Les Commissaires, en application des dispositions de l’article 172 du 
Code des Courses au Galop ont neutralisé la course, le cheval HERA 
DEURIE étant tombé en début de parcours à un obstacle devant être 
franchi par les concurrents.
Compte-tenu que les concurrents avaient franchi plus de 3 obstacles au 
moment où la course a été arrêtée, la majorité des propriétaires ou de 
leurs représentants ont demandé individuellement par écrit que la course 
soit recourue immédiatement.
Le hongre MASTOR CLASS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1340 4533 PRIX MAISON FEGER TRAITEUR A GUINGAMP
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, été 
classés 1er d’un steeple-chase d’une dotation totale de 12.000. Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1229 4 Giulieta Du Porto, f, gr, 6 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et Polynesia (April Night), 65 k (61 k),  h, 
Mme A. Chevalier (Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

 1011  Folboca	De	Thaix, h, b, 7 ans, par Racinger et Rica 
De Thaix [Shaanmer (IRE)], 71 k, Ah, Mme P. Chemin 
(S. Paillard), Ch. Herpin (s)

 1236 2 Hashtag	Succes, h, al, 7 ans, par Sinndar IRE 
et Scanelle [Turgeon (USA)], 70 k,  h, JP. Gasnier 
(A. Gasnier), JP. Gasnier

   Fenix De L’Aunay, h, al, 7 ans, par Ballingarry IRE et 
Athena De L’Aunay (Roli Abi), 67 k (64 k), Ah, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 1232 2 Tranquilized	IRE, h, al, 5 ans, par Dragon Pulse IRE 
et Passified Lady USA (Speightstown USA), 74 k (71 k), 
K. Plisson (D. Carre), K. Plisson

 1259 3 Paris D’Auteuil, h, 7 ans, 68 k,  h, Pat. Lajon (W. Lajon), 
Pat. Lajon

 1239 5 Kanidor, h, 9 ans, 67 k (64 k), 0, X. Le Stang 
(S. Thepaut), X. Le Stang

 1239  Depps, h, 6 ans, 73 k (70 k), Ah, Mme F. Mauduit 
(D. Salmon), A. Le Clerc (s)
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Primes aux propriétaires :
 518 a Fleur D’Estruval.
 259 a Royale Bird.
 151 a Hokorika Du Mou.
 102 a Louvedemai.
 48 a Memoire D’Afrique.

Primes aux éleveurs :
 910 a Mme Bernard Le Gentil.
 455 a Mme Caroline Becerra.
 265 a Earl Domaine Du Mou.
 180 a Bertrand Loustaud.
 85 a Xavier Leredde.

Le cheval HOKORIKA DU MOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

MÂCON-CLUNY
0714 254 dimanche 11 septembre 2022

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – 
Guy de LABRETOIGNE – Philippe FOURNIER – Michel PERROT

 1332 4493 PRIX AUTO-ECOLE SYLVIE MOUGIN (PRIX PATRICK DE 
SLANE)
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 5.500. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues, en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 496  Tsunami, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Briere [Kahyasi 
(IRE)], 71 k (67 k), Ah, JB. Gerard (DA. Surveillant), 
P. & C. Peltier (s)

 1200 5 It’S	The	First, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Cinabella (Kapgarde), 68 k (64 k),  h, Guy Authier 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 1214 3 Is Tra, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Porte D’Auteuil 
[Network (GER)], 72 k (71 k), gh, JL. Da Silva (G. Richard), 
de A. Boisbrunet (s)

 1241  Galop De Nuit, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Carminia (Siyouni), 72 k, 0h, F. Hennequin (B. Fouchet), 
C. Ligerot

 1155 5 Shenta, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Shentala 
[Xaar (GB)], 72 k (69 k), gh, CE. Cayeux (J. Zerourou), 
CE. Cayeux

5 partants ; 26 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 314 a
Sans motif : Ioum Rochelais
3 long, 8 long, 2 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Tsunami.
 280 a It’S The First.
 163 a Is Tra.
 111 a Galop De Nuit.
 52 a Shenta.

Primes aux éleveurs :
 986 a Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.
 493 a Philippe Thiriet, Romain Thiriet, Pierre Thiriet.
 287 a Nicolas Cypres, Mme Julie Cypres.
 195 a Mme Beatrice Nicco, Jean-Marc Deverchere.
 92 a Ecurie Euroling.

Le jeune jockey Louis COLSON a été sanctionné d’une mise à pied de 1 
jour pour usage abusif de la cravache.
Le cheval TSUNAMI a été soumis à un prélèvement biologique.

 1333 4494 PRIX ATELIER COIFFURE ONGLERIE (PRIX QUART DE 
VIN)
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni reçu une allocation 
de 6.000, ni été classé ou 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 
18.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
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Le cheval GAARA a été réclamé par M. Sylvain MAURER pour la somme 
de 7 007 euros.
Après réclamation du jockey Mickael MINGEANT (GAARA), contre 
le jockey Mathilde LAURENT (KIMARILLO), les Commissaires après 
examen du film de contrôle, ont maintenu l’arrivée.
Les chevaux KIMARILLO et GAARA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1342 4469 PRIX ANDRE ET PHILIPPE BRECHET (PRIX HENRI DE 
LOTHERIE)
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	mis à réclamer pour 6.000 ou 
8.000. Poids	:	68	k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour 
8.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et les pouliches, ayant, cette 
année, en course de haies, reçu une allocation de 4.500 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

 1208 3 Image De Sivola, f, b.f, 4 ans, par Vision D’Etat et 
Betise De Sivola [Network (GER)], 68 k (64 k),  h, (8 000), 
G. Trapenard (Mme M. Laurent), de A. Boisbrunet (s)

 1188  Iowa	De	Balme, f, al, 4 ans, par Vic Toto et Tartelette 
[Cachet Noir (USA)], 68 k (64 k),  h, (8 000), JL. Henry 
(M. Brochard), F. Nicolle

 1234  Dalikam, f, b, 4 ans, par Kamsin GER et 
Dalina [Trempolino (USA)], 68 k,  h, (8 000), 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1279 3 Lilas Helea, f, b, 4 ans, par Diamond Green et Holea 
Myrtille [Namid (GB)], 68 k (64 k), (8 000), D. Huguet 
(M. Pelletan), JL. Pelletan

 976 3 Lord	Chop, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 70 k (67 k), (8 000), JM. Bonnin 
(T. Dupouy-Bataille), JM. Bonnin

5 partants ; 18 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 119 a
1 long ½, tête, 1 long, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Image De Sivola.
 216 a Iowa De Balme.
 126 a Dalikam.
 85 a Lilas Helea.
 40 a Lord Chop.

Primes aux éleveurs :
 758 a Gilles Trapenard.
 379 a Jean-Luc Henry.
 221 a Mme Josette Lasseur.
 150 a Jean-Pierre Vincent.
 71 a Alain Chopard.

Le cheval IMAGE DE SIVOLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1343 4470 PRIX ETS BERNARD LECHELLE
(Haies - Femelles)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 10.000 en courses 
de haies (victoires et places) depuis le 1er septembre de l’année dernière 
inclus. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

 1257  Fleur D’Estruval, f, b, 7 ans, par Enrique (GB) et 
Uzes D’Estruval (Forestier), 71 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1184 1 Royale Bird, f, al, 10 ans, par Balko et Oiseliere 
(Apeldoorn), 73 k,  h, Mme P. Pasqualini (P. Blot), F. Lagarde

 1210  Hokorika	Du	Mou, f, b, 5 ans, par Cokoriko et 
Infante Du Mou [Silver Rainbow (GB)], 77 k (73 k), gh, 
Cte de G. Certaines (Mme M. Laurent), de A. Boisbrunet (s)

 1170 1 Louvedemai, f, gr, 7 ans, par Centennial IRE et Majumi 
(Mansonnien), 71 k (67 k), B. Loustaud (M. Pelletan), 
JL. Pelletan

   Memoire	D’Afrique, f, b.f, 6 ans, par Masked 
Marvel GB et Verdandi [Kahyasi (IRE)], 68 k (67 k),  h, 
Mme V. Berquand (M. Mingant), Mme S. Mestries

 864  Lou	Malpic, f, 5 ans, 66 k (63 k), g, P. Pasquet 
(T. Jaguelin), de T. Lauriere

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 169 a
courte encolure, 5 long, 2 long ½, 7 long, 1 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
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 1041 4 Danse Plinn, f, gr, 9 ans, par Lord Du Sud et Javenez 
(Rajpoute), 69 k, A, XL. Le Stang (E. Metivier), XL. Le Stang

 1269 2 Gasconne, f, b, 6 ans, par Peer Gynt JPN et Bastide 
[Ballingarry (IRE)], 70 k (67 k), 0h, Ecurie Magnien 
(Bougon Bougeard), E. & G. Leenders (s)

 970  Corentin Collonges, h, b, 10 ans, par Fragrant Mix 
(IRE) et Flicka Collonges (Trebrook), 69 k, Ah, H. Despont 
(A. Roussel), H. Despont

 1278  Tempete Du Moulin, f, 8 ans, 67 k (64 k), And. Roussel 
(J. Zerourou), And. Roussel

5 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 347 a
Sans motif : Ever Forget Me
1 long ¾, 3 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Fiancee Du Large.
 280 a Danse Plinn.
 163 a Gasconne.
 111 a Corentin Collonges.

Primes aux éleveurs :
 986 a Pascal Noue, Mme Patricia Butel.
 493 a Suc. Gerard Gilot, Ewen Caillebot.
 287 a Jean-Francois Magnien.
 195 a Gaec Delorme Freres.

Le cheval FIANCEE DU LARGE a été soumis à un prélèvement biologique.

NÎMES
0614 254 dimanche 11 septembre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry LEPONT – Nicolas BEUROULLE – 
William LEON – Jacques LUC

 1344 4498 PRIX DE SAINTE-TULLE
(Haies - À réclamer)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans,	mis à réclamer pour 8.000 
ou 10.000.	Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 
10.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 
année, en courses de haies, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 900 m env.

 1173 3 Diplomatie, f, al, 4 ans, par Mayson GB et Dolce 
Cabana (GB) (Authorized IRE), 68 k (671/2 k),  h, (10 000), 
Ecurie de Theyss (V. Morin), D. Satalia

 1276 5 Tsezemze, h, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et White 
Light [Peintre Celebre (USA)], 68 k (681/2 k),  h, (8 000), 
Lugdunum Racing 3 (B. Gelhay), M. Pitart

 1256 6 Au Bout Du Monde, f, b, 4 ans, par Diamond Boy et 
Gaelic Joy [Turgeon (USA)], 68 k (641/2 k),  h, (10 000), 
Ecurie de Theyss (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1279 4 Cleni	Night, f, b.f, 4 ans, par Night Wish GER et Cleni 
Zelande (Saint Des Saints), 68 k (651/2 k),  h, (10 000), 
Mme MC. Hennetier (T. Bourguigneau), J. Ortet (s)

 1167  Indigo	De	Kerser, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Couleur [Fragrant Mix (IRE)], 72 k (691/2 k),  h, (10 000), 
Ecurie Burgundy Horses (J. Coyer), M. Pitart

 1246 7 Iness Bere, f, 4 ans, 68 k (641/2 k), g, (10 000), R. Chotard 
(Mme C. Banz), R. Chotard

6 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 663 a
Sans motif : Voixdegino
3 long, 2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux propriétaires :
 604 a Diplomatie.
 302 a Tsezemze.
 176 a Au Bout Du Monde.
 119 a Cleni Night.
 56 a Indigo De Kerser.

Primes aux éleveurs :
 1 061 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 530 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 309 a Mme Claire Taupin, Gaetan Taupin.
 210 a Scea De La Metairie, Earl Haras Du Luy.
 99 a Mme Kerstin Drevet.

Temps total : 4’52’’12’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale a 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
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Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1203 1 Horya, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Trieste 
[Valanour (IRE)], 73 k (69 k), Ah, Ecurie Hamon 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

   Hello Des Mottes, h, al, 5 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Amazone De Re (Mister Sacha), 67 k (64 k),  h, 
R. Baguenault de Puchesse (MA. Mermel), S. Culin

 1268 2 Hermine Allen, f, gr, 5 ans, par Tiger Groom GB 
et Triple Star (Dom Alco), 68 k (65 k), 0h, B. Vagne 
(Bougon Bougeard), E. & G. Leenders (s)

 1091 2 How’S	That, f, 5 ans, 69 k (65 k),  h, Mme H. Vergette 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

4 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 185 a
Eng. Sup. : Hello Des Mottes
Sans jockey : Habit Jaune
1 long, 8 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a

Primes aux propriétaires :
 561 a Horya.
 280 a Hello Des Mottes.
 163 a Hermine Allen.

Primes aux éleveurs :
 986 a Yves Augonnet.
 493 a Renaud Baguenault De Puchesse, Philippe Hardy.
 287 a Bruno Vagne.

Le cheval HORYA a été soumis à un prélèvement biologique.

 1334 4495 PRIX GARAGE THOMAS (GRAND STEEPLE DE LA VILLE 
DE CHATEAUROUX)
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000.	Poids	:	67	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en steeple-chases, reçu une allocation de 4.500 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Guaipard, h, al, 6 ans, par Nidor et Our Tears [Sabiango 
(GER)], 71 k, gh, (11 000), D. Penven (Y. Plumas), 
E. Leray (s)

 1182 1 Caldeira, f, b, 5 ans, par National Flag IRE et Golden 
Gyp [Goldneyev (USA)], 67 k (65 k), 0h, (7 000), 
Mme M. Chiampo (Bougon Bougeard), Mme M. Chiampo

 1303 4 Masowo, h, al, 6 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Klyne [Volochine (IRE)], 69 k (65 k), gh, (9 000), G. Blain 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 1278  Dom Alron, h, n, 9 ans, par Laveron GB et Marie 
Des Enceints (Dom Alco), 69 k, (9 000), And. Roussel 
(A. Roussel), And. Roussel

 1209 3 Gratte Gratte, h, 6 ans, 71 k (68 k), gh, (11 000), 
H. Despont (MA. Mermel), H. Despont

5 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 166 a
Sans motif : Droit De Veto
2 long ½, 6 long, 2 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a

Primes aux propriétaires :
 432 a Guaipard.
 216 a Caldeira.
 126 a Masowo.
 85 a Dom Alron.

Primes aux éleveurs :
 758 a Eric Leray.
 379 a	Suc.	Bernard	Beaufils.
 221 a Gildas Blain.
 150 a Mme Audrey Dury, Jean-Luc Fresard.

Le cheval GUAIPARD a été soumis à un prélèvement biologique.

 1335 4496 PRIX CARREFOUR MARKET CLUNY (PRIX AL CAPONE)
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 1278 2 Fiancee	Du	Large, f, b, 7 ans, par Kapgarde et Gryonne 
[Astarabad (USA)], 68 k (67 k), gh, CE. Cayeux (H. Tabet), 
CE. Cayeux
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Primes aux propriétaires :
 777 a Ifrane.
 388 a L’Ange Vert.
 226 a Iligan.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Mme Karine Perreau.
 682 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 398 a Gabriel Garreau.

Temps total : 4’21’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale a 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche IFRANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique

 1347 4497 PRIX FERNAND CARBONNE
(Haies)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu une allocation de 2.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k 
par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 400 m env.

 1175 4 Petite Irlandaise, f, gr, 3 ans, par Wings Of Eagles et 
Douce Irlandaise (Nickname), 69 k (661/2 k),  h, A. Philippot 
(G. Champier), Mme S. Marsch

   Revons Toujours, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Never 
Stop [Network (GER)], 65 k (611/2 k),  h, Ecurie de Theyss 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Valse Ardente, f, b, 3 ans, par Victory Song IRE 
et Deviolina (IRE) (Dr Devious IRE), 65 k (651/2 k), 
G. Trapenard (B. Gelhay), M. Pitart

   Ascot	Chop, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Alize Chope 
[Soave (GER)], 67 k (631/2 k),  h, A. Chopard (T. Andrieux), 
F. Nicolle

   Jndomita Des Court, f, b.f, 3 ans, par Indomito 
GER et Douchka Dengilbert (Voix Du Nord), 
65 k (631/2 k),  h, A. Gicquiaux (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Beaute Des As, f, 3 ans, 65 k (621/2 k),  h, J. Ortet (s) 
(T. Bourguigneau), J. Ortet (s)

6 partants ; 27 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 353 a
8 long, ¾ long, 4 long ½, 2 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Petite Irlandaise.
 345 a Revons Toujours.
 201 a Valse Ardente.
 136 a Ascot Chop.
 64 a Jndomita Des Court.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Joel Denis, Mme Anne Dupont.
 606 a Hue & Taupin (S), Fabien Lusson.
 353 a Earl Haras Des Tartasses, Thierry Grandsir.
 240 a Alain Chopard.
 113 a Alain Fortin.

Temps total : 4’9’’83’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale a 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche REVONS TOUJOURS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1348 4501 PRIX PAUL SAUVAT
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +18,5.

 1280 1 Great Paul, h, b, 9 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 661/2 k (64 k), Ah, 
JF. Cuenca (G. Champier), JF. Cuenca
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des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche DIPLOMATIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique

 1345 4499 PRIX CYBORG
(Haies - À réclamer)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids	:	67	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 900 m env.

 1218  Dargant, h, b, 9 ans, par Dark Moondancer GB et Vague 
Rouge [Zamindar (USA)], 71 k (671/2 k), gh, (11 000), 
JL. Henry (Mme B. Zuliani), F. Nicolle

 1219 3 Isa, f, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Charbelle [Poliglote 
(GB)], 67 k (631/2 k), Ah, (9 000), Butel & Beaunez (s) 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 652  Adrastina GER, f, b, 7 ans, par Kamsin GER et An Angel 
GER (Trempolino USA), 65 k (611/2 k),  h, (7 000), Mme B. Re-
Scandella (Mme C. Banz), Mme B. Re-Scandella

 1280 2 Money	Back, f, b, 6 ans, par Never On Sunday et Relais 
D’Aumale GB (Rainbow Quest USA), 65 k (621/2 k), 0, (7 
000), Mme C. Lauffer (A. Beaudoire), J. Resimont

 1277  Mister Bint, h, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et Bint 
Makbul GB (Makbul IRE), 71 k (681/2 k), Ah, (11 000), 
Mme E. Caux (G. Champier), Mme S. Marsch

 1101  Day Saints, h, 5 ans, 67 k (671/2 k),  h, (7 000), 
Mme S. Sourd (B. Gelhay), C. Ligerot

 1252 2 Mon Turf, h, 6 ans, 73 k (691/2 k),  h, (11 000), 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 187 a
5 long, 4 long, 2 long ½, loin, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux propriétaires :
 604 a Dargant.
 302 a Isa.
 119 a Money Back.
 56 a Mister Bint.

Primes aux éleveurs :
 1 061 a S.A. S. U. Hambletonian.
 530 a Marc Bridoux.
 284 a Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.
 210 a S.C.E.A. Des Prairies, Bernard Jeffroy.
 99 a Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.

Temps total : 4’43’’65’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale a 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre DARGANT a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1346 4500 PRIX DE SAINT CHAPTES
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. 
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.
Référence : +16,5.

 1276 4 Ifrane, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et Une Histoire 
(Voix Du Nord), 671/2 k (68 k),  h, Ecurie des Dragons 
(B. Gelhay), M. Pitart

 1217 5 L’Ange Vert, h, al, 4 ans, par Network GER et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 70 k (671/2 k),  h, 
JF. Cuenca (G. Champier), JF. Cuenca

 1100 3 Iligan, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Queyras [River 
Bay (USA)], 671/2 k (67 k), A, G. Garreau (V. Morin), T. Viel

 1200 2 Miss	Symphony, f, 4 ans, 691/2 k (67 k),  h, V. Le Roy 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1256 1 Monochrome, f, 4 ans, 671/2 k (64 k), Ah, Mme B. Nicco 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 85 a
1 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a
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Primes aux propriétaires :
 907 a Gentleman De Reve.
 453 a Etoile De Pretot.
 264 a Hourvari Boum.
 179 a Volcan D’Estruval.
 85 a Freydis.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a	Agb	Agency,	Alexis	Gronfier,	Basile	Gronfier,	Mlle	Anne-Eugenie	Gronfier.
 796 a Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Mlle Elodie Chemin, Mlle Justine 

Chemin.
 464 a Jean-Eudes Argouarc’H, Augustin Adeline De Boisbrunet, Charles-Antoine 

Robinot.
 315 a Mme Bernard Le Gentil.
 149 a Maurice Jonnette, Pierre-Hugo Dumont.

Temps total : 6’55’’86’’’
Le jockey Félix DE GILES étant absent sur l’hippodrome au moment de 
la pesée, en raison de problèmes de circulation, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Corentin SMEULDERS sur la 
jument GALANTE D’ARTHEL.
Le hongre GENTLEMAN DE REVE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1350 4224 PRIX WOLFBERGER (PX DES CONTADES)
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 
17.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 300 m env.

   Succes	Target, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Terrific 
[Protektor (GER)], 65 k,  h, Ecurie Gabeur (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 399  Jour Polaire, h, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Moon Express [Astronomer Royal (USA)], 67 k (64 k), 
J. Brion (N. Howie), M. Seror (s)

   Pridemann, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Flemens 
Pride GB (Flemensfirth USA), 67 k (671/2 k),  h, 
Reveley Bloodstock (J. Reveley), H. Merienne (s)

   Royale Milady Has, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Royale Ultimate [Ultimately Lucky (IRE)], 65 k,  h, 
Haras de Beauvoir (de F. Giles), AS. Pacault (s)

 1171 2 Jolicoeur, h, b, 3 ans, par Elliptique (IRE) et Becky Des 
Boulats [Vendangeur (IRE)], 68 k (65 k),  h, A. Pagliaroli 
(P. Denis), D. Satalia

   Jazz Band, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Morvandelle 
(Video Rock), 67 k, gh, Mme C. Brac de La Perriere 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

   Jumper Grenetieres, h, b, 3 ans, par Karaktar 
IRE et Dame Du Parc (Mansonnien), 67 k (63 k),  h, 
Haras de Sivola (L. Huteau), E. Clayeux (s)

   Scampalo, h, 3 ans, 67 k, Ah, Ecurie Renk (T. Beaurain), 
E. Grall (s)

   Athenais, f, 3 ans, 65 k (64 k),  h, A. Philippot 
(C. Smeulders), Mme S. Marsch

 1175 3 Quinello GER, h, 3 ans, 68 k (67 k),  h, Stall Cimba 
(H. Tabet), Mme C. Bocskai

10 partants ; 32 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 528 a
3 long, 1 long, 6 long, 8 long, 8 long, 1 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Succes Target.
 455 a Jour Polaire.
 257 a Pridemann.
 178 a Royale Milady Has.
 89 a Jolicoeur.
 59 a Jazz Band.
 29 a Jumper Grenetieres.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Mme Benoit Gabeur.
 882 a Jerome Brion.
 498 a Mme Alexia Reveley.
 345 a Scea Hamel Stud.
 172 a Jean Brest.
 115 a Herve D’ Armaille, Louis D’ Armaille, Guillaume D’ Armaille.
 57 a Jean-Marc Dussably, Fabrice Dussably, Mathieu Dussably.

Temps total : 4’5’’21’’’
Le hongre PRIDEMANN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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 1174 5 Ambre De Nuit, f, al, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Alcancia (Vaguely Pleasant), 661/2 k (64 k),  h, Mme C. Cealy 
(Q. Jacob), M. Pitart

 1277 5 Dalyson De Fangey, f, b, 9 ans, par Apsis GB et 
Oree Des Bocages (Lights Out), 641/2 k (65 k), E. Salce 
(B. Gelhay), S. Eveno

 1215 3 Blekova, f, al, 6 ans, par Blek et Netova [Network (GER)], 
72 k (691/2 k),  h, B. Milliere (J. Coyer), M. Pitart

 1022 5 As De Carpat, h, b, 6 ans, par Top Trip (GB) et 
Gryonne [Astarabad (USA)], 651/2 k (621/2 k), 0h, 
Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1095 3 Giorgina, f, 5 ans, 70 k (661/2 k),  h, Haras du Berlais 
(Mme B. Zuliani), F. Nicolle

 1152 5 Bonaparte Forlonge, h, 5 ans, 701/2 k (68 k), 
Mme C. Lauffer (J. Resimont), J. Resimont

 1280  Kolantas, h, 7 ans, 621/2 k, 0h, Mme C. Lauffer 
(A. Beaudoire), J. Resimont

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 284 a
tête, ¾ long, courte tête, 3 long, 1 long, 2 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Great Paul.
 388 a Ambre De Nuit.
 226 a Dalyson De Fangey.
 153 a Blekova.
 72 a As De Carpat.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
 682 a Christian Cealy.
 398 a Enio Salce.
 270 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.
 127 a Mme Caroline Bressou, Pascal Noue, Mme Patricia Butel.

Temps total : 4’30’’65’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale a 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument DALYSON DE FANGEY a fait l’objet dun prélèvement 
biologique.

STRASBOURG
0907 254 dimanche 11 septembre 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – 
Benjamin BOSSERT – Serge CANTIN – Pierre GELDREICH

 1349 4226 PRIX DE LA 1ERE ARMEE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 11.000.	Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) :1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 691  Gentleman De Reve, h, gr, 6 ans, par Maresca Sorrento 
et Allez De Reve (Voix Du Nord), 72 k,  h, E. Clayeux (s) 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1205 2 Etoile De Pretot, f, b.f, 8 ans, par Maresca Sorrento et 
Nesaboudka (Lights Out), 70 k (67 k), gh, Mme P. Chemin 
(P. Denis), Ch. Herpin (s)

 1157 1 Hourvari Boum, h, b, 5 ans, par Buck’S Boum et 
Trusty (Sleeping Car), 73 k, Ah, Ecurie Bluestar Racing 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 1213 3 Volcan	D’Estruval, h, n.p, 13 ans, par Forestier et Grotte 
D’Estruval [Zayyani (IRE)], 74 k (71 k),  h, Mme B. Le Gentil 
(C. Gaillard), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1216 2 Freydis, f, al, 7 ans, par Croco Rouge IRE et Marcheferais 
(Funny Baby), 68 k (67 k),  h, And. Roussel (Tho. Gillet), 
And. Roussel

 1278 3 Galante	D’Arthel, f, 6 ans, 67 k, Ah, 
Ecurie d’Obstacle XXL (C. Smeulders), E. Clayeux (s)

6 partants ; 27 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 539 a
tête, 4 long, 2 long, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a
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 1284 2 Baron Mario, h, b.f, 3 ans, par Manatee GB et Allez 
L’Anjou [Panoramic (GB)], 69 k (66 k), A, (11 000), 
JP. Vanden Heede (A. Davodi), S. Foucher

 1222 3 Vice	Versa, h, n.p, 3 ans, par Night Wish GER et 
Goldnella [Goldneyev (USA)], 71 k (67 k), Ah, (15 000), 
Pegasus Farms Ltd (Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

 1286 3 Fils De Roi, h, 3 ans, 72 k (71 k), gh, (17 000), 
Ecurie Michael Rizieri (R. Mayeur), Y. Fouin (s)

 1202 2 Jim’Agime, f, 3 ans, 68 k (65 k),  h, (13 000), PO. Robert 
(C. Riou), J. Delaunay

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 30 a
loin, loin.
8 160a – 4 080a – 2 380a

Primes aux propriétaires :
 734 a Hill Of Bamboo.
 367 a Baron Mario.
 214 a Vice Versa.

Primes aux éleveurs :
 1 423 a Roland Monnier, Yannick Fouin.
 711 a Jean-Pierre Vanden Heede.
 415 a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 4’36’’90’’’
Le hongre HILL OF BAMBOO et la pouliche JIM’AGIME ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1353 4237 PRIX DES PROPRIETAIRES DE GALOP BAIE (PRIX 
CHRISTIAN DE L’HERMITE)
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4	ans, n’ayant, cette année, en 
courses à obstacles, ni reçu une allocation de 7.000, ni été classés 
2e d’une course de dotation totale de 30.000. Poids	:	66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Raffles	Odeon, h, b.f, 4 ans, par Manduro GER et A 
Doll In Milan IRE (Milan GB), 68 k, S. Munir (C. Lefebvre), 
D. Bressou

   Gancourt, h, gr, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Great Queen 
[King’S Best (USA)], 66 k,  h, C. Marzocco (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Igloo D’Estruval, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Brise 
D’Estruval (Nickname), 72 k (70 k),  h, Mme B. Le Gentil 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1106 2 Imago Di Jean, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et 
Ultima (Vatori), 70 k, gh, M. Rolland (s) (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 798  Isidor, h, b, 4 ans, par Nidor et Couleur Bernebeau 
(Bernebeau), 68 k (65 k), gh, Mme C. Hennequin (P. Denis), 
M. Siron (s)

   Roi Lion, h, b.f, 4 ans, par Martaline GB et Ria Menina 
[Air Eminem (IRE)], 66 k, L. Baudron (s) (de F. Giles), 
L. Baudron (s)

 917 3 Interval, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Soie De 
Beaufai (Le Malemortois), 71 k (68 k), J. Leylavergne 
(T. Dumouch), G. Lassaussaye

 1276  Teoboss, h, 4 ans, 66 k (62 k),  h, A. Chaille-Chaille 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 602 a
Eng. Sup. : Gancourt
4 long, encolure, 1 long, 1 long ½, encolure, 1 long ¾.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Raffles Odeon.
 455 a Gancourt.
 257 a Igloo D’Estruval.
 178 a Imago Di Jean.
 89 a Isidor.
 59 a Roi Lion.
 29 a Interval.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Simon Munir, Isaac Souede.
 882 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 498 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
 345 a Gerard Masbou.
 172 a Francois-Marie Cottin.
 115 a Baudron (S), Ecurie La Pinsonniere.
 57 a Earl Lassaussaye.

Temps total : 4’20’’10’’’
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 1351 4225 PRIX DU CONSEIL DE L’EUROPE
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 12.000 (victoires et places).	 Poids	:67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) :1  k par 2.500 cette année et 5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S4 : Haies, Dist. 4 000 m env.

 1275 5 Bonfou D’Airy, h, b, 11 ans, par Anzillero GER et Lafolie 
D’Airy (Oblat), 69 k (68 k), A, GC. Rudolf (H. Tabet), 
GC. Rudolf

   Pesk	Ebrel, h, b, 8 ans, par Enrique (GB) et River 
Flyer [River Majesty (USA)], 67 k, Mme C. Berthouloux 
(N. Gauffenic), A. Acker

 1140 1 John	Locke	GB, h, al, 5 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Sacred Shield GB (Beat Hollow GB), 73 k, Ah, B. Halsall 
(J. Reveley), Mme S. Leech

 1252 1 Prince	Express, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Rougeburg [Sageburg (IRE)], 74 k (71 k),  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (P. Denis), D. Satalia

   Sapanoria, f, b, 6 ans, par Saonois et Palmeria [Great 
Palm (USA)], 66 k, gh, JM. Varcin (de F. Giles), M. Pitart

   Heaven Baie, f, 5 ans, 65 k (64 k), E. Cournault 
(C. Smeulders), A. Acker

 491  Greatsong, h, 5 ans, 72 k (71 k),  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (R. Mayeur), D. Satalia

 664  Master One, h, 6 ans, 70 k,  h, Mme S. Marsch 
(T. Beaurain), Mme S. Marsch

   Piton Maido, h, 6 ans, 67 k (64 k),  h, A. Gourama 
(A. Seigneul), G. Fabre

 1215 4 Huit Cent Douze, f, 5 ans, 65 k (62 k), g, A. Kleindienst 
(N. Howie), A. Kleindienst

 6  Fine Lady, f, 7 ans, 65 k (64 k), g, A. Kleindienst 
(Tho. Gillet), A. Kleindienst

11 partants ; 32 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 411 a
1 long, ¾ long, 1 long, 4 long, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Bonfou D’Airy.
 453 a Pesk Ebrel.
 179 a Prince Express.
 85 a Sapanoria.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Claude-Yves Pelsy.
 796 a Suc. Goulven Berthouloux, Mme Fabienne Perennes, Mlle Celine Berthouloux, 

Py29150yves Berthouloux.
 426 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 315 a Ecurie D, Mme Anny Montbroussous.
 149 a Pierre De Maleissye Melun.

Temps total : 4’52’’52’’’
Le hongre JOHN LOCKE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

CLAIREFONTAINE
0310 255 lundi 12 septembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Patrick SABAROTS – 
Isabelle de la ROCHEBROCHARD – Michel MARTIN-SISTERON

 1352 4240 PRIX GROUPAMA SARTILLY (PRIX CDT GUY DE 
PIBRAC)
(Steeple-Chase - À réclamer)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 68	 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieur à 9.000. En outre, les poulains et pouliches ayant 
en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1288  Hill Of Bamboo, h, b, 3 ans, par Gemix et Melancholy 
Hill (My Risk), 72 k,  h, (17 000), R. Monnier (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)
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 276 4 Le	Philosophe, h, gr, 3 ans, par Doctor Dino et 
Conceptuelle (Stormy River), 68 k (64 k), gh, JM. Bazire 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 512 4 Amy	Du	Kiff, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Yellowstone 
Cay [Yeats (IRE)], 66 k,  h, Ecurie Nosat (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1254 3 Jipekaa	Machin, h, b, 3 ans, par Saonois et Salsavina 
[Fly To The Stars (GB)], 67 k (671/2 k), H. Merienne (s) 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

   Jardin	Secret, h, b, 3 ans, par Agent Secret IRE et Valle 
D’Ossau [Poliglote (GB)], 66 k (661/2 k),  h, RE. Laffitte 
(A. Gasnier), d’E. Andigne

   Kingston	De	Kerzel, h, b, 3 ans, par Army King et Dixie 
Swing [Mull Of Kintyre (USA)], 66 k (62 k), Mme M. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

 1185 2 Toronet, h, b, 3 ans, par Martinborough JPN et Toraja [Le 
Triton (USA)], 68 k,  h, Ecurie Victoria Dreams (de F. Giles), 
JPh. Dubois

 837  Cullinan, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Diamond Star 
IRE (Daylami IRE), 68 k (64 k), gh, JL. Guerin (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 493  Lord Dino, h, 3 ans, 66 k, gh, 
Horses Exclusive Management (K. Nabet), D. Cottin (s)

 826  Return	Of	The	King, h, 3 ans, 66 k (62 k), 0h, 
JP. Raymond (PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

9 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 430 a
4 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 2 long ½, ½ long, 3 long, 9 long 
½.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 828 a Le Philosophe.
 414 a Amy Du Kiff.
 234 a Jipekaa Machin.
 162 a Jardin Secret.
 81 a Kingston De Kerzel.
 54 a Toronet.
 27 a Cullinan.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Neustrian Associates.
 802 a Pascal Noue.
 453 a Mme Patricia Lemarie.
 313 a Herve D’ Armaille.
 156 a Mme Elisabeth Vibert, Geoffrey-Gilles Vibert.
 104 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Jean-Philippe Dubois.
 52 a Scea Haras Du Ma, Ecurie Gribomont.

Temps total : 3’57’’60’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jeune jockey Pierre-Alfred 
GRONDIN en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter d’une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
abusif de la cravache (6 coups/1re infraction).
Le hongre LE PHILOSOPHE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1356 4241 PRIX HARAS DE LA BAIE (PRIX DES ETANGS DE SAINT 
PIERRE)
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant pas reçu, en steeple-
chase, une allocation de 9.000. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 321 4 Ikarak, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Une Idee [Brier 
Creek (USA)], 68 k,  h, P. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 902 5 Irish	Bar, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Kendova 
(Kendor), 67 k,  h, G. Laroche (J. Charron), M. Seror (s)

 693  Calimero Du Mazet, h, al, 4 ans, par Nom De D’La 
et Calisperria (Kapgarde), 67 k, Ah, Elevage Figerro 
(A. Gasnier), d’E. Andigne

 841 3 Spes Milidino, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Milita 
Has [Enrique (GB)], 67 k (65 k),  h, C. Bryan (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1255  Prince	Jelois, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Nouma 
Jelois [Hannouma (IRE)], 68 k,  h, Y. Fouin (s) (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1282 4 Invincible	Power, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Coronet [Network (GER)], 67 k,  h, Pegasus Farms Ltd 
(C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 1114 5 Illico	Des	Bordes, h, b.f, 4 ans, par Crillon et Nostra Des 
Bordes [Bateau Rouge (IRE)], 67 k (64 k),  h, Ch. Herpin (s) 
(P. Denis), Ch. Herpin (s)
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Le hongre RAFFLES ODEON a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1354 4239 PRIX GALOP BAIE (PRIX KAWAN)
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 57 k. et n’ayant, cette 
année, en courses de haies, ni reçu une allocation de 10.000, ni été 
classés 2e d’une course de dotation totale de 30.000. Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1165 4 Pharaon, h, b, 5 ans, par Makfi GB et Pyramid Street USA 
(Street Sense USA), 71 k,  h, Mme G. Guillard (de F. Giles), 
JPh. Dubois

 16 3 Volkov	Jelois, h, gr, 6 ans, par Vol De Nuit GB et 
Jenne Jelois (My Risk), 67 k,  h, Y. Fouin (s) (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1277 2 Fan D’Apple’S, h, b, 7 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Rosa Apple’S (Useful), 68 k (64 k), Ah, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 918  On	Your	Mark, h, b.f, 5 ans, par Kamsin GER et Money 
Humor (IRE) (Distorted Humor USA), 67 k (671/2 k), J. Finch 
(J. Reveley), L. Carberry (s)

 601  Spirou De Lune, h, gr, 7 ans, par Spirit One et Tikidoun 
(Kaldoun), 73 k (70 k), gh, M. Rolland (s) (A. Seigneul), 
M. Rolland (s)

 1164  Golden	Park, f, 6 ans, 67 k (63 k), gh, Mme G. Seror 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 990  Zarisk, h, 8 ans, 67 k (64 k), A, JP. Liberge (E. Bonnet), 
JV. Toux

 1229 1 Hopalla	Chocolat, f, 5 ans, 65 k (61 k),  h, 
Mme M. Merienne (D. Salmon), J. Merienne

8 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 600 a
Eng. Sup. : Golden Park, Hopalla Chocolat
nez, encolure, 8 long ½, 6 long ½, 6 long, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Pharaon.
 453 a Volkov Jelois.
 264 a Fan D’Apple’S.
 179 a On Your Mark.
 85 a Spirou De Lune.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Dream With Me Stable Inc.
 796 a Michel Guillois, Roger Charles Jean.
 464 a Ronny Coveliers.
 315 a Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.
 149 a Francis Picoulet.

Temps total : 4’18’’40’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications le jockey 
Félix de GILES (PHARAON) et le jeune jockey Gauvain FAIVRE-PICON 
(FAN D’APPLE’S) sur un mouvement survenu dans le tournant après 
les tribunes, les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Gauvain 
FAIVRE-PICON d’une interdiction de monter d’une durée de 2 jours 
pour avoir, par son mouvement vers la corde dans le tournant après les 
tribunes, contrarié un instant le jockey Félix de GILES (PHARAON).
Par ailleurs, après avoir entendu le jockey Jérémy DA SILVA (VOLKOV 
JELOIS), les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 euros 
(6 coups/1re infraction) pour avoir fait un usage abusif de la cravache et 
sanctionné le jeune jockey Gauvain FAIVRE-PICON par une interdiction 
de monter d’une durée de 1 jour (6 coups/1re infraction) pour le même 
motif.
Le hongre PHARAON a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1355 4236 PRIX COM. D’AGGLO. MONT-SAINT-MICHEL 
NORMANDIE CCAMSM (PRIX D’ANGLET)
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course de 
haies, reçu une allocation de 5.000. Poids : 66	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.
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Temps total : 3’57’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Angélo ZULIANI sur la performance de la pouliche JADE DES 
PLACES, arrêtée à l’entrée du dernier tournant.
Le jockey a déclaré qu’il ne s’expliquait pas cette performance et sa 
pouliche, d’ordinaire allante, n’avait jamais eu d’action durant le parcours, 
soufflant beaucoup en s’arrêtant. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
La pouliche POLITHA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1358 4238 PRIX DES ENTRAINEURS DE GALOP BAIE (PRIX GRAND 
CROC)
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4	ans, n’ayant, cette année, en courses à obstacles, ni 
reçu une allocation de 7.000, ni été classées 2e d’une course de dotation 
totale de 30.000. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette 
année et par 5.000 l’année dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Ashtana, f, gr, 4 ans, par Gleneagles IRE et Ashalanda 
(Linamix), 66 k (65 k),  h, Ecurie de Theyss (L. Zuliani), 
D. Satalia

 598  Miss Gino, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Mascarpone 
(Mansonnien), 66 k, Ecurie des Alerions (B. Lestrade), 
C. & Y. Lerner (s)

 1078 2 Iva Dela Barriere, f, n, 4 ans, par Choeur Du 
Nord et Diva Dela Barriere (Charming Groom), 67 k, 
Ch. Dubourg (s) (K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 37 3 Rue Des Iris, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Fever Fever 
USA (Elusive Quality USA), 67 k,  h, Ecurie X (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 965  De	Bonne	Grace, f, n.p, 4 ans, par Vision D’Etat et 
Santa Bamba (Saint Des Saints), 69 k (67 k), gh, J. Detre 
(Mme N. Desoutter), F. Nicolle

 440  Hindoue, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Hojacaracois Has [Laveron (GB)], 66 k (661/2 k), gh, 
Ecurie Palos de Moguer (G. Re), M. Mescam (s)

   Isylphiric, f, 4 ans, 66 k (65 k), D. Retif (E. Bonnet), 
D. Retif

   Ame Notti, f, 4 ans, 66 k, gh, L. Straszewski (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1273 1 Royale	Imperatrice, f, 4 ans, 69 k (65 k), gh, 
Ecurie de L’Empereur (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1198 2 Chloette, f, 4 ans, 67 k (64 k), E. Laborde (A. Davodi), 
S. Foucher

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 574 a
Eng. Sup. : De Bonne Grace
4 long ½, 3 long, 2 long, 1 long ½, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a

Primes aux propriétaires :
 910 a Ashtana.
 455 a Miss Gino.
 257 a Iva Dela Barriere.
 178 a Rue Des Iris.
 89 a De Bonne Grace.
 59 a Hindoue.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 882 a Nicolas Deshayes, Scea Raymond Jean-Christian.
 498 a Serge Duchene.
 345 a Jacques Beres.
 172 a Haras De Saint-Voir, Jacques Detre.
 115 a Haras De Sainte Gauburge.

Temps total : 4’18’’50’’’
Le jockey Valentin MORIN tombé dans le Prix DE VAINS ne pouvant se 
remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement par le 
jeune jockey Enzo BONNET sur la jument ISYLPHIRIC.
La jument ASHTANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

3 600 m
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7 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 737 a
Eng. Sup. : Ikarak
6 long ½, 6 long, ½ long, 4 long, 1 long, 7 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Ikarak.
 455 a Irish Bar.
 257 a Calimero Du Mazet.
 178 a Spes Milidino.
 89 a Prince Jelois.
 59 a Invincible Power.
 29 a Illico Des Bordes.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Thierry Cypres.
 882 a Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
 498 a Mathieu Talleux, Guillaume Macaire.
 345 a Jamonieres Elevage Du Cellier.
 172 a Roger Charles Jean, Michel Guillois, Yannick Fouin.
 115 a Pascal Noue.
 57 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.

Temps total : 4’26’’50’’’
Le hongre IKARAK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 1357 4235 PRIX HARAS DE VAINS (PRIX OFFEMONT)
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une 
allocation de 5.000.	 Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1253 5 Politha, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Poligrouas 
[Poliglote (GB)], 66 k, A, D. Bressou (C. Lefebvre), 
D. Bressou

 1221 2 Jaguar Des Obeaux, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE 
et Omega Des Obeaux (Saint Preuil), 68 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 719 4 Java Du Large, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Antagua 
(Cadoudal), 67 k,  h, Ecurie Racing Partners SAS (G. Re), 
M. Mescam (s)

 998 3 Audas, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Winkle [Turgeon 
(USA)], 67 k,  h, SARL Groupe KR (A. Renard), J. Delaunay

   Koliriska, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Kolivana 
[Poliglote (GB)], 66 k,  h, EC Comte Pierre de Montesson 
(J. da Silva), D. Bressou

 828  Josepha	Des	Bordes, f, b, 3 ans, par Cokoriko et 
Nostra Des Bordes [Bateau Rouge (IRE)], 66 k, Ah, 
JP. Raymond (L. Philipperon), J. Bertran de Balanda (s)

 1287 3 Joly Poupee, f, b, 3 ans, par Estejo GER et Perle Du 
Seuil (Sleeping Car), 67 k (63 k),  h, Butel & Beaunez (s) 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

   Wild	Pretender, f, 3 ans, 66 k (65 k),  h, Y. Fouin (s) 
(R. Mayeur), Y. Fouin (s)

 1187  Noor De L’Orme, f, 3 ans, 66 k (63 k), S. Jeddari 
(E. Bonnet), S. Jeddari

 1138  Jade	Des	Places, f, 3 ans, 66 k,  h, Mme MP. Lejeune 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Jour De Gloire, f, 3 ans, 66 k (65 k),  h, Haras de Saint-
Voir (V. Morin), d’E. Andigne

11 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 558 a
Eng. Sup. : Jade Des Places
nez, 3 long, 4 long ½, 3 long ½, 3 long, 1 long, 8 long ½, loin.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 828 a Politha.
 414 a Jaguar Des Obeaux.
 234 a Java Du Large.
 162 a Audas.
 81 a Koliriska.
 54 a Josepha Des Bordes.
 27 a Joly Poupee.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Jacky Thomas.
 802 a Mme Nicolas Devilder.
 453 a Pascal Noue, Mme Charlotte Thoreau.
 313 a Hugues Van Haaren.
 156 a Haras Des Coudraies.
 104 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 52 a Sebastien Berger, Guy Berger.
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 1314 5 Spirit	Of	The	Moon	GB, h, al, 4 ans, par Sea The 
Moon GER et Casablanca IRE (Cape Blanco IRE), 71 k, 
Ecurie Benoit Roualec (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1167 2 Rock	And	Roll, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Motivation [Muhtathir (GB)], 641/2 k, gh, J. Anxo (D. Ubeda), 
M. Seror (s)

 967 1 Invite	De	Marque, h, b.f, 4 ans, par Network GER et 
Allez Les Rouges (Saint Des Saints), 64 k,  h, B. Collette 
(de A. Chitray), AS. Pacault (s)

 1167 4 Ilestbo De Houelle, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et 
Inconciente (Kapgarde), 65 k, gh, F. Leblanc (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille

 696 7 Magic	Marvel, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Belle Saga (Sagamix), 691/2 k,  h, D. Baussier (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

 955 3 Pearl Tree, h, 4 ans, 681/2 k, Ah, N. Landon (P. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

 316  Gali Love, h, 4 ans, 65 k,  h, Mme E. Drouet (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 873 7 Magic	Davier, h, 4 ans, 651/2 k,  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (A. Ruiz Gonzalez), 
D. Satalia

 1178 2 Joshua’S	Spirit, h, 4 ans, 66 k,  h, S. Raffaello 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 1249 2 Anong, f, 4 ans, 641/2 k,  h, de Eric Kerpezdron (C. Riou), 
J. Delaunay

 158 2 Inspace, h, 4 ans, 70 k,  h, N. Ricignuolo (de F. Giles), 
M. Pitart

 872 3 Oh	Marie, f, 4 ans, 661/2 k,  h, E. Meinder (G. Re), M. Pitart
 955  Iceberg	Du	Large, h, 4 ans, 69 k,  h, Mme de MC. Saint-

Seine (N. Gauffenic), E. & G. Leenders (s)
 788 2 Gonamira GER, f, 4 ans, 64 k (65 k), gh, Mme A. Rosa 

(B. Lestrade), Mme A. Rosa
16 partants ; 46 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 732 a
1 long, ¾ long, 1 long ¼, 4 long ½, 5 long, 1 long ¾, tête, ¾ long, ½ long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Imperial Mag.
 1 881 a Iban Roque.
 769 a Rock And Roll.
 427 a Invite De Marque.
 299 a Ilestbo De Houelle.
 213 a Magic Marvel.

Primes aux éleveurs :
 7 455 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, 

Aristide Maggiar.
 3 644 a Mme Robert Mongin.
 1 976 a Mlle Harriet Loder, prime non attribuée.
 1 491 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 828 a Haras De Saint-Voir, Bertrand Collette.
 579 a Franck Leblanc.
 414 a Alain Aupetit.

Temps total : 4’6’’67’’’
Les hongres IMPERIAL MAG, IBAN ROQUE, SPIRIT OF THE MOON, 
ROCK AND ROLL et INVITE DE MARQUE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1361 190 PRIX FINOT (POULAINS)
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)
Peloton A

63 000 c (28 980, 14 490, 8 190, 5 670, 2 835, 1 890, 945)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids	:	67	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Lokman, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Lucky 
Millionaire (IRE) (Indian Rocket GB), 67 k, gh, N. Ozdogan 
(G. Re), P. & C. Peltier (s)

   Irandando Has, h, b, 3 ans, par No Risk At All et Irostare 
[Astarabad (USA)], 67 k,  h, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Bolero, h, b, 3 ans, par Pastorius GER et Vokalise 
[Poliglote (GB)], 67 k, Mme G. Reille-Villedey (T. Beaurain), 
Butel & Beaunez (s)

   Ati	Shadrevani, m, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Lovely Sea [Bering (GB)], 67 k,  h, Ecurie Kura (de F. Giles), 
M. Pitart

   Mistergif, h, b, 3 ans, par Zarak et Ibizane USA (Elusive 
Quality USA), 67 k, gh, A. Chevalier du Fau (D. Ubeda), 
S. Dehez (s)

   Vinho	Verde, h, b, 3 ans, par Ivanhowe GER et Vie 
Royale (Kapgarde), 67 k, C. Stedman (T. Chevillard), 
D. Bressou
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AUTEUIL
0006 256 mardi 13 septembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Louis GISCARD D’ESTAING – 
Amaury de LENCQUESAING – Pascal PIGNOT – Jean-

Louis de WATRIGANT

 1359 196 PRIX UCELLO II
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

48	000	c (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids	:	67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 10.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Spes Militurf, h, b, 5 ans, par Konig Turf GER et Milita 
Has [Enrique (GB)], 67 k,  h, Jamonieres Elevage du Cellier 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 954 1 Ho La La Forez, h, b.f, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Pourkoipa Du Forez (Robin Des Champs), 67 k (65 k), gh, 
Haras de Saint-Voir (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

   Spirit Sun, h, b, 8 ans, par Zambezi Sun GB et Miss 
Aubane [Kahyasi (IRE)], 67 k,  h, Haras de Beauvoir 
(de F. Giles), AS. Pacault (s)

 640 3 St Romain Du Derby, h, b, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) 
et Lady Lox (Loxias), 68 k, g, MA. Billard (T. Beaurain), 
F. Foucher

 642 4 Funky	De	La	Barre, h, b, 6 ans, par Maresca Sorrento 
et Polka De La Barre (Smadoun), 72 k, gh, P. Journiac 
(O. Jouin), P. Journiac

   Lou	Buck’S, h, 8 ans, 68 k,  h, J. Detre (B. Lestrade), 
F. Nicolle

6 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 152 a
Sans motif : Herve Du Seuil
1 long, encolure, 1 long, 5 long.
23 040a – 11 520a – 6 720a – 4 560a – 2 160a

Primes aux propriétaires :
 2 073 a Spes Militurf.
 1 036 a Ho La La Forez.
 604 a Spirit Sun.
 410 a St Romain Du Derby.
 194 a Funky De La Barre.

Primes aux éleveurs :
 3 641 a Jamonieres Elevage Du Cellier.
 1 820 a Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.
 1 061 a Olivier Tricot.
 720 a Les Ecuries Du Derby, Pierre Boulard.
 341 a Remi Besnard.

Temps total : 4’12’’90’’’
Les hongres SPES MILITURF et SPIRIT SUN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1360 189 PRIX ALAIN ET GILLES DE GOULAINE
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, ayant couru depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une 
course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan national, 
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois 
premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 
1re catégorie.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+9.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +9.

 318 1 Imperial Mag, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Cool La 
Mag [Silver Frost (IRE)], 68 k, Cte AA. Maggiar (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

 686 2 Iban	Roque, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Baby 
Cat Delaroque (Nickname), 68 k, J. Merienne (D. Salmon), 
J. Merienne
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Temps total : 4’11’’21’’’
Les juments ASTADAME et CANICHETTE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1363 10190 PRIX FINOT (POULAINS)
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)
Peloton B

63 000 c (28 980, 14 490, 8 190, 5 670, 2 835, 1 890, 945)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids	:	67	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Libeccio, h, b, 3 ans, par Kamsin GER et High 
Destiny [High Yield (USA)], 67 k, Haras des Sablonnets 
(T. Beaurain), Mme B. Re-Scandella

   Excello, h, gr, 3 ans, par Cokoriko et Pafadas [Martaline 
(GB)], 67 k, Ecurie Sagara (J. da Silva), D. Bressou

   Authoryty	Seven, h, b, 3 ans, par Authorized IRE et 
Oklahoma Seven (Saint Des Saints), 67 k, Mme C. Guedj 
(P. Dubourg), Mme I. Gallorini

   Kansas	Du	Berlais, h, gr, 3 ans, par Martaline GB 
et Kadika [Poliglote (GB)], 67 k,  h, Ecurie Equi Stars 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Jeu De Dames, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Dream Lady 
(Dream Well), 67 k,  h, Ecurie Magnien (G. Re), E. Grall (s)

   Charly	Demonmirail, h, b, 3 ans, par Kapgarde et 
Kotkira (Subotica), 67 k, gh, Ecurie Hub de Montmirail 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

   Milord Du Mesnil, h, b, 3 ans, par Monitor Closely IRE 
et April Day [Garuda (IRE)], 67 k,  h, S. Dumont (L. Zuliani), 
E. Grall (s)

   Boy Of Camas, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme O. Delaunay 
(de A. Chitray), J. Delaunay

   Dalpalace, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme P. Papot (B. Lestrade), 
F. Nicolle

   Galego Star, h, 3 ans, 67 k, M. Arias (N. Ferreira), 
L. Pontoir (s)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def.
tête, courte tête, ¾ long, 1 long ½, tête, 1 long ½, 2 long ½, 2 long, 2 long.
28 980a – 14 490a – 8 190a – 5 670a – 2 835a – 1 890a – 945a

Primes aux propriétaires :
 2 608 a Libeccio.
 1 304 a Excello.
 737 a Authoryty Seven.
 510 a Kansas Du Berlais.
 255 a Jeu De Dames.
 170 a Charly Demonmirail.
 85 a Milord Du Mesnil.

Primes aux éleveurs :
 5 054 a Haras Des Sablonnets, Lucien Bermond.
 2 527 a Ecurie Sagara.
 1 428 a Suc. Claude Guedj.
 988 a Haras Du Berlais.
 494 a Jean-Francois Magnien.
 329 a Haras Des Coudraies.
 164 a Daniel Aumont, Nicolas Aumont, Mme Caroline Aumont, Marc Blanchard-

Jacquet.
Temps total : 4’13’’79’’’
Les hongres LIBECCIO et EXCELLO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment un incident, 
survenu, à environ 50 mètres du poteau d’arrivée, entre les hongres 
KANSAS DU BERLAIS (Kevin NABET) arrivé 4e, EXCELLO (Jérémy DA 
SILVA) arrivé 2e et AUTHORYTY SEVEN (Pierre DUBOURG) arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
le hongre KANSAS DU BERLAIS n’aurait pas devancé les hongres 
EXCELLO et AUTHORYTY SEVEN lors du passage du poteau d’arrivée, 
malgré les gênes constatées.
Toutefois les commissaires ont sanctionné le jockey Jéremy DA SILVA 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir eu 
un comportement fautif en laissant pencher le hongre EXCELLO sous 
la cravache.
A l’issue de la course après avoir entendu en ses explications le jockey 
Pierre DUBOURG, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75 Euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction).

 1364 193 PRIX DE L’ORLEANAIS
(Haies)
(Classe 2)

47	000	c (22 560, 11 280, 6 580, 4 465, 2 115)

3 600 m
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   Duke	Chop, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Irish 
Chope [Indian Rocket (GB)], 67 k,  h, D. Duglas (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   You For Me, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Coeurs, h, 3 ans, 67 k, Ecurie Michael Rizieri (R. Mayeur), 
Y. Fouin (s)

   Chapwani, h, 3 ans, 67 k, F. Hayeres (s) (T. Vabois), 
F. Hayeres (s)

   Courting, h, 3 ans, 67 k, C. Humphris (J. Reveley), 
Mme D. Mele

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 806 a
encolure, 5 long, 4 long, tête, 1 long, 6 long, 6 long.
28 980a – 14 490a – 8 190a – 5 670a – 2 835a – 1 890a – 945a

Primes aux propriétaires :
 2 608 a Lokman.
 1 304 a Irandando Has.
 737 a Bolero.
 510 a Ati Shadrevani.
 255 a Mistergif.
 170 a Vinho Verde.
 85 a Duke Chop.

Primes aux éleveurs :
 5 054 a Mme Gerda Kok.
 2 527 a Scea Hamel Stud.
 1 428 a Ecurie Sagara.
 988 a Ecurie Kura.
 494 a Gestut Zur Kuste Ag.
 329 a Christopher Stedman.
 164 a Alain Chopard, Boutin (S).

Temps total : 4’14’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain ATI SHADREVANI à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les hongres LOKMAN et IRANDANDO HAS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1362 195 PRIX MELI MELO
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 30.000 en 
steeple-chase (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
8.000 cette année et par 18.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 913 2 Astadame, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Astaradame 
[Astarabad (USA)], 68 k, gh, R. Corveller (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

   Raffles	Face, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et North 
Face [Falco (USA)], 67 k,  h, S. Munir (A. Zuliani), F. Nicolle

 745 2 Canichette, f, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et Noanoa 
[Walk In The Park (IRE)], 68 k, g, L. Monnet (J. Reveley), 
L. Carberry (s)

 617  Haresca	Du	Tabert, f, al, 5 ans, par Maresca Sorrento et 
Vahinee Du Tabert (Denham Red), 67 k, gh, Mustang SARL 
(W. Lajon), J. Delaunay

 491 5 Hosaville, h, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Rosaville 
(Video Rock), 71 k (68 k),  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(N. Howie), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Solenzera Senam, f, 5 ans, 65 k,  h, P. Detre 
(B. Lestrade), F. Nicolle

 871  Honoris Causa, f, 5 ans, 70 k (69 k),  h, HF. Devin (s) 
(G. Richard), F. Nicolle

 871 5 Historien, h, 5 ans, 69 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(de A. Chitray), de N. Lageneste

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 367 a
Eng. Sup. : Canichette
tête, 6 long ½, 1 long, 1 long ½, 3 long, encolure.
24 960a – 12 480a – 7 280a – 4 940a – 2 340a

Primes aux propriétaires :
 2 246 a Astadame.
 1 123 a Raffles Face.
 655 a Canichette.
 444 a Haresca Du Tabert.
 210 a Hosaville.

Primes aux éleveurs :
 3 944 a Richard Corveller.
 1 972 a Simon Munir, Isaac Souede.
 1 150 a Luc Monnet, Frederic Hinderze.
 780 a Mme Martine Girard, Alain Pajot.
 369 a Thierry Cypres.
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12 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 733 a
2 long, 2 long, 1 long ¼, 5 long ½, 3 long, 1 long.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux propriétaires :
 1 945 a Icone Jolie.
 972 a Iliva Des Obeaux.
 549 a Is It Love.
 380 a Ingrandes.
 190 a Ineffable.
 126 a Hatinka.
 63 a Imposante D’Ainay.

Primes aux éleveurs :
 3 770 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 1 885 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.
 1 065 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 737 a David Lumet, Thierry Cypres, Pierre Coveliers.
 368 a Suc. Erick Bec De La Motte, Jose Bruneau De La Salle.
 245 a Jean-Marie Callier.
 122 a Stephane Milaveau.

Temps total : 4’9’’89’’’
Les pouliches ICONE JOLIE et INGRANDES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course. 
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Olivier JOUIN, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2 coups, 1re infraction).

 1366 191 PRIX SAINT-ETIENNE-DE-CORCOUE
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375)
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+9.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +9.

 1256 5 Autorizia, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et 
Harvalla [Archange D’Or (IRE)], 651/2 k (62 k), Ah, 
Ecurie de La Verte Vallee (B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1246 6 Ginota, f, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Free Sky 
[Ungaro (GER)], 68 k (65 k), Ecurie des Alerions 
(E. Bonnet), H. Merienne (s)

 1167  Imbatable Du Seuil, h, b, 4 ans, par Kamsin GER et 
Sweet Laly [Marchand De Sable (USA)], 70 k (67 k),  h, 
Mme M. Boudot (N. Howie), M. Seror (s)

 1246  Aigle, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Alleaza [Azamour 
(IRE)], 67 k (66 k),  h, T. Lenique (R. Mayeur), P. Lenogue

 1246  Great Feeling, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Felingarie [Linngari (IRE)], 67 k (64 k),  h, D. Dahan 
(A. Seigneul), M. Seror (s)

 1256 7 Tacares, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Summer 
Lemons USA (Lemon Drop Kid USA), 661/2 k (651/2 k), Ah, 
SASU Scuderia Christian Troger (L. Zuliani), D. Satalia

 1167  Planetarium, h, b, 4 ans, par Exosphere AUS et 
Peace Mine CAN (Mineshaft USA), 69 k (66 k), gh, 
Ecurie Nina Poussier (C. Riou), V. Devillars

 1134 3 Ivan	Will, h, 4 ans, 68 k (64 k),  h, A. Vangelisti (G. Faivre-
Picon), D. Satalia

 1276 2 Foret Vierge, f, 4 ans, 671/2 k (641/2 k), g, C. Machado 
(G. Meunier), R. Schmidlin

 1188 5 La Remontada, f, 4 ans, 69 k, A, A. Chevalier du Fau 
(J. Reveley), T. Fourcy (s)

 1256 4 I Love You Sivola, h, 4 ans, 70 k (67 k),  h, 
Mme L. Charital (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

   King	Of	Dark, h, 4 ans, 691/2 k,  h, Ecurie R.E. 
(T. Beaurain), PJ. Fertillet

 1112 4 Gazelle De Cerisy, f, 4 ans, 691/2 k (661/2 k), g, 
L. Pontoir (s) (N. Ferreira), L. Pontoir (s)

 1188 3 Loup Royans, h, 4 ans, 691/2 k,  h, Y. Reynaud 
(T. Chevillard), Mme S. Delaroche

 320  Runhaymin, f, 4 ans, 68 k, Ecurie de La Verte Vallee 
(N. Gauffenic), A. Acker

 1234 2 Icare	D’Illiat, h, 4 ans, 651/2 k (641/2 k),  h, R. Petit 
(E. Metivier), XL. Le Stang

 1136 6 Night	Away, h, 4 ans, 651/2 k,  h, M. Pitart (de F. Giles), 
M. Pitart

 1294 3 Top Cresselia, f, 4 ans, 67 k (64 k), 0h, ME. Uzan 
(G. Siaffa), PJ. Fertillet
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses de 
haies, cette année, couru trois fois. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. 
par 10.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Yeiayel, h, b.f, 6 ans, par Protektor GER et Citydanse 
(Sagacity), 70 k, gh, J. Delaunay (O. Jouin), J. Delaunay

 694 4 Niko	Has, h, gr, 5 ans, par Great Pretender IRE et Nice 
To Meet You [Martaline (GB)], 68 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 940 1 Saint Pair, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et That’S 
Nellie [Martaline (GB)], 69 k (67 k),  h, Mme S. Tessier 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 558  Grand	Oncle, h, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Princesse Lington (Bulington), 69 k, Ah, Mme I. Peltier 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 612  Sampark, h, b, 11 ans, par Walk In The Park IRE 
et Sampaguita [Muhtathir (GB)], 68 k, F. Foucher 
(T. Beaurain), F. Foucher

 220  Saint Patis, h, 5 ans, 67 k, Ecurie Sagara (J. Reveley), 
L. Carberry (s)

 953 3 Magrudy, h, 6 ans, 67 k,  h, Mme H. Devin (B. Lestrade), 
F. Nicolle

7 partants ; 37 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 264 a
6 long ½, 1 long, 7 long, 2 long, 3 long ½.
22 560a – 11 280a – 6 580a – 4 465a – 2 115a

Primes aux propriétaires :
 2 030 a Yeiayel.
 1 015 a Niko Has.
 592 a Saint Pair.
 401 a Grand Oncle.
 190 a Sampark.

Primes aux éleveurs :
 3 565 a Alexandre Martinez.
 1 782 a Scea Hamel Stud.
 1 039 a Suc. Michel-Andre Tessier, Mme Suzanne Tessier.
 705 a Vcte Yves De Soultrait.
 334 a Alain Haddad.

Temps total : 4’9’’74’’’
Les hongres YEIAYEL et SAINT PAIR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1365 192 PRIX PIERRE ET BERNARD CYPRES
(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)
(Classe 2)

47	000	c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans, n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant, ni reçu 18.000 en courses de haies (victoires et places), ni 
reçu d’allocation en steeple-chase. Poids	:	 4	ans,	 66	k.	;	 5	ans,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 3.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Icone	Jolie, f, b.f, 4 ans, par Crillon et Oranie Jolie (Video 
Rock), 66 k,  h, Ecurie Mme Jacques Cypres (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1105 1 Iliva Des Obeaux, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud 
et Almeria Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 69 k, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

   Is It Love, f, b.f, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Une Nana [Acambaro (GER)], 66 k,  h, JY. Artu (s) 
(N. Gauffenic), D. Artu

 748 4 Ingrandes, f, b, 4 ans, par Voiladenuo et Silver For 
Apple’S (Cadoudal), 68 k (65 k), gh, SARL Groupe KR 
(C. Riou), J. Delaunay

 1220 1 Ineffable, f, n.p, 4 ans, par Manduro GER et Bejaya 
(Califet), 70 k (66 k),  h, Mme S. Bertin (D. Thomas), T. Poché

 365  Hatinka, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Mendy Tennise 
(Kadalko), 69 k (68 k),  h, JM. Callier (R. Mayeur), 
Y. Fouin (s)

 1276 1 Imposante D’Ainay, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et 
Sirene D’Ainay (Dom Alco), 68 k,  h, EARL Elevage d’Ainay 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 913 5 Itialene, f, 4 ans, 70 k (69 k), gh, Cte AA. Maggiar 
(L. Zuliani), E. & G. Leenders (s)

 1244 1 Image	De	Lancray, f, 4 ans, 69 k (67 k), gh, JM. Callier 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1220 2 Interview, f, 4 ans, 67 k,  h, Mic. Gautier (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 427 3 Il	N’Y	A	Pas	Photo, f, 4 ans, 67 k, gh, Haras de Saint-
Voir (de A. Chitray), de N. Lageneste

 1220 7 Iday	Fraiche, f, 4 ans, 66 k (64 k), g, Gil. Chaignon 
(LP. Dory), Gil. Chaignon
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Primes aux éleveurs :
 4 171 a Scea Hamel Stud.
 2 085 a Thierry Adenot, Vcte Eric De Soultrait.
 1 178 a Pascal Barthelemy.
 816 a Earl Lassaussaye.
 408 a Eric Jean-Pierre Thomas, Michel Thomas.
 272 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
 136 a Philippe Thiriet, Jean Brest.

Temps total : 4’12’’81’’’
Le jockey Bertrand LESTRADE s’étant accidenté dans le Prix Finot 
(Peloton B), les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche FLASH DAVIER par le jockey Felix de GILES.
Les hongres AIN’T GOT WINGS et INDIVIS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Alain de CHITRAY, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (3 coups, 4e infraction).

TOULOUSE
0545 257 mercredi 14 septembre 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : M. Michel EMPEYTAZ, Mme Stéphanie 
MATHIAS, M. Timothy ROBINSON, M. Gilles COME

 1368 4245 PRIX GERARD SEREYS
(Haies - À réclamer)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000 ou 
10.000. Poids	:	67	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en courses de haies, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Ashutor, h, gr, 8 ans, par Redoute’S Choice AUS et 
Ashalanda (Linamix), 69 k (691/2 k), Ah, (10 000), J. Finch 
(de A. Chitray), NP. Littmoden

 1241  Sainte Cleni, f, gr, 5 ans, par Jeu St Eloi et Cleni River 
[Turgeon (USA)], 65 k (621/2 k),  h, (8 000), J. Ortet (s) 
(T. Bourguigneau), J. Ortet (s)

 1280 5 Goy	D’Oc, h, al, 6 ans, par Kap Rock et Sexy D’Oc 
(Chef De Clan), 69 k (661/2 k),  h, (10 000), Mme H. Cadot 
(T. Jaguelin), L. Cadot

 1316  Beaugos De Houelle, h, b.f, 7 ans, par Martaline GB 
et Inconciente (Kapgarde), 69 k (661/2 k), 0h, (10 000), 
B. Criqui (T. Dumouch), B. Criqui

 1218 5 Vesroli, h, b, 9 ans, par Roli Abi et Vesnora [Vespone 
(IRE)], 67 k (661/2 k),  h, (8 000), M. Pelletant (L. Zuliani), 
M. Pelletant

 1055  Miss Fixit, f, 6 ans, 67 k (671/2 k), A, (10 000), 
Mme E. Collinson (P. Blot), Mme E. Collinson

6 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 373 a
Eng. Sup. : Ashutor, Beaugos De Houelle
3 long, 2 long, ¾ long, 1 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux propriétaires :
 604 a Ashutor.
 302 a Sainte Cleni.
 176 a Goy D’Oc Aa.
 119 a Beaugos De Houelle.
 56 a Vesroli.

Primes aux éleveurs :
 1 061 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 530 a Scea De La Metairie.
 309 a Jean-Manuel Charmes.
 210 a Franck Leblanc.
 99 a Jerome Delaunay.

Temps total : 4’14’’30’’’
Le hongre ASHUTOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1369 4244 PRIX DES PONTS JUMEAUX
(Haies)
(Classe 4)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course de 
haies, reçu une allocation de 7.000.	Poids	:	67	k.	Surcharges accumulées 
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18 partants ; 18 eng. ; 18 part def.
1 long ¼, 3 long, tête, 2 long, tête, 2 long ½, 5 long, 2 long ½, 1 long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Autorizia.
 1 089 a Ginota.
 643 a Imbatable Du Seuil.
 445 a Aigle.
 247 a Great Feeling.
 173 a Tacares.
 123 a Planetarium.

Primes aux éleveurs :
 4 316 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
 2 110 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 1 246 a Mme Marc Boudot.
 863 a Bloodstock Agency Ltd.
 479 a Alain Cucheval, David Dahan.
 335 a Haras Du Grand Courgeon.
 239 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’9’’34’’’
La pouliche AUTORIZIA et le hongre IMBATABLE DU SEUIL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jeune-
jockey Bastien MARCHAND, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 1re infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Enzo BONNET et Alexandre SEIGNEUL, les Commissaires les 
ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur cravache (8 coups, 
1re infraction)

 1367 194 PRIX HENRI GLEIZES
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780)
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 274 2 Ain’T	Got	Wings, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Jolie De Ballon [Turgeon (USA)], 68 k, gh, S. Mulryan 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 684 1 Indivis, h, al, 4 ans, par Coastal Path GB et Quote Part 
Des Sacart [Assessor (IRE)], 73 k,  h, de N. Fraguier 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 697 6 Kamchatka, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Katesurf (Nickname), 67 k, gh, Pasc Barthelemy 
(A. Gasnier), d’E. Andigne

 697 4 Imprenable, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Cybelle 
(Saint Cyrien), 67 k,  h, JCN. Bignon (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 572  Ikoriko, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Markise D’Agrostis 
(Maresca Sorrento), 71 k (68 k),  h, Ecurie Performer’s & AS 
(G. Meunier), AS. Pacault (s)

 595 1 Itours Brun, f, gr, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Valgardena (Dom Alco), 72 k,  h, Mme M. Juhen-Cypres 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1295  Pari Brest, h, b.f, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Vanina 
Marie [Blushing Flame (USA)], 69 k, P. & C. Peltier (s) 
(G. Re), P. & C. Peltier (s)

 696 5 In Love, h, 4 ans, 73 k,  h, A. Peake (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 841 1 Flash	Davier, f, 4 ans, 68 k, A. Clavier (de F. Giles), 
C. & Y. Lerner (s)

 1167 1 Matera, f, 4 ans, 66 k,  h, Mme H. Devin (A. Zuliani), 
F. Nicolle

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 488 a
1 long ¼, 1 long ½, 2 long, ½ long, 1 long, 4 long, 3 long, loin.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a – 780a

Primes aux propriétaires :
 2 152 a Ain’T Got Wings.
 1 076 a Indivis.
 608 a Kamchatka.
 421 a Imprenable.
 210 a Ikoriko.
 140 a Itours Brun.
 70 a Pari Brest.
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Primes aux éleveurs :
 1 524 a Earl Haras Du Luy.
 762 a Thierry Cypres.
 430 a Thierry Cypres, Alain Cassier, Mme Francoise Van Damme, Jean-Marie 

Callier.
 298 a Michel Thomas, Eric Jean-Pierre Thomas.
 148 a Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 4’16’’70’’’
La pouliche ATHENA DU LUY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1371 4243 PRIX DE FRONTON
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4	ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une 
allocation de 8.000. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1217 4 Danish	Girl, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Irvana 
Has [Martaline (GB)], 68 k (681/2 k),  h, JM. Tessier 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Ida	Sourniac, f, gr, 4 ans, par Cokoriko et Clara Sourniac 
[Fragrant Mix (IRE)], 67 k (641/2 k), Mme S. Hadj M’Hamed 
(T. Dumouch), J. Plouganou (s)

 1295 2 Bally	Voice, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Voix 
Card (Voix Du Nord), 68 k (641/2 k),  h, D. Bonne 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

   Indian, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Nessy De Chadzeau 
(Lights Out), 67 k (671/2 k), Mme I. Gallorini (P. Dubourg), 
Mme I. Gallorini

   Kabalabala, f, al, 4 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Caribea (Keltos), 67 k (641/2 k), Ah, Mme E. Bazire 
(B. Hobart), Mme E. Bazire

5 partants ; 24 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 375 a
1 long, 3 long ½, loin, 7 long ½.
8 740a – 4 370a – 2 470a – 1 710a – 855a

Primes aux propriétaires :
 786 a Danish Girl.
 393 a Ida Sourniac.
 222 a Bally Voice.
 153 a Indian.
 76 a Kabalabala.

Primes aux éleveurs :
 1 524 a Jean-Michel Tessier, Mme Suzanne Tessier.
 762 a Michel Larroumets.
 430 a Arnaud Chaille-Chaille.
 298 a Jean-Louis Berger.
 148 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

Temps total : 4’16’’40’’’
La pouliche DANISH GIRL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

MOULINS
0716 259 vendredi 16 septembre 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Noël PENARD – Cécile BENOIST D’AZY – 
Jean-Luc ROBERT

 1372 4263 PRIX DE VILLEURBANNE
(Haies - À réclamer)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000, 12.000 ou 14.000.	Poids	:	67	k. Les poulains et pouliches mis à 
réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. ; pour 14.000, 6 k. 
En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de 
haies, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 651  Escort’Jet, f, b, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Escort’Woman (Robin Des Champs), 67 k (63 k),  h, 
(10 000), Mme C. Brac de La Perriere (Mme M. Laurent), 
de A. Boisbrunet (s)
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pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 2.500 cette année et 5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1133 1 Uzellede	Roche, f, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Hakuna 
Nakota [Martaline (GB)], 71 k (701/2 k),  h, C. Geoffroy 
(G. Richard), F. Nicolle

 1283 2 Hercule	De	Mesc, h, b.f, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Move Salsa [Kingsalsa (USA)], 73 k (701/2 k),  h, 
D. Lassaussaye (T. Dumouch), de A. Boisbrunet (s)

 1242  I’M	Walkin’, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Tango Lima 
[Turgeon (USA)], 73 k (721/2 k),  h, M. Nicolau (L. Zuliani), 
M. Nicolau

   Hogwarts, f, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Askabane 
[Ballingarry (IRE)], 68 k (681/2 k),  h, Mme F. Cypres 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1302 1 Handspinner, h, b.m, 5 ans, par Irish Wells et Kaldame 
(April Night), 70 k (671/2 k),  h, Mme H. Cadot (T. Jaguelin), 
L. Cadot

 1241  Uncle	Sid, h, 5 ans, 67 k (671/2 k), A, Mme E. Collinson 
(P. Blot), Mme E. Collinson

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 412 a
Eng. Sup. : Handspinner
2 long, 2 long ½, 7 long ½, 1 long ½, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux propriétaires :
 820 a Uzellede Roche.
 410 a Hercule De Mesc.
 239 a I’M Walkin’.
 162 a Hogwarts.
 76 a Handspinner.

Primes aux éleveurs :
 1 441 a Christian Geoffroy, Francois Nicolle.
 720 a Guillaume Lassaussaye, Suc. Etienne Olivier.
 420 a Alain Jathiere.
 285 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 134 a Arnaud Chaille-Chaille, Lilian Blondelle.

Temps total : 4’17’’10’’’
La jument UZELLEDE ROCHE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1370 4242 PRIX DE GAILLAC
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une 
allocation de 8.000.	 Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1251 3 Athena	Du	Luy, f, b.f, 3 ans, par Martaline GB et Princess 
Du Luy (Saint Des Saints), 69 k (691/2 k), gh, Mme P. Papot 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Jolidee, f, gr, 3 ans, par Karaktar IRE et Solidee 
(Dom Alco), 66 k (661/2 k), Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(P. Dubourg), Mme I. Gallorini

 1221 4 Miss	Felicie, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Felicie (Saint 
Des Saints), 66 k (621/2 k), gh, Ecurie Hub de Montmirail 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

   Jus	De	Coco, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Laita 
(Sagamix), 66 k (661/2 k),  h, P. Thiriet (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

   Rever En Bleue, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Loxlade [Sholokhov (IRE)], 66 k (661/2 k),  h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

   Jour De Star, f, 3 ans, 66 k (661/2 k), T. Bertho 
(T. Lemagnen), Mme I. Gallorini

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 288 a
½ long, 2 long, 1 long, 7 long ½.
8 740a – 4 370a – 2 470a – 1 710a – 855a

Primes aux propriétaires :
 786 a Athena Du Luy.
 393 a Jolidee.
 222 a Miss Felicie.
 153 a Jus De Coco.
 76 a Rever En Bleue.
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Le poulain HEVEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1374 4262 PRIX HARAS DE SAINT VOIR ( PRIX AL CAPONE II)
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, 
reçu 8.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.500.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Just Nelsa, f, n.p, 3 ans, par Cokoriko et Joly Nelsa [Brier 
Creek (USA)], 67 k,  h, P. Thiriet (G. Masure), E. Clayeux (s)

   Rubica, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Ranjana [Barathea 
(IRE)], 67 k (64 k),  h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Joana Conti, f, b.f, 3 ans, par Pastorius GER et Camelia 
Conti (Montmartre), 67 k, Mme I. Da Silva (B. Gelhay), 
NP. Littmoden

 1271 2 Judith	D’Estruval, f, gr, 3 ans, par Montmartre et 
Brise D’Estruval (Nickname), 68 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1253 2 Night	Aria, f, b, 3 ans, par Kingfisher IRE et Tekakwhita 
[Siam (USA)], 69 k,  h, Mustang SARL (O. Jouin), M. Solier

   Santa Monta, f, 3 ans, 67 k, gh, Mme D. Chaussonniere 
(A. Merienne), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 445 3 Kincsem	Lady, f, 3 ans, 68 k,  h, AGV Karwin Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 507 3 Lovely Line, f, 3 ans, 68 k,  h, . Ecurie Couderc 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

   Jolie	Phenomenia, f, 3 ans, 67 k (64 k), JY. Chauffaille 
(T. Vabois), Mme C. Lequien

   Jupe	Sacree, f, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Magnien 
(W. Lajon), J. Delaunay

10 partants ; 41 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 594 a
1 long, 3 long, nez, 2 long, ½ long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Just Nelsa.
 388 a Rubica.
 226 a Joana Conti.
 153 a Judith D’Estruval.
 72 a Night Aria.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres.
 682 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
 398 a Earl Patrick Joubert.
 270 a Mme Bernard Le Gentil.
 127 a	Pascal	Legars,	Jean-Francois	Coiffier,	Mathieu	Legars.

Temps total : 4’17’’80’’’
Une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, a été infligée à 
l’entraîneur Mr Nicholas-Paul LITTMODEN.
La pouliche RUBICA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1375 4267 PRIX JOSEPH PIRVET
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et 
places). Poids	:	67	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500. En outre, les 
chevaux n’ayant pas couru en steeple-chase recevront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1282 2 Ioup La La, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Une Belle 
Histoire [Epalo (GER)], 63 k (631/2 k), gh, JL. Da Silva 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 1255 6 I	Risk, h, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Double Mise 
[Coastal Path (GB)], 68 k (67 k),  h, Ecurie Mirande 
(L. Zuliani), Mme I. Pacault

 1255 3 Iridia, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Urallia (Califet), 68 k, 
G. Lenzi (J. Reveley), Mme D. Mele

 1155  Impair Et Passe, h, al, 4 ans, par No Risk At All et 
Sans Histoire [Blushing Flame (USA)], 68 k (65 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (G. Meunier), de N. Lageneste

3 500 m
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 1287 6 Joie	De	Paques, f, b, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Makweti (GB) (Makfi GB), 71 k (68 k), A, (14 000), 
R. Brard (C. Riou), G. Hue & Taupin (s)

 876 5 Harquency, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Hocquigny 
(Rajsaman), 67 k (66 k),  h, (8 000), H. de Waele 
(R. Mayeur), P. Lenogue

   Secret	Silver, h, b.f, 3 ans, par Secret Singer et Silver 
The Sete [Saddler Maker (IRE)], 69 k (66 k), g, (10 000), 
Mme C. Lequien (T. Vabois), Mme C. Lequien

   Jolie	Klass, f, gr, 3 ans, par Coastal Path GB et Bella 
Conti (Montmartre), 67 k (66 k),  h, (10 000), Mme B. Nicco 
(L. Zuliani), D. Satalia

 398 5 Jaipur Du Bourg, f, 3 ans, 69 k (66 k), (12 000), J. Brion 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1286  Dream	Wine, h, 3 ans, 71 k (68 k), gh, (12 000), P. Denis 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

 1109 4 Ultra	Cash, f, 3 ans, 65 k (62 k),  h, (8 000), F. Sauque 
(A. Seigneul), M. Rolland (s)

8 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 331 a
Eng. Sup. : Jolie Klass
8 long, 5 long, 8 long, 6 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux propriétaires :
 604 a Escort’Jet.
 302 a Joie De Paques.
 176 a Harquency.
 119 a Secret Silver.
 56 a Jolie Klass.

Primes aux éleveurs :
 1 061 a Mme Pascale Souverain.
 530 a Robert Brard.
 309 a Franklin Finance S.A. .
 210 a Hugues Lequien, Olivier Thomas.
 99 a Mme Beatrice Nicco, Mlle Axelle Nicco, Quentin Dehors, Patrick Joubert.

Temps total : 4’20’’90’’’
La pouliche ESCORT’JET a été réclamée par Mr Emmanuel CLAYEUX 
pour le compte de Samuel SUTTON (50 %) et James FINCH (50 %) pour 
la somme de 12 100 euros.
La pouliche ESCORT’JET a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1373 4266 PRIX DU CLUB DES COYOTES (PRIX DU NIVERNAIS)
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chases, 
reçu 5.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 668  Hevel, h, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et Havaianas 
USA (Elusive Quality USA), 67 k (64 k), Haras d’Etreham 
(N. Howie), M. Seror (s)

 692  Jereviendrai, h, gr, 3 ans, par Fly With Me et Shabby 
Rose [Martaline (GB)], 67 k (66 k),  h, ARF Racing 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

 1150 2 Jo De Balme, h, b, 3 ans, par Vic Toto et Airelle De 
Balme [Cachet Noir (USA)], 69 k,  h, JL. Henry (A. Zuliani), 
de A. Boisbrunet (s)

 692 7 Para, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Painted Girl 
[Monsun (GER)], 67 k, gh, Ecurie Zingaro (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1251 5 Theamoi, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Thea GER 
(Sholokhov IRE), 65 k (67 k), g, Fam. Mussat (J. Reveley), 
M. Seror (s)

5 partants ; 20 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 297 a
¾ long, 2 long, 3 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Hevel.
 345 a Jereviendrai.
 201 a Jo De Balme.
 136 a Para.
 64 a Theamoi.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Haras D’Etreham.
 606 a Agb Agency, Mme Delphine Billebaut.
 353 a Jean-Luc Henry, Armel Normand.
 240 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 113 a S.C.E.A. De La Fontaine.

Temps total : 4’53’’20’’’
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 1377 4268 PRIX DES EGLANTIERS
(Steeple-Chase)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, cette année, en steeple-chase, 
ni reçu une allocation de 7.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de 
dotation totale de 25.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 695 3 Cesar De Ballon, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Nile 
Altesse [Turgeon (USA)], 67 k,  h, A. Haynes (B. Lestrade), 
L. Carberry (s)

 1283  Hot	Shot	Thom, h, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et Lady 
De Gane (Slickly), 72 k,  h, A. Rasquier (G. Masure), 
E. Clayeux (s)

 1258 1 Holla Conti, f, b.f, 5 ans, par No Risk At All et Cadoulie 
Wood (Cadoudal), 69 k (65 k),  h, Ecurie Patrick Joubert 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1275 2 Happyboum Lida, f, n.p, 5 ans, par Buck’S Boum et 
Uneeklida [Brier Creek (USA)], 71 k,  h, Ecurie des Dragons 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1146 1 Hersent Du Mee, h, b, 5 ans, par Axxos GER et Amie 
Folle (Al Namix), 73 k (70 k), Mme C. Lequien (T. Vabois), 
Mme C. Lequien

5 partants ; 22 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 268 a
1 long, ¾ long, 7 long, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Cesar De Ballon.
 388 a Hot Shot Thom.
 226 a Holla Conti.
 153 a Happyboum Lida.
 72 a Hersent Du Mee.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Mme Robert Gasche-Luc.
 682 a Elevage Thom, Thomas Duteil.
 398 a Patrick Joubert.
 270 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
 127 a Mme Jacqueline Hersent, Jacques Hersent.

Temps total : 5’22’’40’’’
Le hongre CESAR DE BALLON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1378 4264 PRIX FELLMANN
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4	ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, 
reçu 10.000 (victoires et places). Poids	:	66	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Indulgente, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et Veille 
Au Grain (Dom Alco), 66 k, gh, Ecurie Patrick Joubert 
(B. Gelhay), E. Grall (s)

 1244 2 Isulori, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Astarte 
[Apsis (GB)], 67 k (65 k),  h, Ecurie de Maleissye 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1235 5 Parole D’Honneur, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Champ D’Honneur (GB) (Champs Elysees 
GB), 66 k (64 k),  h, Ecurie Herve Guerin (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

   Sko	D’Anjou, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Rosane 
[Sheyrann (IRE)], 66 k, gh, Mustang SARL (O. Jouin), 
M. Solier

   Bleue Verte, f, b, 4 ans, par Network GER et Epona 
De La Roque [Turgeon (USA)], 66 k,  h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

   He Camarguaise, f, 4 ans, 66 k,  h, C. Tournadre 
(G. Masure), E. Clayeux (s)

 677  Eadream, f, 4 ans, 66 k (63 k), J. Guilleux (T. Vabois), 
Mme C. Lequien

   Icone	Des	Obeaux, f, 4 ans, 66 k,  h, Mme S. Marsch 
(L. Philipperon), Mme S. Marsch

   In Good Spirits, f, 4 ans, 66 k (65 k), g, O. Pawle 
(V. Bernard), L. Carberry (s)

 1315 6 Jessie	Du	Lac, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, G. Houillon 
(R. Mayeur), P. Lenogue

10 partants ; 35 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 486 a
2 long ½, 6 long, 4 long, 1 long, 1 long, 8 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
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 1294  Instant	Precieux, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Aliberty Monterg [Assessor (IRE)], 65 k (64 k),  h, 
Ecurie JAB (R. Mayeur), E. & G. Leenders (s)

 1073 5 Iota De Vauzelle, h, 4 ans, 69 k,  h, N. Moisson 
(A. Merienne), S. Zuliani (s)

6 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 277 a
Consition spéciale : Innumerable
¾ long, 5 long, 6 long, 8 long, 2 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Ioup La La.
 388 a I Risk.
 226 a Iridia.
 153 a Impair Et Passe.
 72 a Instant Precieux.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Haras De Saint-Voir.
 682 a Haras De Mirande.
 398 a Guy Cherel.
 270 a Haras De Saint-Voir.
 127 a Mme Mylene Priere.

Temps total : 4’25’’20’’’
Suite à une chute sur la haie d’essai, le jockey Angelo ZULIANI n’a pas 
été autorisé à monter en course après examen médical.
Le cheval INNUMERABLE a été déclaré non partant par son propriétaire 
Mr Nicolas de LAGENESTE.
La pouliche IOUP LA LA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1376 4265 PRIX D’ETE
(Haies - Handicap de catégorie)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 9.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 4 100 m env.
Référence : +17.

 783 5 Blackfield, f, n, 6 ans, par Great Pretender IRE et Shekira 
[Medaaly (GB)], 701/2 k (661/2 k),  h, T. Seguinotte (T. Legay), 
M. Mescam (s)

 1277 1 Eau De Lourdes, f, al, 5 ans, par Martaline GB 
et Dejeuner En Paix (Saint Des Saints), 711/2 k,  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1252 3 Prince	Anjou, h, b.f, 5 ans, par Maresca Sorrento et 
Line Garry [Ballingarry (IRE)], 69 k, gh, Mustang SARL 
(O. Jouin), M. Solier

 1119 1 Guenola Conti, f, b, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Orne Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 72 k, gh, 
Ecurie Patrick Joubert (W. Lajon), J. Delaunay

 1316  Complet	Thon, h, b.f, 5 ans, par Hannouma (IRE) 
et Yaven [Marchand De Sable (USA)], 66 k (63 k), Ah, 
D. Dahan (N. Howie), M. Seror (s)

 1247 5 Pragelor, h, 9 ans, 72 k (70 k),  h, Mme M. Egli 
(Mme N. Desoutter), Mme D. Mele

 1241 5 Big One, h, 5 ans, 701/2 k, gh, A. Maubert (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 232 a
¾ long, 1 long, 6 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Blackfield.
 388 a Eau De Lourdes.
 226 a Prince Anjou.
 153 a Guenola Conti.
 72 a Complet Thon.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Thierry Seguinotte.
 682 a Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
 398 a Gildas Vaillant.
 270 a Patrick Joubert, Nicolas Ferrand.
 127 a Franck Benillouche, David Dahan.

Temps total : 4’57’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BIG ONE à être monté au box, 
son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BIG ONE à être présenté au 
public en premier, monté, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
La jument EAU DE LOURDES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 6.000 l’année 
dernière
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 167  Sagarrou, h, b, 4 ans, par Diamond Boy et Poliaurea ARG 
[Poliglote (GB)], 68 k, Ah, Ecurie Sagara (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 453  Idole Mome, f, b.f, 4 ans, par Balko et Sale Doun 
(Passing Sale), 65 k (651/2 k), gh, J. Planque (A. Desvaux), 
J. Planque (s)

   Khazar	Lises, h, 4 ans, 68 k,  h, Haras des Lises 
(A. Orain), Mme V. Seignoux

   Ideal De L’Air, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, Chateau Favray 
(Bougon Bougeard), E. & G. Leenders (s)

   Crack	Du	Menil, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, 
Ecurie Sagittaire SAS (V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 686  Toscana	Du	Berlais, h, 4 ans, 70 k (66 k), gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

6 partants ; 41 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 527 a
Consition spéciale : Bahiosun, Baha Mar, Ital Conti
3 long.
11 960a – 5 980a

Primes aux propriétaires :
 1 076 a Sagarrou.
 538 a Idole Mome.

Primes aux éleveurs :
 2 085 a Pierric Rouxel, Ecurie Sagara.
 1 042 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

Temps total : 4’38’’43’’’
Le hongre SAGARROU a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1381 4277 GRANDE COURSE DE HAIES D’AUTOMNE
(Haies)
(Classe 1)

45	000	c (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 9.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 953  Charmino, h, al, 7 ans, par Doctor Dino et Charmetie 
Phantom (Charming Groom), 69 k, Ah, X. Huet 
(de F. Giles), P. & C. Peltier (s)

 675 5 Pinnacle, h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Private Riviera 
GB (Stormy River), 69 k, g, M. Boisnard (J. Charron), 
J. Boisnard (s)

   Baladin	De	Mesc, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Cendrillon De Mesc (Discover D’Auteuil), 71 k,  h, 
D. Lassaussaye (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 708 1 Zadall, h, b, 6 ans, par No Risk At All et Zadounia 
(Spadoun), 73 k,  h, Mme E. Masson (A. Orain), 
Mme V. Seignoux

 221  Garo De Juilley, h, b.f, 10 ans, par Ungaro GER et Lucy 
De Juilley [Goldneyev (USA)], 73 k (70 k),  h, G. Thompson 
(T. Andrieux), Mme S. Leech

 438  Ginja Des Taillons, f, 5 ans, 66 k,  h, E. Barichard 
(A. Desvaux), d’E. Andigne

 152  Saignon, h, 6 ans, 70 k (69 k), E. Laborde (G. Richard), 
S. Foucher

7 partants ; 30 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 904 a
Consition spéciale : Calnutz, Tres Plumeur, Magistador
Sans jockey : Risk Du Brizais
6 long ½, 3 long ½, 1 long ½, 8 long, 2 long.
21 600a – 10 800a – 6 300a – 4 275a – 2 025a

Primes aux propriétaires :
 1 944 a Charmino.
 972 a Pinnacle.
 567 a Baladin De Mesc.
 384 a Zadall.
 182 a Garo De Juilley.

Primes aux éleveurs :
 3 413 a S.C.E.A. La Plante.
 1 706 a Haras D’Haspel.
 995 a Suc. Etienne Olivier.
 675 a Mme Eugene Masson.
 320 a Georges Trincot.

Temps total : 4’21’’87’’’
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Primes aux propriétaires :
 777 a Indulgente.
 388 a Isulori.
 226 a Parole D’Honneur.
 153 a Sko D’Anjou.
 72 a Bleue Verte.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
 682 a Pierre De Maleissye Melun.
 398 a Scea L’Aubay.
 270 a Frederic Duchene, Jeff Denous, Christophe Denous.
 127 a Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 4’18’’10’’’
Le jockey Angelo ZULIANI étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche INDULGENTE par le jockey Benjamin 
GELHAY.
La pouliche ISULORI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

NANTES
0137 259 vendredi 16 septembre 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Michel HUET – 
Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – Clémentine CHATILLON

 1379 4275 PRIX DU PORTEREAU
(Haies)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni 
couru trois fois, ni reçu une allocation de 6.000. Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Sweet	David	GB, h, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais 
et Luci Di Mezzanotte GB [Sulamani (IRE)], 67 k,  h, 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 550 4 Montabella, f, b.f, 3 ans, par Montmartre et Caprika Bella 
[Poliglote (GB)], 70 k (66 k),  h, Ecurie Cerdeval (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 1088 4 Reillingarry, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Reine 
Troodos (Troodos), 70 k,  h, S. Seignoux (A. Orain), 
Mme V. Seignoux

   Jack	Des	Mottes, h, b, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Ewing Des Mottes [Nikos (GB)], 67 k (63 k),  h, 
EARL Ecurie des Mottes (T. Andrieux), F. Nicolle

   Balkeria, f, b.f, 3 ans, par Balko et Kaperia (Kapgarde), 
65 k (651/2 k),  h, J. Planque (s) (A. Desvaux), J. Planque (s)

5 partants ; 42 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 647 a
Consition spéciale : Keristyle, Grandson, Le Monde Est A Toi
½ long, 3 long ½, 2 long, 9 long ½.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 414 a Montabella.
 234 a Reillingarry.
 162 a Jack Des Mottes.
 81 a Balkeria.

Primes aux éleveurs :
 1 472 a Yorton Farm, prime non attribuée.
 802 a Ecurie Cerdeval.
 453 a Jeremy Houssin, Mme Valerie Seignoux.
 313 a Earl Ecurie Des Mottes.
 156 a Jerry Planque, Mme Florence Planque, Jean Uzel.

Temps total : 4’11’’22’’’
Le poulain SWEET DAVID a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1380 4276 PRIX DE LA TURBALLE
(Haies)
(Classe 2)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu une allocation de 12.000. Poids	:	 67	k. 
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 1240 1 Obelami, h, b, 9 ans, par Laverock IRE et Osterliz 
(Jolie Mars), 691/2 k,  h, Mme Pat. Le Tellier (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 132 3 Mendelsohn, h, al, 6 ans, par Tiger Groom GB et 
Mossanne (Freeland), 73 k (70 k),  h, F. Petit (Q. Samaria), 
de A. Boisbrunet (s)

 982 4 Carino, h, al, 10 ans, par Fantagaro et Farinha 
(Ramouncho), 68 k (65 k), 0h, Mme M. Chiampo 
(A. Beaudoire), Mme M. Chiampo

 1212 3 Lorca	Malpic, f, b, 6 ans, par Last Train GB et Ashtar 
(Fast), 69 k (68 k), M. Nicolau (M. Mingant), M. Nicolau

 1212 5 Egeo, h, b, 8 ans, par Fantagaro et Florance (Fast), 
66 k (63 k), 0h, Mme M. Chiampo (R. Fourcade), 
Mme M. Chiampo

5 partants ; 8 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 36 a
Sans jockey : Gerico De Palmas
6 long, 1 long, 1 long, 2 long.
14 400a – 7 200a – 4 200a – 2 850a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 1 296 a Obelami Aa.
 648 a Mendelsohn Aa.
 378 a Carino.
 256 a Lorca Malpic Aa.
 121 a Egeo Aa.

Primes aux éleveurs :
 2 275 a Mme Helene Dumont Saint Priest.
 1 137 a Adrien Cugnasse.
 663 a Mme Marie Chiampo, Mme Solange Tuchaa.
 450 a Pierre Pasquet.
 213 a Mme Marie Chiampo.

Temps total : 4’46’’43’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre EGEO (AA3) à ne faire qu’un 
tour du rond de présentation et à en sortir en premier, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre GERICO DE PALMAS (AC1) a été déclaré non partant, son 
entraineur n’ayant pas trouvé de jockey pour remplacer le jockey Baptiste 
FOUCHET qui n’était pas sur l’hippodrome, celui-ci ayant eu un problème 
mécanique.
Le hongre OBELAMI (AC2) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CHOLET
Réunion organisée par STE DES COURSES DES SABLES D’OLONNE

0210 260 samedi 17 septembre 2022
Terrain BON

Commissaires de courses : Olivier de MALHERBE – Jean-
Michel ESNARD – Antoine COLINS – Jean-Louis PONOT

 1384 4304 PRIX STEPHANE LEIGNEL
(Haies - À réclamer)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids	:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k, 11.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1250 7 Cybor Del’Rais, h, b, 9 ans, par Monitor Closely IRE 
et Cyborria (Cyborg), 72 k (69 k),  h, (11 000), N. Paysan 
(T. Dupouy-Bataille), N. Paysan

 1250 4 Vichuquen, h, gr, 7 ans, par Al Namix et Mimi Valley 
(Cyborg), 68 k, g, (7 000), J. Royer (Y. Plumas), JP. Ricoce

 1168 1 Jazzy Du Lemo, f, b, 7 ans, par Sri Putra GB et 
Dysprosita GER (Acatenango GER), 68 k (64 k), 0h, (9 
000), J. Francois (Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

 941 5 Harold Du Berlais, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et 
Royale Athenia [Garde Royale (IRE)], 72 k (68 k), (11 000), 
Mme M. Bruere (Mme M. Bars Hugonot), Mme M. Bruere

 1302 3 Hapril Baie, f, b.f, 5 ans, par Axxos GER et Reine Quest 
(IRE) (Rainbow Quest USA), 66 k (64 k),  h, (7 000), 
V. Roisnard (A. Gautron), PJ. Fertillet

 999 6 Fantastic	Sun, f, 7 ans, 70 k, 0h, (9 000), 
Ecurie Mme Maryvonne Gilles (A. Desvaux), A. Lefeuvre (s)

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 298 a
Eng. Sup. : Vichuquen
Consition spéciale : Mister Cara
9 long, 3 long ½, loin, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
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Le jockey Valentin MORIN, tombé dans le PRIX DE LA TURBALLE, 
ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement par le jockey Alban DESVAUX sur la jument GINJA DES 
TAILLONS au poids de 66 kilos.
Le hongre RISK DU BRIZAIS a été déclaré non partant, son jockey n’ayant 
pas été autorisé par le médecin de l’hippodrome à sa remettre en selle.
Le hongre CHARMINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT
Réunion organisée par STE DES COURSES DE CHEVAUX DE DAX

0581 260 samedi 17 septembre 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – 
Philippe VORNIERE – Jean-Louis de WATRIGANT – Géraldine REILLE-

VILLEDEY

 1382 4216 PRIX D’ACQS
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chases, reçu 12.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1291  Iskandara, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Djurjura 
[Akarad (FR)], 66 k,  h, Ecurie Team Spirit (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1307 1 No	Going	Back, h, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et 
Morning Dust (IRE) (Invincible Spirit IRE), 69 k (67 k), Ah, 
Mme A. Fourcy (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1255 5 Aberdeen Street, h, b, 4 ans, par Authorized 
IRE et Nagaoka GER [Goofalik (USA)], 67 k,  h, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (A. Zuliani), F. Nicolle

   Less You Run, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Less 
Crazy [Le Fou (IRE)], 67 k,  h, G. Le Baron (T. Lemagnen), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1006 4 Gorviska, f, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Gorvella 
[Poliglote (GB)], 67 k (66 k), M. Nicolau (M. Mingant), 
M. Nicolau

5 partants ; 21 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 321 a
1 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long ¼.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a

Primes aux propriétaires :
 910 a Iskandara.
 455 a No Going Back.
 257 a Aberdeen Street.
 178 a Less You Run.
 89 a Gorviska.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Ecurie Maulepaire.
 882 a Haras De La Perelle.
 498 a Thierry Lohest.
 345 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 172 a Jacky Thomas.

Le hongre NO GOING BACK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1383 4217 PRIX ROGER DE VAZELHES
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

30 000 c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, depuis le 1er juillet 
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 30.000 (victoires et 
places). Poids	:	 5	ans,	 67	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 69	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires 
et places) :1 k. par 6.000 depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus.
Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 
25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
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LE PERTRE
0126 260 samedi 17 septembre 2022

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Vincent COUETOUX du TERTRE – 
Louis de VAUTIBAULT – Louis-Marcel AULNETTE – Nathalie PAYSAN

 1386 4534 PRIX E. CAMUS
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 6.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1235 3 Golden Nugget, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 66 k,  h, Mme H. Devin (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1262 4 Safe	Flight	GB, h, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais et 
Atomic Tangerine GB (Midnight Legend GB), 67 k,  h, 
S. Munir (R. Julliot), P. Quinton (s)

 814 2 Apple Tea, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et La 
Berciere [Risk Seeker (GB)], 69 k,  h, Ecurie Les Elegantes 
(W. Lajon), A. Lefeuvre (s)

 1273  Lovalian, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et Love 
Du Charmil (Smadoun), 67 k (64 k),  h, D. Cadot (s) 
(D. Thomas), D. Cadot (s)

 1273 4 Idylle D’Alene, f, al, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Bertille D’Alene [Fragrant Mix (IRE)], 66 k (64 k),  h, 
Ctsse Le Guales de Mezaubran (Bougon Bougeard), 
E. & G. Leenders (s)

 880 5 Joli Pierrot, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, A. Bore (J. Foucher), 
A. Bore

 1014  Les Heures Sombres, f, 4 ans, 65 k, gh, Mme P. Cottin 
(S. Paillard), D. Cottin (s)

 1148 2 Itchelo	Du	Mee, h, 4 ans, 68 k (65 k), A, Mme C. Lequien 
(M. Cypria), Mme C. Lequien

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 184 a
9 long, 1 long, 1 long, 7 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Golden Nugget.
 163 a Apple Tea.
 111 a Lovalian.
 52 a Idylle D’Alene.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Henri Devin.
 452 a Yorton Farm, prime non attribuée.
 287 a Armand Lefeuvre, Alexandre Pucheu.
 195 a Dany Gemin, Jean-Marc Gemin.
 92 a Mme Florence Couteaudier.

Temps total : 4’54’’84’’’
Le jockey Valentin MORIN s’étant accidenté hier sur l’hippodrome de 
NANTES, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
APPLE TEA par le jockey Wilfried LAJON.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin de 
déterminer les circonstances de la chute survenue sur le plat du cheval 
ITCHELO DU MEE (No 2 - Mathis CYPRIA).
Après projection du film contrôle et audition du jockey précité, il en 
résulte que sa chute n’est pas due à l’irrégularité d’un de ses concurrents, 
le cheval ayant glissé sans aucune intervention d’un autre concurrent. 
Les Commissaires ont maintenu le résultat de la course.
La pouliche GOLDEN NUGGET a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1387 4535 PRIX COLONEL GRANEL - GROUPE PIGEON
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids	:	 67	k.	  Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 35  Eyes Groom, h, al, 8 ans, par Tiger Groom GB et 
Oeillade De Sivola (Discover D’Auteuil), 71 k, Ah, 
Ecurie des Sables (W. Lajon), J. Delaunay
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Primes aux propriétaires :
 604 a Cybor Del’Rais.
 302 a Vichuquen.
 176 a Jazzy Du Lemo.
 119 a Harold Du Berlais.
 56 a Hapril Baie.

Primes aux éleveurs :
 1 061 a Ecurie De La Rehoraie.
 530 a Scea De La Sapiniere, Arnaud Chaille-Chaille.
 309 a Suc. Maurice Le Floch.
 210 a Jean-Marc Lucas.
 99 a Andre-Jean Belloir.

Temps total : 4’11’’77’’’
A l’issue de la course, le hongre CYBOR DEL’RAIS a été défendu par son 
propriétaire.
A l’issue de la course, la femelle JAZZY DU LEMO a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1385 4303 PRIX GINETTA II
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 
8.000 (victoires et places). Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1187 2 Old	Victoria, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Royale Du 
Berlais [Poliglote (GB)], 68 k,  h, A. Brown (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1311  Ishita, f, b.f, 3 ans, par Coastal Path GB et 
Crise De Nerfs (Diamond Green), 68 k (67 k),  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (G. Richard), F. Nicolle

 1253  Ilhrea	Du	Rheu, f, gr, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Mesange Du Rheu (Al Namix), 66 k (631/2 k), Ah, Ecurie Five 
(C. Riou), J. Delaunay

   Genica, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Stourza 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 66 k,  h, G. Codre (A. Renard), 
J. Delaunay

 1221  Naeva, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Todaraba 
[Martaline (GB)], 66 k (62 k), gh, J. Seror (DA. Surveillant), 
P. & C. Peltier (s)

   Jetta Des Obeaux, f, 3 ans, 66 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 1233 4 Pepitte D Or, f, 3 ans, 66 k, gh, A. Priolet (T. Chevillard), 
W. Menuet (s)

   Java Bleue, f, 3 ans, 66 k (63 k),  h, J. Hardy 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

   Lady Coeur, f, 3 ans, 66 k (63 k),  h, W. Menuet (s) 
(H. da Costa Torres), W. Menuet (s)

   Quel Bonbon, f, 3 ans, 66 k (63 k),  h, de CH. Chaudenay 
(D. Lecomte), P. Journiac

   Un Amore, f, 3 ans, 66 k, Ah, Mme R. Dwek (A. Merienne), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1187 4 Jynkarak	De	Kerser, f, 3 ans, 66 k,  h, Ecurie des Dunes 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

12 partants ; 56 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 699 a
3 long, 1 long ½, 2 long, 7 long ½, 3 long, ½ long, 7 long ½, 4 long ½, 
4 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Old Victoria.
 345 a Ishita.
 201 a Ilhrea Du Rheu.
 136 a Genica.
 64 a Naeva.

Primes aux éleveurs :
 1 339 a Neustrian Associates.
 669 a Suc. Jean-Luc Laval, Mme Chantal Terrenegre-Laval.
 390 a Eric Duval.
 264 a Gheorghe Codre.
 125 a Jacques Seror.

Temps total : 3’57’’15’’’
A l’issue de la course, la jument OLD VICTORIA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
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Primes aux propriétaires :
 561 a Dark Wood.
 280 a Dakodac.
 163 a Sacha Green.
 111 a Vino Royale.
 52 a Fatines.

Primes aux éleveurs :
 986 a Francois Couvreur.
 493 a J. -Claude Lebrun, Yves Lemonnier, Mme Isabelle Hamon, Mme Jenny 

Amouraben.
 287 a Charles Chevreux.
 195 a Christopher Stedman.
 92 a Ecurie Maulepaire.

Temps total : 8’35’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval GREAM ROCHELAISE à se 
rendre en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la 
demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le cheval DARK WOOD à être monté en 
piste, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais.
Les Commissaires ont ouvert une enquête sur les chutes des jockeys 
Angelo GASNIER et Damien THOMAS tombés sur le plat.
Après audition des jockeys et examen du film contrôle, il apparaît que le 
cheval ECRINROSE et GOLDY LOUED ont trébuché et ont fait tomber 
leur jockey sans qu’une faute puisse être reprochée à un concurrent.
Les Commissaires ont, après examen du film contrôle et audition de 
l’intéressé, sanctionné le jockey Erwan BOUGON BOUGEARD par une 
interdiction de monter pour une durée de 15 jours. Cette erreur de 
parcours a été sans incidence sur l’arrrivée.
Le hongre DAKODAC a fait l’objet d’un prèlévement biologique après la 
course.

 1389 4536 PRIX OLIVIER D’ANDIGNE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	et	5	ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 6.000. Poids	:	4	ans,	67	k.	;	5	ans,	69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 1131 2 Image Du Jour, f, n.p, 4 ans, par Network GER 
et Voix Du Sang [Westerner (GB)], 67 k (64 k),  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (A. Baudoin-Boin), 
Gab. Leenders (s)

 1263 2 High	City, f, b.f, 5 ans, par Great Pretender IRE et City 
Nebula [Astarabad (USA)], 70 k, gh, L. Fleury (S. Paillard), 
Ch. Herpin (s)

 1262 2 Dancing	Breizh, h, b, 5 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Moral Fatal (GER) (Sagamix), 71 k,  h, J. Gendry (A. Orain), 
J. Gendry

 1305 3 Isis D’Anjou, f, b.f, 4 ans, par Alianthus GER et 
Partie Time (Nononito), 66 k (63 k), Ah, Mustang SARL 
(D. Thomas), M. Solier

 1239  Harlesca, h, b.f, 5 ans, par Maresca Sorrento et Terre De 
La Motte [Network (GER)], 69 k (66 k), gh, Mme E. Varin 
(LP. Dory), Mme E. Varin

 1304 4 Grosso Modo, h, 4 ans, 67 k,  h, D. Cottin (s) (D. Ubeda), 
D. Cottin (s)

 1268 3 Redkan, h, 5 ans, 70 k (69 k), gh, Ecurie des Mouillotins 
(Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

 1237 2 Hipomee, f, 5 ans, 76 k (73 k), g, D. Lassaussaye 
(Bougon Bougeard), G. Lassaussaye

8 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 109 a
Certif. vétérinaire : Cycarling
6 long, 2 long, 3 long ½, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Image Du Jour.
 280 a High City.
 163 a Dancing Breizh.
 111 a Isis D’Anjou.
 52 a Harlesca.

Primes aux éleveurs :
 986 a Haras De Saint-Voir.
 493 a Ludovic Fleury.
 287 a Suc. Guy Desille, Mme Francoise Desille, Walter Desille.
 195 a Frederic Duchene, Gary Denous, Christophe Denous.
 92 a Arnaud Paysan.

Temps total : 5’18’’0’’’
Le cheval REDKAN a été monté par le jockey Quentin DEFONTAINE en 
remplacement du jockey Valentin MORIN.
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   Gibouti, h, al, 6 ans, par Gemix et Quellemare [Goldneyev 
(USA)], 68 k (69 k), Mme A. Claude (Bougon Bougeard), 
A. Lefeuvre (s)

 273 3 Djazzman, h, al, 9 ans, par Spanish Moon USA et 
Meme Musique (Useful), 68 k (66 k), Ah, Ch. Dubourg (s) 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 762  Dino Vireenne, f, b.f, 7 ans, par Doctor Dino et Lady 
Vireenne [Lost World (IRE)], 65 k (64 k), gh, P. Journiac 
(F. Besson), P. Journiac

   Pepito Des Bois, h, b, 6 ans, par Sunday Break JPN 
et Della Des Bois [Della Francesca (USA)], 68 k (65 k),  h, 
Mme J. Brillet (A. Baudoin-Boin), T. Jouin

 1293  Bibiche	Link’, h, 5 ans, 71 k (68 k),  h, F. Bedanne 
(Q. Defontaine), J. Jouin

 820  Don Iron, h, 10 ans, 69 k (66 k), X. Le Stang (D. Thomas), 
X. Le Stang

 1239 4 Nickland, h, 11 ans, 67 k, Ah, J. Gendry (A. Orain), 
J. Gendry

 231  Girly Des Ongrais, f, 6 ans, 66 k (64 k),  h, D. Meslin 
(J. Foucher), D. Meslin

 1285 4 Grilloville, f, 6 ans, 65 k (64 k),  h, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

10 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 273 a
4 long, 7 long ½, courte encolure, 2 long, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, 
1 long, 3 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Eyes Groom.
 280 a Gibouti.
 163 a Djazzman.
 111 a Dino Vireenne.
 52 a Pepito Des Bois.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jerome Delaunay, Joel Eniona.
 493 a Michel Peltier, Mme Michel Peltier.
 287 a Ecurie Tenor.
 195 a Claude Coue, Henri Devin, Mme Colette Coue.
 92 a Mme Joelle Brillet, Michel Brillet.

Temps total : 4’46’’47’’’
Le jockey Valentin MORIN s’étant accidenté hier à NANTES, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval GIBOUTI 
(No5) par le jockey Erwann BOUGON-BOUGEARD.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Damien 
THOMAS en ses explications et lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage non règlementaire de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules.
Le hongre DJAZZMAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1388 4537 PRIX DE LA GODERIE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 
5.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 435 5 Dark	Wood, h, b, 9 ans, par Bonbon Rose et 
Sherywood [Sheyrann (IRE)], 73 k (70 k),  h, S. Couvreur 
(Q. Defontaine), S. Couvreur

 1264 3 Dakodac, h, gr, 9 ans, par Dragon Dancer GB et Nyoriai 
Spirit [Lesotho (USA)], 74 k, gh, Y. Lemonnier (A. Orain), 
Y. Lemonnier

 1238 5 Sacha	Green, h, gr, 9 ans, par Barastraight (GB) et 
Sara Rose (Visionary), 75 k (72 k), Ah, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 1238 2 Vino Royale, h, b, 7 ans, par Al Namix et Vie Royale 
(Kapgarde), 69 k,  h, C. Stedman (S. Paillard), D. Cottin (s)

 1261  Fatines, f, b, 7 ans, par Spirit One et Tadjike (Smadoun), 
70 k (67 k), Ah, Ecurie McMillan (Bougon Bougeard), 
E. & G. Leenders (s)

 1225 6 Sable De Lune, h, 8 ans, 67 k (66 k), X. Le Stang 
(E. Metivier), X. Le Stang

 1118  Ecrinrose, h, 8 ans, 71 k, Ah, JP. Gasnier (A. Gasnier), 
JP. Gasnier

 136  Gream	Rochelaise, f, 6 ans, 68 k, g, Ecurie des Dunes 
(R. Julliot), P. Quinton (s)

 1193  Goldy Loued, f, 6 ans, 67 k (64 k),  h, D. Bernier 
(D. Thomas), D. Bernier

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 88 a
4 long, 1 long, loin, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
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Référence : +17.

 1270  Genteel Star, h, b.f, 6 ans, par Balko et Koromandel 
[Numerous (USA)], 75 k (72 k), gh, Mme D. Chabrier 
(Q. Samaria), de A. Boisbrunet (s)

 432 1 Folish	Gold, f, b, 8 ans, par Full Of Gold et Darling Folish 
(Indian River), 66 k (63 k), gh, P. Delhumeau (D. Thomas), 
T. Poché

 1313  Lyon Clermont, h, b, 8 ans, par Anzillero GER et Ania 
De Clermont [Ungaro (GER)], 761/2 k (751/2 k),  h, B. Criqui 
(M. Mingant), B. Criqui

 778 5 Fighter	Sport, h, b.f, 7 ans, par High Rock (IRE) 
et Theloune (Cardoun), 73 k (70 k), P. Matzinger 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

 1303 3 Ouragan Indien, h, b, 6 ans, par Muhtathir GB et 
Qingdao (IRE) (Dansili GB), 64 k (62 k), Mme C. Lopez 
(T. Jaguelin), F. Seguin

   L’Heure Du Crime, f, b, 6 ans, par Gemix et La 
Gaminerie (Cadoudal), 73 k (70 k), g, Mme S. Mestries 
(T. Dumouch), Mme S. Mestries

   Nile Paris, h, 8 ans, 731/2 k (711/2 k), Mme A. Berger 
(Mme N. Desoutter), Mme I. Gallorini

7 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 450 a
Sans motif : Oeuvre Du Maitre
4 long ½, 2 long, 2 long, 1 long ½, 6 long.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Genteel Star.
 495 a Folish Gold.
 292 a Lyon Clermont.
 202 a Fighter Sport.
 112 a Ouragan Indien.
 78 a L’Heure Du Crime.

Primes aux éleveurs :
 1 777 a Maurice Chabrier.
 869 a Patrick Delhumeau.
 513 a Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.
 355 a Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.
 197 a Alain Clavier, Mme Anne Clavier.
 138 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.

Temps total : 4’36’’99’’’
Le hongre LYON CLERMONT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

JARNAC
0522 261 dimanche 18 septembre 2022

Commissaires de courses : Patrice TUREK – Daniel BREJOU – 
Guy VIEUILLE – Michel JOYEUX

 1392 4471 PRIX DE LA SOCIETE ROYAN ATLANTIQUE
(Haies)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course à obstacles, 
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 200 m env.

   Javanaise	Madrik, f, al, 3 ans, par Kapgarde et Sunday 
Madrik [Esprit Du Nord (USA)], 65 k (61 k),  h, EJ. Leclerc 
(M. Zitiou-Collonges), A. Chaille-Chaille

 1271 5 Jazz Collonges, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Tolede 
Collonges (Dom Alco), 67 k (64 k),  h, F. Lagarde 
(M. Crampe), F. Lagarde

   Lucifere	Deteillee, f, b.f, 3 ans, par Manatee GB et 
Cletie De Teillee (Clety), 65 k (62 k),  h, Mme E. Touvais 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

   Jasmine Du Gouet, f, gr, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Querida De Ferbet (Ragmar), 65 k,  h, T. Lemoine 
(Mme M. Carney), L. Viel (s)

 1320  Savio, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Tourtour 
[Gold Away (IRE)], 67 k, gh, Ecurie X (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Jeanne	Princess, f, 3 ans, 65 k (64 k),  h, G. Denuault (s) 
(C. Riou), G. Denuault (s)

 1301 1 Storm Des Flos, h, 3 ans, 72 k (68 k),  h, V. Le Roy 
(Mme M. Laurent), de A. Boisbrunet (s)

7 partants ; 31 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 285 a
1 long, ½ long, ½ long, 7 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
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La pouliche HIGH CITY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 261 dimanche 18 septembre 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Bernadette KIRCHHOFF – 
Jean-Louis de WATRIGANT – Thierry GOUAICHAULT

 1390 4305 PRIX SC IMMOBILIER EQUESTRE (PRIX MAURICE 
CALVE)
(Haies)
(Inédits)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
68	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 300 m env.

   Garde De Burge, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Tornada 
[Ballingarry (IRE)], 66 k, Haras de Sainte Gauburge 
(T. Chevillard), J. Boisnard (s)

   Janeiro Verde, h, b, 3 ans, par Karaktar 
IRE et Royale Copacabana [Great Pretender 
(IRE)], 68 k, gh, Ecurie Magnien (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Javanaise, f, b, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Candaline [Martaline (GB)], 66 k, . Ecurie Couderc 
(P. Dubourg), Mme I. Gallorini

   Zvolkov, h, b, 3 ans, par Silas Marner et Dachenka (GB) 
(Dansili GB), 68 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), F. Nicolle

   Jaffarius, h, b, 3 ans, par Kamsin GER et Unanime (GB) 
(Epalo GER), 68 k,  h, Ecurie Mme Lynne MacLennan 
(G. Richard), F. Nicolle

   Jackpot	D’Aubrelle, h, b, 3 ans, par Kamsin GER et 
Super Maman (Robin Des Champs), 68 k,  h, F. Boistier 
(L. Zuliani), de A. Boisbrunet (s)

   Merko, m, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Latyle (Balko), 
68 k,  h, G. Blain (T. Dumouch), de A. Boisbrunet (s)

   L’As De La Rifa, h, 3 ans, 68 k, B. Lefevre (s) 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

8 partants ; 35 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 502 a
6 long, 4 long ½, 2 long, 6 long, 6 long, loin.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 828 a Garde De Burge.
 414 a Janeiro Verde.
 234 a Javanaise.
 162 a Zvolkov.
 81 a Jaffarius.
 54 a Jackpot D’Aubrelle.
 27 a Merko.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Haras De Sainte Gauburge.
 802 a Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Benoit Magnien.
 453 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 313 a Alain Jathiere.
 156 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.
 104 a Frederic Boistier.
 52 a Gildas Blain.

Temps total : 3’52’’57’’’
La pouliche GARDE DE BURGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1391 4306 PRIX LE DISPENSAIRE (PRIX EDOUARD CLAVERIE)
(Haies - Handicap)

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars 
dernier inclus, en courses de haies, été classés dans les trois premiers 
d’une course de dotation totale de 32.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+ 17.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.
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 1293 6 Cambiko, h, al, 7 ans, par Balko et Candid GB (Lion 
Cavern USA), 72 k (69 k), gh, (9 000), R. Tabart (C. Riou), 
J. Delaunay

 1152 2 Galloping Star, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Victoria’S Star [Poliglote (GB)], 70 k, Ah, (9 000), 
de Groote Lieven BVBA (C. Lefebvre), L. Viel (s)

   Helios De Baune, h, al, 5 ans, par Voiladenuo 
et Neacoddes (Kadalko), 68 k (64 k), gh, (7 000), 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (L. Colson), 
de A. Boisbrunet (s)

 1280 3 J’Va Yale, h, b, 10 ans, par East Of Heaven IRE et 
Yaka Yale [Soft Machine (USA)], 68 k (65 k), Ah, (7 000), 
M. Pelletant (R. Fourcade), M. Pelletant

 1280  Zayamina, f, al, 8 ans, par Muhaymin USA et Elsa 
D’Orient IRE (Singspiel IRE), 66 k (64 k), Ah, (7 000), 
Mme N. Dupuy (T. Vodrazka), Mme E. Bazire

 307  Gigi	Dancer, f, 6 ans, 68 k (66 k), (9 000), G. Dumont 
(GG. Vibert), G. Dumont

6 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 144 a
6 long ½, 4 long, 1 long, 1 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Cambiko.
 216 a Galloping Star.
 126 a Helios De Baune.
 85 a J’Va Yale.
 40 a Zayamina.

Primes aux éleveurs :
 758 a Rene Tabart.
 379 a Suc. Magalen Bryant.
 221 a Scea Ecurie Domaine De Baune.
 150 a Jean-Pierre Fournier.
 71 a Patrice Gaillard, Philippe Sogorb.

Le cheval CAMBIKO a été défendu par M. André BOCQUET, pour le 
compte de son propriétaire, M. René TABART pour 12210 euros.
Le cheval CAMBIKO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

LANDIVISIAU
0122 261 dimanche 18 septembre 2022

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Max CONFRERE – Catherine BARON – 
Robert CRASSIN – Jean-Philippe ROUDAUT

 1395 4538 PRIX DE BRETAGNE
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 5.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1245 4 Slice	And	Dice, f, gr, 3 ans, par Gengis et Slice Of Life 
[Nombre Premier (GB)], 71 k (68 k), gh, W. Menuet (s) 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 415  Jad Conti, f, gr, 3 ans, par Authorized IRE et Toscana 
Conti (Dom Alco), 65 k, gh, Ecurie Patrick Joubert 
(W. Lajon), J. Delaunay

 837 4 Planting, h, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Sandy Cat 
[Hurricane Cat (USA)], 71 k,  h, Mme B. Menuet (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

 1222 4 Bererki	De	Clisou, f, b, 3 ans, par Sommerabend 
GB et First Strike [Martaline (GB)], 66 k,  h, A. Legrenzi 
(L. Solignac), E. & G. Leenders (s)

 1254  So	Rock, h, b.f, 3 ans, par Kap Rock et So Oops IRE 
(Whipper USA), 67 k (64 k), Ecurie Ginkgo (T. Vabois), 
G. Lassaussaye

 605  Ladysunshine, f, 3 ans, 65 k (61 k), gh, M. Rice 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 135 a
½ long, 2 long ½, 5 long, 1 long, 6 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Slice And Dice.
 280 a Jad Conti.
 163 a Planting.
 111 a Bererki De Clisou.
 52 a So Rock.
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Primes aux propriétaires :
 518 a Javanaise Madrik.
 259 a Jazz Collonges.
 151 a Lucifere Deteillee.
 102 a Jasmine Du Gouet.
 48 a Savio.

Primes aux éleveurs :
 910 a Emmanuel-Julien Leclerc, Mme Isabelle Mousseigne.
 455 a Gaec Delorme Freres.
 265 a Brosseau Et Fils.
 180 a Thierry Lemoine.
 85 a Jacques Beres.

Le cheval JAVANAISE MADRIK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte du jockey 
Valentin MORIN, indisponible suite à un accident, sur le cheval JASMINE 
DU GOUET (no7) par le jockey Madeline CARMEY.
Suite à l’enquête d’office de Messieurs les Commissaires, sur les causes 
et circonstances de la chute du jockey Mathilde LAURENT (STORM DES 
FLOS), dans le dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le 
jockey est tombé suite à la dérobade du hongre dans l’entrée du dernier 
tournant sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents.

 1393 4472 PRIX LOUIS DUBOURG
(Haies)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 16.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

 1198 1 Stick	And	Carrot, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et 
Carrot And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 71 k (67 k), g, 
L. Edon (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1178 6 Joshua	Moon, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Mosogna Moon GB (Boreal GER), 67 k (64 k),  h, 
Ecurie Equus Racing (C. Riou), J. Delaunay

 121  Wobbly	Boot, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Saffarona 
GB (Red Ransom USA), 68 k (64 k), gh, PH. Henry 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 677  Daradame, f, gr, 4 ans, par Kapgarde et Fiestine 
[Martaline (GB)], 65 k (61 k), gh, R. Corveller 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 1228 3 Iris Des Vignaux, f, gr, 4 ans, par Muhaymin USA et 
Vallee Des Vignaux [Martaline (GB)], 68 k, Ah, Y. Bothamy 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1169 1 Jolie Jane (GB), f, 4 ans, 68 k (65 k),  h, F. Lagarde 
(M. Crampe), F. Lagarde

 1198 3 Insoumise Du Sud, f, 4 ans, 65 k (62 k), gh, C. Coste 
(M. Duchene), D. Cadot (s)

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 240 a
1 long, 8 long, loin, 5 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Stick And Carrot.
 259 a Joshua Moon.
 151 a Wobbly Boot.
 102 a Daradame.
 48 a Iris Des Vignaux.

Primes aux éleveurs :
 910 a Gerard Samama.
 455 a Haras Du Grand Courgeon.
 265 a Pierre-Hugues Henry, Alban Chevalier Du Fau, Mme Janine Gandy.
 180 a Richard Corveller.
 85 a Yvonnick Bothamy, Jean-Paul Bothamy.

Le cheval WOBBLY BOOT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1394 4473 PRIX RENE THORET (PRIX GUY BRAUD)
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids	:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. 
En outre, les chevaux, ayant, cette année, en courses de haies, reçu une 
allocation de 4.500 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.
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 1132  Elite	Rock, f, n, 5 ans, par Masked Marvel GB et Poprock 
Du Berlais [Martaline (GB)], 69 k (65 k), gh, M. Mescam (s) 
(T. Legay), M. Mescam (s)

 533  Very	Nice	Surf, h, n, 5 ans, par Very Nice Name 
et Matasurf (Rochesson), 69 k (66 k), Ah, D. Bernier 
(V. Chatellier), D. Bernier

 336  Hambre De Mazeroy, f, 5 ans, 65 k (64 k),  h, 
XL. Le Stang (S. Thepaut), XL. Le Stang

6 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 130 a
Consition spéciale : Maestro Sem
2 long, courte tête, 2 long ½, 3 long ½, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Batame Du Bocage.
 280 a High Alert.
 163 a Project Fear.
 111 a Elite Rock.
 52 a Very Nice Surf.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Genevieve Lung.
 493 a J. B. S. Invest N. V. .
 287 a Snig Elevage.
 195 a Pierre Morruzzi, Mme Philippe Morruzzi.
 92 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.
Temps total : 5’32’’70’’’
Le cheval PROJECT FEAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1398 4541 PRIX CENTRE LECLERC DE LANDIVISIAU
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, reçu 8.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 237  Grivetta, f, b, 6 ans, par Great Pretender IRE et Arivolie 
[Network (GER)], 66 k (65 k), R. Bertin (V. Bernard), 
R. Bertin

   Ever Forget Me, h, b.f, 8 ans, par Nidor et Amandiya 
[Riverquest (FR)], 71 k (68 k), g, Mme V. Blot (D. Salmon), 
E. Leray (s)

 1146 3 Fou Prail, h, b, 7 ans, par Konig Turf GER et Star Folle 
Prail (Grand Tresor), 70 k (67 k),  h, Y. Dauce (T. Vabois), 
Y. Dauce

 1257 4 Chat	Pitre, h, b.f, 10 ans, par Laveron GB et Pibale 
(Cyborg), 70 k (67 k), g, Gil. Chaignon (V. Chatellier), 
Gil. Chaignon

   Fin De L’Histoire, f, gr, 7 ans, par Coastal Path GB et 
Poupee Rouge (Smadoun), 65 k,  h, L. Hervo (W. Lajon), 
L. Hervo

 1229 3 Heria De Grugy, f, 5 ans, 66 k (64 k),  h, 
Ecurie La Grugerie (W. Bertin), L. Viel (s)

   Gingermix, h, 6 ans, 68 k, g, A. Kahn (s) (A. Desvaux), 
A. Kahn (s)

7 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 275 a
Sans motif : Fogo De Chao
¾ long, 2 long ½, 3 long, 3 long, 1 long, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Grivetta.
 280 a Ever Forget Me.
 163 a Fou Prail.
 111 a Chat Pitre.
 52 a Fin De L’Histoire.

Primes aux éleveurs :
 986 a Remi Juvin.
 493 a Eric Leray, Anthony Dupont.
 287 a Emile Hallais, Daniel Dairou, Mme Brigitte Hallais, Mme Claudine Dairou.
 195 a Gilles Chaignon.
 92 a Philippe Thiriet, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 5’28’’90’’’
Le jockey Léo-Paul DORY ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
CHAT PITRE par le jockey Vincent CHATELLIER
Les Commissaires, ont sanctionné le jockey Vincent BERNARD par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (7 coups).
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Primes aux éleveurs :
 986 a Patrick Jeanneret.
 493 a Earl Patrick Joubert.
 287 a Erwan Brindjonc, Michael Aubry.
 195 a Zaccaria Legrenzi, Angelo Mario Legrenzi.
 92 a Ecurie Ginkgo.

Temps total : 4’42’’10’’’
Le jockey Erwann BOUGON BOUGEARD ne pouvant honorer son 
engagement de monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le cheval BERERKI DE CLISOU par le jockey Ludovic SOLIGNAC.
Le cheval JAD CONTI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1396 4539 PRIX FINOMYS
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000.	Poids	:	68	k.	Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches, ayant, cette année, en 
steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. 
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1304  Ange L’Hermitage, h, al, 4 ans, par High Rock (IRE) 
et Vakarade Talisker (Vatori), 70 k (67 k), Agh, (9 000), 
W. Menuet (s) (E. Manceau), W. Menuet (s)

 1294  Northern	Devil, h, b.f, 4 ans, par American Devil et 
Olanga GER (Shareef Dancer USA), 70 k (66 k), gh, (9 
000), Mme N. Gimenez (T. Legay), M. Mescam (s)

 1195 3 My Lovely Passion, h, b, 4 ans, par Elvstroem AUS 
et Britney [Kheleyf (USA)], 70 k (66 k), 0h, (7 000), 
Passion Racing Club (Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

 1196 3 Lyson Des Aigles, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Lys Des Aigles (Blue Bresil), 68 k (65 k), 0, (9 000), 
Mme L. Lequien (V. Chatellier), Mme L. Lequien

 1304 3 Manhattan	Succes, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE 
et Frija Eria (Kadalko), 70 k (66 k), (9 000), Mme I. Peltier 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

 1131 4 Idole D’Alene, f, 4 ans, 68 k, gh, (9 000), L. Couteaudier 
(L. Solignac), E. & G. Leenders (s)

 749  Ilote, f, 4 ans, 66 k (64 k), Ah, (7 000), XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 152 a
1 long ½, 2 long ½, 8 long, 2 long ½.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Ange L’Hermitage.
 216 a Northern Devil.
 126 a My Lovely Passion.
 85 a Lyson Des Aigles.
 40 a Manhattan Succes.

Primes aux éleveurs :
 758 a Gwenole Thepot, Ewen Thepot, Mme Sandy Thepot, Serguei Lossouarn.
 379 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 221 a Haras De Saint Julien.
 150 a Mme Helene Mathiot.
 71 a Damien Bellanger, Nicolas Bellanger.

Temps total : 4’37’’30’’’
Le jockey Erwann BOUGON BOUGEARD ne pouvant honorer son 
engagement de monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le cheval IDOLE D’ALENE par le jockey Ludovic SOLIGNAC.
Le cheval ANGE L’HERMITAGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1397 4540 PRIX J.DE TONQUEDEC
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chases, reçu 9.000 
(victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1231 1 Batame	Du	Bocage, f, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Got Aba [Kabool (GB)], 67 k,  h, D. Lumet (W. Lajon), 
J. Delaunay

 1231 2 High	Alert, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Blazing 
Mary [Gone West (USA)], 70 k (67 k),  h, J. Marion (s) 
(D. Lecomte), J. Marion (s)

 1258 2 Project	Fear, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Miss 
Lech USA (Giant’S Causeway USA), 75 k (72 k), gh, 
Y. Le Louargant (E. Manceau), W. Menuet (s)
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75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
La pouliche IDEE FIXE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1400 4228 PRIX D’AUTEUIL
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas, cette 
année, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) :1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1293 7 Hannalisa, f, b, 5 ans, par Papal Bull GB et Joly Jessy 
[Roman Saddle (IRE)], 66 k, g, JF. Anthore (B. Gelhay), 
M. Pitart

 1214 2 Hold Up Tiepy, f, al, 5 ans, par It’S Gino GER et Naltiepy 
(Dom Alco), 67 k (66 k),  h, D. Gleize (C. Smeulders), 
D. Gleize

 1351 1 Bonfou D’Airy, h, b, 11 ans, par Anzillero GER et Lafolie 
D’Airy (Oblat), 69 k (68 k), A, GC. Rudolf (H. Tabet), 
GC. Rudolf

 1258 4 Kerlaz	CZE, h, b, 5 ans, par Estejo GER et Kardinale 
POL (Belenus GER), 69 k, Ah, J. Langmeier (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 695  Papille D’Or (GB), h, al, 10 ans, par King’S Best USA et 
Bella Platina GER (Platini GER), 70 k,  h, Mme P. Le Breton 
(J. Charron), Mme AS. Crombez

 1283 3 Blain, f, 6 ans, 72 k, 0h, A. Maubert (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 1072 1 Hipparion, h, 5 ans, 73 k (69 k), Ah, D. Clayeux 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

7 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 554 a
Eng. Sup. : Bonfou D’Airy, Papille D’Or (GB)
encolure, 2 long ½, 1 long ½, 2 long ½, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux propriétaires :
 820 a Hannalisa.
 410 a Hold Up Tiepy.
 239 a Bonfou D’Airy.
 76 a Papille D’Or (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 441 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 720 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
 420 a Claude-Yves Pelsy.
 261 a Robert Zielinski, prime non attribuée.
 134 a Black Type Limited.

Temps total : 5’25’’14’’’
Le jockey Dylan UBEDA étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument HANNALISA par le jockey Benjamin 
GELHAY ; 
La pouliche HANNALISA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

AUTEUIL
0006 263 mardi 20 septembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Louis GISCARD D’ESTAING – 
Patrick SABAROTS – Jean d’INDY – Géraldine REILLE-VILLEDEY

 1401 203 PRIX SAPIN
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 2)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780)
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
couru trois fois. Poids	:	4	ans,	66	k.	;	5	ans,	68	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 
5.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 25 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
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Le cheval EVER FORGET ME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

STRASBOURG
0907 261 dimanche 18 septembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – 
Benjamin BOSSERT – Serge CANTIN – Yann de BUYER

 1399 4227 PRIX GROUPE VALLIANCE SECURITE - GVS (PRIX DU 
PARLEMENT EUROPEEN)
(Haies)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans,	n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu une allocation de 4.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1155 1 Lady Barbarella, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Petite 
Fantasie GB (Flemensfirth USA), 65 k,  h, RM. Venn 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Idee Fixe, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Isarnixe GER 
(Banyumanik IRE), 65 k (62 k),  h, Ecurie Performer’s & AS 
(G. Meunier), AS. Pacault (s)

   Idex Des Tourelles, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et 
Shiva D’Hautefois [Sheyrann (IRE)], 67 k,  h, P. Dorchies 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Italiaana Le Dun, f, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Uranus Le Dun [Fragrant Mix (IRE)], 66 k,  h, E. Krahenbuhl 
(B. Gelhay), M. Pitart

 1323  Idylle	Sacree, f, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Belle Et Sacree [Fragrant Mix (IRE)], 65 k (66 k), gh, 
Ecurie Magnien (G. Re), E. Grall (s)

 1282  Indivin, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Verybella [Fragrant 
Mix (IRE)], 67 k (66 k),  h, Bourgogne Racing Club 
(H. Tabet), C. Provot

 1276 3 Benita, f, b.f, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Bryanka 
[Anabaa Blue (GB)], 65 k, P. Hartzer (N. Gauffenic), 
A. Acker

   Forever D’Ans, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, Mme MC. Thanry 
(T. Blainville), Mme MC. Thanry

 1033  Tiepgina, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, M. Contignon 
(C. Smeulders), Mme S. Marsch

   Reinamenor	Basc, f, 4 ans, 65 k (66 k),  h, 
S. Dufrancatel (T. Beaurain), E. Grall (s)

   Isolabella, f, 4 ans, 65 k, JM. Callier (J. Coyer), M. Pitart
   Insolante, f, 4 ans, 65 k (61 k),  h, D. Clayeux (L. Huteau), 

E. Clayeux (s)
   Voixdegino, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, Mme C. Caron 

(Tho. Gillet), Mme S. Marsch
13 partants ; 27 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 496 a
Sans motif : Night Away, Zeven Falls GER
1 long ½, 5 long, 5 long, 3 long, nez, 3 long, 3 long, 1 long, 6 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 828 a Lady Barbarella.
 414 a Idee Fixe.
 234 a Idex Des Tourelles.
 162 a Italiaana Le Dun.
 81 a Idylle Sacree.
 54 a Indivin.
 27 a Benita.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Richard Mark Venn, Ron Davies.
 802 a Earl De Cordelles, Bertrand Romain Lefevre.
 453 a Ecurie Des Tourelles.
 313 a Ouvry (S).
 156 a Charles Magnien.
 104 a Mme Jacqueline Blanchard, Gerard Doyen.
 52 a Guillaume Sauzier, Haras D’Etreham.

Temps total : 4’27’’87’’’
Le jockey Dylan UBEDA étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche ISOLABELLA par le jockey Julien 
COYER au poids de 65 kG.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Hakim TABET en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
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 1313 3 Golden	Witch, f, 5 ans, 681/2 k, Mme SL. Born 
(T. Chevillard), Mme S. Delaroche

 278 5 Kap	Sky, f, 4 ans, 651/2 k, Ah, C. Hogg (D. Salmon), 
N. Paysan

14 partants ; 35 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 919 a
3 long, ¾ long, 3 long, 1 long, 1 long ½, 3 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 
encolure.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Baltaya.
 1 881 a Valenteene.
 1 111 a Impulse Precieuse.
 769 a Odela.
 427 a Ma Beaute.
 299 a Kheli Light.
 213 a Take The Risk.

Primes aux éleveurs :
 7 455 a Patrick Boiteau.
 3 644 a Bertrand Compignie.
 2 153 a Mme Mireille Desvaux, Michel Gainche.
 1 491 a Haras De Montaigu.
 828 a Mme Joseph Shalam.
 579 a Patrick Boiteau.
 414 a Philippe Hurel, Mme Segolene Clerc, Jean-Louis Hurel.

Temps total : 4’8’’83’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Alain 
COUETIL par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Théo CHEVILLARD, sur la performance de la jument GOLDEN 
WITCH (arrêtée). Le jockey a déclaré que la jument s’était rapidement 
retrouvée sans ressources.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Alban DESVAUX, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (3 coups, 4e infraction).
Les pouliches BALTAYA, IMPULSE PRECIEUSE, ODELA, MA BEAUTE 
et la jument VALENTEENE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1403 198 PRIX FINOT (POULICHES)
(Haies - Femelles)
(Inédits)
Peloton A

63 000 c (28 980, 14 490, 8 190, 5 670, 2 835, 1 890, 945)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids	:	67	k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Zenta, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Zenturie GER 
(Tiger Hill IRE), 67 k, Mme D. Mele (J. Reveley), Mme D. Mele

   Jessi Sei, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Samsara Sei 
[Poliglote (GB)], 67 k,  h, Ecurie Magnien (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Belga Queen, f, b.f, 3 ans, par Balko et Rive Sarthe 
(Kapgarde), 67 k,  h, J. Buez (W. Lajon), J. Delaunay

   Emirates GER, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Exotic Rose GER (Manduro GER), 67 k, gh, Avatara S.A. 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

   Vika, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Petrovka 
[Milwaukee Brew (USA)], 67 k,  h, Ecurie Zingaro 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Style	De	Rock, f, al, 3 ans, par Kap Rock et Anowe 
De Jelois [Red Guest (IRE)], 67 k,  h, Y. Fouin (s) 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

   Keliade	(IRE), f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Consumer Credit USA (More Than Ready USA), 67 k,  h, 
Phoenix Eventing SARL (L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Celtic	Fair, f, 3 ans, 67 k, Mme H. Devin (J. Charron), 
P. & C. Peltier (s)

   Follie Belgere, f, 3 ans, 67 k, gh, Mme M. Jaspard 
(C. Smeulders), K. Herzog

9 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 787 a
Certif. vétérinaire : Bulle Bleue, Plectrophane Bleu
1 long ½, 4 long, encolure, ½ long, 1 long ½, 9 long.
28 980a – 14 490a – 8 190a – 5 670a – 2 835a – 1 890a – 945a
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 1045 1 Milanne, f, b.f, 5 ans, par Turgeon USA et Return To Milan 
GB (Milan GB), 72 k,  h, Ecurie McMillan (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 841 2 Idylle D’Ainay, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et 
Perle D’Ainay [Dark Moondancer (GB)], 70 k,  h, 
EARL Elevage d’Ainay (G. Re), P. & C. Peltier (s)

 687 5 Matilda Du Berlais, f, b, 4 ans, par Martaline GB et 
Nikita Du Berlais [Poliglote (GB)], 70 k, g, Famille Bryant 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 1292  Mandurose, f, b.f, 4 ans, par Manduro GER et Fabannso 
(Dream Well), 71 k (68 k), gh, D. Le Breton (N. Howie), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1291 4 Santa Clarita, f, gr, 4 ans, par Walzertakt GER et New 
Delice (Saint Preuil), 67 k (64 k), A, S. Davies (E. Bonnet), 
H. Merienne (s)

 941 2 He Voila, f, b.f, 5 ans, par Voiladenuo et Voila (Charming 
Groom), 68 k, Y. Hedan (L. Solignac), Y. Hedan

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 466 a
3 long ½, courte encolure, 4 long ½, 8 long, courte tête.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a

Primes aux propriétaires :
 2 152 a Milanne.
 1 076 a Idylle D’Ainay.
 608 a Matilda Du Berlais.
 421 a Mandurose.
 210 a Santa Clarita.
 140 a He Voila.

Primes aux éleveurs :
 4 171 a Haras De La Rousseliere Scea, Douglas Mcmillan.
 2 085 a Stephane Milaveau.
 1 178 a Haras Du Berlais.
 816 a Jean Michel, Dominique Le Breton.
 408 a Eric Aubree, Claude Aubree.
 272 a Haras De La Rousseliere Scea.

Temps total : 4’27’’3’’’
La jument MILANNE et la pouliche IDYLLE D’AINAY ont fait l’objet d’un 
prélèvment biologique après la course.

 1402 197 PRIX CALABRAIS
(Haies - Handicap - Femelles)
(L)

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans, ayant couru depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classées dans les sept premières d’une 
course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan national, 
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classées dans les trois 
premières d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 
1re catégorie.
Les	 références	 applicables	 dans	 ce	 Handicap	 seront	 depour	 les	
4	ans	:	+7	;	les	5	ans	:	+9
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +7 ; 1 ans et +, +9.

 1249 3 Baltaya, f, b.f, 4 ans, par Spider Flight et Benuisca 
(Califet), 651/2 k,  h, Ecurie Patrick Boiteau (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

 617  Valenteene, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Turteene 
[Turgeon (USA)], 671/2 k,  h, S. Taieb (J. da Silva), 
S. Dehez (s)

 1315 3 Impulse	Precieuse, f, al, 4 ans, par Balko et 
Tornade Precieuse [Network (GER)], 64 k (641/2 k), gh, 
Mme M. Desvaux (A. Desvaux), Mme M. Desvaux

 453 2 Odela, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Khazina [Alhaarth 
(IRE)], 67 k, Haras de Montaigu (T. Beaurain), A. Couetil (s)

 916 4 Ma Beaute, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Libaute [High 
Yield (USA)], 71 k, gh, Mme J. Shalam (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 1255 2 Kheli	Light, f, b.f, 4 ans, par Spider Flight et Laly 
Light (Start Fast), 661/2 k,  h, Ecurie Nosat (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1292 3 Take	The	Risk, f, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Victaline 
(Vic Toto), 68 k,  h, JL. Hurel (V. Morin), d’E. Andigne

 1292  Missed Cue, f, 4 ans, 661/2 k, Ah, WJ. Williams 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 1313 5 Hopi	Du	Mathan, f, 5 ans, 69 k, Ah, JM. Baradeau 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 1167  Kenote, f, 4 ans, 62 k, SCEA Ecurie Bader (T. Vabois), 
Mme S. Delaroche

 741 3 Hoplaboum, f, 5 ans, 65 k, Ah, O. Auneau (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 955 4 One	More	Light, f, 4 ans, 66 k, g, M. Martinez 
(B. Lestrade), Mme A. Rosa
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Les hongres RHONE, CONTRE ORDRE, COKYTHO, la pouliche RAFFLES 
CAPITAL ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1405 10198 PRIX FINOT (POULICHES)
(Haies - Femelles)
(Inédits)
Peloton B

63 000 c (28 980, 14 490, 8 190, 5 670, 2 835, 1 890, 945)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids	:	67	k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   My	Kalissy, f, b, 3 ans, par Coastal Path GB et Alize 
Des Parcs (Denham Red), 67 k, g, M. Arias (N. Ferreira), 
L. Pontoir (s)

   Fee Viviane, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Not Lost [Lost 
World (IRE)], 67 k, Ecurie Sagara (C. Lefebvre), D. Bressou

   Jalda Des Obeaux, f, b.f, 3 ans, par Alianthus GER 
et Varda Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 67 k, g, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

   Very	Nice	Dream, f, b.f, 3 ans, par Very Nice Name 
et Shinydream [Poliglote (GB)], 67 k, A, P. Nicolet 
(J. da Silva), Y. Fouin (s)

   Bella E Spera, f, b.f, 3 ans, par Very Nice Name et 
Aspetta E Spera [Linda’S Lad (GB)], 67 k, gh, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

   Ao Nang, f, al, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Muhtatene 
[Muhtathir (GB)], 67 k,  h, de Eric Kerpezdron (A. Renard), 
J. Delaunay

   Body Building, f, 3 ans, 67 k, g, JM. Baudrelle 
(P. Denis), JM. Baudrelle

   In	The	Sixties, f, 3 ans, 67 k, Mme P. Papot (B. Lestrade), 
D. Bressou

8 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 322 a
Certif. vétérinaire : Horahora Has
6 long ½, 3 long ½, 1 long, 8 long, 3 long.
28 980a – 14 490a – 8 190a – 5 670a – 2 835a – 1 890a

Primes aux propriétaires :
 2 608 a My Kalissy.
 1 304 a Fee Viviane.
 737 a Jalda Des Obeaux.
 510 a Very Nice Dream.
 255 a Bella E Spera.
 170 a Ao Nang.

Primes aux éleveurs :
 5 054 a Mme Karine Perreau, Manuel Arias.
 2 527 a Earl Haras De La Croix Sonnet, Hubert Hosselet.
 1 428 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.
 988 a Alban De Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.
 494 a Yannick Fouin, Arnaud Charrie.
 329 a Eric De Kerpezdron, Sylvain Rocheteau.

Temps total : 4’13’’52’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Jérémy DA SILVA, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2 coups, 1re infraction).
Les pouliches MY KALISSY et FEE VIVIANE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1406 201 PRIX D’ANGERS
(Haies - Handicap de catégorie)

58	000	c (26 100, 12 760, 7 540, 5 220, 2 900, 2 030, 1 450)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	supérieure	à	60	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +7.

 836 6 Henri	Le	Farceur, h, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Alerte Rouge [High Chaparral (IRE)], 701/2 k, Haras de Saint-
Voir (J. Reveley), H. Merienne (s)

 836  Belle Promesse, f, b.f, 6 ans, par Fuisse et Promets Moi 
[Satri (IRE)], 72 k, Ecurie d’Obstacle XXL (P. Dubourg), 
Mme I. Gallorini

 558 5 Gentleman	D’Athon, h, al, 6 ans, par Doctor Dino et 
Queen D’Athou (Spadoun), 671/2 k, g, Mme RP. Corbin 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

   Sunseat, h, b.f, 5 ans, par Pomellato GER et Pisa GER 
(Sholokhov IRE), 701/2 k,  h, H. Hunziker (R. Julliot), 
Mme D. Mele
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Primes aux propriétaires :
 2 608 a Zenta.
 1 304 a Jessi Sei.
 737 a Belga Queen.
 255 a Vika.
 170 a Style De Rock.
 85 a Keliade (Ire).

Primes aux éleveurs :
 5 054 a Earl De Cordelles, Antoine Lamotte D’Argy, Earl Ecurie Du Fosse Blanc.
 2 527 a Jean-Francois Magnien, Charles Magnien, Benoit Magnien.
 1 428 a Jeremy Buez.
 907 a Bernd Dietel, Thomas Jordan, prime non attribuée.
 494 a Mme Laura Lemiere.
 329 a Michel Guillois, Mme Reynald Jeanne.
 164 a Al Shahania Stud.

Temps total : 4’17’’65’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jeune-
jockey Bastien MARCHAND, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 2e infraction).
Les pouliches ZENTA et BELGA QUEEN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1404 202 PRIX DE THONON
(Steeple-Chase - À réclamer)

24	000	c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360)
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, mis à réclamer au minimum 
pour 11.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 68	 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 11.000. En outre, les poulains et pouliches 
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 
porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 25 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1291 6 Rhone, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et Lucky 
Look [Teofilo (IRE)], 70 k (66 k),  h, (15 000), 
Mme de CI. La Rochebrochard (PA. Grondin), 
J. Bertran de Balanda (s)

 739 4 Cokytho, h, b.f, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Domidale 
(Cadoudal), 71 k (68 k),  h, (17 000), Ecurie Etoile N.V. 
(D. Salmon), Mme D. Mele

 1366  I Love You Sivola, h, b, 4 ans, par Le Fou (IRE) et 
Suave De Sivola [Assessor (IRE)], 69 k (65 k), Ah, (13 000), 
Mme L. Charital (B. Marchand), Y. Fouin (s)

 439 5 Contre Ordre, h, b, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Turga De La Tour [Turgeon (USA)], 72 k (69 k),  h, (15 000), 
Ecurie Etoile N.V. (T. Vabois), Mme D. Mele

 1120 1 Raffles	Capital, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Buck’S Babe (Nickname), 71 k (67 k), gh, (21 000), 
Pegasus Farms Ltd (Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

 872 6 Red Triple, h, b, 4 ans, par Triple Threat et Rougeburg 
[Sageburg (IRE)], 70 k (67 k), gh, (15 000), Ecurie Zingaro 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

 1255  Good Style, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Eartha Slick 
(Slickly), 67 k (66 k), Ah, (13 000), V. Jouet (C. Smeulders), 
V. Jouet

 1304 1 Iron	De	La	Doucaie, h, 4 ans, 68 k (65 k), A, (11 000), 
Mme C. Lequien (V. Chatellier), Mme C. Lequien

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 237 a
3 long, 1 long ¾, 1 long ½, 6 long, 2 long, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :
 993 a Rhone.
 496 a Cokytho.
 280 a I Love You Sivola.
 194 a Contre Ordre.
 97 a Raffles Capital.
 64 a Red Triple.
 32 a Good Style.

Primes aux éleveurs :
 1 925 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.
 962 a Jacky Thomas.
 544 a Gilles Trapenard, Claude Chambery.
 376 a Mlle Ingrid Desagnat, Pierre Dupuy Desagnat, Simon Dupuy Desagnat, 

Renan Dupuy Desagnat.
 188 a Simon Munir, Isaac Souede.
 125 a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Ecurie Des Mouettes, Mme Anny 

Montbroussous.
 62 a Vincent Jouet, Mme Aurelie Poirier.

Temps total : 4’21’’88’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jeune-
jockey Teddy VABOIS, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (7 coups, 4e infraction).
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A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Baptiste LE CLERC sur la performance du hongre PLACENET.
Le jockey a déclaré que le hongre s’était rapidement retrouvé sans 
ressources.
Les hongres LE LUDE et FIGUERO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1408 200 PRIX PATRICK LEC
(Haies - Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)
(Classe 2)

47	000	c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour poulains entiers et hongres de	4	ans,	n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant, en courses de haies, ni reçu une allocation de 12.000, ni reçu 
une allocation en steeple-chases. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1086  Illico	Des	Landes, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et 
Grandchampenoise (Evening World), 67 k,  h, JE. Poirier 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 917 4 Igor, h, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Une Dame De 
Fer (Useful), 71 k, gh, JY. Hode (A. Renard), J. Delaunay

 669  In	Victis, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Creatina 
[Network (GER)], 68 k, Ah, JM. Callier (J. da Silva), 
S. Dehez (s)

   Ilyad, h, b.f, 4 ans, par Saonois et Arcafet (Califet), 67 k, 
gh, Mme D. Mele (J. Reveley), Mme D. Mele

   Ikero	Blue, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Vibraye (Saint Des Saints), 67 k, gh, 
Ecurie du Haras d’Erable (C. Lefebvre), P. Quinton (s)

   Iradius, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Pic Pus 
[Arnaqueur (USA)], 67 k (64 k),  h, B. Collette (G. Meunier), 
AS. Pacault (s)

 1315  Interplay, h, b, 4 ans, par Worthadd IRE et Born To Play 
(Racinger), 67 k, gh, M.L. Bloodstock Ltd (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 451 2 Ingenieur, h, 4 ans, 71 k,  h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(G. Masure), E. Clayeux (s)

 219  Il Est Divin, h, 4 ans, 67 k, SC Thierry Pigeon 
(T. Beaurain), A. Couetil (s)

9 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 690 a
Certif. vétérinaire : Insolite Kandidate
8 long, 1 long ¼, ½ long, 5 long, 3 long, 1 long.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux propriétaires :
 1 945 a Illico Des Landes.
 972 a Igor.
 549 a In Victis.
 380 a Ilyad.
 190 a Ikero Blue.
 126 a Iradius.
 63 a Interplay.

Primes aux éleveurs :
 3 770 a Dominique Bourgeais, Mme Martine Bourgeais.
 1 885 a Jean-Yves Hode.
 1 065 a Jean-Marie Callier.
 737 a Joel Denis.
 368 a Mme Jessica Rainer, Francois Jereczek, Jeremy Rainer.
 245 a Eric Vagne.
 122 a M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 4’14’’57’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Romain JULLIOT en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus 
de 600 grammes au poids résultant des conditions de la course.
Les hongres ILLICO DES LANDES et IN VICTIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1409 199 PRIX ROYAL JUNIOR
(Haies - Handicap)

54	000	c (24 300, 11 880, 7 020, 4 860, 2 700, 1 890, 1 350)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	6.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +6.

 1245 5 Jost, h, b, 3 ans, par Buck’S Boum et Djerba [Network 
(GER)], 65 k,  h, F. Seigneur (T. Chevillard), M. Seror (s)
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 783 6 Echo	De	Champdoux, h, b, 8 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Pamella (Subotica), 69 k, Ah, Ecu. Ecurie Beaunee 
(O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 267  Le Mans, h, 9 ans, 701/2 k, C. Trecco (N. Gauffenic), 
D. Windrif

 1313 1 Foreign	Flower, h, 9 ans, 69 k, Rob. Collet (s) 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

7 partants ; 30 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 242 a
8 long, 2 long, 7 long, 3 long ½.
26 100a – 12 760a – 7 540a – 5 220a – 2 900a

Primes aux propriétaires :
 2 349 a Henri Le Farceur.
 1 148 a Belle Promesse.
 678 a Gentleman D’Athon.
 469 a Sunseat.
 261 a Echo De Champdoux.

Primes aux éleveurs :
 4 125 a Haras De Saint-Voir.
 2 016 a Jean-Marc Baudrelle.
 1 191 a Mme Marie-Jose Corbin.
 824 a Earl Haras Du Taillis, Hans Hunziker.
 458 a Mme Marie-Helene Cassier.

Temps total : 4’30’’85’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Ludovic PHILIPPERON sur l’accident survenu, après le saut de 
l’avant dernière haie, au hongre FOREIGN FLOWER.
Le jockey a déclaré que le hongre s’était accidenté à la réception de 
l’avant dernière haie sans qu’aucune faute ne puisse être retenue à 
l’encontre de l’un de ses concurrents.
Les hongres HENRI LE FARCEUR et GENTLEMAN D’ATHON ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1407 204 PRIX RICHARD ET ROBERT HENNESSY
(Steeple-Chase)
(L)

100 000 c (46 000, 23 000, 13 000, 9 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 25.000 cette année et par 55.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 953 2 Le Lude, h, b, 6 ans, par Turgeon USA et La Turbale 
(Ange Gabriel), 67 k, 0h, Mme H. Devin (de F. Giles), 
F. Nicolle

   Figuero, h, b.f, 7 ans, par Yeats IRE et Annaland (Saint 
Des Saints), 67 k, Ah, J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 408 6 Poly	Grandchamp, h, b, 10 ans, par Poliglote (GB) et 
Qualia Grandchamp [Nikos (GB)], 72 k, 0h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

 838 4 Let Me Love, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Lady 
D’Ogenne [Sassanian (USA)], 68 k,  h, W. Menuet (s) 
(O. Jouin), W. Menuet (s)

 408  Srelighonn, h, b, 9 ans, par Martaline GB et Eliga 
[Turgeon (USA)], 68 k,  h, S. Munir (T. Chevillard), F. Nicolle

 1257 1 Gunar, h, b.f, 7 ans, par Diamond Green et Queen Dream 
(Spadoun), 67 k, gh, V. Jouet (P. Denis), V. Jouet

 838 3 Road Mix Tavel, f, b, 7 ans, par Al Namix et Blue Road 
[Grape Tree Road (GB)], 71 k,  h, JL. Pignet (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 953 1 Placenet, h, 5 ans, 69 k,  h, Ecurie Gabeur (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1331 4 Hades, h, 5 ans, 67 k,  h, JP. Raymond (L. Philipperon), 
J. Bertran de Balanda (s)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 480 a
5 long, 2 long, 2 long ½, 1 long ¼, 8 long, 4 long ½, 2 long.
46 000a – 23 000a – 13 000a – 9 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 4 140 a Le Lude.
 2 070 a Figuero.
 1 170 a Poly Grandchamp.
 810 a Let Me Love.
 405 a Srelighonn.
 270 a Gunar.
 135 a Road Mix Tavel.

Primes aux éleveurs :
 7 270 a Mme Henri Devin.
 3 635 a Thierry Cypres.
 2 054 a Jean-Louis Guerin.
 1 422 a Menuet (S).
 711 a Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
 474 a Ecurie Biraben.
 237 a Jean-Luc Pignet, Mme Chantal Pignet.

Temps total : 5’27’’78’’’
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 1289  Blade, h, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Apperella 
GB (Rainbow Quest USA), 71 k, gh, Mme SA. Bramall 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 692 5 Lou Fast, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Lou Wonderful 
(Kapgarde), 66 k, V. Martens (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1245 3 Alex	The	Dancer, h, b, 3 ans, par Alex The Winner 
USA et Maia Dancer [Danehill Dancer (IRE)], 651/2 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (de F. Giles), JPh. Dubois

 1350 2 Jour Polaire, h, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Moon Express [Astronomer Royal (USA)], 64 k, J. Brion 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1311  In My Mind, f, b, 3 ans, par Kamsin GER et Miami Star 
GER (Sholokhov IRE), 67 k, B. Bossert (G. Meunier), 
A. Acker

 1288 5 Jeu De Carte, h, b, 3 ans, par Estejo GER et Unidee 
De Beaumont (Voix Du Nord), 65 k,  h, O. Pruvost 
(C. Lefebvre), J. Bertran de Balanda (s)

 1245 2 Matnight, h, 3 ans, 63 k, Ah, Butel & Beaunez (s) 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 786 2 Captain Du Berlais, h, 3 ans, 68 k,  h, S. Munir 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1287 1 Ana Martina, f, 3 ans, 64 k,  h, Mme D. Bureller 
(N. Gauffenic), JV. Chaignon

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 577 a
3 long, nez, 3 long ½, 1 long ¾, 2 long ½, 5 long, 8 long.
24 300a – 11 880a – 7 020a – 4 860a – 2 700a – 1 890a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 2 187 a Jost.
 1 069 a Blade.
 631 a Lou Fast.
 437 a Alex The Dancer.
 243 a Jour Polaire.
 170 a In My Mind.
 121 a Jeu De Carte.

Primes aux éleveurs :
 4 237 a Thierry Cypres, Edward Walsh.
 2 071 a Moussa Mbacke.
 1 224 a Christian Germain, Mme Gisele Germain.
 847 a Jean-Philippe Dubois.
 470 a Jerome Brion.
 329 a Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.
 235 a Mme Karine Perreau.

Temps total : 4’10’’8’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jeune-
jockey Gabin MEUNIER, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules.
Les hongres JOST et BLADE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Aberdeen Street, h, 4 ans, 
Authorized IRE et Nagaoka GER, 
1382/3

*Adrastina GER, f, 7 ans, Kamsin 
GER et An Angel GER, 1345/3

Against All Odds, f, 7 ans, Saint Des 
Saints et Cue To Cue GB, 1331/7

Aigle, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Alleaza, 1366/4

Ain’T Got Wings, h, 4 ans, Martaline 
GB et Jolie De Ballon, 1367/1

Alex The Dancer, h, 3 ans, Alex 
The Winner USA et Maia Dancer, 
1409/4

Alibichop, h, 3 ans, Vale Of York IRE 
et Allie Chope, 1341/3

Allee Sat, h, 7 ans, Satri IRE et 
Blonde Cleville, 1340

Ambre De Nuit, f, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Alcancia, 1348/2

Ame Notti, f, 4 ans, No Risk At All et 
Djafullime, 1358

Amy Du Kiff, h, 3 ans, Kapgarde et 
Yellowstone Cay, 1355/2

Ana Martina, f, 3 ans, Martinborough 
JPN et Ana Musica, 1409

Ange L’Hermitage, h, 4 ans, High 
Rock (IRE) et Vakarade Talisker, 
1396/1

Anong, f, 4 ans, Alianthus GER et 
Daphne GER, 1360

Ao Nang, f, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et Muhtatene, 1405/6

Apple Tea, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et La Berciere, 1386/3

As De Carpat, h, 6 ans, Top Trip 
(GB) et Gryonne, 1348/5

Ascot Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA et 
Alize Chope, 1347/4

Ashtana, f, 4 ans, Gleneagles IRE et 
Ashalanda, 1358/1

Ashutor, h, 8 ans, Redoute’S Choice 
AUS et Ashalanda, 1368/1

Astadame, f, 5 ans, Poliglote (GB) et 
Astaradame, 1362/1

Athena Du Luy, f, 3 ans, Martaline 
GB et Princess Du Luy, 1370/1

Athenais, f, 3 ans, Rob Roy USA et 
Cleanbreak, 1350

Ati Shadrevani, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Lovely Sea, 1361/4

Au Bout Du Monde, f, 4 ans, 
Diamond Boy et Gaelic Joy, 
1344/3

Audas, f, 3 ans, Martaline GB et 
Winkle, 1357/4

Authoryty Seven, h, 3 ans, 
Authorized IRE et Oklahoma 
Seven, 1363/3

Autorizia, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Harvalla, 1366/1

Baladin De Mesc, h, 5 ans, Choeur 
Du Nord et Cendrillon De Mesc, 
1381/3

Baliland, f, 6 ans, Ballingarry IRE et 
Land Of Soprani, 1337/1

Balkeria, f, 3 ans, Balko et Kaperia, 
1379/5

Bally Voice, f, 4 ans, Ballingarry IRE 
et Voix Card, 1371/3

Baltaya, f, 4 ans, Spider Flight et 
Benuisca, 1402/1

Baron Mario, h, 3 ans, Manatee GB 
et Allez L’Anjou, 1352/2

Batame Du Bocage, f, 5 ans, 
Bathyrhon GER et Got Aba, 1397/1

Batave, f, 3 ans, Saint Des Saints et 
Bailarina GER, 1326/2

Beaugos De Houelle, h, 7 ans, 
Martaline GB et Inconciente, 
1368/4

Beaute Des As, f, 3 ans, It’S Gino 
GER et Deesse Des As, 1347

Beautiful Maulde, f, 6 ans, Balko et 
Victoire De Maulde, 1299

Belga Queen, f, 3 ans, Balko et Rive 
Sarthe, 1403/3

Bella E Spera, f, 3 ans, Very Nice 
Name et Aspetta E Spera, 1405/5

Belle Promesse, f, 6 ans, Fuisse et 
Promets Moi, 1406/2

Benita, f, 4 ans, Wootton Bassett GB 
et Bryanka, 1399/7

Bererki De Clisou, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et First Strike, 
1395/4

Bernardo Bellotto (IRE), h, 7 ans, 
Declaration Of War USA et 
Dealbata (IRE), 1327

Best Path, h, 3 ans, Pastorius GER 
et Shawnee’S Best, 1325

Bibiche Link’, h, 5 ans, Rail Link GB 
et D’Or Et De Sang, 1387

Big One, h, 5 ans, Montmartre et 
Arisk, 1376

Blackfield, f, 6 ans, Great Pretender 
IRE et Shekira, 1376/1

Blade, h, 3 ans, Muhtathir GB et 
Apperella GB, 1409/2

Blain, f, 6 ans, Blek et Henriet, 1400
Blekova, f, 6 ans, Blek et Netova, 

1348/4
Bleue Verte, f, 4 ans, Network GER 

et Epona De La Roque, 1378/5
Body Building, f, 3 ans, Elm Park GB 

et Promets Moi, 1405
Bolero, h, 3 ans, Pastorius GER et 

Vokalise, 1361/3
Bonaparte Forlonge, h, 5 ans, 

Cokoriko et Belle Du Brizais, 1348
Bonfou D’Airy, h, 11 ans, Anzillero 

GER et Lafolie D’Airy, 1351/1, 
1400/3

Boy Of Camas, h, 3 ans, Alianthus 
GER et Camas, 1363

Bubble Blue, h, 6 ans, Blue Bresil et 
Miss Bubble Rose, 1331/3

*Caddyhill IRE, h, 7 ans, Arcadio 
GER et Ring Hill (GB), 1330/5

Caldeira, f, 5 ans, National Flag IRE 
et Golden Gyp, 1334/2

Calimero Du Mazet, h, 4 ans, Nom 
De D’La et Calisperria, 1356/3

Cambiko, h, 7 ans, Balko et Candid 
GB, 1394/1

Canichette, f, 5 ans, Prince Gibraltar 
et Noanoa, 1362/3

Captain Du Berlais, h, 3 ans, 
Kapgarde et Clea Du Berlais, 1409

Carino, h, 10 ans, Fantagaro et 
Farinha, 1383/3

Celtic Fair, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Celtic Air, 1403

Cesar De Ballon, h, 5 ans, Doctor 
Dino et Nile Altesse, 1377/1

Chapwani, h, 3 ans, Alianthus GER 
et Vinitsa, 1361

Charly Demonmirail, h, 3 ans, 
Kapgarde et Kotkira, 1363/6

Charmino, h, 7 ans, Doctor Dino et 
Charmetie Phantom, 1381/1

Chat Pitre, h, 10 ans, Laveron GB et 
Pibale, 1398/4

Chataignier, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Castagne, 1329/2

Chella Speed, f, 6 ans, Roli Abi et 
Pluie D’Orage, 1299/2

Chloette, f, 4 ans, Maresca Sorrento 
et Mitja, 1358

Chorail Debelair, h, 5 ans, Choeur 
Du Nord et La Joncaille, 1331/6

Cleni Night, f, 4 ans, Night Wish GER 
et Cleni Zelande, 1344/4

Coeurs, h, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Slavenska, 1361

Cokytho, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Domidale, 1404/2

Complet Thon, h, 5 ans, Hannouma 
(IRE) et Yaven, 1376/5

Contre Ordre, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Turga De La 
Tour, 1404/4

Corentin Collonges, h, 10 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Flicka 
Collonges, 1335/4

Courting, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Holdinghands, 1361

Crack Du Menil, h, 4 ans, Noroit 
GER et Coya, 1380

Crysking, h, 9 ans, Creachadoir IRE 
et Crystivoli, 1337/2

Crystal D’Un Jour, h, 11 ans, Great 
Journey JPN et Crystal Royal, 
1337

Cullinan, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Diamond Star IRE, 1355/7

Cybernetic, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Cazon Royale, 1329/4

Cybor Del’Rais, h, 9 ans, Monitor 
Closely IRE et Cyborria, 1384/1

Dakodac, h, 9 ans, Dragon Dancer 
GB et Nyoriai Spirit, 1388/2

Dalikam, f, 4 ans, Kamsin GER et 
Dalina, 1342/3

Dalpalace, h, 3 ans, Crillon et 
Dalyonne, 1363

Dalyson De Fangey, f, 9 ans, Apsis 
GB et Oree Des Bocages, 1348/3

Dancing Breizh, h, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Moral Fatal (GER), 
1389/3

Dandy Du Seuil, h, 9 ans, Apsis GB 
et Fee Du Tennis, 1330/1

Danish Girl, f, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Irvana Has, 1371/1

Danse Plinn, f, 9 ans, Lord Du Sud 
et Javenez, 1335/2

Daradame, f, 4 ans, Kapgarde et 
Fiestine, 1393/4

Dargant, h, 9 ans, Dark Moondancer 
GB et Vague Rouge, 1345/1

Dark Wood, h, 9 ans, Bonbon Rose 
et Sherywood, 1388/1

Day Saints, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Day Gets Up, 1345

De Bonne Grace, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Santa Bamba, 1358/5

Della Beautiful, f, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Della Wish, 
1337/5

Depps, h, 6 ans, Policy Maker (IRE) 
et Toupille, 1340

Diffly River Ann, h, 9 ans, Kapgarde 
et Monia Du Charmil, 1299/4

Dino Vireenne, f, 7 ans, Doctor Dino 
et Lady Vireenne, 1387/4

Diplomatie, f, 4 ans, Mayson GB et 
Dolce Cabana (GB), 1344/1

Djazzman, h, 9 ans, Spanish Moon 
USA et Meme Musique, 1387/3

Dom Alron, h, 9 ans, Laveron GB et 
Marie Des Enceints, 1334/4

Don Iron, h, 10 ans, Iron Mask USA 
et Donna Mister, 1387

Dream Wine, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Zavallya, 1372

Duke Chop, h, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Irish Chope, 1361/7

Dunmix, f, 3 ans, Al Namix et 
Dundalk, 1326/4

Eadream, f, 4 ans, Montmartre et 
Evitta, 1378

Eau De Lourdes, f, 5 ans, Martaline 
GB et Dejeuner En Paix, 1376/2

Echo De Champdoux, h, 8 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Pamella, 
1406/5

Ecrinrose, h, 8 ans, Full Of Gold et 
Rose Beryl, 1388

Egeo, h, 8 ans, Fantagaro et 
Florance, 1383/5

Elite Rock, f, 5 ans, Masked Marvel 
GB et Poprock Du Berlais, 1397/4
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*Emirates GER, f, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Exotic Rose GER, 
1403/4

Escort’Jet, f, 3 ans, Gentlewave 
(IRE) et Escort’Woman, 1372/1

Etoile De Pretot, f, 8 ans, Maresca 
Sorrento et Nesaboudka, 1349/2

Ever Forget Me, h, 8 ans, Nidor et 
Amandiya, 1398/2

Excello, h, 3 ans, Cokoriko et 
Pafadas, 1363/2

Eyes Groom, h, 8 ans, Tiger Groom 
GB et Oeillade De Sivola, 1387/1

Fan D’Apple’S, h, 7 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
1354/3

Fantastic Sun, f, 7 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Pray For Sun IRE, 
1384

Fatines, f, 7 ans, Spirit One et 
Tadjike, 1388/5

Fee Viviane, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Not Lost, 1405/2

Fenix De L’Aunay, h, 7 ans, 
Ballingarry IRE et Athena De 
L’Aunay, 1340/4

Feu Follet, h, 7 ans, Kapgarde et 
Folle De Toi, 1327/3

Fiancee Du Large, f, 7 ans, 
Kapgarde et Gryonne, 1335/1

Fighter Sport, h, 7 ans, High Rock 
(IRE) et Theloune, 1391/4

Figuero, h, 7 ans, Yeats IRE et 
Annaland, 1407/2

Fils De Roi, h, 3 ans, Saint Des 
Saints et Prodiga, 1352

Fin De L’Histoire, f, 7 ans, Coastal 
Path GB et Poupee Rouge, 1398/5

Fine Lady, f, 7 ans, Racinger et 
Pharila, 1351

Flash Davier, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Qingdao (IRE), 1367

Fleur D’Estruval, f, 7 ans, Enrique 
(GB) et Uzes D’Estruval, 1343/1

Folboca De Thaix, h, 7 ans, Racinger 
et Rica De Thaix, 1340/2

Folish Gold, f, 8 ans, Full Of Gold et 
Darling Folish, 1391/2

Follie Belgere, f, 3 ans, Full Of Gold 
et Stay Free, 1403

Foreign Flower, h, 9 ans, Poliglote 
(GB) et Fleur Des Villes, 1406

Foret Vierge, f, 4 ans, Kapgarde et 
La Foret, 1366

Forever D’Ans, h, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Loralai, 1399

Fou Prail, h, 7 ans, Konig Turf GER et 
Star Folle Prail, 1398/3

Freydis, f, 7 ans, Croco Rouge IRE et 
Marcheferais, 1349/5

Fricotin, h, 3 ans, Cokoriko et 
Flambeuse (GB), 1324/5

Funky De La Barre, h, 6 ans, 
Maresca Sorrento et Polka De La 
Barre, 1359/5

Gaara, h, 3 ans, Koropick IRE et 
Iqtidaa USA, 1341/2

Galante D’Arthel, f, 6 ans, Cokoriko 
et La Fee D’Arthel, 1349

Galego Star, h, 3 ans, Rail Link GB 
et Majestic Card, 1363

Gali Love, h, 4 ans, Galiway (GB) et 
Love Knot IRE, 1360

Galloping Star, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Victoria’S Star, 1394/2

Galop De Nuit, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Carminia, 1332/4

Galopin De Balme, h, 6 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Jebarde 
Rederie, 1327/1

Gancourt, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Great Queen, 1353/2

Garanti Or, h, 6 ans, Nidor et 
Verybella, 1299

Garde De Burge, f, 3 ans, Kapgarde 
et Tornada, 1390/1

Garo De Juilley, h, 10 ans, Ungaro 
GER et Lucy De Juilley, 1381/5

Gasconne, f, 6 ans, Peer Gynt JPN et 
Bastide, 1335/3

Gazelle De Cerisy, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Midalisy, 1366

Geelong Sport, f, 6 ans, No Risk At 
All et Australia Sport, 1327/4

Gemystory, h, 6 ans, Gemix et 
Roxapierre, 1330

Genica, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Stourza, 1385/4

Genteel Star, h, 6 ans, Balko et 
Koromandel, 1391/1

Gentleman D’Athon, h, 6 ans, Doctor 
Dino et Queen D’Athou, 1406/3

Gentleman De Reve, h, 6 ans, 
Maresca Sorrento et Allez De 
Reve, 1349/1

Gessy Raiselle, f, 4 ans, Gemix et 
Sigy Raiselle, 1329/1

Gibouti, h, 6 ans, Gemix et 
Quellemare, 1387/2

Gigi Dancer, f, 6 ans, Dragon Dancer 
GB et Linda De Solzen, 1394

Gingermix, h, 6 ans, Sunday Break 
JPN et Vanille Du Cher, 1398

Ginja Des Taillons, f, 5 ans, 
Masterstroke USA et Rosee 
Matinale, 1381

Ginota, f, 4 ans, It’S Gino GER et 
Free Sky, 1366/2

Giorgina, f, 5 ans, Kapgarde et Olive, 
1348

Girly Des Ongrais, f, 6 ans, Irish 
Wells et Pretty Des Ongrais, 1387

Gironde, f, 6 ans, Network GER et 
Tamise, 1299

Giulieta Du Porto, f, 6 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Polynesia, 1340/1

Glycine Bleue, f, 3 ans, Network 
GER et Vallee Rose, 1336/4

Gmadylu, h, 6 ans, Honolulu IRE et 
Omady, 1340

Goa Lil, h, 6 ans, Samum GER et 
Unekaina, 1331/2

Golden Nugget, f, 4 ans, Doctor Dino 
et	Goldflake,	1386/1

Golden Park, f, 6 ans, Walk In The 
Park IRE et Goldnella, 1354

Golden Witch, f, 5 ans, Elvstroem 
AUS et Golden Clou, 1402

Goldy Loued, f, 6 ans, Hurricane Cat 
USA et Bichaga De Loued, 1388

*Gonamira GER, f, 4 ans, Maxios 
(GB) et Gonara GER, 1360

Good Style, f, 4 ans, Style Vendome 
et Eartha Slick, 1404/7

Gorviska, f, 4 ans, No Risk At All et 
Gorvella, 1382/5

Goy D’Oc, h, 6 ans, Kap Rock et 
Sexy D’Oc, 1368/3

Grace De Dieu, f, 6 ans, Buck’S 
Boum et Vierge Sainte, 1299/3

Grain De Bonheur, h, 6 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Vrai Bonheur, 1330/4

Grand Oncle, h, 6 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Princesse Lington, 1364/4

Gratte Gratte, h, 6 ans, Buck’S Boum 
et Slovanie, 1334

Gream Rochelaise, f, 6 ans, Dream 
Well et Jasmine Rochelaise, 1388

Great Feeling, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Felingarie, 1366/5

Great Paul, h, 9 ans, Great Journey 
JPN et Princess Morgane USA, 
1348/1

Greatsong, h, 5 ans, Balko et Silence 
Is Easy GB, 1351

Grilloville, f, 6 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et La Grillonniere, 
1387

Grivetta, f, 6 ans, Great Pretender IRE 
et Arivolie, 1398/1

Grosso Modo, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Second Emotion, 
1389

Guaipard, h, 6 ans, Nidor et Our 
Tears, 1334/1

Guenola Conti, f, 6 ans, Saint Des 
Saints et Orne Saosnoise, 1376/4

Gunar, h, 7 ans, Diamond Green et 
Queen Dream, 1407/6

Gusty Pontadour, h, 6 ans, 
Hasawood De Bordes et Tadjine, 
1328

Habanero, h, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Pluton De Lancray, 1329

Hades, h, 5 ans, Masterstroke USA 
et Venus De Beaumont, 1331/4, 
1407

Halleluia, f, 5 ans, Martaline GB et 
Under, 1328

Hambre De Mazeroy, f, 5 ans, Feel 
Like Dancing GB et Parla, 1397

Handspinner, h, 5 ans, Irish Wells et 
Kaldame, 1369/5

Hannalisa, f, 5 ans, Papal Bull GB et 
Joly Jessy, 1400/1

Happyboum Lida, f, 5 ans, Buck’S 
Boum et Uneeklida, 1377/4

Hapril Baie, f, 5 ans, Axxos GER et 
Reine Quest (IRE), 1384/5

Haresca Du Tabert, f, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Vahinee Du Tabert, 
1362/4

Harlesca, h, 5 ans, Maresca Sorrento 
et Terre De La Motte, 1389/5

Harold Du Berlais, h, 6 ans, Saint 
Des Saints et Royale Athenia, 
1384/4

Harquency, h, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Hocquigny, 1372/3

Harry Conti, h, 5 ans, Network GER 
et Toscana Conti, 1328/3

Hashcup Collonges, f, 5 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Quadrette 
Collonges, 1328/5

Hashtag Succes, h, 7 ans, Sinndar 
IRE et Scanelle, 1340/3

Hatinka, f, 5 ans, Lord Du Sud et 
Mendy Tennise, 1365/6

He Camarguaise, f, 4 ans, Vif 
Monsieur GER et He Mad Moizelle, 
1378

He Voila, f, 5 ans, Voiladenuo et 
Voila, 1401/6

Heaven Baie, f, 5 ans, Crillon et 
Tenessee, 1351

Helen D’Alene, f, 5 ans, Coastal Path 
GB et Passion D’Alene, 1328/4

Helios De Baune, h, 5 ans, 
Voiladenuo et Neacoddes, 1394/3

Hello Des Mottes, h, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Amazone De Re, 
1333/2

Henri Le Farceur, h, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Alerte Rouge, 1406/1

Hercule De Mesc, h, 5 ans, Choeur 
Du Nord et Move Salsa, 1369/2

Heria De Grugy, f, 5 ans, Martaline 
GB et Rose De Grugy, 1398

Hermes Banbou, h, 5 ans, No Risk At 
All et Lady Banbou, 1329/6

Hermine Allen, f, 5 ans, Tiger Groom 
GB et Triple Star, 1333/3

Hersent Du Mee, h, 5 ans, Axxos 
GER et Amie Folle, 1377/5

Hevel, h, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Havaianas USA, 1373/1

High Alert, h, 5 ans, Rajsaman et 
Blazing Mary, 1397/2

High City, f, 5 ans, Great Pretender 
IRE et City Nebula, 1389/2

Hill Of Bamboo, h, 3 ans, Gemix et 
Melancholy Hill, 1352/1

Hindoue, f, 4 ans, Saint Des Saints 
et Hojacaracois Has, 1358/6

Hipomee, f, 5 ans, Choeur Du Nord 
et Baltic Speed, 1389

Hipparion, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Achade, 1400

Hirta, h, 5 ans, Voiladenuo et Rirta, 
1330

Hispanic Moon, f, 5 ans, Spanish 
Moon USA et Umbrage, 1328/2

Historien, h, 5 ans, Coastal Path GB 
et Une Belle Histoire, 1362

Ho La La Forez, h, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Pourkoipa Du 
Forez, 1359/2

Hockney Vallis, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Toccata Vallis, 1328

Hogwarts, f, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Askabane, 1369/4

Hokorika Du Mou, f, 5 ans, Cokoriko 
et Infante Du Mou, 1343/3

Hold Up Tiepy, f, 5 ans, It’S Gino 
GER et Naltiepy, 1400/2

Holla Conti, f, 5 ans, No Risk At All 
et Cadoulie Wood, 1377/3

Honoris Causa, f, 5 ans, Saint Des 
Saints	et	Reflexion,	1362

Hopalla Chocolat, f, 5 ans, Stormy 
River et Castillon IRE, 1354

Hopi Du Mathan, f, 5 ans, Bathyrhon 
GER et Thisbee Du Mathan, 1402

Hoplaboum, f, 5 ans, Buck’S Boum 
et Ombre Jaune, 1402
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Horya, h, 5 ans, Masterstroke USA et 
Trieste, 1333/1

Hosaville, h, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Rosaville, 1362/5

Hot Shot Thom, h, 5 ans, Jeu St Eloi 
et Lady De Gane, 1377/2

Hourvari Boum, h, 5 ans, Buck’S 
Boum et Trusty, 1349/3

How’S That, f, 5 ans, Jeu St Eloi et 
Valanchou, 1333

Huerta, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) et 
Toundra, 1328/1

Huit Cent Douze, f, 5 ans, Legolas 
JPN et Deuxcentdixhuit IRE, 1351

I Love You Sivola, h, 4 ans, Le Fou 
(IRE) et Suave De Sivola, 1366, 
1404/3

I Risk, h, 4 ans, No Risk At All et 
Double Mise, 1375/2

I’M Walkin’, h, 5 ans, Martaline GB 
et Tango Lima, 1369/3

Iban Roque, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Baby Cat Delaroque, 
1360/2

Icare D’Illiat, h, 4 ans, American 
Devil et One And Only, 1366

Iceberg Du Large, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Rapsodie Sea, 
1360

Ickly, h, 4 ans, Slickly Royal et 
Rinning Dole, 1339/4

Icone Des Obeaux, f, 4 ans, 
Alianthus GER et Tsian D’Alm, 
1378

Icone Jolie, f, 4 ans, Crillon et Oranie 
Jolie, 1365/1

Ida Sourniac, f, 4 ans, Cokoriko et 
Clara Sourniac, 1371/2

Iday Fraiche, f, 4 ans, Hello Sunday 
et Qahira, 1365

Ideal De L’Air, h, 4 ans, Fly With Me 
et Queen De L’Air, 1380

Idee Fixe, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Isarnixe GER, 1399/2

Idex Des Tourelles, h, 4 ans, Saddex 
(GB) et Shiva D’Hautefois, 1399/3

Idole D’Alene, f, 4 ans, Karaktar IRE 
et Opaline Du Noyer, 1396

Idole Mome, f, 4 ans, Balko et Sale 
Doun, 1380/2

Idylle D’Ainay, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Perle D’Ainay, 1401/2

Idylle D’Alene, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et Bertille D’Alene, 1386/5

Idylle Sacree, f, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Belle Et Sacree, 1399/5

Ifrane, f, 4 ans, Masked Marvel GB et 
Une Histoire, 1346/1

Igloo D’Estruval, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Brise D’Estruval, 1353/3

Igor, h, 4 ans, Maresca Sorrento et 
Une Dame De Fer, 1408/2

Ikarak, h, 4 ans, Karaktar IRE et Une 
Idee, 1356/1

Ikero Blue, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Vibraye, 1408/5

Ikoriko, f, 4 ans, Cokoriko et Markise 
D’Agrostis, 1367/5

Il Est Divin, h, 4 ans, Martaline GB et 
Divine Sainte, 1408

Il N’Y A Pas Photo, f, 4 ans, Martaline 
GB et Patte De Velour, 1365

Ilestbo De Houelle, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Inconciente, 1360/6

Ilhrea Du Rheu, f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Mesange Du Rheu, 
1385/3

Iligan, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Queyras, 1346/3

Iliva Des Obeaux, f, 4 ans, Lord 
Du Sud et Almeria Des Obeaux, 
1365/2

Illico Des Bordes, h, 4 ans, Crillon et 
Nostra Des Bordes, 1356/7

Illico Des Landes, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Grandchampenoise, 
1408/1

Ilote, f, 4 ans, Conillon GER et 
Quelfa, 1396

Ilyad, h, 4 ans, Saonois et Arcafet, 
1408/4

Image De Lancray, f, 4 ans, Free Port 
Lux (GB) et Unesco Nivernaise, 
1365

Image De Sivola, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Betise De Sivola, 1342/1

Image Du Jour, f, 4 ans, Network 
GER et Voix Du Sang, 1389/1

Imago Di Jean, h, 4 ans, Vision 
D’Etat et Ultima, 1353/4

Imagot, h, 4 ans, Falco USA et Lalie, 
1339

Imbatable Du Seuil, h, 4 ans, 
Kamsin GER et Sweet Laly, 1366/3

Impair Et Passe, h, 4 ans, No Risk At 
All et Sans Histoire, 1375/4

Imperial Mag, h, 4 ans, Kapgarde et 
Cool La Mag, 1360/1

Imposante D’Ainay, f, 4 ans, 
Authorized IRE et Sirene D’Ainay, 
1365/7

Imprenable, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Cybelle, 1367/4

Impulse Precieuse, f, 4 ans, Balko et 
Tornade Precieuse, 1402/3

In Good Spirits, f, 4 ans, Kapgarde et 
Tante Sissi, 1378

In Love, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Belle Princesse, 1367

In My Mind, f, 3 ans, Kamsin GER et 
Miami Star GER, 1409/6

In The Sixties, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Vintage, 1405

In Victis, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Creatina, 1408/3

Indian, f, 4 ans, Cokoriko et Nessy 
De Chadzeau, 1371/4

Indigo De Kerser, h, 4 ans, Karaktar 
IRE et Couleur, 1344/5

Indivin, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Verybella, 1399/6

Indivis, h, 4 ans, Coastal Path GB et 
Quote Part Des Sacart, 1367/2

Indulgente, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Veille Au Grain, 1378/1

Ineffable, f, 4 ans, Manduro GER et 
Bejaya, 1365/5

Iness Bere, f, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Courmarine (IRE), 1344

Ingenieur, h, 4 ans, Cokoriko et 
Quizas Jolie, 1408

Ingrandes, f, 4 ans, Voiladenuo et 
Silver For Apple’S, 1365/4

Insolante, f, 4 ans, Diamond Boy et 
Va Longtemps, 1399

Insoumise Du Sud, f, 4 ans, Lord Du 
Sud et Sharonne, 1393

Inspace, h, 4 ans, Martinborough 
JPN et Don’Tyoudare, 1360

Instant Precieux, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Aliberty Monterg, 1375/5

Interplay, h, 4 ans, Worthadd IRE et 
Born To Play, 1408/7

Interval, h, 4 ans, Choeur Du Nord et 
Soie De Beaufai, 1353/7

Interview, f, 4 ans, Coastal Path GB 
et Terre Neuve, 1365

Invincible Power, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Coronet, 1356/6

Invite De Marque, h, 4 ans, Network 
GER et Allez Les Rouges, 1360/5

Iota D’Enocq, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Lucidrile, 1339/2

Iota De Vauzelle, h, 4 ans, Robin Du 
Nord et Regente De L’Isle, 1375

Ioup La La, f, 4 ans, Authorized IRE 
et Une Belle Histoire, 1375/1

Iowa De Balme, f, 4 ans, Vic Toto et 
Tartelette, 1342/2

Iradius, h, 4 ans, Rail Link GB et Pic 
Pus, 1408/6

Irandando Has, h, 3 ans, No Risk At 
All et Irostare, 1361/2

Iridia, f, 4 ans, Saddex (GB) et 
Urallia, 1375/3

Iris Des Vignaux, f, 4 ans, Muhaymin 
USA et Vallee Des Vignaux, 1393/5

Irish Bar, h, 4 ans, Montmartre et 
Kendova, 1356/2

Iron De La Doucaie, h, 4 ans, On Est 
Bien (IRE) et Quality Mag, 1404

Is It Love, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Une Nana, 1365/3

Is Tra, f, 4 ans, Karaktar IRE et Porte 
D’Auteuil, 1332/3

Isa, f, 5 ans, Bathyrhon GER et 
Charbelle, 1345/2

Ishita, f, 3 ans, Coastal Path GB et 
Crise De Nerfs, 1385/2

Isidor, h, 4 ans, Nidor et Couleur 
Bernebeau, 1353/5

Isis D’Anjou, f, 4 ans, Alianthus GER 
et Partie Time, 1389/4

Iskandara, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Djurjura, 1382/1

Isolabella, f, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Mendy Tennise, 1399

Isulori, f, 4 ans, Great Pretender IRE 
et Astarte, 1378/2

Isylphiric, f, 4 ans, Nidor et Yellow 
Summer, 1358

It’S The First, f, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Cinabella, 1332/2

Italiaana Le Dun, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Uranus Le Dun, 1399/4

Itchelo Du Mee, h, 4 ans, Kandidate 
GB et Bristish Du Mee, 1386

Itialene, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Bejca, 1365

Itours Brun, f, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Valgardena, 1367/6

Iva Dela Barriere, f, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Diva Dela Barriere, 
1358/3

Ivan Will, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Vita Will, 1366

Ivresse D’Estruval, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Uzes D’Estruval, 
1329/5

J’Va Yale, h, 10 ans, East Of Heaven 
IRE et Yaka Yale, 1394/4

Jack Des Mottes, h, 3 ans, Castle 
Du Berlais et Ewing Des Mottes, 
1379/4

Jackpot D’Aubrelle, h, 3 ans, Kamsin 
GER et Super Maman, 1390/6

Jad Conti, f, 3 ans, Authorized IRE et 
Toscana Conti, 1395/2

Jade Des Places, f, 3 ans, No Risk 
At All et Plaisance, 1357

Jaffarius, h, 3 ans, Kamsin GER et 
Unanime (GB), 1390/5

Jaguar Des Obeaux, f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Omega Des Obeaux, 
1357/2

Jaipur Du Bourg, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et New Frosty, 1372

Jalda Des Obeaux, f, 3 ans, Alianthus 
GER et Varda Des Obeaux, 1405/3

Janeiro Verde, h, 3 ans, Karaktar 
IRE et Royale Copacabana, 1390/2

Jardin Secret, h, 3 ans, Agent Secret 
IRE et Valle D’Ossau, 1355/4

Jasmine Du Gouet, f, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Querida De Ferbet, 
1392/4

Java Bleue, f, 3 ans, Conillon GER et 
Dame Groom, 1385

Java Du Large, f, 3 ans, Pastorius 
GER et Antagua, 1357/3

Javanaise, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Candaline, 1390/3

Javanaise Madrik, f, 3 ans, 
Kapgarde et Sunday Madrik, 
1392/1

Jazz Band, h, 3 ans, Karaktar IRE et 
Morvandelle, 1350/6

Jazz Collonges, h, 3 ans, Cokoriko et 
Tolede Collonges, 1392/2

Jazz D’Arc, m, 3 ans, Walzertakt GER 
et Altesse D’Arc, 1325/1

Jazzy Bellevue, h, 3 ans, Spider 
Flight et Summer Du Berlais, 1341

Jazzy Du Lemo, f, 7 ans, Sri Putra 
GB et Dysprosita GER, 1384/3

Jeanne Princess, f, 3 ans, Kitkou et 
Express Princess, 1392

Jereviendrai, h, 3 ans, Fly With Me 
et Shabby Rose, 1373/2

Jessi Sei, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Samsara Sei, 1403/2

Jessie Du Lac, f, 4 ans, Papal Bull 
GB et Nessie Du Lac, 1378

Jetta Des Obeaux, f, 3 ans, Alianthus 
GER et Delta Des Obeaux, 1385

Jeu De Carte, h, 3 ans, Estejo GER et 
Unidee De Beaumont, 1409/7

Jeu De Dames, h, 3 ans, Cokoriko et 
Dream Lady, 1363/5

Jibe Des Dunes, h, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Aramiss Des Dunes, 
1336/3
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Jilaijone, h, 3 ans, Walzertakt GER et 
Alauda, 1336/5

Jim’Agime, f, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Balnilla, 1352

Jipekaa Machin, h, 3 ans, Saonois 
et Salsavina, 1355/3

Jndomita Des Court, f, 3 ans, 
Indomito GER et Douchka 
Dengilbert, 1347/5

Jo De Balme, h, 3 ans, Vic Toto et 
Airelle De Balme, 1373/3

Joana Conti, f, 3 ans, Pastorius GER 
et Camelia Conti, 1374/3

*John Locke GB, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Sacred 
Shield GB, 1351/3

Joie De Paques, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Makweti (GB), 
1372/2

Joli Look, h, 3 ans, Nom De D’La et 
Utopiste, 1324/4

Joli Pierrot, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Barnenez, 1386

Jolicoeur, h, 3 ans, Elliptique (IRE) et 
Becky Des Boulats, 1350/5

Jolidee, f, 3 ans, Karaktar IRE et 
Solidee, 1370/2

Jolie Jane (GB), f, 4 ans, Sageburg 
(IRE) et Green China, 1393

Jolie Klass, f, 3 ans, Coastal Path GB 
et Bella Conti, 1372/5

Jolie Phenomenia, f, 3 ans, Tin 
Horse (IRE) et Kobal Jolie, 1374

Joly Poupee, f, 3 ans, Estejo GER et 
Perle Du Seuil, 1357/7

Josepha Des Bordes, f, 3 ans, 
Cokoriko et Nostra Des Bordes, 
1357/6

Joshua Moon, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Mosogna Moon GB, 1393/2

Joshua’S Spirit, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Rolande, 1360

Jost, h, 3 ans, Buck’S Boum et 
Djerba, 1409/1

Jour De Gloire, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Kalla GB, 1357

Jour De Star, f, 3 ans, Ballingarry IRE 
et Urbissa, 1370

Jour Polaire, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Moon Express, 
1350/2, 1409/5

Jouvancelle, f, 3 ans, Coastal Path 
GB et Reine De Mai, 1324/3

Judith D’Estruval, f, 3 ans, 
Montmartre et Brise D’Estruval, 
1374/4

Jumper Grenetieres, h, 3 ans, 
Karaktar IRE et Dame Du Parc, 
1350/7

Jupe Sacree, f, 3 ans, Cokoriko et 
Action Sacree, 1374

Jus De Coco, f, 3 ans, Cokoriko et 
Laita, 1370/4

Just Nelsa, f, 3 ans, Cokoriko et Joly 
Nelsa, 1374/1

Juste Vrai, h, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Une Histoire, 1341/5

Jynkarak De Kerser, f, 3 ans, 
Karaktar IRE et Sijolie De Kerser, 
1385

Kabalabala, f, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Caribea, 1371/5

Kaldoum Du Rocher, h, 6 ans, 
Special Kaldoun (IRE) et Faline Du 
Rocher, 1340

Kamchatka, h, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Katesurf, 1367/3

Kanidor, h, 9 ans, Kandidate GB et 
Carmenne, 1340

Kansas Du Berlais, h, 3 ans, 
Martaline GB et Kadika, 1363/4

Kap Nonantais, h, 3 ans, Kapgarde 
et Divine Nonantaise, 1336/1

Kap Sky, f, 4 ans, Kapgarde et Pearl 
Sky, 1402

Kapsi Lady, f, 3 ans, The Anvil IRE et 
Kapsile, 1326/5

Keliade (IRE), f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Consumer Credit USA, 
1403/7

Kenote, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 
Kenohio, 1402

*Kerlaz CZE, h, 5 ans, Estejo GER et 
Kardinale POL, 1400/4

Khazar Lises, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Vega Esqua, 1380

Kheli Light, f, 4 ans, Spider Flight et 
Laly Light, 1402/6

Kimarillo, h, 3 ans, Petillo et Kitty De 
Juilley, 1341/1

Kincsem Lady, f, 3 ans, Elliptique 
(IRE) et Avant Garde, 1374

King Of Dark, h, 4 ans, Crillon et 
Queen Of West, 1366

Kingston De Kerzel, h, 3 ans, Army 
King et Dixie Swing, 1355/5

Klerviking, f, 5 ans, Born King JPN 
et Zillione, 1339/1

Kolantas, h, 7 ans, Davidoff GER et 
Cazoul Des As, 1348

Kolina Has, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Kotkibed, 1327/2

Koliriska, f, 3 ans, No Risk At All et 
Kolivana, 1357/5

Kostas Has, f, 3 ans, Masked Marvel 
GB et Kotkibed, 1326/3

L’Ange Vert, h, 4 ans, Network GER 
et Joly Berengere, 1346/2

L’As De La Rifa, h, 3 ans, Walzertakt 
GER et Tarifa, 1390

L’Heure Du Crime, f, 6 ans, Gemix et 
La Gaminerie, 1391/6

La Remontada, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Balder Phenix IRE, 
1366

Lady Barbarella, f, 4 ans, Kapgarde 
et Petite Fantasie GB, 1399/1

Lady Coeur, f, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Lady Cassandre, 1385

Ladysunshine, f, 3 ans, Arakan USA 
et Abbey GER, 1395

Le Berry, h, 6 ans, Gemix et 
Kalberry, 1331/1

Le Listrac, h, 5 ans, Balko et 
Margonote, 1338/1

Le Lude, h, 6 ans, Turgeon USA et 
La Turbale, 1407/1

Le Mans, h, 9 ans, Le Fou (IRE) et 
The Race, 1406

Le Philosophe, h, 3 ans, Doctor Dino 
et Conceptuelle, 1355/1

Les Heures Sombres, f, 4 ans, Lord 
Du Sud et Roxapierre, 1386

Less You Run, h, 4 ans, Montmartre 
et Less Crazy, 1382/4

Let Me Love, f, 5 ans, Authorized 
IRE et Lady D’Ogenne, 1407/4

Libeccio, h, 3 ans, Kamsin GER et 
High Destiny, 1363/1

Libueno, m, 3 ans, Martaline GB et 
La Buenaventura USA, 1325/3

Lilas Helea, f, 4 ans, Diamond Green 
et Holea Myrtille, 1342/4

Lokman, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Lucky Millionaire (IRE), 1361/1

Lorca Malpic, f, 6 ans, Last Train GB 
et Ashtar, 1383/4

Lord Chop, h, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Lorea Chope, 1342/5

Lord Dino, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Lou Ange, 1355

Lou Buck’S, h, 8 ans, Buck’S Boum 
et Loucessita, 1359

Lou Fast, h, 3 ans, Rajsaman et Lou 
Wonderful, 1409/3

Lou Malpic, f, 5 ans, American Post 
GB et Lionne Rousse, 1343

Loup Royans, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Jolie Grande, 1366

Louvedemai, f, 7 ans, Centennial IRE 
et Majumi, 1343/4

Lovalian, h, 4 ans, Alianthus GER et 
Love Du Charmil, 1386/4

Lovely Line, f, 3 ans, Martaline GB et 
Net Lovely, 1374

Lucifere Deteillee, f, 3 ans, Manatee 
GB et Cletie De Teillee, 1392/3

Lyon Clermont, h, 8 ans, Anzillero 
GER et Ania De Clermont, 1391/3

Lyson Des Aigles, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Lys Des Aigles, 1396/4

Ma Beaute, f, 4 ans, Montmartre et 
Libaute, 1402/5

Magic Davier, h, 4 ans, Soul City 
IRE et Quatz Melody, 1360

Magic Marvel, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Belle Saga, 1360/7

Magrudy, h, 6 ans, Doctor Dino et 
Affaire De Moeurs, 1364

Malbec Du Mathan, h, 5 ans, 
Turgeon USA et Hyla Du Mathan, 
1338/3

Mandurose, f, 4 ans, Manduro GER 
et Fabannso, 1401/4

Manhattan Succes, h, 4 ans, 
Ballingarry IRE et Frija Eria, 1396/5

Masowo, h, 6 ans, Feel Like Dancing 
GB et Klyne, 1334/3

Master One, h, 6 ans, Masterstroke 
USA et Victtorie, 1351

Mastor Class, h, 5 ans, Falco USA et 
Palma Du Charmil, 1339/3

Matera, f, 4 ans, Turgeon USA et 
Mamushka (IRE), 1367

Matilda Du Berlais, f, 4 ans, 
Martaline GB et Nikita Du Berlais, 
1401/3

Matnight, h, 3 ans, Night Wish GER 
et Equilibriste (IRE), 1409

Memoire D’Afrique, f, 6 ans, 
Masked Marvel GB et Verdandi, 
1343/5

Mendelsohn, h, 6 ans, Tiger Groom 
GB et Mossanne, 1383/2

*Mercian Prince IRE, h, 11 ans, 
Midnight Legend GB et Bongo 
Fury, 1327/5

Merko, m, 3 ans, Saint Des Saints et 
Latyle, 1390/7

Milanne, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Return To Milan GB, 1401/1

Milord Du Mesnil, h, 3 ans, Monitor 
Closely IRE et April Day, 1363/7

Milos, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Little Hippo GB, 1330/2

Miss Felicie, f, 3 ans, Martaline GB 
et Felicie, 1370/3

Miss Fixit, f, 6 ans, Falco USA et Not 
Guilty (IRE), 1368

Miss Gino, f, 4 ans, It’S Gino GER et 
Mascarpone, 1358/2

Miss Symphony, f, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Mick Maya, 1346

Missed Cue, f, 4 ans, Kapgarde et 
Cue To Cue GB, 1402

Mister Bint, h, 5 ans, Elvstroem AUS 
et Bint Makbul GB, 1345/5

Mistergif, h, 3 ans, Zarak et Ibizane 
USA, 1361/5

Mon Turf, h, 6 ans, Konig Turf GER 
et Maladiva, 1345

Money Back, f, 6 ans, Never On 
Sunday et Relais D’Aumale GB, 
1345/4

Monochrome, f, 4 ans, Muhtathir GB 
et Florence Farr IRE, 1346

Montabella, f, 3 ans, Montmartre et 
Caprika Bella, 1379/2

My Kalissy, f, 3 ans, Coastal Path 
GB et Alize Des Parcs, 1405/1

My Lovely Passion, h, 4 ans, 
Elvstroem AUS et Britney, 1396/3

Myboy, h, 9 ans, American Post GB 
et Mamitador (GB), 1330/3

Naaqoos Flow, h, 6 ans, Naaqoos 
(GB) et Lady Flow, 1331/5

Naeva, f, 3 ans, Pastorius GER et 
Todaraba, 1385/5

New Bresil, h, 7 ans, Dylan Thomas 
IRE et Miss Recif (IRE), 1340

Nickland, h, 11 ans, Nickname et 
Royale Landy, 1387

Night Aria,	f,	3	ans,	Kingfisher	IRE	et	
Tekakwhita, 1374/5

Night Away, h, 4 ans, Vif Monsieur 
GER et Sea Away, 1366

Niko Has, h, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Nice To Meet You, 1364/2

Nikos De Candale, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Palomba, 1339

Nile Paris, h, 8 ans, Apsis GB et Nini 
De Paris, 1391

No Going Back, h, 4 ans, Nathaniel 
IRE et Morning Dust (IRE), 1382/2

Noble Diamond, h, 5 ans, Diamond 
Green et Noble Affair (GER), 
1299/1

Noor De L’Orme, f, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Mendoza, 1357

Normande, f, 5 ans, Scalo GB et 
Winner In Love IRE, 1330

Northern Devil, h, 4 ans, American 
Devil et Olanga GER, 1396/2

Obelami, h, 9 ans, Laverock IRE et 
Osterliz, 1383/1
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Odela, f, 4 ans, Martaline GB et 
Khazina, 1402/4

Oh Marie, f, 4 ans, Night Wish GER 
et Marie Octobre, 1360

Old Victoria, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Royale Du Berlais, 1385/1

On Your Mark, h, 5 ans, Kamsin GER 
et Money Humor (IRE), 1354/4

One More Light, f, 4 ans, Diamond 
Boy et Mobilight, 1402

One Tree Two, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Suora, 1339

Osaxalina, f, 3 ans, Karaktar IRE et 
Elle S’Envole, 1341/4

Ouragan Indien, h, 6 ans, Muhtathir 
GB et Qingdao (IRE), 1391/5

Pacific One, h, 3 ans, Triple Threat et 
Possessive, 1325/5

Papille D’Or (GB), h, 10 ans, King’S 
Best USA et Bella Platina GER, 
1400/5

Paquos, h, 8 ans, Fragrant Mix (IRE) 
et Danse Etoilee, 1338/2

Para, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Painted Girl, 1373/4

Pari Brest, h, 4 ans, Elliptique (IRE) 
et Vanina Marie, 1367/7

Paris D’Auteuil, h, 7 ans, Satri IRE et 
Foret D’Automne, 1340

Parole D’Honneur, f, 4 ans, 
Great Pretender IRE et Champ 
D’Honneur (GB), 1378/3

Patrick, h, 4 ans, Balko et Praticks 
(IRE), 1339

Pearl Tree, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Prairie Pearl, 1360

Pepito Des Bois, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Della Des Bois, 
1387/5

Pepitte D Or, f, 3 ans, Puit D’Or IRE 
et Peutiot, 1385

Pesk Ebrel, h, 8 ans, Enrique (GB) et 
River Flyer, 1351/2

Petite Irlandaise, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Douce Irlandaise, 1347/1

Pharaon,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Pyramid Street USA, 1354/1

Pinnacle, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Private Riviera GB, 1381/2

Piton Maido, h, 6 ans, Balko et Miss 
Glacee, 1351

Placenet, h, 5 ans, Network GER et 
Lofte Place, 1407

Planetarium, h, 4 ans, Exosphere 
AUS et Peace Mine CAN, 1366/7

Planting, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Sandy Cat, 1395/3

Politha, f, 3 ans, Joshua Tree IRE et 
Poligrouas, 1357/1

Poly Grandchamp, h, 10 ans, 
Poliglote (GB) et Qualia 
Grandchamp, 1407/3

Poplar Square, h, 5 ans, Turgeon 
USA et Polimka, 1337/4

Pragelor, h, 9 ans, Al Namix et 
Pragelata GER, 1376

Pridemann, h, 3 ans, Rajsaman et 
Flemens Pride GB, 1350/3

Prince Anjou, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Line Garry, 1376/3

Prince Express, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Rougeburg, 1351/4

Prince Jelois, h, 4 ans, Martaline GB 
et Nouma Jelois, 1356/5

Project Fear, h, 5 ans, Intello (GER) 
et Miss Lech USA, 1397/3

Quel Bonbon, f, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Qindaba, 1385

*Quinello GER, h, 3 ans, Amaron GB 
et Quintessa GER, 1350

Raffles Capital, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Buck’S Babe, 1404/5

Raffles Face, h, 5 ans, Authorized 
IRE et North Face, 1362/2

Raffles Odeon, h, 4 ans, Manduro 
GER et A Doll In Milan IRE, 1353/1

Red Triple, h, 4 ans, Triple Threat et 
Rougeburg, 1404/6

Redkan, h, 5 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Resinite (GB), 1389

Reillingarry, h, 3 ans, Ballingarry IRE 
et Reine Troodos, 1379/3

Reinamenor Basc, f, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Queen’S Crown, 1399

Return Of The King, h, 3 ans, Buck’S 
Boum et Lady Koko GB, 1355

Rever En Bleue, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Loxlade, 1370/5

Revons Toujours, f, 3 ans, No Risk 
At All et Never Stop, 1347/2

Rhone, h, 4 ans, Dark Angel IRE et 
Lucky Look, 1404/1

Road Mix Tavel, f, 7 ans, Al Namix 
et Blue Road, 1407/7

Roazhon Park, h, 3 ans, Doctor Dino 
et	Sizing	Laffitte,	1325/2

Rock And Roll, h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Motivation, 1360/4

Rock D’Opale, h, 7 ans, Kap Rock et 
Opale Jolie, 1338

Roi Lion, h, 4 ans, Martaline GB et 
Ria Menina, 1353/6

Rosa Kleb, f, 4 ans, Triple Threat et 
Canaille Du Rib, 1329/3

Royale Bird, f, 10 ans, Balko et 
Oiseliere, 1343/2

Royale Imperatrice, f, 4 ans, No 
Risk At All et Royale Du Berlais, 
1358

Royale Milady Has, f, 3 ans, Choeur 
Du Nord et Royale Ultimate, 
1350/4

Rubica, f, 3 ans, No Risk At All et 
Ranjana, 1374/2

Rue Des Iris, f, 4 ans, Muhtathir GB 
et Fever Fever USA, 1358/4

Runhaymin, f, 4 ans, Muhaymin USA 
et Running Running, 1366

Sable De Lune, h, 8 ans, Turgeon 
USA et Algue De Lune, 1388

Sacha Green, h, 9 ans, Barastraight 
(GB) et Sara Rose, 1388/3

*Safe Flight GB, h, 4 ans, Clovis Du 
Berlais et Atomic Tangerine GB, 
1386/2

Sagarrou, h, 4 ans, Diamond Boy et 
Poliaurea ARG, 1380/1

*Sahar IRE, h, 5 ans, Zoffany IRE et 
Magic America USA, 1338/4

Saignon, h, 6 ans, Balko et Mitja, 
1381

Saint Dubawi, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Kermeline, 1299/5

Saint Pair, h, 5 ans, Saint Des Saints 
et That’S Nellie, 1364/3

Saint Patis, h, 5 ans, Balko et La 
Loute, 1364

Sainte Cleni, f, 5 ans, Jeu St Eloi et 
Cleni River, 1368/2

Sampark, h, 11 ans, Walk In The 
Park IRE et Sampaguita, 1364/5

Santa Clarita, f, 4 ans, Walzertakt 
GER et New Delice, 1401/5

Santa Julia, f, 3 ans, Kapgarde et 
Poli Bamba, 1326/1

Santa Monta, f, 3 ans, Montmartre et 
Santakalda, 1374

Sapanoria, f, 6 ans, Saonois et 
Palmeria, 1351/5

Savio, h, 3 ans, Elusive City USA et 
Tourtour, 1392/5

Scampalo, h, 3 ans, Magadino et 
Sematha, 1350

Secret Silver, h, 3 ans, Secret 
Singer et Silver The Sete, 1372/4

Sententza (GB), h, 9 ans, Manduro 
GER et Forago USA, 1337/3

Shenta, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 
Shentala, 1332/5

Sinnetic, h, 5 ans, Sinndar IRE et 
Nijadenn, 1331

Sko D’Anjou, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Rosane, 1378/4

Slice And Dice, f, 3 ans, Gengis et 
Slice Of Life, 1395/1

So Reliable, h, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Newcomer GB, 1336/2

So Rock, h, 3 ans, Kap Rock et So 
Oops IRE, 1395/5

Solenzera Senam, f, 5 ans, Vision 
D’Etat et Saga De Senam, 1362

Spes Milidino, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Milita Has, 1356/4

Spes Militurf, h, 5 ans, Konig Turf 
GER et Milita Has, 1359/1

*Spirit Of The Moon GB, h, 4 ans, 
Sea The Moon GER et Casablanca 
IRE, 1360/3

Spirit Sun, h, 8 ans, Zambezi Sun GB 
et Miss Aubane, 1359/3

Spirou De Lune, h, 7 ans, Spirit One 
et Tikidoun, 1354/5

Srelighonn, h, 9 ans, Martaline GB et 
Eliga, 1407/5

St Romain Du Derby, h, 7 ans, 
Anabaa Blue (GB) et Lady Lox, 
1359/4

Stick And Carrot, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Carrot And Stick (IRE), 
1393/1

Storm Des Flos, h, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Artiwork, 1392

Style De Rock, f, 3 ans, Kap Rock et 
Anowe De Jelois, 1403/6

Succes Target, f, 3 ans, Kapgarde et 
Terrific,	1350/1

Sunseat, h, 5 ans, Pomellato GER et 
Pisa GER, 1406/4

*Sweet David GB, h, 3 ans, Clovis 
Du Berlais et Luci Di Mezzanotte 
GB, 1379/1

Tacares, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Summer Lemons USA, 1366/6

Take The Risk, f, 4 ans, No Risk At 
All et Victaline, 1402/7

Tempete Du Moulin, f, 8 ans, 
Davidoff GER et Ruaha River, 
1335

Teoboss, h, 4 ans, Spider Flight et 
Kamsy, 1353

Theamoi, f, 3 ans, Martaline GB et 
Thea GER, 1373/5

Tiepgina, f, 4 ans, It’S Gino GER et 
Tiepsama, 1399

*Tipperary Sunset GB, m, 3 ans, 
Ardad IRE et Cherubic GB, 1325/4

Top Cresselia, f, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Cresselia, 1366

Toronet, h, 3 ans, Martinborough 
JPN et Toraja, 1355/6

Toscana Du Berlais, h, 4 ans, 
Shantou USA et Katioucha, 1380

*Tranquilized IRE, h, 5 ans, Dragon 
Pulse	IRE	et	Passified	Lady	USA,	
1340/5

Tsezemze, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et White Light, 1344/2

Tsunami, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Briere, 1332/1

Ultra Cash, f, 3 ans, Ultra IRE et 
Cash For Ever (IRE), 1372

Un Amore, f, 3 ans, Elm Park GB et 
Rada Angel IRE, 1385

Uncle Sid, h, 5 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Sweet Promises, 
1369

Uzellede Roche, f, 5 ans, Jeu St Eloi 
et Hakuna Nakota, 1369/1

Valenteene, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Turteene, 1402/2

Valse Ardente, f, 3 ans, Victory Song 
IRE et Deviolina (IRE), 1347/3

Very Nice Dream, f, 3 ans, Very Nice 
Name et Shinydream, 1405/4

Very Nice Surf, h, 5 ans, Very Nice 
Name et Matasurf, 1397/5

Vesroli, h, 9 ans, Roli Abi et 
Vesnora, 1368/5

Vice Versa, h, 3 ans, Night Wish 
GER et Goldnella, 1352/3

Vichuquen, h, 7 ans, Al Namix et 
Mimi Valley, 1384/2

Vika, f, 3 ans, Authorized IRE et 
Petrovka, 1403/5

Vinho Verde, h, 3 ans, Ivanhowe 
GER et Vie Royale, 1361/6

Vino Royale, h, 7 ans, Al Namix et 
Vie Royale, 1388/4

Vision Du Rheu, h, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Gwel Du Rheu, 1324/1

Voixdegino, f, 4 ans, It’S Gino GER 
et Voixgamix, 1399

Volcan D’Estruval, h, 13 ans, 
Forestier et Grotte D’Estruval, 
1349/4

Volkov Jelois, h, 6 ans, Vol De Nuit 
GB et Jenne Jelois, 1354/2

*Whymper GER, h, 3 ans, Maxios 
(GB) et Wurfspiel GER, 1324/2

Wild Pretender, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Wild Lady, 1357
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Wobbly Boot, h, 4 ans, Lord Du Sud 
et Saffarona GB, 1393/3

Yeiayel, h, 6 ans, Protektor GER et 
Citydanse, 1364/1

You For Me, h, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Conter Fleurette, 1361

Zadall, h, 6 ans, No Risk At All et 
Zadounia, 1381/4

Zarisk, h, 8 ans, No Risk At All et 
Zanatiya, 1354

Zayamina, f, 8 ans, Muhaymin USA 
et Elsa D’Orient IRE, 1394/5

Zenta, f, 3 ans, Pastorius GER et 
Zenturie GER, 1403/1

Zvolkov, h, 3 ans, Silas Marner et 
Dachenka (GB), 1390/4


	vendredi 9 septembre 2022
	Compiègne

	dimanche 11 septembre 2022
	Dax
	Guingamp
	Jarnac
	Mâcon-Cluny
	Nîmes
	Strasbourg

	lundi 12 septembre 2022
	Clairefontaine

	mardi 13 septembre 2022
	Auteuil

	mercredi 14 septembre 2022
	Toulouse

	vendredi 16 septembre 2022
	Moulins
	Nantes

	samedi 17 septembre 2022
	Bordeaux-Le Bouscat
	Cholet
	Le Pertre

	dimanche 18 septembre 2022
	Bordeaux-Le Bouscat
	Jarnac
	Landivisiau
	Strasbourg

	mardi 20 septembre 2022
	Auteuil


